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problèmes. du jour 

LA. FIXATION DES 
; 

PRIX AGRICOLES 
POUR 1978-79. 

' • . -i. 

Pierre· BAUDIN ·, 
',! ,, 

Administrateur prinçipài 
à la Commission des · 
Communautéf, européennes 

. ' 

.. 
A Irène SCIZIER (I) 

.'· 

~ ... ' 

(1) Irène Sclzier n'est plus. Ch,ef de Division à la Direc
tion générale de · l'Information, Eu~opéenne par foi et. par 
raison, eHe a consacré sa viê à l'information, au dialogue 
et à la compréhension. Que cet article soit un hommage à 
son œuvre et un témoignage de là continuité de son 
action.· · 

Ecrire~ que les .discussions dù Conseil ·ai:r sÙjet 
des prix agricoles ont été âpres et· diffi.èitles est' une 
banalité à laqUel'le les cc marathons » agricoles des. 
dix dernières années nous ont habitués. Les discus
sions de mai 1978 n'ont pas fai-l'li à -la tradition, mais 
trois traits particuliers tendent· à ieur conférer une 

, certaine spécificité. Jamais· le ConséH h'à'· p·ris 
position sur autant. de mesures connexes que lors 
de sa réunion des 8, 9, 10, 11 et,12 mai 1978. Jamais 
le ConseN et -la Commission n'ont diaJlogué aüssi 
longuement avant la décision fina'le sur ·les propo
sitions dont la présentation au Conseil s'est éche
lonnée sur plus de six mois. Jamais les Etats mem
bres n'ont abordé !l'uitime. séance de discussion 
avec des exigences aussi fermement arrêtées, obli
geant àinsi les négociateurs à· al'longer la liste des 
cc compensations » dorit la rationalité, pour certai
nes d'.entre e111es, n'est pas évidente, et à multiplier 
les compromis dont ·les limites apparaîtraient rapi
dement au cas o~ ,i:me telle procédure voudrait êtré 
un précédent. 

Quelle était donc la situation à· la, veille· d~ 1~ 
réunion de mài '1978 f La Commission paraissait 
être· ,préoccupée .par trois prob'lèmes majeurs : le 
déséquÏ11ibre ·persistant êntreJ'offré et la demande 
sur un nombre de marchés de plus en· plus nom
breux, l'existence du -système agri-monétaiire dont 
la permanence et. l'ampleur sont de' nature ~ un 
rapport récent de- la., Commission vient de· le prou7 
ver -- à déséquilibrer. les agr'Ï'C~,l~y,res de_ fa Com
munauté et ·les problèmes des ,régions "méditerra~ 
néennes .. de la Communauté. Ces préoccupations 
n'éèartent cependant pas la pour~ulite des buts· de 
la politique agricole· commune : le maintien .du 
revenu du tr~vaN .des exf)loitations modernes à''ul') 
niveau comparable à ·celui des travaHleurs non agri
coles, 'une politiqué socio-culturèlle a·ctive pour 
compenser certains écarts è:le revenu'iou. pour per~ 
mettre aux agricUlteuirs de s'orienter vers une autre 
activité agricole ou non agrico1le et ·uné prOtection 
des consommateurs ,contre •les haussés de prix 
excessives. 

•,( ... """. 
Du. côté des Etats membres , apparaissent · des 

butoirs· ·extrêmement fermes. Citons, à titre d'exem
pÎe et sans ordre' de priorité 'ni de grandeur tta . 

. volonté. de rég·ler certains problèmes .. existant dans 
les régions méditerranéennes de la Communauté .; 
l,e refus de baisse · de prix agri•co1les en monnaie 
nationale,· notamment, par Îe Jeu d'urie démobilisa
tion trop forte des montants compensatoires mqné.:. 
talres ; la volonté d'une hausse très · modérée des 
prix ; plus, certains problèmes spécifiques aù niveaù 
de certains marchés : la viande porcine, le vin et If:! 
lait. La liste n'est pas exhaustive ; mais les volontés 
sont' nettement affirmées. Toute cette confrontation 
va se situer dans un climat de,crise économique 
toujours présente et dans la perspective d'un élar-
gissement de la Communauté. · • 



· , Certa,in!? éléments sont cependant. favorables. En 
effet, le§ montants cç,mpensatoires « adhésion » 

n'existent plus ;_ les trois nouveaux . Etàts ayant 
adhéré à la Communauté ont rejoint lé. niveau· CO)Tl· 
muri des prix agricoles c!epuis le, 1e~ janvier 1978 et 
n'o_nt. plus, en. ce domaine; d'efforts spécifiques à 
eff~ctuer. Dès lors, si la hausse de ,prix proposée est 
fail)lle, ·le· Royaume-Uni, ,par exemple, dont l'écart 
rnonétaire est 11e p'lus important et qui a, un· taux 

· d'inflation élevé dèvra démobMiser :ses seuls mon
tants compensato'ires mon~airres pour satisfaire ses 
besojn$ de hausse de .revenus agricoles. Le. second 
~lément fav?rable est ,un •certain, consensus qui 

· semble se dégager pour démobMiser les montants 
Cô'.mpensatoires monétaires, mais sans engagement 
automatique et directement proportionnel. Le troi
sième é'lément favorable réside dans la situation 
écon9mique, :.el'le-mêm'e. Certes; ceVle-ci présente 
des . aspects négatifs, notamment .le ·ralentissement 
c;les dépenses de la consommation et la diminution 
du dégagement hors de l'agriculture .de forces 
actives excédentaires, freinant ainsi l'assainisse
m.ent struc~urel de l'agriculture'.· Mais ·la situàtion 
économiqu~ · présente( aussi des aspects positifs: 
o·,me part,· les revenus agricoles pour 1977 n'ont, 
en général,, pas été 'trop mauvais . et. les organisa
tions professionryelles, conscientes des avantages 
q9e proc~re àux agriculteurs. la politique· agricole 
_qo~mune en période de crise, font preuve,· à quel-: 
ques exceptions près, d'une grande sagesse dans 
!eurs rev~ncfications .. traditionnelles. ,D'autre part, 
çertairis indices économiques laï'ssent à penser que 
le creux de la vague estatte_int, voiie même dépassé. 
Certaines d.evises se redressent et les taùx d'infla
tion. 'tenderit, en général,. à din'Îinuer,. desserrant 
ainsi, quèlque peu, la pression qu'ils exerçaiênt s.ur. 
les coOts .de.· production, donc _sur. les besoins· de 

· . hausse â_e prix agricoles.· · · ~ · . . · 

·:compt~ _ten~ de· :ce qÛe. Ies ·propositio~s. de la 
Com.n:,ission ont été échelonnées ~ur .plusieurs mois, 
qu'ailles O[lt été complétées _voire modifiées au · 
cours de cette période et que certaines ont été pré
~entées _en cour,s de discussion du Conseil, leur 
analyse gl~bale, pµis leur comparaison aux déci
sjons du. Consei'I. risqueraient. de ·cacher aùx · 1ec,;, 
teurs les, !lignes de force qui se dég•agent des. déoi
.siO!lS de mai 1978, d'autant p1(US qi.Je ·Cel'fes-ci sont, 
_en . fait/ trè~ · proches des propositions .dé, la èom
ri1!àsion (2). C,'est p~urquoi il est apparu p'lus. éclai
rant d'analyser les p·ropositjons dè la· Commission 
et les déèisions du Consei'I dans ·quatre· domaines 
spécifiques : . 11es · prix, .fes m~sure~ ·ag•ri...jmo·nétaires, 
1~s. mesures··· connexes rêl~tive_s ~ aux. organisations 
de marché et les mesures socio-cuifturalles. · .: 
~--. ·~. ~ ·: ... -r ;t. ~ .. • • 

i ~ ~ • ' • . ... 

. (2)'.'L(ana'lyse " 'propositions de fa Commission - délci
sions du Conseil· ,. J3 · été menée en annexe J pour les prix 

•. E3t e~ annexe Il pour les. dé~istons connexes aux prix ... 

288 ... 

r J. r ~!" ..,. "';- .• • . ~ -. ~ . ·: 

I. - L~s· ·prix 'éi les ··mesures . - , . ' 

agr1-monetaires, . .,_ '. .. , . , ~ . 
••. - , - • 1 - ., ... 

, . r., 
-~ r • 4 

- J "'-· ....,., ..... 

. ,::, \ t j, . 

a) La méthoci~ objective" qui, •.~ l'aide dé l'évo
lution de certains indices représentatifs, notam
ment les coOts de production, est un des éléments 
à prendre en considération dans l'établissement 
des propositions de prix faites par la Commis
sion, aboutissait, 0 en novembre 1977, à un besoin 
général de hauss•e moyenne de. prix, en .unités de 
compte, de l'ordre de· 4,2 %; au' n•iveau de ·la Com
munauté. Pour traduire en monnaies national!es cette· 
haus·se en unii,tés de ·compte, i'I faut prendre en consi
dération les démobiliisations escomptées des mon
tants compensato'ires monétaires · (MCM). Consé
quente avec sa propo·sition du 31 octobre 1977 de 
démobi'liser comp1fèltement les MCM de façon pro
portionn&lile sur une période de 7 ans, ,(•a Commis
sion proposait •une démobiliisation de 117• des MCM 
existant au d'éburt de l1a •campagne 1977/78, ce qui 
correspondait à une hausse moyenne de 1 % des 
prix agric01f1es comm1.ms exp·rimés en monnaies 
nationales ··et ce qui aurait abouti à une hausse totale · 
moyenne d'environ 5,2 % en monnaies nationales. 
Mais 'l1a Commission, préoccupée par l•es déséqui
libres cc offre-demande » sur un .nombre de marchés 
de plus en pl·us grand, soucieuse de participer à 
l'effort de redressement économ1·que poursuivi par 
l'ensemb1le des Etats membres de ,la Communauté, 
c.ons·ciente du (ait que fia ,p()!llirtique agrirco11:e com
mune apporte aux agrimllrteurs, notamment en pério
de de .crise, des garanties et des avantages que 
les travai11feurs des autres secteuris ne possèdent 
pas, désireuse de ne pas ralentir ,l'évdf1ution de la 
demande dont l'essouffliement dans certains sec
teurs e&t évident, ne proposait qu'une hausse de 
l'ordre de 2 % en ·Unités de compte. Cette hausse 
était venti'lée selon les produits et s'échelonnait 
d'une baisse de 3,59 % pour le prix ·d'intervention 
unique du froment dur à une hausse de 8,07 % 
pou1r. l1e prix d'intervention de l'huHe d'olive (voir 
Annexe 1). De f.ait, le Consefü1 a •suivi la Commiss'ion 
dans sa p-ropositi'on de hausse moyenne en unités 
de compte puisqu'il! a décidé une hausse moyenne 
de 2,11 %. Ainsi se trouve confirmée la politique 
prudente de ,prix ,préconisée par M. Gundefach, vice
pr~sident de fia Commission, pifius panticLJIMèrement 
ch'argé des questions agricdles et de fia pêche. 
qependant, ,le ConseN ~·apporté que'lques modifi
Oi;!tions dans les rapports des 1prix des différents pro
duits proposés . par l1a Commission, sans grande 
in.fluènc~ sur'' les'· orièntations proposé~!:> •. sauf 
notamment en ce qui concerne le froment tendre .. , 

'. 
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TABLEAU il . .....: Effets combinés cièa hausses èfe prix et des adaptations· monétâtrèa. 
,. ! i . 

,.,,._:. ; i;: ~ '· ... 
Montants 
·compen
satoires 
·~MCM) 

P.ropo~itléfl ,c;le la Ct;>mnîlsslon · . 
.. 

' · Décision du Conseil •· Montants 
., :;! : .. . compen· 

· isatol·res 
ln11uence lnfluen·ce monétaires 

!Hausse - sur les prix Hausse IC!es 1. Hausse~ sur. 1les prix Hausse. ides . va!lables . . - val,ablles 
à partir du 

16-5-1978 
ldés prix· !de 1la . ;prix en des prix , ide la 'prix en à partl·r du 
en unit~s •démobHI- monnaies en unités démobill- monnaies 5-6-1978 

C: ·:. 

Point de% 
'Cie <:omipte 1sat1on ·" na.Ùona:les de ,compte sation nationaJles (3) · 
.• ·. · 1des. MCM. '· · des MCM PoJnt de% 

. . ~ 

Allem~gna ..••...... + 7,5 
' ·~ ' .. '.' 

-14,7 Fran'Ce '-····· ...• °'. •••• 

lt~lle ..... .': ....... ...: 18,4 (1) 

Pays-Bas • • • .. . • .. • . +~ 1,4 .. 

·- ,,'°'<; 

•t 1 ... 

·+ 2,1.: _:- .. 1,143 , ... ... ~ . 

·+ 11,9 . + '1,840 

+ 1,6' -r ~!,190 
·;; ·t·, ~ 1 L . ~ 

-:+._ 2,1;· - ~.202 

B~lgique •••••.•• :·. - .,,. + 1,4,' ·+~~:2 - _; ?,2?3 

·i- {l +., 1,9 . ..:.. 0,203 Luxembourg ..•. : . 
• ?. " • • 

Royaume~un1 .. : . :,-. . .:._ ~2,9_ (~) . , + 2,0 .. +:· 3,318 (~) 

111laryde . : .. .. ; ;,· ... -"- 10,7 

Danemark ... :·: .-.~ ·• Ô 

' ' CEE .............. . ' 

.. .-

+ .., .. •. 
':t· 

;·+ 

1,7 + 1;355 
' 2,2 . -

: 

..'2,0 ·-; 

- ., 

:--: ... , ,, 
.+ . 0,93 

+' 3,77 
, . 

+.3,83-... 
+ 1,89 

+~1.99 _. 

+ 1,69 

+ 5,38 
,· . ., 

+ 3,~ . 
•--a: 

-+:- 2,2 

-

~ ... 
.,+. 2,12 ---. 0,299 ' + 1,81 + 7,2 

+ 2;17, t '4,200 + 6,46 - 10,2 (4) . ,,_ . . ' .+ .1,95 + 5,292 + 7,35 - 11,2 (4) 

+ .2,11 '.· . ·- + 2,11 + 1,4 
·. -

2,15 ·+ 1,4'"'.' + 2,15:.. - . '·'+ 
; .. ',!}'°"'_' 

:--+·2,17:. ,· + 2,17 + 1,4,:. 

- +· 2,15' ; - + 2,15 
- . 

- ~7,9 (4) 
0

6,313?. 
.. ... + , 2,~3 + + 8,76 2,8 (4) . :~ , . 

+ 2,06 + 2,0:6; Oc .. 
' . , , ~1 . 

+ 2,11 - ;~ ·- -
'-· ' - .. 

' , ... ": f • • ..: ;- • • . '.· •. ·~ • .. :" • . '. 

· ,(1) Jtaqle : pour 11,a viande bovine, lie ·Jalt, le. sucre et -la viande porcine et ...:. 26,1 pour iles autres proèluits. 
Royaume-Uni.: pour les ,.v.ia_ndes. bpvi,ne et -porcine et .- 39,9 pour les autres produi.ts: . • · · • ·='.".•· : .-

. (2) Compte. tenu dé la. dévaluation de 7,5 de fa L.:lvre verte et:non ·pàs d'une dévaluatiôn de 5 1à par.tif dè •làquelle 
.. ~~tt~alc~lé.·1\écart_d~·.-32,~ .. ; ·. ;-:, .. :: .~ . ':. -~~~ .. ~ .· , ... 
· · .· (3). Pou,r :ra vlan-de ,bovine et :le a-ait pou:r fesque!s- la campagne 1.978-79 a.'Cléjà tdébuté et pou,r la ivlande ,por,clne 
pour' l'ltallie,' le Royaume-Uni et fl•rllande. · . . ;_ . . , · ! • ~ "' · · • ' • • • ··, • · · · •· 

. · · . (4) ·Pour, 11~ ·France : -~ 14,4 °/o p~~; J;s c·éréales, 'les ~uf~ ·et volai·lle, le sÙcre et -,ré vlri êt ·~ 6,2 °to" ,pour ·la 
viande 11)orcine.'Pour l'Italie,..:.. 17,1 % ipour le sucre et 1le vin·et -24,7% pour •les céréales, les œufs et vo1laHle. 
Pour le~Àoyaume•Unl, - 38,4 % poùr ,les céréales·, ,lès œufs, ,ra vO!laf:!le et ·le SU'cre. · Pour l'l~lan'de, - 9,4 ,0/o pour 
les céréales, :les œufs et vo·lai1Ne et 11e <SU'cre. · · · . : .. , . · .• . -

Souroë ·: Graham Meadows et Jan Verstraète. Direction généra[è -cle·,1'Agrlculture. 
• ' • ~._ • • ~ ·' • l ;·' • * ~. ". ~}'-.. • 'i • ·. • 

~ 1/ -~ '., ' 

le froment dur et le seigle, retardant ainsi la mise 
.. en œuvre complète dù système du ::;ilo (voir Annexe 

Il, point 1) . . - ,.,,,... r·: ,.. . ;~ • • · .• --•. ~ .• "! :. -

. b) En, ce qui concerne ·fes·mesu:res· agri-inonéta1.: 
rés, :f1e problème est plus comp1fexe. Le 4 avril.1977 
et l1e 29 aoOt 1977, la couronne dIJ.noise a été déva.; 
f1u'ée, mais h~s taux représentatifs, dits'« taux vërts-»; 
ontf: été adaptés immédiatf:emen't, ce qui a évité '.l'ins
tauration ·de MCM atl Danemark. Le, 19 décembre 
1977, le Conseil a déciid!é de dévaluer l,e taux -rêpré
senta:tW du fràn:c françai1s de 2,5 % avec -effe,t au 
1~r février 1978, ·ce·qui a eu pour 'Conséquence uriè 
hauss·e des prix ag'rico,fes communs exprhnés en 
francs français de 2,564 % et une ·c:fliminlJltion des 
MCM de 2,9 poinœ (3).·I.::e 7 mars.1978, f:e Cohseif, a 

. ' ~· ~ .,•- ·,-~ ~· ." .... ,. ' ~-·-, 
(3) En fait, lors de l'application de la' dévaluation,. soit 

le t•r février 1978, par sùlte d'une légère remontée"di.J franc 

·, 
... ,.-· . 

; • .1 '·, . 

. . . 

dréciidé une seconde d:évaluali·on. du franc français 
de 1,205 % avec effe't .immédiat l·e 8 mars. P.ar 
contre, forsque ,l'e Consei1f a décidé; ·,es _30 et 31 jan
vier ,19]8; de d1éva'l1uer lies taux rep:résenltafüs de la 
lire tta!l1ienne ~etde la fiivre ang1laise, respeC'l:lvement 
de 6 % et de 7,5 %, les dates d'app1f1ication ont été 
.sèindéés et, àu Royaume-Uni,' les tàux ont même été 
ventilés .en fonction des pmdu'its. En lta+ie, le nou
veau taux.:.a été appil~qué à partir du 1~r février-1978 
au laiit, à lia Viande bovine; à lia vi,ande porcine et 
âu sucre ; pour if:es autres produits,· f,a d'aite de p·rfse 
d'effét a été généra'lemeint cellle de début de cam
pagne. Au ·.Royau:me~Un'I,·. une adtap~atlon partlelHe · 
du taux vert co-rresponc:Farit à ,une d1évaluation de 
.... ~ .. t: ~ ~ ... 1 .. ; ~ • ·, 

- ·~ ... 
français la dernière semaine dé ianviér,''ra dimin~tlon des 
MOM n'a été que de 2,4 points. ·,; · 
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5 % avec effet,au,,?·f~vrier.1978 a ~é décidée pour 
liês viandes bovine et porcine avec un comp'lément 

,. de 2,5 % au début de la campagne, tandis que 1,a 
dévaluation de 7,5 .% s'appl'iquait pleinement aux 
'.aù,tres· produits lors du début de leurs campagnes 
respectives . 

.,. .,,', 

: A ·partir de cette situation' de faiit qui avait précédé 
les 'discussions du ConsèH sur les prix et les ·avait 
'en quelque ·sorte hypothéqués, et compte tenu de 
'11a vdionté de la Commission de proposér une hausse 
· prudente de prix de· l'·ordre de 2 %, il, devenait 
évident que 'la marge de manœuvre pour dlémobmsër 
'1·es 'MCM positifs était ~ai'bl·e. L'effort a111·ait · donc 
.~tr,e porté sur 1,a démobilisation des MCM' des 
;E;tats .membres à monnaie dépréciée, dont certains 
avaient d'ailtl•eurs anticipé les décisions du Conseil. 
On ne peut, à· cette occasion, que regretter cette 
pratique qui, sans conteste, faursse les discussions 
annÛel'les « prix et mesures connexes ». Seuil,e la 
'datè tardive de la dtécis'i·on du Conse'i1I (mai au lieu 
de décembre ou janvier) peut à la rigueur justifier 
U1n!3 t~lil1e attitude, regrettabl•e par aillleurs. Le Conseil 
a donc décidé une modification des ,taux représen
tatifs1de + 0,3 % pour l'Allemagne, de - 6 % pour 
:l'Irlande, de - 5 % pour l'Italie et de - 3,6 % pour 
la France au titre de la campagne 1978/79 et éga
lement de - 3,6 % au titre de l•a campagne 1979/80. 
Sauf déci-sï,on contrnirn, Ira date d',effet est 1l·e début 
de ~a campagne si celfl1e-ci n'a pas encore débu'lé 
oud'e 22 mai 1978 pour •les produits pour lesquelrs 
la campagne a déjà débuté. . 
r,. . .·. , . . , . . ' 

Uri problème particuil:ier se posait pour la viande 
porcine. Le Consei'I est convenu de réduire de 85 0/o. 
à 78 % sur proposi,tion de la Commission et après· 
avis de l'Assemblée,· le prix d'achat min·imum pour 
tes carcasses de porc, et a pri's note de !•'intention 
de ·la Commis.slon de caiou1l1er •les MCM dans le 
secteur de l'a viande de porc à paritir des 78 % du 
prix de base. Toutes les modificati'ons des taux 
verts s'appliquent pour lia viande porcine, au 17 mai 
1978, à l'excîusion · de celle du Deutsche Mark qui 
s'àppil'iqûe àu début de f,a campagne de la viande 
porC'iine·; soit l,e 1~• riovembrê ~1978. Bien· plus, pour 
l1a Franoe, ;(1a dév'al,uaition de -- 3,6 °/ô, déjà décidée 
au titre de la campagne '1979/80, s'-appHque au 
17 mài 1978 pour là viande porcine. De même, pour 
l:e vin et les concentrés · de tomates· en ltaf.ie, 'te 
Consei1I a décidé ·11a prise d'effet de fia dévaluation 
{fe-ia' l'i,re d:éc'i-dlée l·es 30· et' 3,1 Janvier 1978 (- 6 %) 
à l•â'daté 'cf,u 22 mai 1978 tandis que 11a déva'ltUation 
de 5 0/o prendrait effet ài.Jx dàtes effectives de début 
dé. campàgne de' ces produits, soit respectivement 
l1e· 16' ~éc~mbré 1978 et le 1~• juil!let 1978: 

a ~ ,~ •• ,·, •• ·r~ .... ~ .. .. J 

Le tableau I présente les effets combinés des 
hausses de prix décidées et des adaptations 
monétaires sur f,es prix e)(primés en .monnaies natio-
i,,ales. ·· · · 1 • 
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II. - Les mesures concernant . . 
les marchés 

t .,.: 

Jamais Ire Cons'ell n'a pris autant de décisions. 
conne?(es aux prix et èoncer;na.nt l·es marchés agri.: 
coles de l·a Communauté. N est e,ccl1u dans (,e cadre 
de 0 cet article de commenter ces mesures. Le lec
teur devra donc se reporter à l'annexe Il pour 
comparer les mesures dépidées aux mesures pro
posées et tirer par lui-même les concl,usions qui 
lui sembl1ent s'imposer. Pour le guiider dans cette 

. recherche,· on. peut lui proJ::l-oser, à lia l;ueur des 
décisions du compromis final, une typo·lrogie · basée 
suir cinq critères et imparfaite comme toute typolo
g·ie, étM:t donn.é qu'une même mesure peut entrer 
à la fois ~ans une ou plusieurs catégories : 

a) Lès mesures connexes prises· dans· le cadre· 
de la lutte contre (,es· déséquriliibres entre l'offre et 
la demande, menant ou pouvant mener à des situa
tions gravement excédemaires. Dans cette op'lique, 
n faut s·ignaJer l,es mesurès décidées, notamment 
dans (,es secteurs du. sucre, du liait et dtu vin. Pour 
(,e sucre, l'e quotà maximal a été ramené de 135 0/o 
du quota de base à 127,5 %. Pour le vin, ·outre 
les mesures énumérées à l'annexe· 11, il a été décidé 
que s·i I,~ prix de marché représentatif pour un type 
donné de vin de tablie reste pendant. trois semaines 
consécutives inférieur à 85 % du prix d'orientation, 
le Consè'U et· 1a ·eommission adopteront l,es rriesl,!.res. 
nécessaires pour que (,e prix dé marché s'étab(iisse 
rapidement au niveàu ocirrespcind1antt ou· supérieur au 
prix de d'éC'l1enchement. :A cet eff$t, le OonseM~ et 
l1a Commission engagent toutes l,es interventions 

. nécessaires pour . soutlager le marché : restitutions 
à l'exportation vers l•es pays tiers, aides à la trans
formation- et au stockage des moOts et des jus de 
raisi·ns et, f,e cas échéant, un prix-plancher accom
pagné de cfisfü(,ation, les vins bénéficiant de cette 
opération devantt répondre à des· critères qualitatifs 
au moins comparabl,es à ceux qui sont retenus p·our 
l'adrmission sous contrats de sto·ckage à long terme. 
Au cas où une -telile disti1Flation es1: décidée, le 
Consei'I fixe la part des dépenses élliigibf:es au 
FEOGA. Pour le lait, le ConseH a, une fois de plus, 
reculé ·devant des mesures drastiques, teM,.es que 
le mainti'en dlu prélèvement de coresponsabiltité à 
1,5 % ou. l1a suspension, des ach'aits d'intervention 
de (1ait en poudre écrémé du 1~• octobre 1978 au 
31 mars 1979. Il n'en demeure pas moins vrai que 
l,e prol:ilème des excédents laitl!iers devient, par 
son ampleur tant économique que budgétaire, la 
p~iorité première de 1a poHfique agricole commune. · 
C'est pourquoi, conscient de ses respom;,abiHtés, 
le Conseil, a Invité la Commission à présenter pour 
~e 1~• aoOt 1978,un rapportt compile'l sur le prol,lième 
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laitier, assorti, 'le cas échéant, de propositions de pouir les pois, fèves et féveroles et l'ii préfixation du 
règrlements. Lors de cet examen, le Oonseif, décidera, montant de l'·ald'!=). • , . . . · . •. , !. ' 
éventuelllement, de modifier le taux du prél'.èvement En ce qui concerne certains fôurrages séchés' et 
de coresponsabiliité ou de suspendre les mes'U'res lîes pommes de terre déshydr,atées (4), le Conseil, 
d'inl!ervention en faveur du l1ai·t écrémé en poudre. a également arrêté uné organisation commune de 

b) Les mesures connexes prises dans (re · cadre marché dont les éfijments principaux sont : a) une 
des mesures en faveLrr des régions méditerran~en- aide forfaitàire d'un montant uniiforme d'ans toute la 
nes : on peut citer, à ~itre d'exemple, le' maintien Commun~uté, fixé· avant 119 1•r aoOt pour lia cam
de l'aide au froment dur dans des régions où l1a pagne débUJtanlt (,',année su•ivante de façon à amé-, 
Commiss'i:on pmposait de Ira supprimer et son exten- friorer l'approvisionnement de la Communauté en 
sion à des régions où eHe n'ex,istait pas, le mainfien prod'u1its prntéiques ; b) un prix d'objectif des pro
de ~a prime de commerèia·Jiisation des. citrons et du)ts ,déshydratés par séchage. artificiel et à' lia 
l'augmeniliation de son monrtant, l'amélrioration de chaleur, fixé en même temps à un niveau· équitable 
la préféren·ce communautaire pour l•es fruits et lrégu- pour les produ:cteu•rs ; c) une aiide compltémentaire 
mes, et, surtout, .les primes destinées à maintenir accordrée pour !,es produirts ·obtenus à partir de ces 
la com:pétltivité de certaines indust11ies communau~ fourrages récolités dans la Oommunautté (5) quand le 
taires de fruits et de tégumes. . · prix d'objecfü va!lrab'l-e pour une campagne eSit supé-. 

c). Les mesures .connexes concernan,t ~es organi- rieurr au prix. moyen dru marché mondia~. d~terminé 
sations communes de marché, notammenit pour l'hui- à partir des possib1:lités d'achat les phis favorables 
Ire d'olri.ve, les pc,;is,.fèves et févero'~es. f,es fourrages sur le marché mondial et ramené, le cas échéant, 
séchés, l·a .viande ovine et les pommes de terre. En à lia quaf.ité type des prodruits déshyd11atés par 
ce qui con1ceme l'hui1(1e d'dl'i,ve, le Consei'I a marqué séct\age artifici~I et à lia chaleur. Cette aide comp·lé-

, son accord sur le nouveau rég'ime qu'i comporte les men:taire est ég1a:f,e à un pourcent,age à dêterminer 
principaux él'émen'l:s suivants : un régime d'aide de l,a différencè entre ces deux prix. Le poll'rcentage 
à double vo1f·et '(·production .. et consommafion), le · est fixé par 1,e Conseil en même temps que l:e prix 
maintien du régime de pr.ix lndicl;btif à la production, d'objectif et s~lon· la même procédure. Le montant 
du prix d'intervention et du prix de seul!,, l.'app'l'i- de~ l'aide compll'émentaire' esf fixé périodiquement 
oaJtiori d'un système de prélèvements à l'·impcirtat.lon par la Commission. . . · · , · · 
soit c!lassîque, soit par adjudication; des sanctions En ce qui concerne !,es pommes de terre, y' corn
administratives en c1:1s de non-respect des dispos!- pris lies pommes de terre nouveliles, le ConseH est 
tions concernant le régime des aides à la produc- convenu de décider, à· brève échéance, une organi
tion et à la consommation et la reconnaissance des sation C'bmmlJlne de marché dans ce sec!teur. fi, est 
groupements de producteurs et.de leur participation ég,all,ement convenu de (1a nécessité de mettre en 
à l·a gesti·on du marché. En ce qui conceme les pl,a:ce une orgàn•i,satlon commune de marché dans 
pois, fèves (produits ajoutés lors des discussiôns du le sec!teu1r de la viande de mouston ; l'i se propose 
Conseil) et féveroles utilisés dans, (!alimentation donc d'·accélérer l'examen dé 1,a proposition dé ra· 

. des animaux, et faisant l'objet de contrats conclus Commission ét d'étu'drier à une diate prochafne la 
entre les producteurs et les fabriëants d'aliments pç,l1itique à suiivr,e en ·ra matière. · , . 
pour animaux, le Conseil a marqué son accord sur un d) Les mèsures concernant les organisations de' 
règlement prévoyant i1a fix@tion• annueHe d'un prix . produètion et de commercialisation·: on peut citer, 
de seùH de déolenctiement et un prix minimum à ti,tre d'exempl1e, les décisions du Oonsei,I· concer- ' 
garanti. Lorsque l•e prix moyen du marché mondia1 nant le Milk Marketing Board, les organisations de 
des tourteaux de soja,· d'une teneur en protéi,nes producteurs dans le secteur des fruits· et des légu
de 44 % et d'1unè humidi,té de 11 %, est inférieur au mes ou dans celui de l'huile d'olivé., · " ~· 
prix de déc!fienchement, une aide est accordée pour. e) Les mesu,res à caractère plus pâriticUHèrement 
les pois, fèves et féverol,es récoltés dans .la Corn- techn'ique : dans cette catégorie, on, peuit noter à 
mlJ'nalJll:é et utiliisés dans lia fabrication des aHments tiitre d'exempl1e' : l,a fiX'ation, des prix de seul,!, des 
pour animaux. Cette aide est égal,e à 45 % de la prinC'ipa!l·es céréal1es par voie de Com'ité de gèstlon 
dl·fférence entré ces deux prix. Le, prix minimum et non par décision du Consei'I et les àèf.aptations 
figurant dar,,s l·es contrats entre fabri,oanits et produc- visant à oa'frcuiler f,a compensation financière octroyée 
telJ'rs est fixé à · un niveau qui, comprte tenu des aux ·transformateurs d'o·rànges. · · 
variations du marché aTnsl què des frai.s d'achelllline- Le coO'I: des modifircati.é>ns de prix et des mesures· 
ment dés produits en question ·des zones de p·ro-· d'org,anisation de marché résulltànt ·des décisions· 
duot'ion vers lies zones de transformati'on, permet du Conseil et éligibles au FEOGA, section Garantie, 
aux producteurs d'dbtenir une rémuné11atlon équi- s'élève pour l'exercice 1978 à 209 m10 UC. 
tabl1e. La Commission vei1filèra à ce que ce système 
n'entraîne pas des distorsions dans 'l,e secteur des 
pois de~inés à l'alrimentation humaine et ex·âmlnera 
l'opportunité de prévoir des mesures monétaires 

. (4) Ce produit a été ajouté lors des discussions , au 
Oonsetl, pour ,1a seu'le .campagne 1978/79. , 

(5) A 'l'exclusion des pommes de terre déshydratées. , · 
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III.· - Les mesures. socio-strnctùrelles 
"'·:; ~ ... , ., ,.. • ..., ·A; . !~'. ·; L. ... .. '.~ 

., t •.. 

·' . 
. . ' ,·• 

. ' .,. . . . .... · .. ' ,· - ,(. ·, ~· ' . ·' ... 
· Un effor;t socio-~~1,1:ctùrèl. dans î 1e$ réglons médi::-. 

terr~néenn.§ls: d~ l1a C.ommuriauté consitiituerai,t' 'pour 
Cl!)rfflains, Et!i~s · ~embrès ùn prélaf,ab'lè absolu à" 1a; 
poursuite. de_s discussions sl.Jir l'êf,argissèment de 
la _Commuriê-l!'té:. C'est pourquo1 un 'catalogue' lmpc;>r-· 
tant de mèsures variées mais concem·ant· essentiel
le!}iért' fes '_rég;ions médiitér~anéennes ·,.a été 'adopt{ 
Il! i;i. ~té ac'c'orhpagn~ ·de 'certairi·es, mesures concer-· 
nan_t ·sùrt~u,t.J'lrl1aride ~t ·d'une d!édllaration ·.général·e 
d'inJen~ion 'aù ·sujet de l'1appllication, des directives 
socio-structure111es. · · 

.. , .• I•' •:) ,;. ' ? •. ,i_ ,,;. 

-' ,1 • 

) ,. ~ 

' • ... "',,, ., ' •• ~. l l"" t • • . • - ,·~ -~ • • ' • 

a) L,.ES . MESURES EN FAV.EUR.:' DES'.'. RÉGIONS· 
. M.~l:?~~.ERRANÉÈ~~.NES . . ..·.._";. ,., .'. . . 

Garantie, est de 2~·m10 UC pour 5 ans.· Pâr ài'Meurs, 
on· doit noter· que · des mesures: plus particulières'' 
ont été prévues pour lés organisations de produc
teurs de fruits et de'légumès (voir Annexe Il). 

··- Ca fransformatiori. et la coinmèrclal'isation des 
prodùiits agr-icÔl·es.: il'. s'agit, en' fai:t, d'une adapta
tion; ·au,t·rég1ions méditerranéennes, d''lin règ'11ement 
éxistânt (Règl. 355/77)· relatif à l'amélioration des· 
condi!tions de transformation ef de commerci•alisa
tion _des produ;i~~ ~gri?oles; C71'!e .a~aptàtio~ est_ P.l!US_ 
génereuse pour cert~mes régions méditerranéennes, 
en ce sens que poùr les projets réail1i·S"és dans le 
M~zzog·iorno et le Loangùedoc~Rous~ilil'on, la partici
pation financière _du _bénéficiaire doit 'être, respecti
vement dans. ces· deux régions, d'au moins 25 % 
èt d'au moins 35 % (au lieü de 50 0/o dans les ault,res 
régions) ~t la_ ~ubvention d1t:{fÉOGA, peut, au piî,us, 
être égral,e respectivement à· 50 % et à 35 °/o. En ce 
qu1.)oncerrie les projets,_se rappont:ant'au vin dans 
le_ Vaucluse, lies Bouches-11,u-Rhône; le V.ar, · l'Mdè-.,.,;_, 1..~t g-~up~mei~:fs de prod,uc'l'e.1,11;{ ët' i~urs ctïe et 1a Drôme, ns sonftraités de 1a même man:ière· 

un:i(?ns : 1~ règ'l1ement ;agopté itend_à- remédier aux qÙe l,es projets du _Laiig'ù.e-doc-Roussi1!ion (voir cl
dtéfi'ciences struotureiMes au niveau. de J'offre et de · dessus). Ce _programme est prévu poùr 5 ans, avec 
l,à mise st.ir le marché de produits agriéo11es· existant. un coOt prévisionn·e1 de· l'action commune à la char
d~~s certaine~ régions., Les encouragements à ;,JE!. ge du FEOGA, sèction Garantie,· dè. 122 mlo UC 
formation ;:de_ groupem~nts. de p.roduoteurs et de par an'. P,ar a'iifilïeu,:s, 1,â: Cam.mission ~:·lndÏiqi.Jé que' 
leurs unions se présentent sous _fprme d'aides aux dans, l·e çadre de l'applf:ication de ce règlement, el'le 
frais de consti-tuition et de fonctionnement adminis- B:ttàë~era une attenti~n ·p~nti'qu1liièr~ aux 'proJéts e_t 
tratif ~'-un~. mcmtant qe) OfoJa première année, 2 0/o programmes présentés pendant un 'a:n· P.ar le Bene- · 
f,a. deux'iê_me année et.1 O(o _la troish)me année, de l'UX :pour répondre à,~ê:ertains·. beso}ns '~a~/ç!J1Ners .. 
l'a valeur dies pro1duits mis en marché avec 1,a doubf,e · ...:. ,Reconv,erslon .. de Pa vitlét.Jillture dans. le Lan-
1,îmitè' dë 60, 40 et 20 % des frais réels de constii- glJedoc..:Roussiillon : Ire Conseil a r:narqué son. accord 
tution · et. de Oronctionnemen:t adm!inlstratif . et d'un· sur la • di:reoflve., ref:ative à, l'1ac.éël1ér,atlon de la 
montant. gtlobal. maximum ,de 50 000 UC, avec des r:estruoturàtion et det fra reconversïon de l1a vi,ticul-ture 
dérogàti~n~.Possibl'es en cas de .diffiouflités majeures. danS. i,e\ LangÛ,edoé-RoussHlon, l'A'rdèche, l•es Bou
ce rè!;tl·ement s'1appf:ique .. à l'ensembl·e des territoi- ches:èl'u~Rhôrie, le V,auci11use eU1e Var. L'action vise 
res italien et belge (6)., aux réglons françaises du à encoû11agèr, une.' m.éM1feure orientation, quaHtatlve 
Loanguedoc-Roussiflfron, de la Provence-Côte çj.'Azur, du vignoble, .qÙI ser.a mà.lnltenu, et à dèstlner les 
du, M;idti-Pyrénéel?, de: la Corse,- de la, Drôme, de s~rfi~c~s. don! !'à;vocàt1on _viticole. ~·est pas affirmée,· 
l'Ardèche ekdes, 9épartementtis d'Outr,e-Mer. Une à d autres. cutfitures. L'action de restruc1tu11atlon · 
différenciation. est -cependant .faite .en fonction des. compôr1te une a1ide de 2.600 UC/ha, dont 35 % à la ' 
pr;od,qits ?gricoif~ et. de. cèr_!ains proc:Îui,\s . transfor..,, charg,e .• dtu . FEÔGA; ~t conceme 66 000 ha dont 
més. Po~r l'lta:ll.e,

1 
_f,e iJègl1ement concerne tous les 44 000 · ha: . en. Lang·uedoc-ijoU1SsMOon. L'action de 

pr~~uits. agri·coLes Issus cf:e cet_ Etat m_erTlbre :: pour reconversion ·concerne 33 000 ha 'dont 22 000 ha en 
1,~s rég1lons françaises, H s_'agit. surtout, des produits Languedoc-Roµssifll1on, avec une ipanticipation· du 
méd:i,terranéens et des . fruits; tropioaux-- et de . fa, FEOGA de 35 %:·du coOt des opérations co1f1f,eètives 
vir9.:ri~qè _.boyin~e dies D.O.M., tandis que pour la· Bel-. d'.irrlgatlon .. né_cessaire., En outre, 111 est prévü 1-e 
gique, seu'ls 1:es céréales, les bovins,. les porce·fets paiement d'u:nè · prime ,de. •reconversion· dégressive 
et lia Iùzerne· sont concemés, La seÔtion Or:Îentàtion pour. 1laquelll,e l11a participation du FE OGA peut .aïtitein
du FÉOGA rembourse 25 0/o des .dépenses -éHgibles; dre. 50 ,% avec.· un -ma~imum",êJe 2 000., UC par ha 
~vec .même un taux ma:><'imum de ·50 .% quand, deux irrigué .. Ce ·programme est ,prévÙ. pouir .. 5 ans: Le 
tiers des membres ,du, gro1.1pement ou de Tunîon-sont, c~Ot •prévi~tonnef· total '.d~ 1f:',action commune à charge 
dan~ d,es1 réQ'ions agriéof,es à· probll1èmes: Le _c90t du FEOGA, se.ction Garantié,. s'élève à 105 mio UC 

. prévisionn~l)o-ta'f. à la pharg,e~ du,.FEOGA; .section, pour.lia durée d.es _5 àns.;." . . ·:, 

,.(6) · Pour certaines raisons. partièulières, le Conseil a 
décidé d'ajouter l'ensemble .. du territoire belge à cette 
liste •de· régions. 
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- Irrigation dans lie Mezzog·iorno- :: le· ConseM, a 
marqué ·son 1accord pour ·f'aocé'~ération et 11'0:11ient,a
tion qua:fiitative en fonotion de·s besoins d:u, marché• 
des :opér:a1!ions c011i11e·ctives 1d'irr.igation d'ans 1,e Mezzo~· 



/. 

r 

g'iorno, à 'Partir de bassins de 1retenue et de oanaux 
principaux ainsi que par 'la mise en P'lace de plans 
de développement dans les périmètres ·Irrigués. Le 
concours du FEOGA consiste en une contribution en 
capital de 50 % des coOts de ·l•a ·réaliisation des tra
vaux pubHos hydrauf:iques dans 11,a Mmite maximale 
de 200 000 ha 'irrigablies et de 3 000 UC par ha 
Irrigué. Le FEOGA participe également, pour 50 %, 
à la :ré't:ribution des an1imateurs-vu:lgarisateurs, char
g·és 'Cie conseiPler •les exiploi,tants pou·r les passages 
des cultuires sèches aux cultures ·irriguées, dans la 
limite de 12 000 UC ipàr consei1Uler. Ce. programme 
est prévu pour 5 ans avec une dépen~e de 260 rnlo 

. uc. . 
- Irrigation en Corse : ·le ·Cons~H a pris aote de 

V·intention de ·la Commission de proposer des mesu
res communes comprenant un programme d'accé
l<ération des travaux d'iirrïgation .en Corse. à des 
cond{Hons de financement ·éq1.ûvalant, dans l'en
semble, à •cellles déci'Clées pour ·f,e Mezzogiorno avec 
une l'imite géographique de 15 000 ha et financière 
de 15 mio uq répartis sur 5 ans. · · 
:- Protection contre 'les ·fnondations dans l'Hé-

, rau1'1t : :fie Consei·P a "Pris aote de !'•intention de là 
Oommission 'Cie proposer des mesures ,communes 
concernant .fa prévenUon des ·triondations .dans le 
Bas-Hér-aulft, impl1iquan:t une dépense maximale de 
10 mio UC, répartis sur 5 ans. 

- Service de vulgar:isation agricole et -reboise
ment : ,fe Conse·i1I 1a ipris •aote 'Cie 1la proposition de 
ua Commission concemanfl,e -reboisement des zones 
sèches en ,régions méditerranéennes dont ·l1e coOt 
pour 1la Communal.Jlté est estimé à 230 mio UC sur 
5 ans et de tt'•intention de if.a Commission de présenter 
une proposition visant à mettre en ,place des services 
de vutfgar'isation agrfoale en Italie dont le coOt pour 
la Communauté est e·stimé à 79 mfo UC suir 13 ans. 
Le Conseirl décidera sur ces rpropositions avallit le 
30 septembre 1978. 

- Amélioration de ·1i'•infrastructure dans certaines 
Z!ones rrurales : 11.e ûonseH1 ,a égalrement approuvé le 
règ,l'emen:t ,concernant l'am~Moration de l'infra-

. structure dans certaines zones rurales et visant à 
encourager l'électrification, 'l'·adlduotion d'eau pota
ble ainsi que ·fia création d'une voierie ruraf,e efficace 
ps;r une aide communautaire. Le niveau de ·la parti
oipation communau'taire sera 1le même que celui qui 
sera dléojdé •pour 11es mesures d'infrastructure finan
cées au titre du règf1emenrt ref;atif au Fonds régional 
européen. L'aide communautaire pourra être octroyée 
aux -régions de montagne et aux zones cfléfavorlsées 
ainsi qu'à cel11:aines autres zones dMavorisées en 
litaiHe et dans 1fe Sud de lia France. 

b) MESURES CONCERNANT L'OUEST DE 
L'IRLANDE ET L'IRLANDE DU NORD 

Le Conseil' a approuvé ·la directive concernant un 
programme de drainage dans •les régions de 1f'Ouest 

REVUE OU 
MARCHE 
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de ·~'l,rtande dont 50 % des dépenses sont éligib11es 
au FEOGA, soit un coOt prévisionnel de 26 mio UC 
pour 5 ans. Le Conseil a également pris acte de 
l'intention de 11,a Commission de présenter •une propo
sition reliative aux mesures communes comprenant 
un programme adjoint de .c;flrainiage p,rinoipal des 
bassins de réception situés· de pant et d'autre de la 
frontière entre 'l'Irlande ·et 1Vlrlande du Nord, à des 
conditions de finan•cement équivalentes, dans l'en
semble, à csliles qu,i ont été décidées pour le drai
nage principa'I dans ·fe programme de drainage de 
rouest de t'lril1ande avec un coOt maximal· pour le 
FEOGA de ·8 mio UC répartis sur 5 1ans. Par aNleurs, 
le_ Consen a pris acte de !'·intention cie la Commis
sion de présenter dès que possible d'autres propo
si,tions ·concernant des a"otions communes pour 
l'amél1ioration de la situation S1!ructm~lie de l'agri
culture dans 1f.'Ouest de l'lrilande. 

c) MESURES GÊNÊRÀLES SOCIO-CULTURELLES . 
Le Conseil est convenu de 1f,a nécessité de prendre 

dès que possible une décision sur 1l·es propositions 
de 1fa C~mmiss:ion concernant 1l·a révision des direc
tives socio-struictur~i'les dans le but de parvenfr à 
pll·us, de souplesse et d'efficaciité, au vu qe l'e~pé
riience acquise. 

d) MESURES CONCERNANT LE FINANCEMENT DES 
PROJETS INDIVIDUELS 

Le Consei'f, a 'in~ité •la Commission à prendre les 
dispositions nécessaires afin de permet,tre 1i·e finan
cement, en 1978 et en 1979, de mesures dans le 
domaine des strootures de production sur •la base 
du règf;ement n· 17/64 •permettant un finan,cement 
comm.unautai.re de certains projets individue'ls ou 
sur la base de centaines dispositions compfémentai
res ·restant à proposer. La Commission eSlt ·invitée 
à accepter 1la présentation de projets ·individuels par 
les Etats membres jusqu'au 1•r octobre 1978. Dans 
ce ,contexte, et en compi'ément du dispos'itif prévu 
en faveur du Benelux (voir ci-dessus point Ill - a) 
1•r tiret), le Consejlf a pris acte de ·l'intention de la 
Commission de proposer certains comipliéments aux 
dispositions existantes afin d'être en mesure de 
mieux tenir compte des besoins particuHers de 
l'agriculture du Benelux, lors de l'octroi du concours 
du FEOGA à ces projets individuels. 

Le coOt prévisionnel de l'ensemble des. mesures 
structurelles adoptées par le Conseil s'élevant à 
910 inio UC pour une période de 5 ans, le Conseil 
a reconnu la nécessité de mettre à la disposition 
de la section Orientation du FEOGA des crédits 
supplémentaires venant s'ajouter au montant annuel 
de 325 mio UC. La réserve dite « Mansholt » étant 
disponible, des· crédits , supplémentaires seront 
nécessaires à partir de 1980. . \ 
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Remarques finales . . . 

, Ill est diffic'ile d'émettre des remarques dans un
a:rroidle où i(,e simple relevé des d'écisions telles qu'el,. 
lies onit été présentées dans·i(e communiqué de presse 
finail, oocupe ·lia majeure partie du, texte. Les déëisions 
sont trop nombreu-ses,'trop variées, trop parceN!aires 
pour que l'on· puisse en •appré·cier l~s lignes de 
force. Bi'en plus, eliles sont incomp,lètes. En effet, 
de nombreux rendez-vous ont été pris par 1(e Conseil 
et 11,a Commission pour des questions fondamentales. 
C'est ainsi que 'le Conseil, ,a décidé de réexaïl1'iner 
avant le 1"' octobre '1978 •l1es doss'iers « vin » et 
« ,(,ait » ; 'iil doit ,revoir !l'ensemble du -dossier « pro
duits amylacés » avant 1Ie 1~• janvier 1979 et 1'l est 
arbfü1aire d'en supputer, dès à présent, :lies -résu:l,tats, 
tant 'les thèses en présence son! opposées. 

Centains points posiNfs méritent, cependant, d'être 
soU:Iiignés. Les décisions sur iles régions méditerra
néennes de 111a Communauté ,ont inauguré une action 
parti'cu11iière pour ·le développement des· structures 
dans ces régions, ce qui a facilité Je débat sur 
l'adhésion à· la Communauté, de nouveaux Etats 

.,, ,. 
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membres: méditerranéens. Par ailleurs, l'écart des 
MCM. entre la monnaie la plus appréciée et · la 
monnaie ·1a plus dépréciée s'est notablement rétréci. 
Enfin, la' politique prudente de' prix proposée par 
la Commission a été suivie par. le Conseil. Certes, 
l'équilibre est fragile. Il est ,douteux que les seules 
mesures décidées pûissent résoudre les problèmes 
séculaires du sous.,-développement économique des 
régions méditerranéennes. Les écarts monétaires 
restent importants et.la technicité dù système agri
monétairé n·e cèsse de s'accroître. ·La politique pru
'dente des prix sera plus· ardue quand les réserves 
dont disposent les Etats membres à monnaie dépré
·ciée se seront épuisées. Enfin, les déséquilibres 
fondamentaux entre l'offre et la demande· sur un 
nombre de plus en plus grand.de màrchés ne sont 
pas résolus et la crise économique générale ne 
paraît pas· s'estomper aµssi rapidement· qu'on le 
souhaiterait, bloquant ainsi la dynamique du secteur 
agricole.·:· · 

Une fois de p,l;us, les grandes or·ientations., de la ' 
politique agriCO'le COinmune ont pu être sauvegar
dées, et c'est un point .pos'itif. Une fois de p1lus, on 
peut se dem~ndèr s'il n'existe. pas, en fait, une 
polïtique.iagrico'le commune avec neuf e~ceptions 
nationales, et c'est une question majeure. · 
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:ANNEXE 1 
Prix et montants proposés par la Commission et décidés par le ConseH 

. 
... Prix et Variation (en %) P.rix et 

montants 1978-1979 par rapport montants Pério'Cle 
·Prddults . Nature. des prix décidés à 1977-1978 décidés d'application 

~ ou des montarrts 1977-1978 1978-1979 
uC/,onne proposée décidée UC/tonne . 

1 2. 3 4 5 6 7 

Froment dur Prix Indicatif .............. 224,27 -2,59 0,0 224,27 1- 8~1978/31- 7-1979 
P,rix d'intervention unique •• 203,01 ' - 3,59 0,0 203,01 .. .. Alde . ..................... 60 UC/ha - (1) - (1) 63 UC/ha 

, Froment tendre Prix Indicatif · •.•••.•••••••• 158,08 . 2,72 2,72 162,39 1- 8-1978/31- 7-1979 
Prix d'intervention unique 

icommlJln ................ 120,08 1,26 1,26 121,57 
Prix _de référence panifiable 135,59 3,10 1,01 136,96 

Orge Prix Indicatif .............. 144,97 1,56 1,56 147,23 1- 8-1978/31- 7-1979 
Prix d'intervention unique .. 

commun ......... -....... 120,06, 1,26 1°.26 . . 121,57 

Seigle Prix indicatif .............. 155,12 - 0,30· 0,0 155,12 1- 8-1978/31- 7-1979 . Prix d'intervention unique •• 128,96 (2) ......... 1,52 1,0 130,25 (2) 

Mais , · .. Prix Indicatif •.•..••••••••• 144,97 ' 1,56 1,56 147,23 1- 8-1978/31- 7-1979 
Prix d'.frtterventlon \Inique •• 118,03 -
Prix d'intervention unique 

commun ................ - (3,0) (3,0) 121;57 

Riz Prix mclloatlf du riz décor.li- 1.: 9-1978/31- 8-1979 
qué .................... 295,71 0,15 , 1,9 301,26 

.• .. 
Prix d'in1ervention unique du 

riz paddy .............. 171,55 '. 0,0 2,0 '174,98 

Sucre P.rix minima:I Ides betteraves 25,43 1,16 2,0 25,94 · · 1- 7-1978/30- 6-1979 
Prix indicatif du sucre blanc 345,60 1,16 2,0 352,50 · · . Prix d'intervention du sucre 

tian~ .................. 328,30 1,16 2,0 334,90 

,fsoglucose Cotisation ·à lla production •• 50,00 0,0 0,0 50,00 1- 7-1978/30- 6-1979 ' 
Huile d'olive Prix indicatif à 'la production 1 877,80 0,0 2,0 1 915,40 1-11-1978/31-10-1979 .. Prix indicatif de marohé •••• 1 419,10 - - " -

' Prix d'intervention ........ 1346,20 8,07 4,8 1 411,40 
Alde à la production •••••• - - (3) - (3) 431,10 ., 

Graines Prix indicatif : -
()léagJ.neuses • Gral·nes Ide colza et de . 

navette ................ 285,30 4,0 4,0 296,70 1- 7-1978/30- 6-1979 
. Graines de tournesol 307,80 4,0 5,0 323,20 1- 9-1978/31- 8-1979 

Prix d'intervention de base : 
'. ' . Graines de colza et de 

' navette .... -............ 277,10 . 4,0 4,0 288,20 1- 7-1978/30- 6-1979 - • Graines de ~ournesol 298,90 4,0 5,0 313,80 1- 9-1978/31- 8-1979 .. 
Prix d'objectif : 

1-11-1978/31-10-1979 , .. , • Graines de soja ••.••••• 306,40 4,0 5,0 321,70 .. 
· .. ·Graines de 11in ••...•.• 311,80 4,0 4,0 324,30 1- 8-1978/31- 7-1979 
• Graines de ri-cm. - (3) (3) 420,00 , 1-10-1978/30- 9-1979 

Prix minimal graines de ricin - (3) (3) 400,00 '· 1-10-1978/31- 9-1979 
Alde forfaitaire (à 'l'ha) : 

(4) 1- 8-1978/31- 7-1979 . Gratnes de coton ...... 104,52 (4) 108,70 

·Fourrages Afide forfaitaire I• 9,55 (3) {3) . 5,00 (5) . 1- 4-1978/31- 3-1979 
••••,• ... ······· séchés Prix d'objectif . ~: .. ; ...... . - (3) (3) 103,00 

Pois, fèves Prix de déclenchement .... - (3) (3) 285,00 1- 7-1978/30- 6-1979 
et féveroles Prix minimum ............ - (3) (3) 175,00 

Un et 1chanvre Alde forfaitaire {à l'ha) : (4) (4) 1- 8-1978/31- 7-1979 
• Lin textile •.••••.•.•• , 194,76 202,55 .. • Chanvre . ............. 176,88 183,96 

Semences Alde (:par 100 kg) : (4) (4) 1- 7-1978/30- 6-1980 
• Chanvre mone>ique •••• 9,00 10,50 
• Lin textile ••.••••••••••• 13,00 · 14,50 
: Lin oléagineux ........ 10,00 11,50 .. 
. Gramtnées 10 à 33 .. 

1 
10à 38 

• Légumineuses·:::::::::: 4 à 25 4 à 28 
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Produits 

1 

Vin de table 
Type RI 
Type RII · 
Type RIII 
Type Al 
Type Ali 
Typ_e AIII. 

Tabac brut 

.. , .IArlx et.' ·v~rliatlon :(en %)': 
montants 1978-1979 par rappoiit 

, Prix et 
· montants 

Nature lcfes prix • ,,: .. 
ou des montants · 

( 

2 

Prix ld'orlentafion 1(par ,degré/ 
hl ou par 1hl selon type) 

;! . 
( "; 

P.rix d'objectif ............ . 

1décklés à 197M978 décidés· 
1978-1979 1977-1978 1----'------

UC/tonne proposée 1décldée UC/tonne 

1 

3 

2,03 
2,03·. · 

31,65 
1,90 

42,18. 
48,16,. 

'(6) 

4 5. 5., 
... . 

. .. 
2,0 2,07 2,0 
2,0 2,07 · 2,0 ... 

2,0 2,0 . 32,28 · 
2,0. '.1 1,94 2,0 
2,0 --· 43,02 · 

. 
2,0· - . 
2,0 2,0 , 49,12_ 

.. .. 
Période 

'Ci'.appllcatlon 

~ 

.. 't': .. q .7, • •, • J .. ~ 
_. 

1§-12~1978/15-12-1979 

;-.,·-!; 
.·,. 

,;.: .. 

: ·Récolte 1978 
Prix d'intervention •••••••• 

2,0 en 2,0 'ên .. J6) 
moyenne· moyenne ., • 

•----------------- -----1-----1---- 1---.---~---1 
Prix de base • • • • • • • • • • • • •.• ,(7) . , 2,0 . 2,0 . - • (7) ·1978/1979 ·~ Fruits 

et !légumes 

I.Jalt 

Prix d'achat ••••••••••••• -. ----
Prix Indioatîf 'Clu lait .... : .. : 173,50 
Prix ,d'intervention : 

• du beurre .............. 2 309,50 
• Ide la poudre de ~ait 

écrémé • • • • • • • • • • • • • • • • 940,90 
• ides fromagE!S : 

- Grana-Padano 30 - 60 
jours • • • • • • • • • • • • • • • • 2 237,20 . 

- Grana-Padano 6 mols • 2 693,40 · 

2,0 .. 

1,9 

1,6 

1,6 , 
1,4 

2,0 177,00 

2;12 

1,8. 
• i ~_:.: 

2357,20 

957,80 

3,3 ' 2 31'1,30 
4,1 2 804,80'· 

- Parmlglano-Reggiano 6 , 

22- 5-1978/31- 3-1979 

mols:•.· ........... ·:. 2 925,70'' 1,3 4,6 ·'·: . 3.060,30 :· 1
, ' 

•------1-------------1-----1----1------·l-------l-'--------1 
P.rlx d'orlent_atlon pour gros . 

bovins (poids Vif) •••••• ; • 1 229,00 
Viande bovJne 

1,25 

. 
•:· ., . ~ ' 2g7 5-1978/ 3- 4-1979 

2.5 · · · 1259,70 
P.rix d'intervention ,pour gros · 

b_ovlns (poids vif) ........ 1106,10 
" 

' 1,25 2,5 . - 11~,70 
~--,--,-1 

Viande porcine Prix de base (porc ,abattu) • • 1 202,00 3,0 2,0 ~. 226,04 , .'. 1-11-1978/31-10-1979 -....:...--
Vers à sole Alde par boite de .graines ' 1- 4-1978/31- 3-1979 

de vers à sole ........ .. 
Alde aux groupements recon

nus de producteurs (par 
boîte) •••••••••••••••••• 

40,20 '..(3) 

14,07 ~ 

. . (3) .. 55,00 • 
• <' 

} '. 
! .• 

, Source : Jacqueline JANSSEN_S -i Direction _Générale de 1l'Agrlculture. 

. , . (1) Alde au froment dur : proposition d'un ,montant de 66 UC/h~ et 1d'oètrol fünlté aux ,réglons au sud de fEmHle
Romagne sauf •le Latium, la Toscane et les Marches. Décision d'un montant' ·de 63 UÇiha octroyé· idan,s des régions où 
elHe était déjà d'application en· 1977-1978 et, de plus,' dans ,Jas ··régfô,ns Ide MarseDlie, :Tou:lous1t, .... dans ,l'Ardèche et la, 
c;>rôme. . . . - . ., . • _ . . · · . . . ; 

(2) Bonification spéciale pour •le sefgife ,de qualité panifiable : en '1977-1978, 3,11" UC/t ; ·en 1978-1979, iproposl-'. 
tion 6,1 UC/t ; décision 4,5 UC/t. . ·· , · · . '· ·· · · ·, .. · · · · • ., · ; 

(3) Les prix ~t montants d'aide décidés 1par le Consej,f sont plus élevés qué'iceux ,proposés ,par 1a Commission. 
et .repris ci-dessous: · · · • · -· ."'.' · · •· · · , • 

- •huile d'olive : aide, à ~a prqduction 350,00 UC/t ; • · · . ,'',' ·;, ·-'· · · ! 
- graines de ricin : prix objectif 400,00 UC/t ; prix minimal 380,00 UC/t ; 

, ". - fou,rrages s.échés : aide forfaitaire 3,00 UC/t ; prix d'objectif 10g,O{) UG/t ,; . -·. •. . . 
- pois, fèves et féveroles : prix de déclenchement 230,00 UC/t ; prix minimum 150,00 UC/t ; · 
- vers à soie : aide par boîte 50,00 UC. . . • : · · ·. • · · ' . · . 
·(4) L'ai'Cle décidée par ,le Conseil est celle- proposée 'Par •la Commission. r·'·.r:··,t~: ·, · ·~ 
{5) Aide forfaitai,re pour les fourrages séchés fixée à 5,00 UC/t, pour ies pommes ·de, ,têrre. ld'éshydratées 

9,55 UC/t. .. .. _ ~ · l 

· (6) .Prix fixés pour 19 variétés lcfe tabac. • • ;-· ·r, ·; .~ · '" ·' • 
(7) Produits de !',annexe Il du règlement idu Consei'i 1du -18 mai 1972 et ,périolcfes: .:. . , 
Choux-'flleurs : 1-5-1978 au 30-4-1979 ; citrons : 1-6-1978 au 31-5-1979 ; 'Pommes : 1-8-1978' au 31-5-1979 ; toma-· 

tes : 1-6-1978 au 30-11-1978 ; ,poires : 1-7-1978 ,au 30-4-1979 ; ; mandarines : 16-11-1978, au 28-2-1979 ; 'Pêches : 1-6-
1978 au 30-9-1978 ; ,raisins de table : 1-8-1978 au 31-10-1978 ; orai:,ges douces. : 1-12-1978 11;1u 31-5-1979;· · · : · 1 

Les compensations financières destinées à promouvoir fécôulement ·de la ··production· communautaire des ·agru-'.. 
mes frais sur les marchés ,communautaires d'importation ont été proposées et fixées en moyenne, eri hausse de 2 °/o' 
pour lies oranges, les màndarines, :(es ·olémentines ; ;pour les citrons, la Commlssiorî·,a ,propqsé dé .maintenir ces corn-; 
pensatlons finan·cières ~ur une base ;dégressive, 1le •Conseil a dé_c\dé une haù~e. ~e 2 °(o. 

1
,,,.' ,"; · (' 

N:B. - Les aides aux producteurs de 'lioublon. étalent, selon ileè diverses variétés, Ide 200· à:550,UC/ha pouri 
la •récolte 1976. Par règlement du Conseil du 24 avril 1978, ces aides pour 1ia récolte 1977 ont été fixées pour les 
variétés aromatiques à 375 UCJ.ha (+ 9,6 %), amères à 285 UC/ha (+ 17,3 %) et autres à 500 uc;ha ·(- 8,75 %). 
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ANNEXE Il 

MESURES CONCERNANT,L!ES MARCHES 'LIEES AUX DECISIONS SUR LES PRIX 

Proposition et déclaration d'intention _cie ila Commission . 

CEREALES ET PRODUITS AMYiLACES 

1. Poursuite de la mise en pface du système dit «silo,. : 

a) Fixation d'un prix d'intervention ld~ntiqué pour ie mais, l'orge et a) ~ccepté. 
le froment tendre non panifiat;le. 

Décision du Conseil 

·, 

REVUEDÙ _ 
MARCHE 
COMMUN 

b) Encouragement au froment tendre panifiable par la fixation de 
la référence panifiab'le moyenne à 15 % du prix d'intervention du 
froment tendre non panifiable avec une réfaction fixe de 4 % 
pour les froments de qualité panifiable minimale. 

b) Fixation à 12,70 % et seule la, qualité 
panifiable minimale est ,retenue, la ·réfac
tion ne se Justifiant plus.· • 

c) Fixation du prix indicatif dÙ froment te~dre panifiable et non 
panifial;le à partir du prix d'intervention unique commun + 15 % 
(référence panifiable) + 6,5 % (élément de marché) + 13,50 UC/t 
(frais transport 'entre Ormes et Duisburg). · 

c) Accepté. 

d) Rapprocher les prix communs du seigle des prix du silo par 
une baisse du prix indicatif de 0,30 % et cfu prix d'intervention 
de 1,52 % avec une prime d'encouragement du seigle panifiable 
de bonne qualité de 6,10 UC/~ (au lieu de 3,11 UC/t). 

d) .Prix indicatif inchangé ; prix d'interven-
tion + 1 % ; prime 4,50 UC/t. 

e) Ramener le rapport des prix d'intervention du froment dur' et du 
" froment tendre à 140 aù lieu de 149,70. · 

J • f ' : ; 1' \ ... h L 

e) ,Rapport fixé à 148,2 suite à la seul.e 
hausse des prix du froment tendre. 

f) Fixation du '.prix indicatif .du froment. dur à partir du prix d'in
tervention 'unique + 4,70 % (élément de· marché) + 13,50 UC/t 
(frais transport. entre Ormes et Duisburg): · 

f) Maintien . des prix du froment dur de 
1977/78 pour 1978/79. 

g) Fixation du prix indicatif commun de ·l'orge ét du mais à partir g) Accepté. 
du prix d',fntervention unique commun +. 10 % (élément de 
marché) + 13;50 UC/t (frais transport' entr~ Ormes et Duisburg). 

2. Alde au froment dur : 

a) Limitation aux régions au .sud: de l"Emiile-Roma·gne. à l'exclusion 
du Latium, de la ·Toscane et des Marches, et des zones de mon
tagne et défavorisées. (au sens de la directive 268/75) de l'Italie. 

f. 

a) •Extension aux trois régions exclues + 
zones de montage et défavorisées (dir. 
268) de l'Italie.+ régions de Marseille 
et de Toulouse + -l'Ardèche et la Drôme. 

b) Hausse _de l'aide 60 uq/ha à 6~ Uè/ha . b) 63 UC/ha. • . 

. 3. Fixation des prix de seuil du froment tendre, du froment dur, de 3. Accepté. 
l'orge, du mais, du seigle et du riz décortiqué rond et. des brisures de 
riz par la Commission (Comité de gestion) et non par le Conseil. 

4. Montants des majorations mensuelles inchangés · pour toutes -les 4. Accepté. 
céréales. 

5. Fixation d'une indemnité compensatrice de fin de campagne pour le 5. Accepté. 
froment tendre panifiable, le seigle panifiable et le mais détenus 
en stock le 31 Juillet 1978, égaie à •la différence entre f.es prix 
·Indicatifs, en monnaies nationales,· de ces céréales, valables le 
31 juillet et le 1er aoOt 1978. 

6. Maintien à 11,50 UC/t de féiément de protection' à l'industrie· à inclure 6. Accepté. 
dans le prix de seui11 du 'riz blanchi. Sauf nécessité, cet élément n'est 
plus· à discuter pour chaque campagne .. • .. · .. -~~ · 

7. Pour le froment panifiable, la Commission e·nte-nd ap·pliquer des mesu~ 7. Pris acte. " 
res d'intervention spéciales pour 3 mois à partir du 1-er aoOt 1978 sous 
forme d'opérations d'achat-au prix de •référen•ce Ide tout from~nt ordi-
naire présenté aux organismes d'intervention et répondant aux exigen-
ces minimales pour 11,a panification. 

8. Maintien à 3 UC/t du montant de là réduction du prélèvement sur les 8. Accepté. . 
céréales fourragères importées en Italie. par voie maritime. 

9. La Commission accélèrera ses travaux ~ur les produits de re~piace- 9. Pris .acte. 
ment des céréales, notamment le manioc. 
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Proposition et déclaration d'intention de Qa Commission Décision du Conseil' 

10. Rétablissement des restitutions à la production de semou,Je de mais 
et de brisures de· riz utilisées en brasserie et de quellmehl utilisé en 
boulangerie, avec effet au 19 octobre 1977, à la demande de la partie 
intéressée, jusqu'à la fin de 1978/79. Ce même délai s'applique à ·ra 
restitution, actuellement existante, à la production de tout produit 

10. Accepté. Le Conseil décidera de l'en
semble des mesures pour les produits 
amylacés avant le 1~• Janvier 1979. 

amylacé utilisé en brasserie. 

11. Pour la fécule de pommes de terre: 

a) Augmentation de 2 % du prix minimal payé par les fécuUers aux a) Accepté. 
produoteurs de pommes de terre. 

b) Prime de 10 UC/t au. féculier. b) Accepté. 

SUCRE ET ISOGL;UCOSE 

1. Fixation du quota maximal à 120 % (au lieu de 135 %) du quota de 1. Fixation à 127,5 %. 
base pour 1978/79. . 

2. Fixation du quota maximal spécial à 220 % · (au lieu de 235 %) pour 2. Fixation à 227,5 pour deux campagnes. 
deux campagnes. 

3. Fixation de la cotisation à la production au plaf~nd maximal, soit 30 0/o ·3, Accepté. 
du prix d'intervention ; donc un prix minimal de la betterave hors 
quota de base égal à 70 % du prix minimal de betterave du quota 
de base. 

4. La Commission n'>a pas proposé de prolonger l'aide nationale Italienne 4. 
de 9,9 UC/t de betteraves pour une production maximale de 1,4 mlo t 

Prolongation de l'aide nationale Italienne 
au taux de 11 UC/t de betteraves pour 
un montant total de 1,4 mio t sans limi
tation budgétaire. 

de sucre et une dépense budgétaire maximale de 106,62 mlo UC en 
cas de dépassement des 1,4 mio t. Donc, retour à une aide de 5,9 UC/t 
de betteraves. 

5. Intention de maintenir pour 1978/79 une prime de qualité de 0,60 UC 
par 100 kg de sucre brut exprimé en sucre "1anc, y compris le sucre 
des DOM, dans les mêmes conditions qu'en 1977/78 (question de 
la compétence de la Commission). 

6. Prix garantis du sucre préférentiel. Ne font pas partie des négocia
. tions « prix " mais doivent être fixés au plus tard le 1'"' mal. 

5. Pris acte. 

6. A· arrêté le mandat de la Commission 
pour la négociation annuelle des prix 
garantis pout ·les livraisons dès sucres 
ACP et de l'Inde. 

7. a) Maintien de la èotisation à ·la production d'lsoglucose à 5 UC/100 a) Accepté. 
kg de matière sèche pour 1978/79 ; · . 

•b) Prorogation du système provisoil'8 Jusqu'à -la fin du ·régime b) Accepté. 
,actuel de production du sucri:l (1979/80). . . 

c) Pas de fixation dès maintenant du montant de la cotisation pour c) Accepté. 
1979/80. 

HUILE D'OLIVE (nouvelle organisation du marché ; voir texte de l'article) 

1. Majorations mensuelles : 

a) Montant Inchangé pour 1978/79. a) Accepté. 

b) Diminution de 10 à 7 du nombre des majorations mensuelles. b) A~cepté. 

2. La Commission proposera, avant le 1~• octobre 1978, un prix repré- 2. Pris acte. 
sentatif de marché pour 1978/79 et soumettra un rapport sur le fonc~ 
tionnement du nouveau régime d'organisation commune de ce marché, 
avant le 31 octobre 1980. 

3. a) L'aide à la produétion doit couvrir, pour la plùs · grande partie, la a) Accepté. 
différence entre le prix indicatif à la production et le prix repré-
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. sentatif de marché. 

b) Calculé en lires lta'liennes, le montant de cette aide, aœordé b) Accèpté. 
Jusqu'en 1981/82, ne doit pas être inférieur à celui prévu pour 
1978/79, si ·la si1uatlon de marché reste inchangée au cours des 
3 prochaines campagnes. 



... 

1. 

' ; 
Proposition.: et déclaration d'intention de Y·a Commission 

G'RAINES OL!EAGINEUSES ET PROTEAGINEUSES 

1. ·Colza, navette, tournesol : 

a) Maintien du montant des majorations mensuelles, 

b) La Commission a· dédlaré que : 
, 1 .. t'huile de colza PE;)Ut être pri~e én considération dans •le 

programme d'aide alimentaire. · 
2. tes développements récents en matière de recherche varié

tale des graines de colza à fai!)ie teneur en acide érucique 
et :en glucosinolates et à teneur' élevée en protéines sont 
à l'étude. 

3. 1e11e envisage la possibilité de définir des règles en vue de 
1f'application, dans certains cas, de montants compensatoires 
à !'·importation de tourteaux oléagineux. 

4. lé:l1le envisage 11a possibilité d'accordër une aide en faveur de 
la dégermination du maïs, sauf pour celle entrant dans le 
cadre de l'industrie des produits amylacés et de faire des 
propositions en ce· sens au Conseil, si.· possible avànt ... fe 
1~• JuN1let 1978. 

•• _,, 4 

REVUE OU 
MARCHE 
COMMUN 

Décision du Consail 

a) Accroissement de 2 %. 
b) Pris acte. 

2. Soja : la ·Commission étudiera en 1978/79 Jès effets ·de l'application du Pris acte. 
système actuel d'aides semi-forfaitaires pour 1ie soja ; elle en tirera 
•les conclusions 1ors des propositions pour 1979/80. 

LIN ET CHANVRE 

La Commission étudiera ,1'opportunité d'un encouragement de la pro- 3) Pris acte. 
duction de lin, d'une promotion de l'emploi de 'lin textile communautaire 
dans 1i'lndustrie textile, et examinera 'l'incidence ~es régimes d'aide actuels 
sur •la production de lin textMe, ainsi que les pro!)lèmes posés par ·le cumul 
~e~ aides dans le secteur des graines de lin. 

Sl;:MENCES 

' - Fixation du montant de .l'aide pour 2 campagnes succe_sslves. . - Accepté. 
- Enregistrement obligatoire des contrats passés avec des producteurs - Accepté. 

de pays tiers pour mufüplier des semences dans ces pays. 

VIN (voir les autres décisions dans 11e texte de fartidle) 
' 

1. La Commission estime nécessaire une amélioràtion structurelle de la 
vlticu'lture communautaire et un .ren·fo~cerrient des mécanismes de 
gestion des marchés. 

2. Création au niveau ·régional et national d'o'rganisations interprofession
nelles conduisant · à :l'instauration d'un ·interlocuti3ur important ·au 
niveau européen. · · , , · · 

3. Stockage obligatoire en cas d'excédents pendant 6 mois au maximum 
avec octroi d'aide. .-. . ·, 

: . l . .. • 

4. ·En cas de crise grave, introduction ,d'un prix· plancher (70 % du prix 
d'orientation), pendant une certaine période, avec interdiction de tran
saction en dessous de ce prix et possibilité de ·distifilation au même prix. 

i • • .. ,t:o. ' ' ••• . ~ 
5. •Encouragement aux groupements reconnus de producteurs sous forme : 

a) D'un maintien à 65 % du prix d'orientation du prix d'achat pour 
la distillation préventive et d'une majoration.·possible Jusqu'à 30 % 
de l'aide •au stockage privé à tlong terme, s'ils s'orientent vers 
une politique d'amélioration qualitative. 

b) D'une aide de démarrage augmentée et· valatîle pour 5 ans au 
lieu de 3r s'ils commercialisent plus de '50 % ·dé •leur production 
en vin de pays, vino tipico... : 

· 6. Bonification d'intérêts :banoai-res aux comin:erçants, à charge du FEOGA 
en cas de contrats fermes d'achat de 3 àns aux producteu·rs à un prix 
égal ou supérieur au prix de déclenchement. 

f. Le ConseM convient qu'il y a un lien 
manifeste entre l'amélioration des struc

. tures et l'instauration d'un régime de 
· marché plus efficace. 
2 •à 6. A pris acte du retrait des propositions 

de 'la Commission ; a invité cell&-ei à 
reconsidérer le problème des marchés 
et à présenter toutes ses propositions 
connexes ,avant le 1-8-1978; a pris acte 
de l'intention de la Commission d'étudier 
les moyens d'accroître les débouchés 
pou,r ·le vin ; est convenu de renforcer 
les disciplines de marché, entre autres, 
par l'application équilibrée de distilla-

. tiohs obligatoires, tenant · compte du 
volume d'alcool produit. 
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Proposition et déolaration d'intention de da Commission Décision du. Conseil · 

7. Augmentation du titre ailcoométrique acquis minimum des vins de table 7. En discussion. 
de 9° à 9°5 dans les zones méridionales de la Communauté. 

FRUITS ET LEGUMES FRAIS 

1. Maintien, sur 2 campagnes, d'une prime. de commercialisation dégres
sive (50 % en 1978/79 et 25 % en 1979/80) pour -les citrons. 

1. Maintien de ·la prime pour 1978/79 au 
niveau de celle de 19n/78 majorée de 
2%. 

2. Suppression de ·l'interdiction d'octroi d'aides, dans le cadre de la 2. Accepté. 
directive 159/72, en vue du renouvellement des vergers de pommiers, 
poiriers et _pêchers. 

3. Encouragements supplémentaires à la constitution d'organisation de 
producteurs : 

a) Allongement à 5 ans du bénéfice des aides à ·la constitution de 
groupements, au rlieu des 3 ans actuels. 

b) Le montant dégressif des aides, sur 5 ans, serait égal à un 
minimum de 2,5 %, 2 %, 1,5 %, 1 % et 0,5 % et un maximum 
de 5 %, 4 %, 3 %, 2 % et 1 .% de la valeur de ~a production 
commercialisée couverte par -l'acUon de l'orianisatlon des pro
ducteurs et ne pourrait dépasser 90 %, 80 io, 70 %, 60· % et 
50 % des frais réels de constitution et de fonctionnement de 
l'organisation. 

a) Accepté, cette action étant valable pour 
' les groupements constitués au cours des 

7 prochaines années. 

b) Le minimum est supprimé ; le maximum 
est accepté ; les pourcentages de frais 
sont portés à 100 % pour chacune des . 
5 années. 

c) L'application des mesures 3 a) b) est obligatoire dans tous les c) Application facultative. , 
•Etats membres de ·fa Communauté. · 

4. PossibMité d'octroi d'une Indemnité pour •les produits non offerts à la 4. Accepté. 
vente dans les cas où <l'organisation des producteurs applique des 
règles de normalisation plus strictes. · 

5. Possibilité de retrait préventif, pendant les premiers mols de cam- 5. A décidé de réexaminer ultérieurement 
· pagne, des pommes et poires répondant aux catégories Inférieures ce point. 

des normes de qualité. 

6. 'Extensions des disciplines de marché aux producteurs non· groupés. 6. Proposition ·retirée. 

7. Amélioration de ·la préférence communautaire en : . 
a) Ca'lculant •le prix de référence sur base de l'évolution des coQts a) Accepté. 

de production et non sur celle 'de l'évolution des prix de base 
et d'achat. 

' b) Modifiant le calcul du prix d'entrée des tomates, pêches et rai- ·b) .Proposition ·retirée. 
slns de table. .. r • : • 1· 

c) Prévoyant une augmentation des prix de référence pour tes agru- c) Proposition ,retirée. 
mes bénéficiant de primes de pénétration, compte tenu de l'aug-
mentation de ces dernières. 

8. -En cours de discussion, 11a Commission a proposé de modifier les 8. Accepté. 
· , critères spécifiques lul permettant de déclarer une situation de crise 

• · grave sur le marché des pêches et des poires d'été, permettant aux 
Etats membres, grands producteurs, de procéder à ;J'achat obligatoire 

· de ces produits. Ces Etats membres se sont engagés à demander à 
la Commission de constater •la situation de crise, grave dès qu'elle 

· apparaîtra sur 'les marchés. De sdn côté, ·la ·Commission a déclaré 
· que, dans ce cas, elle n'·hésiterait pas à recourir aux mesures de sau
vegarde prévues au ·règlement 1035/72. Ceci s'applique aux pêches 
pendant toute la campagne et aux poires, d'été du t•r Juillet au 31 aoOt. 

9. Permanence du régime des primes à la commercrallsation de. produits 9. Sera adopté après avis du Parlement. 
transformés à base de citrons et à la vente à 'l'industrie .de transfor-
mation d'oranges pigmentées retirées du marché. (La Commission n'a 
Juridiquement pas pu faire de proposition en cette matière soulevée 
au cours des discussions « méditerrané.a "• le Parilement européen 
ne pouvant être préalal:>Jement consulté). · ' 

10. La Commission prendra -les initiatives nécessaires pour parvenir à u·ne 10. A pris acte. 
meilleure api,lication des normes communes de qualité pour •les fruits 
et 'légumes sur ·le marché interne de la, Communauté. 
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11. 

Proposition et déclaration d'intention de da Commission 
f 

a) Modification du prix d'intervention du raisin de table pour l'har-
moniser avec ·le prix obtenu pour ·111 vinification. f 

b) Adaptations techniques visant à définir les campagnes de com
mercialisation, simplifier ·la gestion du système des prix de réfé
rence et calculer ,la compensation financière octroyée aux trans-
formateurs. ~·oranges. _ . · 

FRUITS ET •l.!EGUMES liRANSFORMES 

1,. Système d'aide à la_ production -fondé sùr : 

. a) Une aide à ,la transformation. 

b). Des contrats d'approvisionnement réguliers. 

c) Un prix minimal garanti aux produèteurs par 'les transformateurs 
. et fixé par ,Ja Commission. · 

2. Le système est proposé pour : les concentrés de tomates, les tomates 
pelées, ,lès pêches, les abricots transformés et les pruneaux. · 

3. •Le montant de l'aide à la transformation devra co~vrir 1ia différence 
entre iles coats de revient des conserves produites dans ia Cominu

. nauté et de celles fabriquées dans les pays tiers concurrents. 

4. Un régime d'aide est instauré jusqu'à 1~ 
0

fin de 11a campagne 1982/83. 

· FOURRAGES SECHES, POIS, FEVES ET FEVEROLES, POMMES DE TERRE 
(voir texte de l'artidle). 

LAIT ·ET PRODUITS 1LAITIERS (1) 

REVUE DU 
MARCHË 
C9MMUN 

·Décision du Conseil 

a) Accepté. 

b) Accepté. 

L. 

. 1. Principe accepté. 

2. Accepte ; mais les abricots transformés 
sont remplacés pàr ·les Jus de tomates. 

3; Accepté. Avec certaines modifications du 
· calcul proposé. 

4. Le Conseil <lécidera sur rapport de la 
Commission avant ·Je 1-10-1982. 

·, 
1. Maintien du ,prélèvement de coresponsabilité à 1,5 % du prix indicatif 1. Fixation à 0,5% .à parti/du 1-5-78. Par ail-

du lait. l·eurs, ;Je plafond maximum reste fixé à 
·- 4%. . 
(: , .. 

2. Adaptation de 11a prime de non commercialisation de lait, notamment : 

_ a) Montant filcé, par 100 kg, à 20 UC 'pour des quantités inférieures 
ou égales à 30 000 kg, à 18 UC pour celles entre plus de 30 000 kg 
et 50 000 kg, et 13,5 UC pour celles supérieures à 50 000 kg. 

· b) Paiement de 50 % de la prime au cours des 3 premiers mois, 
de 25 % la 3' année et 25 % la 5° année. . :. •. · 

2. Accepté, mais les 13,6 UC s'apP'fiquent 
aux quantités de plus de 50 000 kg à 
120000 kg ; -au-delà de 120000 kg, prime 
de 11 UC. 

' 3. Adaptation de 11a prime de reconversion des troupeaux bovins à orlen- 3. Accepté, mais le montant est de 17,5 UC 
tation i(~itière, · notamn:ient : jusqu'à 120 000 kg et ide 11 UC au-delà. 

a). Montant 18 UC/100 kg sans ·limitation de quantité produite.·. 

b) Paiement de 60 % de 1Ja prime au cours des 3 premiers mols, 
de 20 % la 3° -année et de 20 % 1la 4~ anriée. _ . 

4. a) Les p~imes 2) et 3) sont applicables début campagne 1978/79. a) Accepté. 

b) ,La Commission élaborera un rapport avant le 1-2-1979 sur leurs b) Accepté. 
résultats. · 

c) Le financement sera partiellement -alimenté ,par les sommes per- c) Financement sur •ressources du FEOGA 
çues au titre du prélèvement de corésponsabilité. à l'exclusion des .fonds de co-responsa

bilité. 
1 

5. Consommation de ilait à l'école : 

a) Fixation de ·l'aide à 13 UC/100 kg. · 

b) Financement d'une partie de cette aide sur les fonds provenant 
du prélèvement de coresponsabilité. · • · 

c) Le lait écrémé liquide aromatisé et ,Jes yaourts aux fruits sont 
ajoutés. 

a) Accepté. 

ë) Financement à déterminer ·selon la pro
. cédure « Comité de gestion ». 

c) Le lait .babeurre, le fro~age et Je lait 
écrémé sont ajoutés au « lait scolaire "· 

(1) ·Le Conseil a décidé dè réexaminer avant ·le 1-10-78 ,Jas problèmes qui se posent dans •le secteur 1laitler. 
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Proposition et déclaration d'intention de Qa Commission Décision du Conseil 

--·---------------
6. Harmonisation des normes communes de qualité et sanitaires du ·lait 6. Le Conseil est convenu de décider à ce 

frais pour la consomm1:1tion. · sujet prochail)ement. 

7. Subvention à la consommation de beurre : 

a) Maintien de 1Ja subvention. 

b) Maintien du maximum de 56 UC/100 kg avec financement com
munautaire de 25 % de O à 20 UC et de 50 % de plus de 20 
à 56 uc. 

c) Le ·concours financier communautaire sera au 'Royaume-Uni pour 
100 kg de beurre : de 100.% jusqu'à 28 UC du 1-4-78 au 30-6-78; 
de 100 % jusqu'à 23 UC du 1-7-78 au 30-9-78 ; de 100 %. Jus
·qu'à, 18 UC du 1-10-78 au 31-12-78. Pour la tranche située entre 
56 UC et, respectivement, 28 UC, 23 UC et 18 UC, financement 
communautaire à 25 %. · ·· . : . 

8. La Commission doit soumettre une proposition de rétablissement du 
programme de vente de beu~re à prix réduit (aide de 50 iLJC/100 kg) à 

· des catégories particu'i_ières de consommateurs. 

9. a) Montant additionnel de 50 mio UC pour financer en 1978/79 des 
· mesures pour accroître ,la consommation de beurre. 

b) Intention de la •Commission de subventionner (24 UC/100 kg) lé 
. beurre de 2• qualité provenant des stocks d'intervention pour 

".. · écouler_ ce beur~e à 75 UC/100 kg. · 
. 

10. Lait écrémé en poudre·: 

a) Suspension des achats d'intervention entre le 1-10-78 et le 31-3-79. 

b) Le Conseil reconsidérera cette mesure pour 1979/80 sur base d'un 
rapport de la Commission. 

a) Accepté. 

b) Suppression du maximum à partir du 
1-'1-78 mais pas de financement commu
nautaire au-dessus de 56 UC. 

c) Du 22-5-78 au 30-6-78 : 100% Jusqu'à 
28 UC ; du 1-7-78 .au 31-12-78 : 100 % 
jusqu'à 23 UC ; du 1-1-79 au 31-3-79 : 
100 % Jusqu'à 18 UC ; 25 % pour les 
tranches de 28, 23 et 18 à 56 UC. 

8. Le Conseil a pris acte de l'intention de 
la Commission. 

a) Accepté. 

b) A pris acte sous .réserve d'une limitation 
quantitative. 

a) et b) Le Conseil décidera •avant .Je 1-10-78 
après examen du rapport général que la 
Commission présentera avant le 1-8-78. 

c) Relèvement de là fourchette de ,J'aide pour le lait écrémé en c) Accepté. 
poudre destiné à l'alimentation animale de 33-43 UC/100 kg à 
38-48 UC/100 kg. 

11. Suggestion apparue en cours de discussion : transfert en Italie· de 
100 000 t de lait en poudre écrémé pour l'alimentation animale et 
en provenance des stocks d'intervention d'autres Etats membres. 

11. Le Conseil est convenu de décider à ce 
sujet. 

12. Proposition en oours de discussion : aide au stockage privé de fro- 12. Le Conseil est convenu d'adopter àprès 
mage Provolone d'au moins 3 mois d'âge. · · avis du Parlement. 

.. 
13. Limitation de :J'aide aux investissements aux exploitations laitières si 

celles-ci ne produisent pas la grande majorité des a'liments nécessaires 
pour le cheptel bovin, à l'exception de celles situées dans certaines 
régions défavorisées. . . . _ . · 

13. Le ConseM est convenu de poursuivre 
cette étude. 

14. Autoriser le· Royaume-Uni,
1

dan's ile <:adre d'une réglementation géné- 14. Accepté, avec d'importantes modifica-
rale, à maintenir les Milk Marketing Boards, sous le respect de cer- tions et après avis du Parlement. 
taines conditions visant à éviter des distqrsions de concurrence. 

VIANDE BOV,JNE 
·, 

1. Maintien de la prime à la naissance des veaux (35 UC par veau) pour 1. Accepté. 
1978/79, à 100 % à charge du FEOGA et application seulement en 
Italie . 
. ' . ' ' . } . . . ·~. ! -

2 .. Maintien du régime de 1Ja prime variable en cas d'abattage de certains 2. Accepté. 
gros bovins de boucherie pour 1978/79, dont 25 % à charge du FEOGA 
et application seulement au Royaume-Uni. 

3. Assouplissement pour 1978/79 des conditions d'achat à !l'intervention, 3. Accepté et pris acte. 
voire même suspension totale des achats à l'intervention· dans un 
Etat membre ou 1dans une région de 1cet 15tat membre, quand ·le prix 
de marché. d'une qualité ou des qualités déterminées devient supé-
rieur au prix maximum d'achat et rétablissement des achats à l'in-
tervention dans le cas contraire. Toute{ois, la Commission a déclaré 
qu'elle n'envisage pas de suspendre ·l'intervention pour certaines caté-
gories de viande bovine en Irlande tant que le niveau de prix moyen 
en Irlande restera inférieur. à 85 % du prix d'orientation. • 

. - . 
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Proposition et déclaration d'intention de 1a Commission Décision du Conseil 

4. Intention de la Commission d'augmenter le coefficient app'licable à la 4. Pris acte. 
viande bovine désossée, fraîche ou réfrigérée, pour le calcul des 
montants compensatoires monétaires de 2, 17 à 2,60. 

VIANDE PORCINE 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

1. Réduction de 85 % à 78 % du prix d'achat minimum pour les carcasses 1. Accepté, après. avis ·du Parlement. 
. de porc (proposition présentée en cours de discussion). 

2. Déclaration d'intention de la Commission de calculer. les montants 2. Pris acte. 
compensatoires monétaires dans le secteur de la viande de porc sur 
la base de 78 % du prix de base. 

VIANDE OVINE . 
1. Proposition d'organisation commune de marché comprenant, notam

ment, la libre circulation sans application de montants compensatoires 
· monétaires, des mesures de soutien aux producteurs et des prélève

ments à l'importation variables chaque mois. 

1. ·Le Conseil est ,convenu <l'aoœlérer l'exa
men de cette proposition. 

Source : Jacqueline JANSS8NS, Pier-re BAUDIN et Divisions « Marché » de ·la Dir,e.ction générale ~e 1.l'Ag~iculture: 

., 
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(•) La publication de cet article s'étendra sur deux 
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1er~ Partie. - Méthodes de travail 

INTRODUCTION 

Pendant des siècles, l'homme a perfectionné 
ses techniques de production alimentaire ; 1le déve
loppement technologique . a pe11mis · de mettre au 
point une nourriture qui, aujourid'hui, abonde en 
denrées alimentaires nutritivés variées. Le chimiste, 
le teohno1ogue et tfe diététicien, à vrai ,dire les 
scientifiques en général, ont calta:boré pour amé
liorer le goOt, la textu.re et fra cou'leur des alimen1s 
et leur ont conféré une va'leur .nutritive sous des 

· formes qui peuvent être protégées contre les atta
ques de la maladie ou. la détérioration durant :1es 
« périodes difficiles » que représentent actue11e-

. ment, non plus tellement 'les longs mois d',hiver, 
mais bien p·lus les longs week-en'ds de vacances 
où 1,a ménagère, ,menant souvent de front son 
ménage et ses activités professionnel'les, doit nour
rir sa famifle en .puisant dans 1fe garde-manger -
qui sera p·futôt un congélateur qu'un sac en mous
seline .. 

L'un des effets de 'l'·évolution des progrès tech
nologiques dans l1a fabriicaition de produits alimen
taires a éfé le développement relativement rapide 
de ,fa 'légis'lation en matière alimentaire au cours 
des années récentes. Cette .législation avait ,pour 
motivation de protéger le consommateur contre 
les progrès techno'logiques qui, par ignorance, 
irresponsabilité ou manque de ·dl·airvoyance, pour
raient avoir entraîné un danger potentiel pour ,fa 
santé pub'lique ou rendre tplus difficile un choix 
entre les produits, apparemment de la même vateur, 
mis sur le marché sans autre information appro
priée permettant au ·consommateur de faire une 
distinction convemd,le. 

Ces deux principes essentiels, ;fa protection de 
la santé et· de la lutte contre la fraude, sont à la 
base de la législation en matière alimentaire en 
vigueu·r dans tous :les Etats membres de :la Commu
n'auté économique européenne. f 

C'est parce qu'i11 exis. te une ·base ·commune, parce.( 
que les systèmes et les techniques adoptés ,part 
chaque Etat sont te11ement similaires et, notam
ment, parce qu'ils ont atteint un stade similaire de' . 
déve'loppement qu'ill est possib'le d'envisager - lai 
coopération étroite qu'implique le _programme d'harl• 
monlsation de leurs différentes législations . 

. POURQUOI HARMONISER ? 

Les fondateurs de ,la C.iE.E étalent suffisamment 
. 1 

clairvoyants .pour se rendre compte qu'une union 



plu~ étroite entre les peup'les de l'Europe consti
tuerait un rmoyen de dissiper bien des rnaux éco
no~iques :et ·~9ciaux dans les Etats membres. Les 
différences persistantes dans 'les:dispositions légis
latives, des Etats membres: régissant rdes · aspects 
tels _que · 'la nature, . la composition, les •con'ditions . 
d~ fabri,cation, r·a manipulation, l'embaHage et l'éti
quetage des , denrées a!lilnent~ires, entravent ·fes 
ef!orts visant à cré~r. cette union ,et rfe traité de 
Rome, prenant conscience de ce rpro'blfème, stlpu'le 
que la Communauté lève les obstac"fes ,à' la .libre 
circulation des marchandises en œuvrant en faveur 
d'un rapprochement ' dès . législations des Etats 
membres - a:pp~lé géné'ra'lemen! « 'harmonisation 
des lfégis'lations ». ~- •.•.. · . · · · · 

. . " 
· ... . . 

, VOIES JURIDIQUES -DE t'H~ÀMONISATION . .. '... . ,,- ' 

Lés moyens de· mett~e. en œuvrè c·es ob'ligatio~s 
découlant du traité de Rome sont également conte
nus dans celui-:cl. •Les fondateurs de la Communauté 
ont créé des institutions permanentes auxquer·res, 
ilf a été conféré des pouvoirs qui,. tout en étant 
limités, sont néanmoins réels. · · · ' 

Ces Institutions sont les suivantes : le' Conseil, 
composé de !llinistres ~des ·l;tats· m~mbr.es,· qui ~ 
un rôlè de décision, le Partlement européen, ·composé 
de membres des parlements nationaux, consulté. 
sur ·toutes .les propositions de décisions, une Cou.r 
de Justice de 9 Juges et uneï Commîssion de 13 
membres Indépendants ,des EtaJs' membres, qui ést 
l'organe de proposition ainsi ·que d'exécution. . · 

•Le traité stipule également que le Consen et fa 
Commission s~ront assistés par le Comité écono
mique et social en quailité d'organe professionnel 
consültatif. · . . · . ·. . . . " . · .. 

Le traité· .. de· .Rome n'~ .,pas sèU'lement éréé tes 
institutions, ma'is il est a!lilé jusqu'à donner· des Ins
tructions sûr Ja manière dont celFles-ci doivent coo
pérer, entre elles., Dans une section ëon·sacrée au 
,; 'rapp~ochement des législations ~ (1chapitre 3), le 
traité stipu·fe que ; 'le Conse111, start1..1ant à' l'l!nanl
mlté sùr proposition de la Commission, arrête 
les directives pour· ,e rapprochement des disposi
tions légiSlatlves, réglementaires .~t ·administratives' 
des Etats membres qui ont ,unè· iriê:lderiée · directe 
sur l'étab'llssement ou -le fonctionnèm·ent du. Mar
ché. commun. L'Assemb'lée et le Comité économi
que et socla1 sont éonsulltés sur 1les rdirectlve·s dont· 
l'exécution. , C()mporteralt, · dan•s Ùn. ·ou ; 1Jj)usleurs 
Etats me:mbres, . une modiff:catlo11 ·de. dispositions 
·f~gls'lafü~es ». (Artldle, 100)'. ·cet ~rticle s',àJppHque 
aux .. ·règ'les nationales en matière de rdenrées alll
mentalres entravant iès. éehanges ·entre lés 'Etats 
membres ~t ~rt .de. oiase, dans la m1aJorité des 
cas, à ,f'actlon · communautaire. · · · 

Etanit donné . que . la'" Jjlupart des;. mesÛres sont 
Jondées sur la procédure définie à l'arUdle 100; 

.REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN 

r:1nsthrmênt; ,lé ·plus0 
.. généralenient . utilisé .p-oùi' ,Je 

rapprochement des législations a!limèntaires est la 
directive. Pour' des denrées d'origine agri·co'ie H 
a -également' été •proposé '"des mesures s'·appuyânt 
sur l)',artiole 43 .du traité et revêt.ant·:Ja ,forme Juri
dique_ d'un règlement, L'àrtiole · 43 régit l'établisse
~ent ·et . la• mise en· œuvre de fa :pdlltièjuë âgtico·fe 
communè ; fi, .est ütHlsé largement dans le ·cadre 
dé l'instauration de liol'mes· qualitatives· pour les 
produits so~mls aux règlfes commii'nautalres régis
sant l'organisation commune des niarèhés. · fil a ren
contré peu de ·succès dans ,Je èadre de son appli-
cation à l'·harmonlsatlon. ' · · ... 

tes dlrectiv~s·· lien~ les Etats ·mem'bres· auxquels 
e'l'les sont adressées' en ce qui concernë,le résultat 
à 'attelndrè, . mals 1falssent -aux autorités .-n,atlonales 
le ·choix des volés et m()yé:,ts. La directive ne prend 
effet qu'après avoir été Introduite dans la législa
tion de -l'Etat m~r:i:ibre ; ce1u·1:.c·i ·dispose d'un déliai 
détel'niiné pour mettre _·en· œuvre les procédures 
administratives nécessaires, en vue de se ,confor
mer aux 'dispositions de !fa .é:Urectlve. Un règlement 
est d'application générale, ob11gatoire dans·tous ses 
éléments et directement appllca'blle dans to1Jf Etat 
membre. · ·:· ; . ·. , : .. 

Ainsi, là Commission et Ife Consei'J · ·constituent, 
au. jour· le Jour,- les' principaux rstimtJlants 'dans le 
proce~~us de prJSe de décision de. fa Communauté. 
Sans : une . propos!fi.on de la Commission, aucun 
progrès · ne peur· être · accomrJjll. · Toutefois, étant 
donné qu'H appartient au Conse111- de .prendre la 
décision définitive, les deux fn·stltutions sont essen
tleHes pour le développement de la législation 
communautaire. ~- ' . ',,: 
. C~la ·h·e signifie' pas qu'·l'I . fai:fle sous-estimer le 

rô'le du Pa.rlernent européen et ·du Comité écono~ 
inique et social c·ar, lorsqu'une consuiJtation de ces . 
Organismes donne 11ieu à un avis demandant la 
révision 'd'une proposition 'Cie ,fa Commlsslon, · l'i est 
pêu probable que· cet avis soit Ignoré. Par consé-: 
qüent, ce·· systènie assure ·· un contreile démocria
tique par ,l'fritermédlafre du Parlëment européen et 
permet aux Intérêts sociaux de faire entendre leur 
vôlx .au sein du Comité é'conomlque et social. De 
cette manière, ·Ja mesure déf,initlve . adoptée reflète 
tes intérêts ,f~gltlmes de tous· ,les secteurs. de ra 
Communauté. - ~r • . ., · 

:' La·cour de justice· est l'art!itrè souverain chargé 
dè · décider si ~a mesure ,a , été convenablement 
a#pllquée; · · • , ··~. · 
-;-·1·,- .. , 

(, f ·- ••• ~ -~ 

VOIES JURIDIQUES SIMP~UFIÊES 
EN CE QUI CONCERNE 
Les· ADAPTATIONS "J1ECHNIQUES 

• • 1 -: 

· .• t 

,. ' !. . .•.,: :~. • . r_ . , : •. _, 

Pour ce domaine spé'cla!llsé, . la plupart, sinon 
tous les travaux détai1F!és sont exécutés par des 



experts possédant id.es connaissance·s . .particuliè
res sur ·le sujet en question. Il est apparu cilaire
ment que certains sujets techniques ,ne se ·prêtent 
pas à une . discussion :entre des participants non 
techni·ciens et, de ce fait, les . yoies juridiques 
reconnues de consultation ont été simplifiées, afin 
que ·ces sujets ipuissent être traités d'une manière 
plµs efficace. A_ titre d'exemple, les directives 
concernant. les critères de pureté applicables aux 
additifs alimentaires sont adoptées sur la base 
d'une procédure. qui exige . seulement l'approba
tion unanime par le Conseil de la proposition sou
mise par la Commission. De. cette .manière, le .Par
lement européen et le Comité économique et sociail, 
déjà très pris, n'ont aucune raison de -se ,préoccu
per inuti'lement de discussions techniques relati
vement nettes: H convi·ent de souligner que 11es 
directives de basé étab'lissant les listes des addi
tifs ·a'limentaires en question. •stipullent les modalités 
salon lesqueNes cette simplification 'Cloit s'opérer. 
Toutefois, l'extension de cette siml)lification à tàut 
nouveau groupe d'adlditifs n'est pas automatique, 
bien qu'el'le soit susceptibile .:_de se produire. 

L'institution d'un cqmité permanent des· denrées 
alimentaires, par la décision du Consei1I (1) du 
13 novembre 1969, (2), a donné liieu.,à une simpli
fication beaucoup plus pbussée. Jusqu'ici sa ,contri
bution a été minime, mais eNe constitue virtuelile
ment · un facteur ·important pour ll'aocéiilératlon du 
programme d'harmonisation des 1légis'lations en 
matière alimentaire. : ·: , 

Au cours de la ·période qui a abouti à 'l'institu
tion du comité, M est apparu clairement que l'adap-, 
tation technique, très compliquée, ·aùx directives 
pourrait s'effectuer beaucoup •pilus aisément dans 
un déllai raisonnable, s'il était .possfüle d'établir 
unë procédure spécia'le permettant d'éviter ile gou
let d'étranglement provoqué par- les contraintes 
du vote à runanimité prévu à l'artiCll-e 100 du. Traité. 
Le comité a été· créé poür aider· la Commission 
à réaliser les tâches ,qui seront spécifiées dans 
les directives du Conseî,I en 11a matière. 

· à l'anUo!e 148, paragrarphe 2, du "f.raité de Rome. 
Le président ne participe .. 1pas au vote. 

. S\ . les mesure~. envisagées. ,par la Commission 
dan~ sa propos1t1on sont conformes · à •l'avis du 
c_om1té, la Com~l·~sion est •autorisêe à l·es adopter, 
sinon lla propos1t1on est soumise au Consei'I qui, 
à ~on to~r, statue à •la majorité qua!lifiée. Dans 
l~s cas ou le ConseM tarde· à prendre une déci
sion'. les mes~re~ propo~ées peuvent être adoptées 
par, la ?omm1ss1on, mais cette situation n'est pas 
suscept1b'le de se produiré. 

La « procédure du Comité . » n~est appil'icab'le 
qu_e dans 1les cas où le _ConseM délègue ses pou
voirs à l•a Co_mmission. Ma1heureusement, jusqu'ici, 
cette délégation de pouvoirs n'a eu lieu principale
ment qu'~n ce qui concerne les méthodes éprou
vées d'échantillonnage et d'analyse et, dans certains 
cas, pour apporter des modifications aux annexes 
de la directive concernant les matériaux et objets 
de~tinés à entrer en contact avec les denrées ali
mentaires. 

MÉTHODES DE TRAVAIL 

Méthodes de consultation employées par la Com-
mission . · · · 

•La Commission est ll'initiatriée de la po'litique 
~ommun~utaire et, en tant que tefile, eNe -confie 
1 ~la?orat1on du « projet initia'! » à _ses propres 
serv1,ces permanents, composés de fonctionnaires 
recrutés essentiellement 1parmi lies ressortissants 
des. Etats membres, qui, comme .1,a Commission, 
agissent en toute indépendanèe à la fols Vis-à-vis 
d~ gouvernements et du ConseN. Les idées expo
sées dans le document, qui fait génér.alement 
l'objet d'une ·1.arge diffusion, proviennent, comme 
n~us le verrons par la suite, de sources variées et 
servent à lancer '1a discussion entre les services de 
la Commission et •les différents intéressés. 

'. L~. ·comité est' èoniposé de délégués dés Etats 
membres et · est présidé" pâr un représentant de 
la Commission"; Il formule des avis sur dès sujets 
qui lui sont soumis 1par son président, soit à l'ini
tiative 'Cie o~lul-ci, soit à la demandé d'un -Etat 
membre. Le comité 'Clonne · son. avis sur un :Projet 
dans· uri délai fixé · ipar son président en fonction 
de •l'urgence de la question. L'avis est formu!lé 
selon ,la procédure du vote majoritaire, ·1es votes 
des ·Etats membres ~tant_ pondéré~ conformément 

. ,' . , .. 
(1) Les décisions peuvent être adressées soit à un gou

vernement, soit à une entreprise, soit à un particulier : 
eNes sont obligatoires •dans tous leurs éléments pour la 
partie ou les parties dénommées. 

(2) JO n° L 291, 19-11-1969, ,page 9. · 

-SI la Commi·ssion veut ,présenter une proposition 
crédible, elile doit être très bien informée des pro
b'lèmes et des pr-atiques ,concernant le sujet en 
question. Les méthodes de consultation emp'loyées 
pour obtenir ces renseignements doivent être sou
ples tout en visant à éviter un préjugé favorable 
à un ,pays, un groupe ou une industrie. Pour cette 
r.aison, N est procédé à des contàcts .officiels avec 
les représentants européens de tous les groupes 
professionnels nationaux : les consommateurs, les 
mbriqants, 'les Industries a!limentaires, :1es détail
lants, etc. Des réunions a!pprofondies ont lieu avoo, 
les experts des gouvernements nationaux, et lai 
Commission consulte le Comité scientifique de 
l'alimentation humaine lorsqu'i'I se pose des ques
tions de sécurité. Pour les additifs et les contami-
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nants alimentaires, les avis dudit Comité servent 
de pierre angulaire à la procédure et dans certains 
cas, le rôle du Comité est effectivement reconnu par 
la directive en la matière. 

· tes méthodes de· consultation employées par la 
Commission sonrt exposées en détai1I . ci-'après. 

1) Consultation avec les autorités' nationales 
1 

En 1959, un groupe de travail( '! ,législation des 
denrées alimentaires » s'est réuni pour l1a ,prerriièr·e 
fois. M était composé d'ex!perts . d~légués par les 
gouvernements des Etats membres, ,provenant géné
ralement du ministère de '!'•alimentation ou. de la 
santé, en vue d'aider ·la, Commission dans l'é'labo
ration de propositions destinées à être soumises 
au Conseil. Ce groupe de travaiil existe toujours et 
se réunit de temps à autre, prési'dé par les services 
de la Commission. Toutefois, étant donné que . le 
groupe de travail · a été très rapidement' sùbmergé 
par •le nombre de sujets à traiter,· il a désigné des 
experts, issus des administrations nationales, pos
sédant des connaissances spéci·aJlisées sur · les 
sujets en '·question (par exemple,. additifs, étique
tage, produits -laitiers, méthodes d'analyse et 
d'échanti'f:lonnage, graisses et huiles, etc.). Là nomi
nation des membres de ·ces sous-groupes est il·ais
sée à l'appréciation des gouvernements, sàns l'in-. 
terven.tion · de la Commission. 'Si la , Commission 
juge qu'une réunion est nécessaire;· elle envoie 
des Invitations 'Par l'intermé'diaiire des représ·enta
tions permanentes des Etats membres auprès des 
Communautés.' · ·: ; · 

fil convient de souligner que ni ile groupe de tra
vai\ .ni les sous:groupes n'ont un · statut offirciel. · 

Les sous-groupes se réun1issent sous la· .p.rési
dence des servi·oes de la èomni'ission · èt exécutent 
la majeure partie des· travaux pr~limirîaires concer
n1ant le projet de' proposition de la. Commission. 
Les participants ont leur r~l·e de renseigner •les ser
vices ide la Commission sur lie système à adopter. 
l'ls sont invités, en raison de leur compétence dans 
le sujet · èn question et de leur c6nnaissance de 
l'attitude probable qu'•adopteront leurs gouverne
ments nationaux au sein diJ Conseil!. Sur la base 
de ··ra discussion avec 'ces experts et d'autres inté
ressés, i'I est, ,possib'le que 'le projet soit modifié 
avant' d'être soumis par. la Commission au Conseil!. 

.: .. 
2) Consultation avêc le Comité séientÎflque de l'ali
ment~tion humaine . . . . 

Vâgrénient, au. niveau de la Com'li'lunalité, d'un 
procédé de fabr-ication · d'une denrée alimeritairè 
ou de ·fa composition d'une denrée a1imentaire ou 
d'un ingrédient · a'limentaire est subordonné à l'as
surance qu'i'I n'y a pas de risque · pour la santé èt' 
la séèurité du consorn:mateur d'une telle denrée.' 

REVUE DU 
MARCHÏ! 
COMMUN 

L~opinion ,pub'l'ique est 'devenue •.:;.,. dans certains 
cas, à juste titre ,- de pilus en plus critique en oe 
qui . ,concerne les critères utilisés pour . justifier 
l'absence de danger pour 'l·a santé pub'lique et cons
tituant la base de la législation en matière alimen
taire. fil est donc' indispensable que là Commission 
puisse fair,e appel à, des eX!pèrts indépendants, qui 
soient en mesure de donner un avis impartial ·et 
autorisé sur la sécurité des denrées ~limentaires et 
apprécier l'.aoceptabilité des niveaux toxicologiques 
des ad'dliNfs · alimentaires ou des résidus ou conta
minants dans les denréés alimentaires, de manière 
à ce que ces propositions soient largement appu-
yées. .. · ! ~ ' •· 

· Un comité d'expèrts conseiils, capable de fournir 
dè te'ls -renseignements .à la Commission, a corn;. 
menoé à fonctionner très efficacement, à titre inof
fi-ciel, . dès l'adoption des premières mesures de 
réalisation~ du . .progrnmme comm·unautaire d'harmo
nisation de· la législation en matière aJlimentaire. 
Ledit comité s',est vu attribuer un. ré11e . permanent 
dans l'é'laboration de ·la 'législation coinmunautal-re 
eri matière alimentaire, rpar suite ·;ae son institùtion, 
le ·1a avril 1974 (3), en tant que comité scientifique 
de· ralirriéhtation · humaine: Ses 15 membres sont 

. indépenâant!:f dès· Etats membres, mais choisis 
parmi ·les ressortissants de céux-ci, de manière à 
èe que' les autorités . ,gouvernementales puissent 
avoir èonfiânce en ·leur ca1pacité. · 'Leur · éventaH 
de connaissances và · dé ·fa médecine, de la toxico
logié et de la nutrition à ·ra chimie et à la biologie, 
et à d'·autres 'disci,p'lines ana'lo"gues. Il est touf à 
fait évident que, compte tenu des exigences actue1-· 
les de garanties impliqùant !'.interprétation de don:.· 
nées, très ·compliquées, sur la sécurité dies den
rées a'limentaires . et des, additifê:: alimentaires, . If 
sera de, plus en ·P'lus nécessaire de faire ap~I aux 
services de ce comit~. . .. 

Ta.vis du ·comité· est norma'lement 1pub'lié, · ·et le· 
· fait que la Commission ait accepté, ·chaque· fois, 
son avis de principe sur . la qµin;zaine de sujets 
traités au cours des-1rois premières ann.ées de son 
existence, est révél·ateur de 1:aspect pratique de sa 
contribution au programme: En effet, le res·pect 
dont jouit 1~ · comité auprès, :des institutions de ~a 
C_ommunauté s'·e~t traduit par . les demand~s d'avis 
qui lui ont été adr~ssée·s par ·1e Con,,,sei'I, le Par1!9-
ment et ,le Comité économique et social. Les. orga
nisations :professio.nne11es du ·sec'l:eur . de l'alimen-' 
tation .ont éga1emeQt aoc01pté vdlonUers ._s!)n avis. 

, ... \' 

3) Cons,u/tation avec les· groupelJlents profession-
nels - ... , . 

.:Le. contact officiël ·de· la Commission avec 1es 
organisations professionneflles ne···s'établfit qu'avec 

(3) JO n• L 136, 20-5-1974,' page 1. ' . 
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les groupements prouvant que leurs membres tepré"-• Ohaque groupement dispose de deux membres per-, 
sentent tous les ,points de vue exprimés au· sein manents, nommés par la Commission, et de quatre 
de la Communauté sur le sujet eri questi'on .. Ces experts, qui varient selon ·le sujet débattu. . 
groupements: sont composés, Je plus souvent, de La Commission a réparti les sièges au sein du 
représentants .de groupements nationaux concer- · é b ég 
nant 'le même sujet. Ainsi, pour faire connaître le com1t en nom re al entre les catégories énumé-f 

rées ci-'après. . . . • . · . 
point d·e vue de sa sooiété, un fabricant d'un pro-
duit déterminé faisant l'objet d'une étude par les Pour /'Industrie : _ 
services de ·l·a Commission, prendra .normalement 

contact avec son •association nationale qui sou- 'L'Union. des. industr.ies de la Communauté. . ·e.uro. j-. 
mettra les opinions de !'·industrie nationale · aux péenne (U.N.I.C.E.).' · · 

... ~ 1. • 

représentants qui font 1partie du. groupement « eu- , 
ropéen » reconnu de cette Industrie, au sein duquel . Pour les consommateurs : 
Jes. opinions des autres associations nationale$ · '· 
sont. éga'lement débattues. un tel ·groupement est · •Le comité consulltat1f des consommateurs insti'tué~ 
reconnu par la Commission· qui étab'lit des contacts par décision de. la Commission, le 25 septembre 

1973. . ' ' . : : 1 ayeê:' 'lui. . . __ . - . : . . ·. _ 
· Bien que chacun de oes groupements soit. nor- Pour -l'agri~u-~ture. : ·. .· : . · 

malement représenté par une seu'le',as_sociatlon, les 
réponses - à de nombreuses . questions détarlllées , Le Comité des organisations professionne1·1es de 
sont fournies par des secteurs disposant de· la. Communauté écèmon:iique eu,:opéenne (C.O.P.A!) 
connaissances spécialisées. · Par ex-empile, tandis oonjointement avec _le Comité généra!! de la coopél. 
que la Commission des industries agricoles ~t ali.:. ration agricole - de la Communauté économiqut , 
mentaires (C.I.A.A.) assume la ,responsabi'lité' g'lo- ~urop~enn_e ·(.C.O.G.E?A.) , , : -. _' . , - j , 
baie des opinions des_ Industries de· transformation 
a'limentaires, il n'est ipas rare que •les. problèmes Pour -le commerce : -
spécifiques soient , traités par des organisations .., - - · . • 
spécial'isées, teN-es que l'Association des fabricants -Le Comité des organisations commercla1es ''des 
de lait· de cons~rve des 1pays de 'la Communauté pays de· la Communauté économique ~uropéennè 
économique européenne (ASFAJJEC) en ce qui con- (C.O.C.C.E.E.), · • ' . .. 1 · 
cerne les produits .taltlers, ou par le Bureau de _Pour_' les. tra. val/~eurs .: · . · · . •· 
'liaison des syndicats européens des produits aro-
matiques (E.E.C.) en ce qui concerne les ques:- 'l.:a Confédération européenne des ·syndicats 
tîons relatives aux subs~1:1nces aromatisantes. (S.,E.C.). " . ·:' · , ... f . 
,'.1Lés organlsàt/Ôns des consommateurs font partie ·Le com'ité,est invité à faire des observations sur 
du éomité consultatif des consommateurs dont fe les projets de proposition de la Oommlssio_n. S6n 
secrétariat est assumé par ·f,es serviëès de l1a Corn- bon fonctionnement ·a permis une bi·en .merneu/e 
mission. Ce comité désigne les -mem'brës du com'ité éompréhension mutueflfe des points· de vue dés 
consultatif des denrées a1imentaires; dont 11 sera différents intéressés et a offert à ta Commission ta 

. qüestion cl-après. · · possibi-lité d'exposer ses idées à un auditoire plüs 

o·es listes d'organisations non gouvernementa'les la. rge. • ·:. · . . . .· . _ . . 1 
reconnues, constltùées au niveau de la Commission', 
sont publiées de temp~ :à autre par cel!le-cl. Acceptation de 1a proposition de fa Commission 

Dans le passé, lorsque qes observations sur un · -, ' ... - f 
projet déterminé .. étaient nécessaires, cellui-cl. était ' FI est rare qu'une proposition soumise par .la 
diffusé aux orgànisatlons professlonne'Nes _ concer- Commission au Conseil fasse l'objet d'-une décisi6n 
né!:)s, qui étalent invitées à formuler leurs prises de directe par les m'inistres compétents. l'i est beaL.., 
position dans u·n délai fixé. Cette. procédure est coup plus , probable que des groupes de travàil 
toujours ufüe, · mals eil1e n'•a pas perimls aux diffé- d'experts gouvernementaux se.lent constitués ·po~r 
rents giroupes 'Cie confronter leurs con·oeptions sou- examiner si, ,et dans quelHe mesure, Ji! Y: a lieu ae 
vent divergentes. Aussi ;la Commission a+elrie lns- modifier la proposition de lia Commls$1on en tena·nt 
tauré un comité consultatif des denrées alimentaires compte des qemandes ·légitimes des autorités natib
(4) au sein duque·I tous les groupements sont ·repré- na'les. L~- tâche de ces grourpes de travail consi~te 
santés (rpar exemple l'agrlcultur:e, l'industrie, ·tes à trouver une · formule qui . soit acceptab'le polir 
travai11eurs, le_ commerce et ies conso~mateurs). chaque Etat membre et éga'lement pour la Commis-

(4) JO n° L 182, 12-7-1975, page 35. 
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sion, tout en tenant compte des opinions. du Pa:r(e
ment· européen et du Comité économique et social. 

r 
Les prqpositions soumises au comité permanent des 



denrées alimentaires sont traitées d'une . man'ière 
· simNaire. 

'La proposition de 1la· Commission êst destinée à· 
promouvoir !l'intégration · européenne et son élabo
ration attache de l'imp'Ortance aux procédés tech
no'logiques et aux quéstions de sécurité d'emploi 
~par è~emple, en ce qui con·oerne un additif. ou un 
procédé). Toutefois, i'I •est inévitable que, dans bien 
des· cas, les différentes opinions soient inconcHia
t;les. En outre, selon ·re degré ide divergence, l'ac
corid entre les groupes de travaj,( au Conseil peut 
intervenir rapidement, ou traîner en longueur, en 

· raison de discussions ardues. exigeant beaucoup 
. de temps En général, M est possil)le de parvenir 

à · un accord sur les questions techniques . au 
sein des groupes de travail(,· composés 'd'eX!perts 
provenant des services ·gouv,emerrferrtaux concer:. 
nés par la mesure~ qui peuvent. consullter. -:--" et 
consuHen:t effeoti\1ement - (',association profes
sionne111e nationa'.le sur les prcfü'lèmes technique5 
ou économiqu,es inhérents à la situation dans leur 
pays. Les pro'bllèmes qui n'auront pas_ été résalus 
par ces groupes peuvent être régllés par 'le Comité 
des représentants permanents (ambassadeurs) d~ 
Etats membres auprè~ ides Communautés (CORE-
PER). . 

·Le COREPER joue un rôtie importfant. dians la pré
parat'ion des dé'libérations · du· Conseil. Set.lle.s . les 

,;•• ·• ' • ,• I • > 
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questions poditiques extrêmement d~licates requlè-
11ent la participation active de mini·stres - mais 
N est évident que, dans chaque cas, · ils assument 
la responsabi'lité du . compromis définitif. . • , . . ~ ' •... '" ,. . . . ., . . ' -·: 

·La directive i:rinsi aoceptée ~st infrpduite dans la 
lég1is'lation de chacun des Etats membres, confor
mèment aux exigences parUcutièr~s de_ leur système 
ju.ridique. H est dlai-r ·que ~outes les' dispositions 
« harmonisées ,; n'.ini1pil1icjue11t pas, ùne mqdification 
de la légiS'lati'on d'un Etat membre 'en vue de ·leur 

/ application. Cert~ines parties de 'la direc.tive seront 
déjà contenues dans les dispositions -nationa'les en . 
lia matière, mais l'objectif final visé doit être· une 
applici;tion uniforme de la 9ir~cN~e, da.ns tou_s, 1les 
Etats membres. · · · · · . • , · · : · · 

' . .. ~ 

La directive ne peut être ·considérée comme une 
« imesure communautaire » qu',après une période 
d~ap,pHcation qui -. no·rma:lemênt ...:.. iest d'envir,i:m 
deux ans. · · · · · · · 

Un grand nombre de questions ont été incluses 
dans le programmè1 de ·la' Cori!r;nission 'au 'co,urs . 
des dernières années, et 11'1adoptjon de·~ ·.mesures 
communautaires » sûr" plusieurs d'entre el'les a 
permis d'ob~enir un suocès. important. ~--

Ces réalisations 'séro~t ~sumées sonimairnm~nt 
dans une deuxième partie: -. . " . . ' . . 

. La êJèuxièmé-partie de cette étude 
sera publiée dans _notre prochain numéro. 

:""' • .. 
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. L'action que mènent 1tes Communautés européen
nés dans le domaine de l'environnement est un des 
aspects particuilièrem~nt importants des activités 
communautaires. D'un autre côté, parmi les nom
breuses -institutions internationales qui interviennent 
d~ns la- protection de la t,iosphère, les Communautés 
tiennent une pllace particulière : à la différence 
des .organisations internatioMles de coopération, 
efiles. ont des pouvoirs leur permettant d'aclopter 
dès règles oi,ligatoirès immédiatement appHcables 
sur le territo'ire des Etats membres. Leur interven
tion dans ce nouveau domaine a donc pu intensifier 
la lutte pour la sauvegarde de· l'environnement. 

·Les débuts de 'l'action communautaire en matière 
d'environnement· remontent à la réunion des chefs 
d;Etats ou de Gouvernements des neuf pays merri~ 
bres des Communautés, tenue à Paris les 19 et 
29 novembre 1972. La protection de l'environnement 
y a été désignée comme l'un , des objectifs de 
l'action commune (1). C'est ainsi que la Commission 
des Communautés a été amenée à él·aborer un pro
gramme d'action en matière d'environnement. ; ce 
programme fut adopté par le Conseil et les repré
·_sentants des Gouvernemènts des Etats membres 
le 22 novembre 1973. Depuis cette époque, une 
grande partie des actions prévues a été réalisée, 
d'autres ont été mises en chantier. En particulier, 
des réglementations communautaires sont interve
nues sur de nombreux points ; sur d'autres, les 
Communautés ont participé à la négociation de 
traités internationaux avec des Etats non membres, 
efiles ont aussi signé plusieurs traités. 

Le _prog,ramme d_'action est bien trop vaste pour 
pouvoir en rapporter tous les détails ainsi que. les 
déve11oppements qu'ils ont connus. Aussi nous bor
nerons-nous dans la présente étude à relever les 
domaines dans lesquels des règ,les jurtidiques obli
gàtoires ont déjà été créées (2). 

I. ~ Les objectifs désignés 
aux Communautés 
en matière d'environnement 

Le programme d'action commence par désigner 
les objectifs communautaires en matière de pro
tection de l'environnement : amé'Horer ,1a qualité 

(1) Voir : Annual'l'e français de Droit intern'atloœl, 1973, 
p. 903. 

(2) Dée'laration du Conseil avec, en annexe, le pro
g,ramme d'action du 22 novembre 1973, JOCE, n° 112 du 
20-12-1973. 
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et le cadre de vie, le mi11!ieu ambiant et les conditions 
de vie des peup'les qui font ipartie des Communaut~s. 

L'action communautaire dans ce. domaine doit 
concourir à mettre l'expansion au· service de l'hom
me en lui procurant un environnement qui lùi assure 
les meilileures conditions de vie possibles, et à 
conci'l-ier cette expansion avec la nécessité de plus 
en p1lus impérieuse de préserver le mMieu naturel. 
L'action doit viser, notamment, à prévenir, réduire 
et, dans la mesure du possiblle, supprimer les po'l
lutions et nu'isances, à maintenir un équilibr,e éco·lo
gique satisfaisant et vemer à la protection de la 
biosphèrè, à veil:ler à la bonne gestion des ressour
ces et éviter toute exploitation qui entraînerait des 
dommages sensibles à. l'équilibre écdlogique, à 
or:ienter le développement en fonction d'exigences 
de qualité, notamment par l'amélioration des condi
tions de travaM et du cadre de vie ; à faire en sorte 
qu'H soi·t davantage tenu compte des aspects de 

· l'environnement dans l'aménagement des struc
tures et du territoire et à rechercher, avec des Etats 
non membres, des so11utions _ communes aux problè
mes d'environnement dans le cadre, notamment, des 
organisations ,internationailes. 

Le Titre Il du Programme d'action définit les prin
cipes de la politique commune de l'environnement ; 
ces principes, basés sur la Déëlaration de Stock
holm, avaient fait 'l'objet d'un. accord à une réunion 
tenue à Bonn le 31 octobre 1972 par les ministres 
de l'Environnement. Tous sont éga!lement impor
tants, mais pour les objectifs du présent artio1e il 
convient de soutligner le principe 6 prescrivant aux 
Etats le devoir de veil'ler à ce que les activités entre
prises sous leur juridiction n'entraînent pas la dégra
dation de l'environnement dans un autre Etat, le 
principe 8 concernant les activités des· Communau
tés et des Etats membres au sein d'organisations 
internationa!les universelles ou régionales, le prin-

' cipe 10 énonçant la nécessité de rechercher pour 
chaque catégorie différente de 'po'Mution le niveau 
d'action - locail, régional!, national, communautaire 
ou international - le mieux adapté à la nature de 
la pol1lution ainsi qu'à la zone géographique à. pro
téger et, enfin, le ,pr:incipe 11 relatif à la coordination 
et à l'harmonisation des poHtiques nationailes. Une 
vue sur ce que les Communautés ont déjà fait dàns 
le domaine de l'environnement montre l'état de la 
mise en œuvre de ces principes (3) ; en particulier il 

(3) Un Recueil constamment mis à Jour des textes 
communautaires concernant ·l'environpemènt est publié en 
Allemagne : Droit de tl'Environnement des Communautés 
européennes, édité par W. E. Burhenne, dans ·la série : 
« Beitrâge zur Umweltgestaltung » (Erich Schmidt Verlag). 
Tous lies textes y sont reproduits en :franç,ais, allemand et 
anglais. 
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convient de noter dès maintenant qu'en appl!ica
tion du principe 10 une •inter:action considérable 
s'est exercée, d'une façon souvent très fructueuse, 
entre le niveau « intèrnationa:I » traditionnel et celui 
des Communautés. 

Le Titre Ill du Programme d'action décrit en 
généra!! les actions à entreprendre, notamment pour 
réduire les po·Mutions et l•es nuisances et pour amé
liorer l'en~ironnemenit. Les tâ:ches à mener en 
commun au sein d'organis~tions internationales tel
les que !'O.C.D.E., le Conseil de l'Europe et l'O.N.U., 
etc., sont également esquissées. Par la suite, la 
deuxième partie du Programme d'action donne une 
description détaMllée de toutes ces actions ; elile 
met fortement l'accent sur celiles qui tendent à 
combattre la poHution des eaux douces et de la 

. mer aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur des Com
munautés. D'autres chapitres du Programme concer
nent, notamment, l'élimination des déchets et la 
définition de normes pour certains produits: Dans 
l'ensemble, i'I convient de constater, sans pour autant 
pouvoir entrer dans les détails, que le programme 
envisage non seulement la plupart •des aspects des 
pollutions et des nuisances, mais aussi la protéction 
des ressources nature'liles, de la flore, de la faune, 
ainsi que le développement urbain, l'éducation, etc. 

Le Programme d'action a été· volontairement très 
ambitieux et des délais relativement courts ont été 
fixés pour le réaliser. H en est résU'lté des retards 
dans son exécution, mais on doit également ajouter 
que dans la plupart des cas la rég1lementation com
munautaire adoptée était d'une nature teMe qu'elle 
devait donner naissance à d'autres instruments légis
latifs ; parfois e·lile. établissait des plans qui devaient 
être exécutés pendant des délais pouvant aller 
jusqu'à dix ans ou même plus .. Ainsi, une bonne 
partie du programme devait être prdlongée au-delà 
de dé·cembre 1976, fixée originalement comme 
limite. · 

D'autres considérations mi:litaient .également en 
faveur de l'élaboration d'un second programme 
d'action. De nouveaux chapitr,es re·latifs au bruit et 
à l'élimination des déchets devaient s'ajouter à ce 
qui existait déjà, mais surtout, la « phi'losophie » 

même de l'action devait être modifiée en accentuant 
davantage les aspects préventifs de la 'pb'litique 
de l'environnement - pourtant sou:Hgnés dès les 
principes énoncés en tête du premier programme -
notamment par une utiilisation P'lus rationnelle et 
moins dommageab'le des ·sols, de l'environnement 
et des ressources natureliles, par !'·introduction de 
procédures de rapport éco'log'ique, etc. C'est ainsi 
qu'a été élaboré par·1a Commission un second Pro
gramme d'action valable pour les années 1977 à 
1981. Conçu suivant les mêmes objectifs et les 
mêmes prin·cipes ·que· le premier,· il à été adopté . . . 
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par une réso'lution du Conseil et des Etats membres 
le Ï7 mai 1977 (4). · 

Ce deuxième Programme d'action continue donc 
et comp:lète le premier. Certes, H existe des diffé
rences entre lés deux ; en particu'lier le premier 
Programme comporte 34 pages consacrées à la 
lutte contre les pol1lutions et les nuisances, a;lors 
que le second n'en contient que 18 concernant le 
même sujet. Cette <;liminution s'e~plique par le fait 
qu'en 1973 les Communautés se trouvaient en face 
d'importantes pdillutions contre. lesqueHes il était 
nécessaire de prendre des mesures aussi rapide
ment que possible. Grâce aux actions ainsi ·entre:. 
pr,ises la situation s'est améliorée et des .so'lutions 
ont été trouvées, au moins au point de vue régilèmen
taire. Aussi, un second pas a-t-il pu être franchi en 
cherchant désormais à prendre aussi des mesures 
préventives, étant·entendu que la lutte directe 'Contre 
les po1lllutions et les nuisances continue selon les 
lignes définies par les Communautés dans le pre-
mier :programme· d'action. . 

I'I convient d'examiner daris la présente étude les 
textes i:$gis'l'atifs les pilus Importants, déjà entrés 
en vigueur ou sur le point de l'être. Ensuite nous 
jetterons un coup d'œil sur f,a participation des Com
munautés européennes à des traités concernant la 
protection. de renvironnement. 

II. Réglementation communaut~ire 

A) DIRECTIVES CONCERNANT LA POLLUTION DE 
L'EAU 

Trois directives doivent être examînées en ce qui 
concerne la lutte contre la po1l1fution de I;eau : 

1) La directive dù Conse'H du.'16 juin 1975 concer
nant la quaHté requise des eaux superficiefiles desti
nées à la production d'eau alimentaire dans les 
Etats membres (5). · · · 

2) La directive du ConseH du 8 décembre 1975 
concernant la qualité des eaux de baignade (6). 

3) La directive du Conseil pu 4 mai 1976 concer
nant l1a, polilution causée par certaines substances 
dange_reuses déversées dans le miiHeu aquatique (7). 

(4) ·Résolution du Consei1J des ·commun-autés européen
nes et des représentants des gouvernements des Etats 
membres, réunis au sein du Consefil, du 17 mal 19n, 
concernant la .poursuite et la réaHsatlon d'une politique 
et d'1un programme d'action des Communautés euro
péennes en matière d'environnement, JOCE, C 139 du 

· .13-6-19n. 
(5) 75/440/CEE, JOCE, l 194/26 du 25-7-1975. 
(6) 76/160/CEE, JOCE, L 31/1, du 5-2-1976. 
(7) 76/464/CEE, JOCE, L 129/23, du 18-5-1976. 
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: · Comme leur titre f'1indique, les deux première!s 
directives poursuivent des objectifs de qualité. Cette 
méthode est défin·ie par le premier Programme d'ad
tion ; elile est aussi utilisée par certains Etats commk 
la !=rance. L'objectif de qualité désigne l'ensembl~ 
des exigences auxquelles doit satisfaire à un momeJt 
·donné, actue'I ou futur,. un mHieu ou une partie d'uh 
mi·l!ieu déterminé. · · . f 

En ce qui concerne l'eau, les objectifs de qua1f-ité 
sont définis selon son 'uHlisation, c'est-à-dire seldn 
que l'eau est -de_stinée à servir d'eau alimentaire, tà 
la f?aignade, à la pisciculture ou à la conchyi'iculiture, 
à l'industrie, etc. Lorsqu'une décision a été pris1e · 
par les autorités compétentes, eJlle servira de term;e 
commun de référence aux 'organismes chargés de 
veiller à l'état dé certaines rivières ou des parti4s 
déterminées de rivières. Leur mise en œuvre imp'li-

• . • j 

que parfois toute une série de mesures d'ordre jur,ï-
dique ou économique afin de limiter les rejets de · 

. 1 
substances po'lrluantes dans ces eaux et d'assur~r 
que l'-eau aura la qua'lité requise. Cette méthode 
est extrêmement importante dans la protection corfl
mimautai_re des eaux ; les E;tats membres doivept 
respecter les objectifs de qua!lité, notamment en les 
introduisant dans leur droit national, mais ils doiveht 
le faire en coopération avec d'autres Etats membrJs 
des Communautés en ce qui concerne les cou}s 
d'eau qui sont communs à deux ou p1lusieurs d'entfe 
eux. Aussi peut-on s'attendre à une amélioratiôn 
de la qua!lité de l'eau à !'·intérieur des Etats et dn 
même. temps à l'é'limination voire à la prévention, dâs 
p·olilutions qlii traversent les_ frontières. f 

La méthode qui 9onsiste à· améliorer l'état dys 
eaux en fücant des objectifs de qua'lité a le mérite 

. . ' d'une grande soup'lesse, car tout en imposant cer-
tains niveaux · à la ·quantité de substances pJl-.• . . t 
luantes dans l'eau ellle laisse une large liberté aux . . . 
Etats pour déterminer aussi b'ien la façon dont ils 
entendent appl!iquer ces objectifs que les . moyehs 

· légaux et administratifs visant à les mettre en œuv~e. . . .• 1 
J1I n'en reste pas moins que le Prngramme d'action 

prévoit· aussi une autre méthode ; celile-ci vise J à 1 

contrô'ier directement certaines substances pol
luarites à la source ·d'émîssion. Cette méthode Jst 
employée dans les cas où l'environnement doit êt}e 
directement protégé · et où le bon fonctionneme'nt 
du marché commun !',exige. (If en· est ainsi po'ur 
certaines substances particLiHèrement dangereusds, 
comme le mercure, ou pour des ·Industries très pôl
luantes; comme !'·industrie de la pâte à papier bu 
des activités irtdustrie'i!les produisant du dioxyde âe 
titane.' Le contrôle direct des Communautés consi~e 

' ' . ' ; 

alors à fixer des normes d'émission déterminant les . . . 1 

niv.eaux ·de poNuants à. ne pas dépasser dans lps 
rejets dans l'eau. Cette méthode est moins souP,le 
que celle qui consiste à fixer des objectifs de qJa..-



lité, mais e·111e peut être justifiée dans les circonstan
ces qui ont été rappelées plus haut. Elle a servi de 
base au moment de l'élaboration de la troisième 
des directives dont iil est question. 

1) L:a directive concernant ta qualité des eaux 
superflclelles destinées . à .·la production d'eau 
alimentaire 

Elile est généra!lement appelée « ,directive re'lative 
aux eaux brutes ». Sa portée est définie par: son art. 
1~· ; el1le concerne unriquement les eaux douces 
·superficü,i111es · à l'exC'lusion des eaux souterraines, 
les eaux saumâtres et les eaux destinées .. à la réali
mentation de'S nappes souterraines. Cette .. distinc
tion est importante puisque plus'ieurs Etats membres 
des Communautés puisent de l'eau a111mentaire dans 
des proportions plus ou moins grandes dans des 
eaux souterra·ine'S. fil est évident que d'autres mesu

. res ·- déjà en Vigueur ou· en pré'paration -,- sont 
dès lors né:cessa1lres pour· protéger les eaux sou
terraines. 

Les eaux superficiellfes ainsi envisagées sont st.ib
divis'ées en. trois groupes de valeurs limites (A1, 
A2, A3) qui correspondènt à tro-ls qualfités différen
tes (art. 2) ; à chaque qualité est appliqué un pro
cédé de tra'itement type défini dan's. une annexe à la 
directive., Les Etats membrl;)S fixént pour les points 
de préllèvement les .valeurs applicables en ce qui 
concerne les paramètres ainsi Indiqués. Toutefois, 
ces vaqeurs ne doivent pas êtrè moins sévères que 
ceHes prévues à l'annexe sous 1), mais l'annexe 
donne aussi d'autres valeurs qui doivent être _res
pectées· par 1-es Etats en tant. que gui'des (art. 3). 
Cette façon de procéder lmpillque .. dans certains 
domaines que les Etats membres devra'ient faire 
des proqrès constants dans l'amé11ioration _de la 
qualité de leurs eaux vers les_ objectifs qui leur. sont 
ainS'I proposés. En réalité, quellques Etats membres 
dont les eaux sont relativemen't pures, comme' l'lr- · 
lande, ont déjà manifesté leur intention d'appHquer 
dès maintenant ·les valeurs guides. . · 

Les Etats membres doivent prendre · les disposi
tions nécessaires pour que les eaux superficlernes 
soient conformes aux valeurs fixées aux va1leu.rs 
limites, y compris la définition de pllans d'action 
systématiques ainsi que la fixatiqn d'un ca!len:cf rler 
pour l'amé'f.loration des eaux superficieHes; étant 
entendu que l'améllloration do1t êtr~ importante au 
terme de dix années. Les plans d'action et le calen~ 
drier seront examinés par l·a Commission. Les mesu
res prises s'app'fiquent sans distinction aux eaux 
nationalfes comme à celiles qui franchissent le$. fron
tières. 

Dans l'ensemble, les eaux dont la qua'Hté n'atteint 
pas la valeur limite A 3 !le. devraient p~s êtr~ utili-
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sées, sauf dans des circonstances exceptionnelles 
auquel cas la Commission des Communautés doit 
en être informée. · · 

Les art'idles 6 et 7 de la directive sont des' arUC'les
cilé reflétant les conceptions de la Commission en 
la . matière ; ils cherchent à amener des progrès 
constants et .si possible rapides en ce qui concerne 

· la qua'l'ité de l'eau. Par arf.leurs, ces dispositions 
se retrouvent dans toùtes les dirnctives communau
taires relatives· à la poNution de l'eau. Aux termes 
de l'art. 6, les Etat.s membres sont Hbres à tout 
moment de déterminer, pour les eaux superficle'Hes, 
des va!feurs pfos rigides que celles prévues par la 
directive. L'art. 7 de son côté énonce le principe 
du « stand..-sfü1l » ; l'ap·p'lfcation des dispositions 
prises en vertu de la di·rective ne peut en aucun cas 
avoir pour effet direct ou indirect de permettre une 
plus grande dégradation de la qualité aftueHe des 
eaux superfi•ci~flles. . . 

L'art. 8 prévoit des dérogations pqur fe cas d'inon
daMons ou d'autres catastrop·hes natureliles. Une 
autre dérogation est prévue pour 1fes eaux .superfi
cieilles qu1 subissent un enri·c·hissement nature·! dO 
à · certa'ines substances '<font fa conséquence est 
le. dépassement des rfimites fixées. Cette except-ion 
a été adoptée à ta demande des pays producteurs 
du whisky : on sait en effet que 1l'eau utilisée pour 
la fabrication de 'la <précieuse boisson passe par 
des ·couches de itourbe, d'où une cdloration qui ne 
serait pas conforme au paramètre fixé 1au point de 
vue de ,fa couleur. Cette eau est, bien entendu, pure, 
c'est même e11qe qui donne au whisky ~on goOt 
caractéristique. 

L'artidle 9 prévoit ija 1possibHriité de réviser les 
valeurs et la 11-iste des P'aramètres à la lumière de 
nouveJtles connaissances scientifiques ou techniques. 

La directive sur les ·eaux ~uperflcieMes destinées 
à :fa production d'eau a!llmentaire est déjà en appli
cation dans certains Etats ; el'le est sur :le poîrit 
de 11'être dans d'•autres. Dans certains. cas sa mise 
en œuvre .ne ,pose pratiquement pas de problèmes," 
dans d'autres e!ile nécessitera des efforts consldé
rab'les. Dans 'l'ensemb'le ·H est ·certain que •l'on peut 
espérer une •consi'dérab'le amélioration de 1a qua.f'lté 
des eaux « brutes » au ·cours 'de fa décennie à venir 
sur tout ·le territoire de 1la Communauté. 

2) La directive concernant la qualité des eaux de 
. baignade 

. . 

Elile aborde le probilèmë à résoudre de la même 
mànïère que 1a directive qui vient d'être an&!lysée : 
parfois même Qes formLJ1les empfoyées sont compa

. rables .. Efile s'appf.ique aux eaux de baignade, qu'el-
les soient des eaux marines ou 'Cfe 11'eau douce, maïs 
exclut ·les eaux destinées à des usages thérapeuti-

S13 



ques et des eaux de piscine. Elle suit le système 
de 11a directive dont i'I a été question. précédemment 
en ·ce qui concerne les valeurs app:Mcables aux 
paramètres physico-chimiques et mlcrobiologiques 
(valeurs I et G). · - · 

Selon l'artiole 10, les Etats membres devront 
prendrè les dispositions nécessaires pour que la 
qual'ité ,des eaux de baignade soit rendue conforme 
aux va!leûrs ·limites fixées dans un délai ·de dix ans. 
Pour les nouveHes zones de baignade 1les valeurs 
prévues par 'la directive doivent être -respectées dès 
leur ouverture. Des dérogations peuvent être accor
dées par 1les Etats, mais êl:les doivent être notifiées 
à la Commission. En ce qui con·cerne l'eau de mer 
au vo1s•inage des frontières èt 'les eaux franchissant 
les frontières, ,les conséquences à tirer des objectifs 
de qualfité communs pour les ·zones de baignade 
déYivent être déterm'inées de manière concertée par 
les Etats riverains. Cette mesure contribuera, bien 
évidemment, 'à ·combattre !la ipo'lllution traversant des 
frontières. 

Plusieurs mesures techniques accompagnent ces 
règles : eNes concernent 'le prélèvement des échan
ti'l!lons et en particulier sa fréquen·ce et son empla
cement, ·les· méthodes· d'analyse, etc. Certaines de 
ces dispositions n'ont pas 1leur correspondant dans 
la direcfive con·cemant 'les eaux « 'brutes » (notam
ment lla fixation d'une fréquence minima'le et de 
méthodes d'é'chantil!lonnage). · 

Par ·contre; cette directive ·comporte aussi· des 
règles rêlatives au· « standsti'III. » et à' ,fa possibi1'ité 
de fixer des valeurs 1p11us sévères· què ceJiles prévues 
par ·la directive. L'adaptation de •la directive aux 
progrès techniques· est éga'lement prévue et même 
~I est institué un comité spéola:I pour assurer cette 
tâche, composé de représentants des Etats membres 
et présidé par un représentant de la Commission. 

3) La directive concernant 11a pollution causée par 
certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté 

El'le est différente des deux précédentes. En effet, 
eMe · combine 11a méthode qui •consiste à fixer des 
objectifs de qual'ité avec ce·flle des normes d'émis
sion. Son adoption avait une importance pdlitique 
considérable ; efile étab'lit un programme auss'I pro
gressiste qu'ambitieux pour la régrfementation des 
pof!lutions particulièrement dangereuses. Ce pro
gramme 'doit être exécuté dans 'les années à ven·ir. 

Les origines de cette directive remontent à 1973, 
aux ,négociations qui ont précédé .fa rédaction de 
trois conventions ,internationalles : .:fa Convention 
de Paris sur 1la prévention de lfa ipo·Mution marine 
d'origine tellurique (8), 1la Convention pour ,la pro~ . 

(8) Ouver1e à f.a signature le 4 Juin 1974. 
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tection du Rhin contre la pofilution -~himique (9) Jt 
le projet de Convention européenne pour ·la prd
tection des cours d'eau ·internationaux contre 1~ 
po>l1lution '(10). Certains Etats membres des CommJ
nautés participaient à toutes ·les négociations, d'aJ
tres seulement à :f'une ou deux. Néanmoins, toute~ 
ces conventions sont basées sur un système qüi • consiste à inscrire les substances pofiluantes parti-
culièrement dangereuses sur une liste noire et 1e's 
substances moins dangereuses sur une 1fiste grisd, 
étant entendu que le rejet dans ·l'eau des première~ 
serait, sévèrement contrôlé ou même au besoin, inte~- ' 
dit, a'lors que le rejet des secondes serait soumis 

. à une surveifilance. . . · 1 
, En présence des deux conventions et du projet 
de ·convention, 'Ï'I a été nécessaire, afin de protégJr 
eff.icacement les eaux de 1fa Communauté et d'a~
pliquer 1la politique de 11·environnement communau
taire, de coordonner •la mise en œuvre de toutes •le~ 
règles. C'est ainsi qu'ont été dressées deux liste~ 

. t 
de substances poflluantes et qu'a été créé un cadre 
juridique apte à contrôler 1fes rejets de ces substant 
ces. Dès fors, i1l était possible de fixer des normet 
d'émi.ssion, mais pour l'un des Etats membres, cerii 
n'a pas manqué de con'duire à des difficultés pol~ 
tiques considérables. En définitif, un compromis fut 
adopté : des normes d'émission seraient fixées mai~ 
en même temps des objectifs de qualité équivalent; 
~eraierit. aussi définis. Dans · l'examen des disposi} 
t,ons qu, sont le résultat de ce compromis élégant 
. 1 
mais politiquement difficMe à mettre sur pied, II 
~~rivlendra d'en tenir compte. · t 
. La portée de la dir~ctive du 4 mai 1976 est vaste i: 
ses règlles s'appiliquent aux eaux intérieures de 
surface, aux eaux de 1la mer territoriale, aux eauk 
i_ntérieures du 11ittora1 et aux eaux souterraines. 0~ 
peut r~lever qu'en définissant les « eaux intérieures 
de surface » il a été précisé qu'eHes comprennen't 
aussi toutes les eaux ·douces superficiefiles dort 
mantes ou courantes qui sont situées sur ·le terril 
tolre de p1usieurs Etats membres. Les « eaux ·lnté} 
rieures du littoral » comprennent les eaux qui sont 
situées en deçà de la ligne de base et s'étendeni, 
dans 1Ie cas de cqurs d'eau, jusqu'à la •limite de! 
eaux douces. · J 
, L~ notion de cc rejet » a été déf.inie comme l'in
troduction dans des eaux ainsi visées des substanl 
ces énumérées par l'une des deux listes annexées 
à ·la· directive, à l'exception de rejets de boues dJ 
dragage, de rejets opérationnels à partir de· navireJ 

{9) Sig~ à Bonn, le. 3 ""°8mbre 1976. l. 
(10) •Ce projet de Convention n'•a pas enc·ore pu être 

signé. Son texte a « nourri "• toutefo·ls,. la plupart des 
instruments lntem-atlonaux depuis sa rétlaction dans lê 

. domaine de la poMutlon de l'eau. 



dans 'les èaux de mer territoria:fes et de l'immersion 
de déchets à partir de navires dans ~a mer terr,i
toria'le. En définissant :fa poHution, ·les auteurs _de 
la directive ont inclu dans cette notion non seule
ment •le rejet de certaines substances, mais aussi 
celui de 1f'énergie dont 1les conséquences sont de 
nature .à mettre en danger 'la santé humaine, à 
nuire aux ressources vivantes et au système éco
logique· aquatique, à ,porter atteinte aux agréments 
ou à gêner d'au:tres utilisations légitimes des eaux. 

Dès .('article 2 de 'la directiv·e, une nette distinction 
est faite entre la ·liste noire (liste 1) et •la liste grise 
(liste Il). Pour la première, les Etats membres doi-

' v'ent prendre ·les mesures ,appropriées pour éliminer 
la pollution. Il est aussi précisé que •la directive ne 
constitue qu'un prémier 1pas vèrs ·l'élimination géné
rale de 'la poHution des eaux. 

En ce qui concerne les substances inscriites sur 
la liste noire, 'il est 'Prévu que· tout rejet dans les 
eaux sus·ceptibles d'en contenir· est soumis à une 
autorisation préalable délivrée par ·l'autorité compé
tente de .l'Etat membre concerné. l'autorisation fixe 
des normes d'émission et ne peut être accordée 
que pour une· durée limitée. EHe peut aussi com
porter des conditions auxquei1les •les auteurs des 
rejets doivent se conformer dans un défiai fixé par 
l'autorisation. 

Toutefois, aucune émission de substance poNuante 
ne do'it être autorisée dans ·les eaux· souterraines. 
Cette mesure est une disposition d'attente qui devra · 
être remplacée par une directive consacrée spécia
lement aux eaux souterraines. Eri' fait, une te11è 
directive a déjà été_ préparée par 'la Commission ; 
il est à espérer qu'elle sera transmise sous peu 
au Conseil. 

' ' 

Les 'normes d'émission fixées par les autorisa-
tions déli-ivrées pour . tes . substances figur;mt sur 
la 1liste noire doivent définir 11a con·centration maxi
male d'une substance admissib'le dans les rejets 
ainsi qÙe •la quantité maxima'le admissible dans les 
rejets ,pendant une ou plusieurs périodes détermi
nées. Si •l'auteur du n~jet décilare qu'i'I n'est pas 
en mesure de ,respecter lies normes d'émission impo
sées, l'autorisation doit être refusée. 

l'article 6 occupe une 1p·J,ace centrale dans la 
· directive : H est ·Je résultat du compromis. En vertu 
de ses dispositions, le ConserI arrête, pour les dif
férentes substances dangèreuses inscrites sur la 
liste « noi,re » -les valeurs..:f'imites que fos ,normes 

'd'émission ne doivent pas dépasser. Ces va1eurs
f,imites seront 'définies sur •Ja 'base de ifa toxicité, de 
la persistance et de· ,1a bioaccumlJllation. Le Conseil 
fixe aussi des objectifs de qualité en fonction des 
trois facteurs, compte tenu des différences de carac
téristiques qui existent entre ·les eaux de mer et 'les 
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eaux douces. Les valeurs limites ainsi arrêtées doi
vent être appliquées, exception faite des cas où un 
Etat membre peut prouver à lia Commission que les 
objectifs de qua!lité fixés_ conformément aux dispo-. 
sitions de 'l'article 6 ou des objectifs de qualité pllus 
rigoureux étabf.is par ·la Communauté sont atteints 
et maintenus en permanence, ·en raison de l'action 
menée dans toute :1a région géographique éventuel
lement •affectée par les rejets. · 

l'I ne sera donc pas facile d'avoir recours à la 
dérogation au. système des objectifs de qualité, 
d'autant 1pllus que 'la procédure prévue qui consiste 
à passer en revue les dérogations •comporte le vote 
à ·fa majorité au sein du ConseM, chose (Ylutôt rare 
d~ns 'la pratique communautaire a·ctuêne. 

Les substances inscrites sur ··1a ·11ste grise sont 
visées par l'article 4 ·concernant •les nappes d'eau· 
souterraines et surtout par ,l'article 7. Le déverse
ment de -ces substances - ipourtant moins dange
reuses - est aussi soumis à autorisation préa·fable. 
CeMe-ci doit être ·délivrée par 11·'autorité compétente 
de 'l'Etat concerné et f,ixer les normes d'émission. 
Les normes sont ca1ctilées en fonction des objectifs 
de qÛalité étab'lis dans le respect des directives du 
Conseil. Au cas où de tels objectifs n'•auraient pas 
été· définis par les organes communautai·res, ils 
doivent être déterminés par des ·programmes à éla
borer par les Etats membres en vue de réduire la 
p·o~lution causée par .. les substances figurant sur 
la 1Ifate « grise ». Les programmes· nationaux ainsi 
établis ainsi que les résultats de 1eur app1icatlon 
doivent être communiqués à la. Commission qui 
procède à la confrontation .des programmes natio
naux pour assurer ·leur mise en œuvre harmonisée. 

En ce qui concerne ifes eaux qui ne re·Ièvent pas 
du champ d'appllication de la directive 464 - essen
tieMement la haute mer - itJ est prévu que l'appli
cation de la directive ne doit pas en augmenter la 
pollution. Il eOt été effectivement imaginable que 
des matières poi'luantes auraient été transportées 
d'i'rectement dans l·a haute mer, soit par navire, soit 
par conduite. spéciale afin 'd'en éviter 1e déversement 
dans 1es eaux intérieures- 'Clu moins en attendant 
l'application ,par tous 1Jes Etats communautaires des 
conventions relatives à la po!l1lutiç,n de l•a haute mer. 

Les autres dispositions de 1a directive sont de 
cei'les que l'on retrouve dans les rég11ementations 
communautaires ·concernant la 'PdHution des eaux ; 
règ·le du « standstm », reconnaissance de mesures 
plus sévères adoptées .individueHement par certains 
Etats, .. informations à fournir sur 1l'appli•cation de la 
directive, ca•Jen'Clr-ier de mise en application, révi
sion des 11istes et éventuel transfert de substances 
de la lisle « grise » à la liste « nQlire ». 

Ainsi, cette directive peut aussi être considérée 
comme établissant un 1programme pour la ·législation 

' 
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communautaire à ve.nir. · On espère, en effet, que 
les propositions tendant à établir des valeurs-limites 
pour quatre des substances figurant sur ·la liste· 1 
pourront être transmises par la Commission au 
Consei:I, dans ·le courant de 1978, en attendant que· 
petir à petit une ·liste .:complète de valeurs limites 
puisse être promulguée. 

Liorsque ·èetté·aotron auri~été ménée à son terme, 
la 1législation communaùtâire concernant ·lâ poHu
tion de ·l'eau aura' été adoptée dàns sa partie. la ' 
plus ès'sentie·Fle. 'Les légis'lations' nationales mettant 
eri' œuvre les directives cèmmunautaires se mu'lti
plient, · eliles aùssi. ·Les effets de :l'évallltion sont 
encore· ·renforcés ·par· plusieurs initiatives, prises sur 
le plan internationa11 · : e'lles sont envisagées dans 
la deuxième partie de la présente étude. 

B)• DIRECTIVES COMMUNAUTAIRES CONCERNANT 
LES DÉCHETS ' . . .. . 

,-7 ... 

Trofs' directives sont illtêrvenlles dans ce damai;. 
ne ; une de ·pôrtée très·-géinéra.ile, ayant pour but 
dë créer un· cadre ,polir' l'action ·permettant l'élimi
nàtion des déchets en général, ·et déux autres visant 
à fésou'dre le problème des huiles usagées et les 
PCB · (pdl,ych'!rorob'iphényles et pdlybhlorote'rphé
nylles), substances· pâ.·rticiilièremen.t dàngerèuses. ·s1 
pour '1a demfère ·l'dbjectif visé est l'élimination pure 
et simple des efféts qué· poûrralt produire ·leur' dis
persion dans' l'environneméiit, pour les hurles usa
gées l'i s'àgit. àussl de ·coriserver'des ressources 
d'énergie. ·N est bien évidént que cette action rentre 
bien· dans· le cadre d'une ·politique plus large de 
protection des ressources natureliles et de l'envi-
ronnement. · , , 

' .,. . ,· 
1) L'élimination des déchets en gén.éral . · 

.Cette é'limin!=ltion fait ·1'9bJet d'un'e directive· du 
15 JuHllet 1975 (11) définissant comme déchets toute 
substance _ou tou.t obJèt dont lè détenteur se défait 
ou a l'obligation de se· défÈ;lire. L'~limination corn: 
prend ·,,e ramassage,. -lè . tri, 1e trç1nsport, 'le. fràite: 
ment, le stoqkage et le ,dépôt -:sùr. ou dans 1~ ·sol, 
a:insi ·que les opérations de transformation. On' peut 
doriè dire que ~e ôestln <les d-éèhets se trouve ainsi 
réglementé depuis 'leurs originès Jusqu'à' leur dis-
paritiôn. · .' · · ·· · · · ·. · · · · 
; . ·: . ' . . .. ; .( .• . -;--,"" ..... ~ .• 

La dJrective impose .aux Etats·. membres - 'dont 
sei.J'.lement_ deux. avaient des fois ;de portée générale 
qoncemant ·ce domaine,::-:;-_ l'.QIJNgation générale de 
prendre les mes4res nécessaires pour assurer l'éli
mination des déchets sans mettre en danger 1'a santé 
de l'homme 'et sans porter préjudice· à: ·l'environn~~ 

. (11) JOOE, L 194, idu 25-7-1975. ' 
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ment, en créant, notamment, des risques pour l'eai, 
l'air ou le sol, •ni pour la faune et la flore, sans 
provoquer d'incommodités par le. bruit et les odeufs 
et sans porter" atteinte aux sites et aux paysages. 
Toutefois, l'accent est mis sur 1a prévention : fn 
convient avant tout d'éviter de créer des déchets. 
Si ·les déctiets ne peuvent pas être évités, ils dÔi
vent être uti'lisés au maximum,· en ·les recyclant du 
en ·les exploitant pour la production d'énergie. Lés 
résidus qui · ne ,peuvent plus être réduits doiveht 
être éliminés en évitant tout danger pour l'homrrte 
et pour l'environnement.·. ._' . . . f 

La stratégie à employer pour atteindre ces objec-.. 
tifs consiste à établlir ou à désigner des autorités 
nationales compétentes chargées 'dans des zonés , 
déterminées de planifier; d'organiser, d'autoriser !et 
de superviser les opérations d'élimination des 
déchets.. Des pl-ans portant sur l'éllimination dès 
déchets doivent être établis. En outre, un systèr:ie 

. . . . ' 1 
d'autorisation doit être créé pour tout étal>lissement . .· .. . ~ 

qui assure 1le traitement, 'le stockage ou le dép
1
ôt 

de déchets pour le compte d'autrui. Bien enten·du, 
la Commission des éommunautés doit être régùllè
rement tenue au èourarit de_ la réa11isation des obje~c
tifs définis par l·a directive par -le moyen de ra~
ports. triannuels que d.oivent ·leur adresser ,les Etits 
membres. Ces rapports sont communiqués aux 
autres. Etats ~e~bres. '· l 
2) La directive con~rnant ré11mlnatlon des huiles 

,usagées. (12) . .. ; . · J , 
· Bl'le, est inspirée de la même phrlosophie ; l'objec

tif premier est la rétJtiilisation, soit par régénératl6n, 
soit par la ~ombustion à des fins autres que la d~s
truction. En accompagnement de ceMe mesure, ies 
Etats membres doivent interdire tout rejet d'huiies 
us~gées dans 1les eaux, tout dépôt et (ou) tôut ·rejet 

· d'hui'les usagées · ay~nt_ des effets nocjfs sur ·le sol 
ainsi que tout rejet inciontr~lé de résidus résuift!nt 
de ;l;â transformatiÔn 'd'huiles usagées. Un systèl,,1e 
d'autorisation doit être institué pour les enfreprides 
qui é'lilllinent des ~uNes usagé_es ; des zones pf u
vent être créées pour ·1a cdUecte de produits pro-.. . ' ' ~ 
venant de. l'élimination des huiles -usagées. 1':es 
entreprises qui assurent 11a cdlilecte ou ·l'élimination· 
peuvent bénéficier d'indemnités pour les· servides 
ren·dus - c'est une appMcation du principe qui v~ut 
que 'les poHueurs soient les payeurs. Toutefois, Îes 
indemnités peuvent être financées par une rede
vance sur lf'huHe ou les huiles usagées. Ces dispo
sitions s'exipl-iquent par le fait que certaines régidns 
comme le Sud de l'Italie ou le Nord de ,l'EcoJse 
devraient supporter d'importants frais de transp'ort 
af.in d'assurer l'élimination des hui1les usagées ; aihsi 

(12) >Directive 75/439 du Conseil du 16-6-1975, Jole,· , 
L 194 du 25-7-1975. 
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les zones. où la coUecte et l'élimination se font à 
me~llleur compte doivent être solidaires avec ces 
régions , pour protéger l'environnement dans son 
ensemble.· 

3) La directive sur les P.C.B. du 6 àvrll 1976 (13) 
- • ~ e • • • 

· Efile - !3St un bon exemple de 11a mise en œuvre 
des principes générç3.ux posés par la dir.ective sur 

· 'les déchets. Ellie prévoit que. les Etats membres 
· prennent les dispositions néèessaires pour que 
soient interdits l,e rejèt, l'abandon et ·le dépôt incori
trôlablé des PCB - substances non biodégradables 
ainsi que les objets· et appareils en contenant. L'éli
mination des PCB usagés do'it être fendue obliga
toire : eHe doit être assurée de tel'le sorte que la 

· santé de l'homme et l'environnement'soi~nt protégés. 
Les insta:lllations él,iminant dés PCB doivent être 
autorisées ·: conformém13nt 'au principe' du « pol
lueùr-payeur » le coOt de l'éllimination · doit être 
·supporté par le détenteur quL leur remet les PCB 
à éliminer. ·. · · 

Allors que l;s deux premièrès directives s'appli
quent déjà, celile concernant. ,f.es PCB entre en 
vigueur en: avr.H 1978. · 

. -· 

C) LA POLLUTION DE L'AIR .. 
· La Communauté Economique · Européenne s'est 

intéressée relativement tôt à 1a·11-utte contre la pol-
1-ution de"i'air, en adoptant, ·1e 6 février 1970 et le 
2 aoOt 1972, deux directives concernant lé ·rappro
chement des 1législations dés Etats membres rela
·uves. aux mesures à prèndre contre les émissions 
de pol!luants iprovenànt des moteurs· de véhicu11es 
(14). Ces deux textes· sont inspirés des fràvaux faits 

· dans ce domaine par -là Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe (15). : 

Après- !l'adoption du programme environnement, 
le ConseH a adopté, le 24 juin 1975 (16) une décision 
instituant une procédure commune d'échange 'd'in
formations entre les réseaux de surveiU•ancë et de 
contrôle des pays· membres en ce qui · concerne 
les données relatives à la pOIHution ·atmosphérique 
causée par certains composés de· soùfre et aux 
particules en suspension. Cette décision qui a ses 
origines dans le premier programme d'action est un 
instrument de,choix pour tenir au courant les Co!TI
munautés des niveaux de pdDlutions causées par 
deux substances. Ainsi, la répartition dans l'espace 
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et lès dép1lacements de ces poDluants peuvent être 
contrôlés et l'efficacité de la législation communau
taire ainsi que celiles des légis1lations nationales 
peut être vérifiée. Le contrôle ainsi instauré es1 
important non seulement par rapport aux poMutions 
transfrontaliières, mais aussi par rapport à celiles. qui 
se produisent à l'intérieur des Communautés tout 
entières, . et même au niveau mondial. On · doit 
ajouter· que l'échange d'informations est un apport 
des Communautés au programme .GEMS . (Global 
Environmenta'I Monitoring System) du Programme 
de~ ·Nations, Unies pour l'Environnement. 

Lâ décision in~tituant · la ·procédure commune 
d'échange d'informations entre les' réseaux de sur

. veH1lance et de controle devait tout naturel'lement 
prévoir 11a définition des mesures de· contrôle et la 
désignation des stations qui participe'nt aux échan
ges, ainsi que celile .des personnes ou organes char
gés de rassemb'ler et de trarismettre à la Commis
sion les données coHectées: Le système ainsi mis 
sur pied fonctionne depuis le début de 1976 et 
commence à fournir des résultats intéressants. On 
espère qu'il pourra être étendu à d'autres catégo-
ries de substances po·Muantes (17). · 

Une directive du 24 novembre 1975 du. Conseil 
s'est attaquée au problème de la po'illution 'par le 
soufre. El1le vise, en· effet, à rapprocher les lég•is
lations des Etats membres èoncernant la teneur 
en · soufre de certains combustiblès Hqui·des (18). 
• On peut rappeler. à cet égard que· •les émanations 
contenant du soufre ont'auparavant fait l'objet d'une 
recommandation du Comité des· ministres du Conseil 
de l'Europe (19), d'une reco-mmandation çle l·a Com
mission économique des Nations Unies ·pour l'Eu
rope (20) et d'une directive du Conseil de l'OCDE 
(21). . 

La directive communautaire établit ·ce que 'l'on 
appeNe une cc norme de produit », c'est-à-dire une . 
norme à laquel'le les produits définis en circu•lation 
sur •le territoire de la Commûnauté doivent corres
pondre. Ainsi, les gaz-oill ne doivent pas être mis 
sur le· marché si leur teneur en soufre excède un 
certain niveau. Toutefois; la norme déviendra pro
gressivement plus sévère ; une première étape 

. est fixée au 1" · o·ctobre 1976, une seconde au 
1'or janvier 1980. Elle n'·est pas uniforme : la direc
tive établoit deux catégories de normes : l'une a 
une por.tée généra1le, l'autre peÙt être app1Nquée 
dans l,es zones où ·les nivèaux de polilution · atmos-

··(13) JOCE; L '10a, ldt1 26-4-1976. Voir aussi 11a 'décision 
aidoptée par le ConseH de l'OCDE, le 13 février 1973, . 
OCDE, l'OCDE et l'Environnement, Paris, 1976, p. 19. 

(14) JOCE, L 42/1, du 23-2-1970 et L 190/1, du 20-8- . 

•(17) Le Conseil a aussi adopté, le 12-12-19n, une déci
sion oréant un système d'échange d'informations pour la 
pollution de l'eau. · · 

(18) JOCE, 307/22, du 27-11-1975. 1972. · ,'., ' , 
(15) Voir· ·!'Annuaire français de Droit infornational, 

1973, ,P; 911. • 
(16) JOCE, L 194/32, du 25-7-W75. 

, ·(19) Résolution du 7-3-1970, n• 70 (12). . . 
(20) Document E/ECE/AIR POLU4. Annexe I, p. 2. 
(21) ,Dlirectlve du 18 Juin 1974, OCDE op. clt. p. 38. . 
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phérique par l'anhydride su:fifureux sont suffisam
ment bas : ce sont les Etats membres qui désignent 
ces zones en en informant 'l,es autres membres. En 
règle générale, les gaz-oils uti'Usés dans les cen
trales éllectriques ou dans des véhicu!fes sont 
exceptés. 

Dans l'ensemble, ce sont donc des te·chniqùes 
Iégisf,atiives couramment empl·oyées dans le domaine 
de la protection de l'environnement qui sont ainsi 
mises en œuvre par la directive. 

Toutefois, ies aléas · pofüiqu~s · et en particu11ier 
l·e souvenir de la cri·se du péitrdle de 1973 n'ont pàs 
pu être oubliés. Aussi est-il prévu que si l'approvi
sionnement des cémsommateurs risque d'être com
promis par suite d'un changement soudain de l'ap
provisionnement en pétrole brut, un, Etat membre 
peut · admettre des gaz-oils non conformes· aux 
spécifications prévues. Toutefois, la Commission 
doit exercer dans ce cas son con~rôle' : . eMe décide 
de la durée et des modaNtés de la dérogation à 
consentir.· . 

Conformément aux principes généralement appli
cables en matière de lutte contre les po1f!l,ution·s, 'les 
Etats membres peuvent mettre en œ4vre les dispo

' sitions de la directive à··un rythme plus rapide qu'Hs 
n'ont l'ob'ligation de le faire. En tout état de cause, 
la Commission est chargée de surveiNer •les effëts 
de l'app'lication éie la directive et, le cas échéant, 
de formuifer de nouveltles propositions afin de 
l'adapter à l'évo·1ution de la situation. 

·If semble que la directive sera rapidement appM
quée dans les législ·ations nationales ·et même que 
des Etats non membres tireront bénéfice de ses 
effets. En particu'lier, e1l1le pourrait contribuer à la 
so·lution de que'lques probllèmes posés par la pol
lution transfrontalière. · 

' . . 

III. - L'action des Communautés 
sur le plan international 

Il a été souvent souitigné que 'la protection de 
(•'environnement ne saurait ne pas être internationale 
à partir d'un certain niveau. Aussi n'est-ce pas un 
hasard que les deux programmes d'action des Com
munautés en matière d'environnement prévoient 
expressément une acNon communautaire au sein des 
organisations et enceintes internationales ainsi que · 
la coopération avec les pays tiers. Dans le domaine 
qui ,relève de ses compétences et conformément au 
prin·cipe. n• 10 du Programme d'action, les Corn-

• munautés sont appelées à pren'dre des lnitiatiives 
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: soit pour exprimer ou défendre les intérêts comml. 
: nautaires au sein. d'organisations internationa'hls, 
:soit pour vejlj•fer à l'efficacité des actions menéis 
;par les Etats membres et/ou la Communauté. { 

. On sait que pour répondre aux objectifs des trai
tés instituant les Communautés, trois types d'actiJn 

.. peuvent être menées dans ce nouveau domaine : J 
1 a) Des . actions communautaires peuvent êt~e 
· entreprises afin d'exprimer et de défendre les inté
. rêts de· 1a Communaùté. Dans cette perspective, ia 
·commission peut soit proposer une action commurie 
au sein d'institutions internationailes, soit participér 

· à l'élaboration et à l'application d'une rég1ementA
tion internâNona'le indépendante cie tout cadre insti
tutionnel internationa'I. La Commission· peut Hbrd-

. ' ' • l 
men~ choisir les moyens qu'e'l.le entend mettre en 
·œuvre : e'ltle ne doit être guidêe que par la recherch1e 
du maximum d'efficacité. Bien entendu, el'le àurk 
le sou·ci d'éviter dans toute la mesure du possibli3 
les problèmes ju11id:iques et institutionnels. · · } 

. b) Lorsqu'il s'.agit de questions qui revêtent ur 
Intérêt particulier pour le Marché Commun a4 sens 
de l'article 116 du Traité instituant la Communaut~ . ' ' , 
Economique Européenne, les Etats membres sont 
appelés à mener des actions communes. La Com'
mission a la charge de soumettre au Conseil de~ 
propositions relatives à la portée et à la· mise eh 
œuvre ·de ces actio~s ·communes. . . · l 
! c) Lorsque, enfin, ni les Etats membres, ni la 
pommunauté n'ont. la possibilité ou l'intérêt dt 
traiter séparément des questions envisagées dan} 
le cadre d'une conférence internationa'le ou d'un 

. " 1 

traité, l'action des Etats et de 11a Communauté peut 
être coordonnée. Toutefois, au.cun préjudice né doit 
être porté au droit d'initiative dont di'spose la Cornll 
mission en tfa m.atière. . . . . 

Compte tenu des moyens dont el'le dispose, des 
priorités qui ont été établies :par les programme! 
d'action en matière d'environnement mais aussi deJ 
activités qui se dér~uifent à l'extérieur des Commuf 
nautés pour combattre la pofrlution, la Commission 
a concentré son action sur deux domaines : 1d 
~rotection du mrlieu marin et cel'le des eaux dou-

1

1 

ces (22). .· • 
r . . . - . ~ . 

A) PROTECTION DU MILIEU MARIN CONTRE LA• 
1 · POLLUTION . . t 
' Si les Communautés ont participé et continuent! 

à: participer à des actions menée~ sur le pfan unl
ve~sel ~ eliles sont représèntées par des o_bserva-

·(22) Voir àussl, sur ce sujet : J. A. de Ytur,~iaga Barbe
ra;!!., La Comunidad Economlca Europea y ·la protecclon 
del medio aquatico contra la contaminacion, Revlsta de 
lnstituclones Europeos, 1976, pp: 692:695. , :. 

I • 



teurs à la Troisième Conféren·ce des Nations Unies 
sur le droit de la mer ainsi qu'aux travaux du Pro
gramme des Natio'nS Unies pour l'Environnement et 
de l'Organrisation Maritime ConslJlltative lnternatio- . 
nale - e'llles s'intéressent tout particuilièrement aux 
initiatives concernant les rég,ions maritimes baignant 
les côtes des Communautés : Atlantique du Nord-Est 
et mer du Nord, Méditerranée,Ba'ltique. 

1) Atlantique du Nord-Est et mer du Nord 

Cette zone est spé·ciatl·ement v.isée · par deux 
conventfons régionales : · · 

- fa Convention d'Oslo du ·15 février 1972 pour 
la prévention de la poNution marine par les opéra
t-ions d'immersion effectuées par les n·avires et 
aéronefs (23). La Communauté a un statut d'·obser
vateur auprès des organes de gestion de cette 
convention, mais jusqu'à présent son action visait 
essentiellement à veHler à ce que les règ1les d'app'li
cation de la convention so·ient conformes à ses 
objectifs; 

- ,1a Convention de Paris sur la prévention de 
la po·nution mar1ne d'origine telllurique, du 4 juin 
1974 (24), en vigueur depuis mars 1978. Dès 1973, 
les Communautés avaient participé à l'élaboration 
de cette convention : l'article 22 prévoit la signa
ture par les Communautés. En outre, selon l'article 
19 au sein de la Commission insfütuée par la conven
tion, la C.E.E. exerce son dro,it de vote dans les 
domaines re·levant de ses compétences avec un 
nombre de voix éga!I au nombre de ses Etats mem
bres qui sont parties contractantes - ceux-ci ne 
votent a'lors pas. 

Ces deux convenNons concernent les mêmes Etats 
et comportent l'interdiction ou la rég'lementation du 
déversement de substances nocives inscrites sur 

· des listes assez semblables. Aussi la coopération 
technique et institutionnelile s'est-e'lile imposée : le 
secrétariat chargé de gérer les deux conventions 
est commun. 

2) Méditerranée 

Dès l·e départ, les Communautés étaient àssociées. 
aux travaux qui ont conduit à l'adoption de la 
Convention de Barcelone, le 16 février 1976, pour 
la protection de la Méditerranée contre la po!ilu
tion (25). L'artic'le 24 de cette convention prévoit 
explicitement la signature de la C.E:E. ainsi que de 
« tout groupement économique régional similaire 

(23) Voir sur la Convention d'Oslo : AFDI, 1973, pp. 815-
817. . 

(24) O,p. clt., 1976, pp. 721-724. 
(25) Voir sur la Convention de Ba11eelone : AFDI, 1976, 

pp. 731-741. . 
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dont l'un au moins des membres est un Etat côtier 
de la zone de· la mer Médliterranée et qui exercent 
des compétences dans des domaines couverts par 
la présente convention ainsi que par tout protoco'le 
les concernant ». . · 

Effectivement, le 25 jujlj1let 1977, le Conseil a 
décidé que la C.E.E. deviendrait partie contractante 
à la Convention de'Barcelone ainsi que du protoco'le 

. relatif à la prévention de la polilution par les opéra
tions d''immers·ion effectuées par les navires et 
aéronefs (26). 

3) Mer Baltique 

Tout comme la Conven:tion de Barce·l·one, celile 
.signée à Helsinki le 22 mars 1974 sur la protection 
de l'environnement mar.in de la zone de la mer Bal
tique couvre les· quatre princ+pifles sources de pê>·l
lution du miHeu marin : les navires, !'·immersion des 
déchets, l'exp:loration et l'explo'itation du fond de la 
mer et de son sous-sol et la pollution telilurique (27). 
Les Communautés, invoquant des arguments juridi
ques, insNtutionne'ls et pratiques qui ont motivé sa 
par.ticipation aux Conventions de Paris et de Barce
lone, ont demandé à adhérer à la Convention sur la 
mer Baltique, afin de pouvoir assumer leurs respon
sabi'l,ités dans les domaines relevant de leur compé
tence. Toutefois, cette adhés·ion n'est pas sans poser 
des prob'lèmes poMtiques, puisque l'Union Sovié

. tique, la Pol·ogne et la Répuljl,ique démocratique 
aililemande, parties à la Conventiqn, n'ont pas reconnu 
la C.E.E. 

8) POLLUTION DES EAUX DOUCl;:S 

Dans ce domaine, où ,1es Communautés ont 
dép'loyé une activité particutliièrement importante, 
le ConseH des Communautés s'est déclaré en prin
cipe favorab'l'e à la conclusion par la Communauté 
de la convention dont le projet est en cours d'éla
boration au se·in du Consei'I de l'Europe depuis 
plusieurs années (projet de convention sur la pro
tection des cours d'eaux internationaux contre . la · 
po·lllution). 

En outre, la Commission des Communautés a 
pris une part active à la préparation de _la conven
tion re'laNve à la protection du Rhin contre l1a 
polilutlon chimique. Cette convention a été signée 
à Bonn, le 3 décembre 1976, en même temps que 
l'accord additionnel à ·l'accord de Berne créant la 
Commission in:ternationale pour la protection du 
Rhin contre la poNution, dont désorma:is les C~m-

(26) Décision du 25 julllet' 1977, JOCE, 1977, n• L 240, 
du 19-9-1977. 

(27) Voir sur ta· Convention de Helsinki : AFDI, 
0

1976, 
p!p. 724-730. 
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munautés font partie (28). La direcNve communau ... 
taire du 4 mai 1976 concernant lia polilution causée 
par certaines -substances dangereuses déversées. 
dans le milieu aquatique de la Communauté a çer:. · 
tainement joué un important rôle dans les règles 
ainsi adoptées : efile sert désormais de noyau com
mun à toute ·rég'lementati'on européenne en matière 
de polllution des· eaux. · · · .. ,. .~ . . -

• . •.. 
Le recensement des activités commünautaires en 

matière de protection de l'environnement donne 
('·impression qu'un premier stade est én train de 
s'achever dans. la réglementation- communautarire : . 

(28) Décision du ConseJII du 2:5 ,JUIiiet _.1977,. JOCE, 
o• L 240/35, du 19-9-19n. 

l' 
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ce(1ui où pré'dominait le so~ci de. lutter contre( les 
pdf1futions et les nuisances: les· p•fus immédiates et 
les. plus dangereuses. L.e deuxième programme d)ac
tion trace les contours des élénients'd'une deuxième 
étape où I·es thèmes majeurs·seront des actioris à' 
plus •1long terme : protection et gestion rationn'eHe 
de l'espace naturel, protection de Ja faune et dè la 
flore, sauvegarde et· gestion des.· re·ssollrces . nktu
re111es. Comme toujours en matière de protection de 
l'environnement, de nombreuse!? a.ctivités conn~xes 
devront p·récéder et accompagner fie travail- propre
ment ju}idique qui souvent ne ·constitue que· l·a cler-. 
nière phase d'1.me action longue· et êohérenté. · trla. 
cisément, le seéret de l'effièacité de .f'.acNon com
munautaire en matière: d'environnement est hon 
seulement le pouvoir réglementaire que détienrient 
les institutions de BruxeUes, mais aussi la persévé
rance dans l'effort pour atte·indre lès objectifs fi~és. 
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Doctèùr -en 'Droit·. 

Le~ ·aspects fin,anciers des organisations interna-
~ tiol')ales permettent traditionnellement de déterminer 

la n'ature réelle des institutions et 11a va:leur. exacte 
des répartitions. de ipouvoirs. « La construction 
d'·u·n ensemble économique intégré » (1), ·la recher
éhe de « mei'lleurs équi!libres structurels et rég·io:
naux et une meilleur:e qualité de ,la viè » (2) ainsi 
qué ·le r~le de 11a Communauté dans 1fe monde sulp
posent des moyens financiers . adaptés, voire le 

~: transfèrt progressif à 1fa Communauté . d'une part 
importante -des , crédits nationaux-. déstinés, par 

. , • exemple,. •à .·la ·c9opération et au développement. 

1Le 'développement et 11a diversification des ,poli
tiques communes liées à l'unification dµ régime 
financier des Communautés '(3) donnent toute son 
ilT!PQrtance à la gestion par la Commission des fonds 
communautaires concernés et· rév~lent lia . réalité 
des compétences budgétaires ·.des organes commu-
nautaires. ,,.. · 

.... .. ··, 

tà'· réalisation des programmes communâuta1res 
demande des moyens financiers· suffisants et un 
c~dr~ budgétaire adapte . 
. , . ' ,. . ·. - ~ . 
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. ' 
' Ce cadre ,a évdlué depuis 1958, tout ·comme ,('·or-
ganisation à laqueMe i'I se rnttache. Il est modifié 
en 1965 1par le traité de· fusion des exécutifs, en 
1970 par ·la mise en 1place dé. ·l'autonomie fiÎlanc'ière 
des communautés et en 1973 par ·l'adhésion de 
nouveaux Etats membres. :, 

.· Le: ;~udget des Co~munautés • européennes est 
l'instrument de.: lçt politique communautaire. D'un 
budget ·,de: fonctionnement, H est 1devenu un budget 
d'·intervention et 1fes budgets s·éparés ·:propres à . 
chaque communauté sont devenus progressivement 
budget Unique · de . fonctionnèmefit. et budget de 
recherches et 'd'investissements, puis finalement 
budget gé'nérail .des Communautés, •les dépenses 
opération·nelles C.E.C.A. 'n'étànt 1pas · gérées dans 
ce' c·adre. Cette évolution a·1conféré au 'budget ùne 
construction originale,· à 11'image des Communautés 
européennes. Dès ilors, ·il se distingue de celui des 
organisation~ ·i11ternationales et de 1ce!lui des Etats, 
notamrnenJ ipar ila · nature de ses -ressources qui 
tend à 1l'éloigner ·de celu.i des ,premières et à .f'appa
renter davantage à celui des, Etats .. 

En effet, ,les ressources .p'rincipàles des organisa
tions i.nte~nation~les·,.sont constituées par les contri
butions ,financière.s .versées ipar ,les Etats .. Certaines 
organisations 'intemationçl'le~.-qul ont pour tâche de 
fournir des services économiques peuvent 1avoir des 
ressources autonomes, iémunération de services 

' . (1) Neuvième ,rapport g'éné~al, discours •de M. Ortoii, 
p. 34. ') 

. (2) Ibid, p. 56. . 
(3) Telle qu'elle résulte du Traité c:lu 9 avril 1965. 
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rendus (4). Les contr.ibutions financières des Et,ats 
conservent une place importante mais non plus 
prépondérante. Les traités constitutifs des Commu
nautés européennes ont prévu •leur· rempilacement 

. . . I . 
d'abord, intégralement ensu:ite, •les Communautés 
deviennent autonomes. · 1 

Avant 1970, les ~essources des Communautés 
européennes proviennent des contributions des Etats · 

par des re·ssources propres (5). Ces ressources 
prennent·•depuis 1970 une place croissante jusqu'à 
éliminer totalement 1les ·contributions des Etats à 
compter de l'exercice budgétaire de 1975. Mais 
l'harmonisation fiscale prévue pour le 1•r janvier 
1975 n'ayant pas pu aboutir à temps, 1le budget J. 
général des Communautés restera financé en partie 

membres, de recettes .:ropras et d'autres recettr 

Évolution historique 
des ressources propres · \ par 'les contributions « .P.N.B. » jusqu'à 'la réa!lisation 

de !l'harmonisation envisagée. 

•Les ressources budgétaires des Communautés 
proviennent des personnes ,physiques (impôt sur 
les fonctionnairès et agents des Communautés), 
des droits perçus à 1l'importation et des· prélève- . 
ments agricoles et droit :d'effet équivalent de la 
taxe à ·la valeur ajoutée. L'autonom1ie financière 
ainsi instituée dès le début pour 11a Communauté . 
européenne du charbon et de ·l'acier (C.E.C.A.), 
a reposé sur ,la volonté des auteurs du traité d'axer 
dès 1l'origine 'les finances de •cette Communauté sur 
des ressources propre~. 
· M était plus diffici'le de concevoir 1les mêmes prin

cipes dès la mise en place -du Marché commun et 
de l'Euratom. Néanmoins, le budget général Issu 
de l'évolution de · la pratique budgétaire depuis· 
1958. est ·le résultat de ;la volonté de doter 1les ins
truments. communautaiires de moyens budgétaires 
au_tonomes et ,importants bi·en distincts de ceux 
accordés aux autres organisations internationales. 

De simpl,e budget permettant 1e financement du 
fonctionnement administratif des I,nstitutlons des 
Communautés, 1le budget unique est devenu non 
seulement « •l'expression comptab'le d'une poHti
que », mais encore· « un acte permettant de se 
prononcer sur c·ette poiJitique, d'en modifier les 
courants ou l'orientation, de la soutenir mais tëlussi, 
si nécessaire, de la sanctionner ». 

Dès leur création, et ·comme toute entreprise, les 
Communautés européennes ont dO trouver des 
fonds destinés à financer leurs dépenses. L'évolu
tion de 1feurs activités a entraîné >l'évolution de la 
nature de ces riessources. 

Jusqu'à 1970, 1fes Communautés européennes 
dépendent à part entière des Etats membres. Avec 
la création de ressources propres destinées à 
financer 1ies activités communautaires en · partie 

(4) Taxe sur ·la navigaJlon à travers le Canal de Suez 
en 1956. Impôt progressif sur les traitements versés à ses 
propres fonctionnaires, institué par l'organisation · des 
Nations Unies par la résolution 239 1H du 18 novembre 1948. 

(5) Traité de Paris, articles 49 et 50 ; traité C.E.E., arti
cle 201 ; traité C.E.E.A., article 173. 
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A .. - LES RESSOURCES PROPRES AVANT 1970 

Les contributions financières des Etats sont apbe
lé~s à financer 1la plus grande partie des activités 
de la C.E.E. et d'Euratom au cours des e~erci!es 
antérieurs à 1970. Toutefois, d'autres activités sbnt 
financées par d'autres ressources dites ressourJes 
propres.. . · l 
1. Les activités communautaires financées par des 

ressources propres l · 
Deux activités sont financées directement par des 

ressources propres. t 
M s'agit, d'une part, en matière C.E.C.A., des bud

gets administraNf et opérationnel jusqu'à 1967, ~u 
budget opérationnel jusqu'à 1970. D'autre part, bn 

. matière C.E.E., la politique agricole commune dst 
financée par des ressources propres dès sa mise 

en place. · ·1 
a) Les activités de la C.E.C.A. · 

D'un point de vue historiq·ue, le pré1èvement 
C.E.C.A.. est ;la· première ressource propre (6). f 

Par 'l'attribution des. ressources propres à ·la C.E. 
C.A., le traité de Paris 'institue 'l'autonomie· flnah
oière de cette communauté. La Haute Autorité e~t 
très attachée au maintien de cette autonomie c!r 
" le prélèvement est la garantie de l'action autb
nome de ·la Communauté » (7). A :la veille de Îa 
signatu're du traité de fusion des exécutifs, la Haute 
Autorité exprime son souci de voir la Communauté 

: ; . \ 
• (6) Voir la décision n° 2/52 de •la Haute Autorité du 
23 décembre 1952 modifiée par décision n° 2691/72 du 
18 décembre 1972 et la décision n° 3/52 du 23 décem
bre 1952, modifiée par la décision n° 3329/74 C.'E.C.A. dÙ 
20 décembre 1974. , 1 
· . (7) Rapport politique de la Haute Autorité de la C.E.C.A,, 
recueil de documents du Parlement Européen, juin 1970, 

. p. 35. 



1 

.~ 

se procurer ·elle-même des ressources nécessaires 
et faction· de. •l'exécutif rester autonome (7). 

b) La politique agricof.9 commune ·· 

En 1962, lie Conse~I arrête qe .règlfement n· 25 rela
tif aùx modalités de financement de la politique 
agricole commune (8). Pris en application de 1I'arti
cle 40 du traité C.E.E., 1le ·règ'lement n° 25 crée un 
fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole et définit, aux termes de 1f'artidle 2, ,(es moda- . 
lités de financement : . « •les ·recettes provenant des 
prëlèvements perçus sur 1les ,importations en pro
venance des pays tiers reviennent à •fa Communauté 
et sont afféctëes à des dépenses communautaires 
de teftfe façon que 'les ressources budgétaires de 
la Communauté comprennent ces recettes en même 
temps que toutes •les autres ·recet.tes décidées selon 
les règ•les du traité et Jes contributions prévues à 
l'article 200 d'rf traité ». - · · 

Le financement de 1fa pàftitique agricole commûne 
est donc Hé à f'iinstitution de ressources propres et 
au remplacement des ·contributions finanëières des 
Etâts membres par des ressources propres prévues 
à l'article 201 du traité C.E.E. Ainsi, pour 1la première 
fois, les recettes perçues par 'les Etats membres 
aux frontières extérieures de !fa Communauté sont 
affectées à cette Communauté. Cette affectation 
passe ·néanmoins par !l'Etat membre jusqu'au stade 
final tdu marc'hé unique ; •ce. qui amène ie Parle
ment européen à dire que .•fe Conseil « transforme 
les ressources prop'res de la Communauté en 'Hqui-
dités ». " · , • 

2. Lè prélèvement C.E.C.A. et le. prélèvement agr1~· 
c~e · 

·. Les règlements pris en· application des. traités 
C.E.C.A. et C.E.E. ont créés deux ·recettes de nature 
identique, mais distinctes par 1lèür assiette; 1le pré
lèvement. 

a) Le prélèvement C.E.C.A. 

Les prélèvements sont assis annuel'lement sur les 
différents produits en . fonction de , leur va!leur 
moyenne sans que qe taux en puisse excéder .1 pour 
100 (9), sauf autor.isation. préalable du ConseB prise 
à la majorité· des deux tiers. Les conditions d'as
siette et de perception sont fix'ées, en évitant, dans 
toute ,fa mesU're du possible, ,(es taxations cumula.: 
tives, 'par ·une décision générale de la Haute Auto
rité prise après consultafion du Consei'I. Bien que 
l'on parle de « · prélèveme.nts », il(· n'existe q_u'un 
prélèvement. 

(8) Règlement n• 25/62, J.0.C.'E. n• 30 du 20 avril 1962. 
(9) Article 50, paragraphe 2, traités C.E.C.A . . 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Le prélèvement est une taxe à 1la production 
assise sur des varleurs et sur des tonnag·es. Le 
taux est fixé annuefllement et évorlue dans la limite 
de 1 % (10) •. 

l.:a fixation du taux annuelle définissant l'assiette 
du prélèvement a permis de pallier 11a dfüicuifté de 
prévoir exactement les •recettes et lies dépenses de 
la C.E.C.A. La procédur,e relative à 1la 'l'iquidation et 
au recouvrement est simp'le et met en relation 
directe ,l'entreprise concernée et la Haute Autorité. 
Cette procédure est faite sur la base des quantités 
de charbon et d'acier produites mensu.efilement ,par 
chacune des entreprises visées. Chaque entreprise 
connaît donc, par oe relevé, ·le ·prélèvement qu'elle 
doit à ,fa Communauté, une valeur moyenne à ·fa 
tonne ayant été préalable'ment fixée forfa:itairement 
par la Haute Autorité. . . 
.. L'entrée en v,igueur du traité de fusion des exé
èutifs le 1er janvier 1967 entraîne ·la participation 
de ces ressources au financement des dépenses 
inscrites au budget de fonctionnement unique des 
trois communautés. Pixée à un montant de 18 mH
lions d'•unités de compte par 11e traité du 8 avril 
1965, la part de ces recettes est adaptée ,pour cha
que exercice suivant par 1fe Consei'I, compte tenu 
de •l'évo·fution des dépenses résu'ltant de l'applica
tion du traité '•instituant la C.E.C.A. Le rythme d'af
fectation de ces recettes à la Commission des 
Communautés. européennes est 'identique à celui 
applicable aux contributions des Etats membres 
déterm'iné par 'les règlements finanoier:s pris en 
app('ication des traités_ C.E.E. et Euratom (11). 

b) Le prélèvement agricole 

Le prélèvement agrico'lè constitûe un élément 
fondamèntal de la protection uniforme du Marché 
de ·fa Communauté V'is-à-Vis des pays tiers. Les 
prélèvements agricoles ·sont applicables dans les 
échanges avec •les- pays tiers (exceptionnellement 
avec 1les Etats membres) aux produits faisant !f'objet 
d'organisation de marchés. . . ' 

1) Principes 
• Institués en général à l'importation, ~·ls ont pour 
objet de réaliser ·l'équilibre entre ife prix des pro
duits importés des pays tiers ,et 1les cours intérieurs 
de la Communauté. · 

(10) Depuis 1952 le taux a été établi à 0,30 0/o pour 
l'exercice 1952-1953, 0,90 0/o pour les exercices 1953-1954-
1954-1955, ·à 0,70 0/o pour l'exercice 1955-1956. A partir de 
l'exercice 1956-1957 jusqu'à l'exercice 1966-1967, ,le taux 
du prélèvement n'a cessé de croître, passant de. 0,45 % 
à 0,25 0/o, puis fixé à 0,30 '% pour l'exercice 1967-1968 ; ce · 
taux est fixé à 0,29 0/o pour l'exercice 1971 et n'a pas 
varié depuis. Cf. rapports financiers de la C.E.C.A. Evolu
tion des réserves et provisions et gestion de la trésorerie. 

(11) •Conformément à 'l'article 20, paragraphe 3 du traité 
du 8 avril 1965. 
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. Çpnt~airement aux droits de douane qui sont sta
bles par nature, les ,prélèvements assurent à ·1a fron~ 
tière une protection qui varie en fonction des écarts 
de prix qui sont constatés périodiquement. 

Oes règ·lements de base ont défini les secteurs 
. agricoles à protéger soumis aux prélèvements (12). 

En princ:ipe, :1es prélèvements se substituent entiè
rement aux droits de douane et taxes d'effet équi
valent. Néanmoins, certaines marchandises peuv,ent 
être soùmises simultanément · à 11'importâtlon dans . 
'la Communauté ·aux régimes des droits de douane 
et à celui des prélèvements agricoles. Il s'agit par 
exemple des olives destinées à la production d'huile 
ou· des 1produits transformés à base de fruits et ·légu
mes, avec addition de sucre.· 
· ' Des prélèvements peuvent être ·institués à l'expor
tation, effectuée vers des pays tiers, de ·1produits 
ayant dès difficultés à s'imposer sur le marché mon
dial ou. faisant 11'objet de pénurie dans 1la Commu
nauté. · • : 

2) Perception du prélèvement 

· Le prélèvement à percevoir est celui ien vigueur 
au jour de ·l'importation de 1la marchandise ; pour 
certaines marchandises; ile prélèvement peut être 
préfixé. 

Le prélèvement est assis sur i1a valeur en douane 
des marchandises. Le montant est un taux appli
cable à cette valeur; fixé par 1es •instances commu..: 
nautairès. Il est perçu en généra!I par les adminis-· 
tra:tions douanières des Etats membres. 

Le ·système de protection contre ·les importations 
est le corollaire du rég1ime des prix communs défini 
chaque année par 11e Conseil des ministres de la 
Ç,E.!=. pour certaif!.S produits agrfoO'les. . . 
, · Le montant des prélèvements est égal à 11a dif

férence · entre 'le prix minimum d'entrée dans la 
C.E.E. et 11e prix mondial du produit importé. Ajou
tons enfin q1,1e 1le ipr~lèv~ment est varfal)le selon le 
prix mondial. C'est donc 1l'importateur ·qui e·st tenu de_ 
payer à la caisse agricol·e çle la. C.E.E. un prélève
ment qui permet de ne pas bouleverser 1le marché. 

Alors que le ,préllèvement a été directement perçu 
par 'la C.E.C.A.,· 'les 'institutions communautaires 
n;ont pas pu s'entendre '?Ur le mode de finance-· 
ment de 'la poNtique agricole par des ressources. 
propres. C'est a•insi que la Commission soumet au 
Conseil le 31 mars 1965 des propositions concernant 
le financement de la ,politique agricol,e commune et 

· (12) Matières grasses (huile d'oli~e) : règlement n° 136/ 
66 ; céréales : règlement n° 120/67 ; viande de porc : 
règlement n°. 14/67 ; œufs : règlement n° 122/67 ; viande 
de volaille : règlement n° 123/67 ; riz : règlement n° 359/67; 
sucre : règlement n° 1009/67 ; produits laitiers : règlement . 
n• 804/68 ; viande bovine : règlement n° 805/68 ; produits 
transformés à base de fruits. et légumes additionnés de· 
sucre : règlement n° 865/68. 
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la substitution aux contributions financières} des 
Etats membres de recettes propres à la Commu
nauté. La crise éolate au 1er juHlet 1965 et ce ;n'est 
que le 11 maï1966'que :1e Conseil se met d'a&cord ., 
sur la suite de 1la procédure du finance,men.t du 
Fonds européen d'orientation et de garantie· 'agri':" 
cdle (F.E.O.G.A.)_jusqu'en 1970 (13). ) . .' 

Les dépenses de la Communauté ·ne sont coµver
tes par des ressources propres qu'à partir de ~970, 
les prél~vement$ perçus en matière agricole servant 
d'assiettè aux contributions versées par les Etats 
en app·lication des règles applicables au F.E.O)G.A. . l 
B . .:... L'AUTONOMIE FINANCIÈRE DES COMMU

NAUTÉ~ . . . . . · t· . 
· L'autonomie financière des Communautés est te 
résultat de la co'Haboratlon des 'institutions coriimu
nautaires entre eHes, d'une part, et, d'autre part, 
de ·la· collaboration des institutions communautàires 
avec 'les Etats membres. Les mécanismes fitlan
ciers permettant -cette autonomie ont été ar~êtés 
par ile Consei'I et adoptés par ·1es Etats·. membres, 
confé>11mément aux traités. de Rome. . f · 

Le nouveau régime finan·cier ainsi arrêté définit 
les •r,ecettes •qui ~eront ·celiles du 1budget des Co~mu
n~utés po.ur •les exercices postérieurs à 1970. t , 
1. 'L'adoption et la ratification des textes suri les 
·· · ressources propres 

C'est un 1processus ·long et dÎfficNe qlfi sépare 
. tes premières propositions de 'la Commission 1çfes 
textes qui seront arrêtés par ·le Consei'I et •ratifiés 
par ·les États membres. . ·1 · · 

Nous ne retracerons pas ici 'l'historique détaHlé 
de iJ'adoption définitive des textes sur les rnssoutces 
propres (14). ' · i '. 

Rappelons néanmoins ·les phases principales à 
l'-issue desquel'les ,la Communauté ·Nes institutions) 
et les ,Etats membres ont abouti ·à un ,accord' débou
c·hant sur :1e traité du 22 avrîl 1970 et 1la décisio~ du 
Conseil! du 21 avril 1970. J 

C'est sur ,ta base de ,l'ar:Hcle 201 du traité C.E.E. 
,·, . ' J 

que 1la Commission est ·chargée ,d'étudier 11es cop'di-
tions dans lesquêlles 'les· contributions finanèières 

• ' . l • 
des Etats membres ·prévues ·à ·t'article 200 pour-

, .. · 1' 
raient être rempl·acées ,par des ressources propres, 
_·· .· .. ·. \: 

(13) J. NEWHOUSE. - « 30 Juin 1965 : Crise ·à Bruxel
les ». Fondation nationale des sciences politiques, Bruxel
les, 1968.· Presses Universitaires de Belgique. , · l . 

(14) Sur ce sujet, Cf. différents recueils de documents· 
du Parlement européen : Juin 1970, « Les ressources pro
pres aux Communautés européennes et les pouvpirs . 
budgétaires du Parlement européen » ; octobre 1971, « ,Les 
débats de ratification » ; septembre 1973, « Pour lme 
Cour des Comptes européenne ». 
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notamment ,par des recettes provenant du tarif 
douanier ·commun lorsque celùi-ci aura · été défini:..' 
tivement mis en p'lace. · · 

Les ;parlements des Etats meril'bres sont 
conscients, dès l'origine du Marché èommun, de la 
nécessité d'étudier lies moyens de financer · 'Îes 
dépenses de 11a Communauté •économiqüe euro
péenne par des ressources ipropres autres que des· 

' contributions financières de chacun des Etats. Ceci 
ressort nettement des commentaires sur l'article 
201 (C.E.E.f repris dans ,les rapports parlementair~s 
préparant. les débats de ·rafüi'Cati.on des traités 
C.E.E. et Euratom. 

Les auteurs des traités ont envisagé, pour 'limiter· 
et supprimer . :!es diffic1,11Jtés !liées au syst,ème de 
financement mis en place dès l'.origine, ·de doter à 
terme les Communautés !de ressources 'propres. La 
Commission est chargée d'étudier 11es ·condfüons du 
remplacement des contributions par d'autres .·re·cet
,es. 

A ·l'issue de plusieurs tentatives .dont certaines, 
se sont soldé.es par un échec (15), •la Commission 
formule entre 1966 et 1968 p'lusieurs propositions 
motivées ,notamment par 1les détournements de 
recettes douanières. La Conférence 'Cles •chefs d'Etat 
et •de Gouvernement réunis à La Haye •le 2 décem
bre 1969 met ·l'accent sur « :la volonté de passer 
de ·fa période 'de transi~ion au stade définitif de la 
Communauté européenne... » et de remplacer pro
gressivement 'les contributions des pays membres 
par des rëssources propres. dans •le bÙt d'·ârriver à 
terme au fînancement intégr-a:I de$ 1budgets 'des Corn-· 
mimautés, ,èonforinément à lia procédure prévue à 
l',arti:dlé 201 Ïclu traité 1institùant Ja C.EiE. ' 

1 . • . • • • .. 

Le 21 avrM 1970, •le Conseil arrête ·les dispositions 
r-elatives au rempla:cement des •contributions finan
cières des Etats membres 1pa{1des ,ressources ,pro
pres aux Communautés· (16)'. Le 22 •avril 1970, les 
représentants des Etats ·membres des Com'niunàutés 
européennes, .réunis à Luxembourg, ·signent ;Je traité 
(17) portant modiffoation ,ge certaines dispositions 
budgétaires des traités ·Instituant •les· Conimunaùtés 
eùropéennes et du tràlté instituant un ConsêN uniquè 
et une Commission unique des Communautés euro
péennes.· 

Cette première phase étant achevée, le régime 
défini par qa ·déciislon du 2·f avril 1970 entrait en 
vigueur ·le 1~r janvier 1971 à condition que 1Jes Etats 
signataires aient 1déposé 1Jeurs instruments de rati
fication •auprès dû Gouvernement de 11a répulYlique 

(15) 1"a France pratique 1a politique de la « chaise vide " 
Jusqu'au 11 mal 1966. Voir sur cette question J. LECERF. 
- " La Communauté en péril "· Hi·stolre de l'unité euro
péenne, Paris, 1975, Gallimard, 404 p. . 

(16) J.O.C.E. n° •L 9,4 du 28 •avril 1970, p. 19: 
(17) J.O:C.E. n° L 2 du 2 Janvier 1971, p. 1. 
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italienne· et aient •notifié au secrétaire général du 
Conseil des Communautés européennes 11'abcom
plissement des 1procédures requises ,par 'leurs règles 
constitutionnei1ies .respectives pour· 1l'a:doption cll:3 
la d$cisioo du 21 avri-1 1970. 

L'intervention des partlèments nationaux a revêtu 
un •car-actère iparHcuH(ilr et •nouveau. A 'l'e~ception 
d_es parlementaires communiste"s et de quelques 
autres. 1de tendances différentes en Belgique, en 
lta!lie et aux Pays-Bas,'iJe sens de 'la ·ratification de_s 
textes des 21 et 22 avril 1970 a été ressenti avec 
force ,par tous lies représentants élus des ,peuples 
européens. . :. 

Cette ratification a ·également une portée nou
velle et fondamenta1e. Le dessaisissement des par
lements· nationaux doit s'accompagner d'·une modi
fication 'Cles •compétences de ,l'Asserii•bllée tel'les que 
définies par 11es traités afin ide !lui octroyer celles dont 
ils sont dessaisis (18). Une ,c nouvelle dynamique 
européenne » est engagée, car « ~pour le Parlement 
européen, enfant légitimé et ,légataire naturel·· des 
parlements nationaux, H s'ag1it de •connaître parfai
tement 'les. dispositions qui -aocompagn!3nf le 'legs 
et d'en imposer à tous lie respect, ipar respect pour 
les par.iements nationaux et en étroite coNaboratlon: 
avec eux ». C'est ainsi •que M. Georges Spena:le 
(19) définit •la mission dé ,l'Assemblée à ·la suite èle 
la nouvelle étape qui vient •cl'·être arrêtée. Or cet.te 
mission est indissociab'le du •cadre général dans 
lequel s'inscrivent iles ra'Pports de 11a Commission 
aveq 'Je Conseil et 11'Assem'blée en matière !,i'exécu-

. tion du budget. 

2. Les recettes définies- par le nouveau régime finan-
cier ~ 

!..:a décision du 21 avri'I 1970 et 'les dispositions 
financières· des actes id'-adhésion :(20) définissent 
les différentes formes !de ressources. Il s'agit essen
tiel'lement de ressources propres. Mais afin de per
mettre un passage progressif ide 1J'ancien au nouveau 
r'égime_financier, des ·contributions financières sont 
versées par les Etats en complément de ces rëcet
te~. En outre, 'le 1budget général des Communautés. 
est . alimenté par un •cer·tai,n. n.ombre :de recettes 
permanentes ou ·conjoncturelles dont la nature 
juridique n'est pas nouvei'le. · 

Notre propos ne •concemera que •les ressources 
propres. . , 

'Aux termes de il'article f de· ,1a · décision du 
21 ,avril 1970, ,c 11es ressourcês ·propres sont attri-

(18) Voir sur ·ce sujet i~ recueil de documents du Par-
lement européen, Juin 1970, op. cité. · · 

(19) Vice~président du Parlement européen aujourd'hui, 
à .l'époque président de cette Assemblée. 

(20) J.O.C.E. n° L 73 du 27 mars 1972. 
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buées aux Communautés en vue d'assurer 1l'équHibre 
de leur budget ... ». 

Il s'agit, d'une ipart, de recettes instituées dans 
un but économique· et ,principalement perçues dans 
les échanges entre 'les pays membres et les ,pays 
non membres, et, d'autre part, de taxes Intérieures. 

· a) · Les ressources perçues dans /es échanges 
entre la C.E.E. et /es pays tiers et 'entre la C.E.E. 
dans sa composition originaire et /es nouveaux Etais 
membres. 

Les ressources ,propres sont définies par ila déci
sion du 21 avril 1970 et par l'acte d'adhésion. 

En app'lication de 11•article 2 de 1la décision pré
citée, ·les ·ressour,ces lpropres sont les suivantes : 

« a) Des prélèvements, pr:imes, montants supplé
mentaires. ou ,compensatoires, montants ou élé
ments additionnels et des autres droits établis ou 
à établir par 'les institutions ides Communautés sur 
les échanges avec 1les ,pays non membres, dans le 
cadre de 1a politique agricdle •commune ainsi què 
des autres droits prévus 'dans ,1e icadre de -l'organi
sation •commune des marchés dans ,Je secteur du 
sucre, ci-après dénommés cc prélèvements agri
coles» ... »; 

« b) Des droits du tar-if douanier •commun et des 
autres droits... ci-après :dénommés cc droits de 

· douane » ... ». · 

L'acte ·relatif -â'ux con'ditioris d'adhésion des nou
veaux 'Etats membres précise en son 'titre VI, arti
ole. 128, cc 1la définition des ressources propres qui 
leur est appli'cablle » : lies .recettes visées à ll'arti'cle 
2 de la décision du 21 ·avril 1970 ·comprennent éga
lement: 

~ - parmi ·celles dénommées prélèvements agri- · 
cdles, lies •recettes .provenant de tout montant com
pensatoire perçu à ,l'importation au titre des arti~ 

. oies 47 et 55 et des éléments fixés apJiliqUés dans 
les échanges entre ·la Communauté dans sa compo
sition· ·originaire et iles nouvea,ux Etats membres 

· ainsi qu'entre les nouveaux au titre de l'artièile 61 » ; 
cc - parmi 'Celles dénommées droits de douane; 

les droits de douane perçus par 1les nouveaux Etats. 
membres dans 11es -échanges entre ·la Communauté 
dans sa composition originaire et 'les nouveaux Etats 
membres ainsi qu'entre lies nouveaux Etats mem
bres». 

'Les ressources propres perçues dans ,les échan
ges entre 11,a Communauté ,économique européenne 
et ·les pays non membres sont des ressources à 
caractère économique destinées à être ,perçues de 
façon ,permanente. Par contre, lies recettes perçues 
dans 1es échanges entre :la -Communauté dans sa 
composition ·originaire et ·1es nouveaux Etats mem
bres ou entre les nouveaux Etats membres, ne 
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doivent être ,perçues que temporairement, pet.c:lant 
une période intérimaire correspondant au désar
mement tarifaire entre 1les six anciens et les·1· trois 
nouveaux Etats membres. . · 

' Dès lors, conformément à ,1•artiole 38 de 4'acte 
d'·adhésion, doivent être supprimés entre· ·les 1 nou
veaux Etats membres ,les droits 'Cle douane à carac-
tère fiscal (21 ). · · l · 

Jusqu'au 31 décembre 1972, · le budget général 
des Communautés est alimenté par les ressobr-ces 
propres visées ,par la décision du 21 ,avril 1970. Au 
1~r janvier ·1973, ,ces ressources propres compren
dront en outre ceHes visées par ·I' cc acte d'àdhé-
sion »: . . · · . . 1 

La différence au ·plan budgétaire ,communautaire 
entre •les 1pré·lèvements agricoles· et 1les droit~ de 
douane ne résultent ·que de !leur modalité d'Jffec
tation · au •budget des Communautés: Sonf as\imi
lables aux · prélèvements agrico,les la cotisktion 
sucre ainsi que des taxes d'effet équivalent (étahlies 
ou à établir) perçues à 11'importation ou à l'e~por
ta-tion. Il en est de même •pour lies droits de doLane 
dont la nature 1comprend toutes les perceptiohs à 
caractère économique frappant les marc'handis~s à 
leur introduction sur le terri,toire douanier d'e 'la 

Communauté. · . . . l 
·b) Les ressources propres instituées dans un but 

financier. . t _ . 
Aux termes de 'l'artiole 4, § 1, de 11a d_écision du 

21 avrrl ~970, 'le ·budget généra'I des Commundutés 
est intégr-alemènt financé par des ressources tpro
pres compensant cc celles visées à ,l'article 2 àinsi 
que 1celtles provenant de 11a taxe à ·la valeur dJou-
tée ... ». . . . f 

En effet, le montant de 1a première catégorie de 
ressour,ces 1propres ne .pouvant ~tre suffisant au~ gré 
des années ipour financer les activités de la qom
munauté, viennent s'y ajouter des irecettes prove
nant de la taxe à 'la valeur ajo·utée, ,par applidtion 
d'un taux qui ne peut dépasser 1 °/o à une assiette 
déterminée d'une manière unifor,me pour 'les èats 
membres selon iles règ1les -communautaires. . f 

Afin de compenser 11es détournements de ·recettes 
douanières, Il a été décidé de répartir de façon b1us 
équitablle entre 1les Etats membres les cha/ges 
financières relatives aux Communautés européen
nes. C'est en ,application de ·ce principe que ~non 

_ seulement les droits du tarif douanier commun font 
été considérés comme des ·ressources communau~ 
tairas, mais encore, grâce à 'l'harmonisation des;fis
ca:lités ides pays européens: ·l!a T.V.A. •a été •choisie 

. . 1 .. 
(21) Perçus notamment entre l'Irlande et le 1Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 



parce qu'eMe a fait 'l'objet des premières proposi
tions tendant dès 1967 et 1969 à en harmoniser 
l'assiette et le taux. D'autre 'Part, comme 1e note 
Carla Barbare~la (22), ·cette taxe est la seule à être 
finalement rèprésentative d'une certaine valeur com
mune :caractéristique des économies des six pays. 

Dans le ·coùr,ant du mois d'·aoOt 1973, ,Ja Commis
sion présente ·au Conseil! une proposition de sixième 
directive en matière d'harmonisation des législations 
des Etats membres relatives aux ta}Ces sur le chiffre 
d'affaires. Là Commission· s'étant heurtée dès le 
début à l'opposition de certaines déllégations natio
na!les, fie ,projet de directive n''a été ,adopté que ·le 
17 mai 19n (23). •· · 

L'affectation des ressources ipropres aux Com
munautés dès le 1°• janvier 1971 étant progressive, 

. les contributions financières ides 'Etats sont aippe·lées 
à financer encore en 'Partie .11es dépen·ses du budget 
général des Communautés. Rappelons donc pour 
mémoire ·que ,le budget généra:I, des Communautés 
n'est financé lntégr:atfement par des ·ressources pro
pres au 1'"' janvier· 1975 que si ('tharmonisation rela
tive à la T.V.A. est achevée. Sinon, 11a décision du 
21 avril 1970 a prévu un plàn de remplacement, 
permettant le ~inancement ides a:ctivités ·communau
taires .par •des ,contributions financières. Nous savons 
que les discussions du ,projet de 1fa sixième directive 
T.V.A. ont nécessité le maintien des contributions 
financières. 

Jusqu'au 31 !décembre 1974, Qe 1bud'get est financé 
par des contributions venant en. complément des 
ressources propres. Au 1"' janvier 1975, ces contri
butions changent de ·nature et sont réparties entre 
les Etats sur des bases différentes. A compter du 
1u Janvier 1978, le ·régime des r!;lssources propres 
est ·lntégrallement appliqué .. 

Les •recettes ipropres ainsi déterminées sont ,apipe
lées à financer sans distinction toutes les activités . 
des Communautés européennes reprises au budget 
génératf. e1:1es sont mises à leur disposition s~lon un 
plan .par étapes conformément · aux dispositions 
arrêtées par ile nouveau régime financier. 

Il. L'affectation des recettes 
propres aux Coinmunantés 

·Les =recettes douanières perçues aux frontières 
extér.ièures 1communautaires sont affectées aux Corn-

(22) C. BARBAREL!LA. - 'Le financement des activités 
communautaires par des ressources propres. Cette revue 
n° 132, avri'i 1970. 

(23) J.O.C.E. n• L 145 du 13-6-19n, p. 1. 
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munautés européennes. Mals, ces ressources ne 
sont ,pas suffisantes pour aSsl;!rer 'l'équHlbre du 
budget Aussi sont-eliles ·complétées, afin de res
pecter le iprinci,pe éle 1'autonomie financière· des 
Communautés, par des ressources provenant de la 
taxe à la valleur ajoutée. · 

Toutefois, l'affectation des -ressources propres. 
aux -Communautés 'bien que ·nécessaire, s'avère 
difffciile et doit être progressive. 

A. - L'AFFECTATION DE RESSOURCES PROPRES 
AUX COMMUNAUTES EST NEOESSAIRE 

Les détournements de recettes 'douanières · ont 
motivé les décisions du ConseM et :les propositions 
de 1la Commission à mettre un terme au déséquNibre 
engendré par fa mise en place ide l'union douanière 
au 1er juillet 1968 entre les Etats membres. 

1. Les moins-values de recettes· douanières 

a)· Les données 

La mise ·en 1place de :l'union douanière pose un 
prdblème du fait que 'le lieu ·de perception des pré
lèvements et des droits de douane •ne correspond 
pas toujours, voire de moins en moins, au lieu où 
les mardhandlses Importées de pays tiers sont 
consommées. H en résulte que 1es recettes doua
nières ne peuvent 1plus être portées au crédit de 
1'Etat où est situé ·le 111eu de perception. La Commis
sion a été consciente de ce 1probtlème dès 1a mise 
en p'lace de la politique agrfodle commune et a 
deman'dé ·au ConseJ1f de ,prendre ,Jes mesures qui 
s'•lmposaient. Ces mesures consistent à définir les 
moyens de const~ter 'et de compenser ·les transferts 
de recettes douanières d',une certaine importance 
qui se produiraient après l'élimination des droits 
de douane perçus entre 11es Etats membres. · 

b) Les solutions 

Le 11 mal 1966, le 1Conseill adopte une résolution 
sur la péréquation éventuerie des recettes 'provenant 
des, droits de douane. 

Il engage les 'États mem'bres à cdMaborer av~c la 
Commission afin d'éviter ces détournements de· 
recettes ,provenant des droits 'de douane au détri
ment des pays destinataires des marchandises, les 
mesures prises à cet effet ne devant pas entraver 
la libre ·ciricuifation des :produits au sein de ,fa Com
munauté. 

Le 4 décembre 1968/Ia Commission présente au 
Consei:I une proposition de décision sur les moda
lités .permettant de ·constater et, le ·cas échéant, de 
compenser ,Jas détournements de recettes doua-
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nières,· conformément à ila réso1lution du Conseil 
de mal 1966. Cette. proposition fut :critiquée rpar le 
Par1leinent européè·n ·consi'dér,ant que le problème 

· des détournements des· recettes douanières devait 
être rég11é par. l'institûtion ·de ressoùrces p·ropres à 
la Communauté. · 

2. La solution du problème : l'Institution de ressour
ces propres aux Communautés 

les ibudgets des Etats mem'bres né sont pas iueirH's 
par l'application de cette disposition. · · · f · 

Par contre, 'l'affectation 'intégra'le du ipro'Cluit des 
recettes perçues· dans lies ·échanges eritrê ·là Corn.: 
munauté économique eùropéenne et ·les pays. tiers 
peut les affecter sérieusement: ·~ :: ~ · J ' 
• ,11. fa:l'lait donc ,tenir ,compte .des préoccupations 
nationa!les et particulièrement· de ceHes des" Etats . .. . 1 . 

dont le commerce extérieur- de produits industriels 
était parUcu!Jièrernent 1dévelloppé. t~ ,perte ~rutale 

M. Spenale présenta le rapport fait au nom de la de recettes aurait entraîné des diffj·cuiftés de~ tréso
Commission des finances et des· budgets sur. la rerie et partant la possibillité d'une crise économique. 
proposition. de .11a Commission des Communautés ,Par contre, rfes. prélèvements agri'coles so~t -déjà. 
européennes· au ConseH relative à une décision sur attribués aux Commun·autés sous Ja forme de fcontri-. 
les moda'lités permettant de •constater et, ·Je cas è · · dé1 

échéant, de compenser.· les détournements de recét- butions appelées à financer d s 1967 des ~enses 
. de la Section Garantie du F.EO.G.A. (25). Ces 

t~_s douanières' (24). . . •. . . · , '. èontributions. représentent .90 °lo' d.Ù 'montant dei; 
Tout en pré·oisant que ce rapport ,a été ,retiré. parc~ pré'lèv·ements perçus. . · . : { ·. , 

qu'il ob'.figeaitil'Assemblée. à adopter une,-résolutlon Ce sont l'Afilemagne et les Pays-Bas qui av.raient 
demandant ·à la Commission de retirer sa proposition, été le~ ,pif us touchés ,par une appllicatiori imméqiate. 
i:f contient !les é!léments qui justifient ria nécessité d,u principe. Se'lon les prévisions .étab:Hes) pour 
d'affecter des ressources propres à 11a Communauté. l'exercice 1974, les droits 'Cie douane frappant·: les 

Ces raisons, brièvement exposées, .. sont les sui- produits importé.s , aux Pays-Bas · représe~terc:>nt 
vantes. La ·non affectation des recettes douanières plus de 11a moitié 'de ,ceux de .fa Franèe et près des 
d:3ngendrera un. déséquilibre· économique ,perma- geux ,tiers. de ;ceux de lf'.Ual!e (26); alors ~ue le· 
n.ent .entre les 'Etats ,membres et .tes procédures de produit national( brut de 1ce pays est environ trois 
compensation . réintroduiraient Ides · contrôfe·s · aux fois moiindre que ce'lui de •J'l~a,fie, _cinq fols mplndre 
frontières.., intra~communautaires sur les ,produits que ·ce'lui 'Cie .fa France et six fois moindr·e que celu.i 
tiers. , , de· 1i,A,if,fêmagne. · · ' · · l, '. 
.. , « ta Commission des rélations économ·iques exté- Le montant des droits de douane représente par 
rleures est d'avis· qu'i1f n'est pas nécessaire d'ins- rapport au montant des autres· recettes' fiscaies de 
tituer un régime de com,pensatlôn spécial( pour le cét Etat une perte ·de recette de 246 niilfillo'ns de 
reste de fa période de transition::. ·Le prob'lème du dol1lars :pour un budget d'environ q 1111Hiarils de 

dofilars, soif une ' moins-vàlue · fiscàle · d'ehviron transfert des recettes ·douanières... ne peut être , 
rég'lé ... que par ,('institution de ressources propres 3,50 % (27) (cettè moins-va'lue étant de l'orqre. de' 
à ·fa communauté... . · · · · 2:25 % pour ifa Répu'bHque f~érale d'Allemagne et 
. • , .. . . · · · · · · . de 1,25 0/o pour la France). · ,. · · '.c , ]' · • 
. L .affectation des :essource~ pr~p:es aux Comm.u~ • Cette difificuilté ayant été r~so'lue,.:- il conyenait, 
nautés est nécessaire. Elle est difficile. .. i t d dit' ré .1 'bles 'à l'af .. . · . ·.· ·. ,. pour ,,en r ·comp e, es.con . 1ons.-p · a a. , · -

B. - L'AFFECTATION DES RESSOURCES PROPRES 
AUX COMMUNAUTÉS EST DIFFICILE,... · ' . 

. . 

Les rédacteurs de la décision du 21 avril 1970 
ont été conscients des diffiçültés résultant de la 
mise en 1pface immédiate de l''autonomie financière 
des Communautés. . :. . _ 

La ,pertë Ï,r.uta1le de recettes 
1

ipo~r certains Etats 
mémbres 'a nécessité l'·aména~ement de ·l'affectation 
des -ressources propres aux Communautés. . 
:.· Lorsque le règlement n• 25/62 sti:pu'le que ·Jés, 
recettes provenant des prélèvements seront attri
~uées à lfa Communauté, au sta~e du marché unique, 

.- . 

' · · (24) bocument du P.E. -~. 111· ·du -4. décembre 1969, P.E. 
23.083/déf. : , · . • • 
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fectation des ressour,ces ·pré!levées sur. 1Ja.,T;V.A., 
nécessaires à assurer 'l'équPlibJe ... -,budgétalr~. de 
prévoir . l'affe'ctation de · ressowc~s propres ,aux 
Communautés selon un plan par ~tapes. - l .. 
C. - L'AffECTATION DES RESSOURCES PRO
PRES AUX COMMUNAUTÉS EST PROGRj=SSIVf: 

1-: -t· r .. · '" • 1: ,... · · • ·"· , .... f ,. ' 
L'affectation dès ressources' propres varie 1selon 

la nature ide ces -re~ourc~s;,<En· èonsé·quence,ldeu~: 
périodes ont été retenues. . t '" 
· (25)··Conformément aux disposi!iàns de l'artlce' ,1.1. du 
règlement 130/66 (C.E.E.) du 26 Ju111etJ966. · .. -l . 

(26) Produits des droits de douane perçus resp~t1ve
ment aux Pays~Bas : 264 000 000 U .C. ; -Italie .:. 403 000 000 
U:C. ; 'France : 510 000 000 U.C. . , · · . ' • · f ' 

(27) Note d'information du. Service .des affaires euro, 
péennes du Sénat français n• 119 du mois de novel}'lbre 
1973, p. 8. . 1 t - • ' . 

' 
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' ' 

1. L'affeçtatlon varie selon la nature .des ressources 
· propres . , ., . : , . :-,·. L ·t·. ·. • • 

"' P·our'·.Ïes ràisons . que nous ·avons év~quées ·o.u 
paragrap:hè précédent, iles recettes doUanières; ainsi 
que .Jes recettes provenant de là taxe à la va,leur 
ajoutée so·nt affectées ·différemment au budget des 
Communautés européenn~. ~ .:~ · · 

~t ~ . , \ t "': ; ! l, ·I .'\_, 1 t 

a) L'affectation des recettes douânièrès · . .J 

::~~~. \a.n.~f~rt .. ~~~ r~cettes: do1.,1al)lèrei ~~it 'êtr~ 
atténué afin de tenir ·compte dss diffk!L!ltés ql,le 
pourrait engendrer .l'application immédiate du nou-
veau rég,ime financier.·.... . · . ., ..... 

Une distinction dojt être faite entre les prélève-
rriènts agricoles et les droits c:ie doua'!é:~·~ · .' . '. 
~ ' - .. . ' .. ~ ~ ... .... .. 

.. Les pr$1èvements :agri·co1les, é,tant affectés en tota
lité 

1.à 1la Cornrnùnau~é avant; ·la date d'entrée en 
vigueur de la décision du 21 avrn 1970, sont ve·rsés 
de facto à .Ja •Communauté, dès 'la .mise en place 
.ci.u_r~gi~e. ·: ,, ., ... __ ,· ; ; · ' 

_ ear •cont_re, ·les droits de douane ;ne sont pas auto
lJlatiquern~nt mis ~ sa disposition, mais ·progressive:
ment, suivant L!ne péri_ode d~terminée. « Le principe 
de, prog(essivité permet. .. d'assurer les Jransitionl:l 
nécessaires . en_ ce qui concerne 1la trésorerie. des 
Etats membres qui aurait pu, dans certains cas, être 
sensibl_ement .-affectée par la. d~vQllution ·immédiate 
aux Communautés des recettes provenant des droits 
de 1douane ... » (28). · Le but recherché consiste à ne 
pas àcctoître • 11a · charge fiscale supportée . par: le 
cé>ntribual)le 'européen' lpar' 1lé transfert . dè 'ces re's-
soûrces. , . .' - .··· . . . . . • . 

. ,L'ampl~:Ùr de la· r~forme a ,~otiyé;J_'instaùration d'un 
pl~ri pàr étap·es et ;Je transfert ,p·rogressif des recét
te$ douanières . . - . ' ... , . ,' / . , ' · 1•:. 

a ~- ' .. • ~ :· r: 
b) L'affectation des recettes provenant de la T.V.A. 

Les principes qu,~,.nol,ls venons,de: dégager s'ap
pliquent éga11ement aux recettes provenant de la 

, T.V.A., mais pour ·d'autres· raisons ·: ·. · 

. •L'autonomie· firiancièrè des èommunàutés .élimine 
les· contributions financières des Etats .... membres 
comme source de. financèment.· Mais,' c·ette élimi
nation ne •péÙt''se faire que ;par ·lé rèniplacement 

I • . - . •. 

de 1ces' contributions par des ressources suffisantes 
poùr' assurer ·l'écfuiifibre. du ··budget; .Prendre comme 

· assiette de' nôuvèlles ressoùrces propres à •la taxe 
à la valeur· ajoutée perçue dans •chaque Etat mem
bre, c'est néèéssiter · !'•harmonisation de 11',assietie 

. ~ ' •':- . . . 

· (28) Assemblée nationale•' française, •projet ae •loi du 
13 mal 1970, n• 1133, autorisant l'approbation de la déci
sion du Conseil des Communautés européennes du 21 
avrll 1~70; expos~ des motifs, p.,4. , ,; 
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et •du taux de cette taxe. Or, ,lorsque 1la décision du 
Consei'I a été arrêtée en avrH 1970, les travaux com
munautaires n'en étaient pas encore arrivés à un 
tsl ·.:degré.· Aussi, 11a nécessité ·de· continuer et de 
mener à terme •les travaux entrepris dans ile cadre 
de · r:harmonisation fiscale· a_· amené les Etats à 
différer à une >étap·e ultérieure, strictement définie, 
la mise à ,la disposition des Communautés. des 
recettes provenant de la T.V.A. 

. .. . ' .... ; . 't ..... •' ,., \ 

2. La' définition des étapes 

~a décision du 21 avril 1970 définit lie ,rêgime· pèr
mettant d'arriver ,progressivement et dans un délai 
déterminé au transfert total des· recettes douanières 
et à l'attribution de recettes fiscales.· . ~ - . 

Deux étapes ont été arrêtées . 
/ .., 

·La premjère,· dite ipériode « intérimaire »., com
mence ile 1~! Janvier 1971 et s'achève le 31 décem
bre 1974.' Elle fixé essentiaHernent l'aménagement 
dans 11e temps de •l'affectation des recettes douaniè
res aux Communautés afin qu'>à terme .ces -recettes 
soient mises intégrallèmenf à ·1èur disposition. E11:1e 
permet _le remplac_ement 1progrel:lsi,f des •contribut_ions 
finàncières des ·Etats membres 1par _des ressources 
propres .. Mais les recettes ipropres de la période 
intérimàire n'étant pas suffisante$ pour assurer 
l'équi'libre du 'budget; des -contributions viennent en 
comp!lément de cette recette. ; .- . 

La seconde étape, ou période « définitive »; cor
resP.ond à ·la mise en place du financement intégral 
du •tîudget 'Comm'unautaire par .des ressources pro
pres: Les contributions dispar~issent au profit des 
·ressources propres teilles que nous les avons défi- . 
nies: . ,' - . ' . .. , - ' - ; 

. ~. 
. Toutefois, à 'l'intérieur de cette période, !3St amé
nagée ime· période dite « intérimaire prolongée-» 
dérogeant au principe selon lequel les ·réèettes bud
gétaires .. sont essentiePlement constituées · par des 
ressources propres. Cet aménagement est nécessaire 
à la mise en ·place des règles ap,plicablès à -l'unifor;. 
~isation de •l'assiette de lia T.V.A . 

. i. 

I_It La perception 
etla mise à la disposition 
des Communautés européennes .. 
des ressources 'prop~es · · 

· Conformément aux dispositions' de 'la rdécision 
du 21 avrH 1~70, deu~ pé_riodes sont à ,prendre en 
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consi'dération au cours desquelles .fa variation de 
la nature des recettes implique une gestion diffé
rente : i'I s'agit, d'une part, d'une ,période intéri
mai,re, et, 'd'autre part, de ·la ,période définitive '(('ap
plication du régime des ressources propres. Cha
cune de ces périodes est marquée par des princi-

. pes identiques dont les moda'lités d'application sont 
reprises dans des textes 'Clifférents. 

I. - LA PERIODE INTERIMAIRE 

A. -::-- PRINCIPES 

Pllusieurs textes fondent 11•action de la .Commis
sion, chargée de l'exécution du budget, dans la 
gestion des ressour.ces propres. lrf s'agit de ,fa déci
sion du 21 avril( 1970 et du règlement du Conseil 
n" 2/71 du 2 janvier 1971 (29). Ces textes sont 
entrés en vigueur et mis en application à compter 
'CIU 1"" janvier 1971. 

1. La décision du 21 avril 1970 

L,a décision du 21 avriil '1970 définit les ·ressour
ces attribuées aux Communautés et fixe les moda
füés selon lesquellles eHes sont mises à leur ·dispo
sition apr~s perception. 

a) L'affectation des ressources propres aux Com
munautés 

· ·· Conformément à ;l'article 1 rde la décisio'n · du 
21 avril 1970, iles ressources propres sont appelées 
à assurer 'l'équi')ibre du budget des Communautés, 
c'est-à-dire qu'e'Nes en seront lies recettes essen-
tlel1les. ~ 

.. 1 

Ceci ressort nettement de l'évolution comparée 
des différentes recettes· (ressources propres et 

-
U.C.'E. 

u.c. 

- Exercice Exe-rc. 19n Exercice 1976 
1978 (prévisions) (réalisation) 

Ressources 
,propres .•• 12 226 304 765 6 295143 004 5 228 981 894,41 

Contribut 
financières. 10631 601 3158 041 541 2 494 7 48 321,89 

Tota!I génér. 
des recet. 12 362 004 592 9584257659 7 957 184 558,20 

. . 
(29) J.O.C.E. n• L 3 du 5 janvier 1971 ; le règlement a 

été modifié par le règlement n• 906/73 du Conseil, du 
2 avril 1973, J.O.C.E. n• L 89 du 5 ?Vril 1973. · 
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contributions financières, au cours des trois bernlers 
exercices 1976, 1977 et 1978), tel qu'iif en} résulte 
du budget général des Communautés europ~ennes 
arrêté définitivement pour l'exercice· 1978 J(30). 

En définissant ·les ressour:ces propres des Commu
nautés européennes, la décision du 21 aJrH 1970' 
fixe :fe principe selon lequel 'l'échéancief arrêté 
ne pourra être prorogé. •Le régime de r·aJtonomie 
financière des Communautés ,ainsi défini I ne fait 
Intervenir les contributions financières qu\en tant 
que recettes complémentaires au cours de la période 
intérimaire. . l 
b) La perception des. recettes . · 

Les ressources propres visées par 1fa décision du ' . 21 avril_ 1970 sont perçues par ·les Etats membres 
conformément aux dispositions légis:fatives1· régle
mentaires et administratives nat!onales. f · 

Ce qui est ·original est donc ile r~le important joué 
par les Etats membres et plus piarUcu1lièrerrlent par 
les administrations ou services chargés de ra;consta
tation de la dette et de mettre les montants ainsi • constatés à 1fa disposition des Communautés. Du 
reste, les Etats ont été tenus d'ada<pter le~ ,régle
mentations n:ationa'les aux fins de la bonnâ app·li
cation ·~e la décision du 21 •avril 1970. .·t · · · · 
c) La mise à .fa disposition des Communautés des 

~ecettes . ·. t 
. Les ressources !propres et les contributions corn-. . 
plémentaires sont affectées à ,fa Communauté selon 
les règles arrêtées par la décision du 21 avfil 1970. 
Pour atténuer ifes effets sur les budgets dJs Etats 
membres du transfert aux Communautés deA -recet-. . . i 
tes provenant des droits de douane, un régime pro-

. ' gressif est mis en place du 1~• janvier 1971 au 
31 décembre 1974. 

2, Le règlement n° 2/71 du Conseil 

Le Conseil a arrêté, ,conformément à l'aljtiC'le 6 
de la décision du 21 avri<I 1970, les moda!lités rela
tives au contrôle du recouvrement, à la mide à la 
dispositîon de la Qommission et au versemént des 
ressources ,propres, ainsi que les modalités d'app11-
cation. des dispositions particulières qui. y sont 
reprises. Ces différentes dispositions sont reprises 
dans 1le règtfement n" 2/71 du 2 janvier 1971 •portant 
application de la décision du 21 avri,f 1970. Le 
règrfement a été modifié le 2 avriti 1973 par ,re• règ:fe
ment n" 906/73. 1Le règlement in• 2/71 a -pour o~jet de 
permettre aux Communautés de disposer des res
sources propres dans les mell1leures -conditio~s pos-

(30) J.O.C.E. n• L 36 du 6-2-1978, ~p. 1. 
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sitjfes. l'i est (',instrument juridique indispensable à 
l'application de 1fa décision du 21 avrn 1970. En 
effet, tout , retard apporté dans lf'a!doption ou la 
non-ardoptation aurait ,ren:du sans effet 'la décision du 
21 avril( 1970. 

. Les disposhions reprises dans 'le règ•lement n" 2/71 
concernent la période transitoire et f,a période défi
nitive. En réalité, ce . règ·lement s'era abrogé et 
remplacé à ,compter du 1•• janvier 1978 par le règ~e
ment 2891/77 du 19 décembre 1977, compte tenu de 
l'entrée en vigueur de la 6° directive T.V.A. 

C'est ;fa combinaison des dispositions de la déci
sion du 21 avril 1970 et du règl·ement du 2 janvier 
1971 qui permet de définir et de comp·rendre 1es 
mécanismes selon lesquels les ressources proipres 
sont perçues et sont mises à ifa disposition des· Com
munautés, f,a part des contributions de ,chaque Etat 
membre déterminée dans 1fe budget général des 
Communautés. 

3. L'application de ces' dispositions aux nouveaux 
Etats membres 

Le p·rincipe du remplacement des contributions 
fin'ancières par des ressources propres s'applique 
aux nouveaux Etats mem'br,es. L'acte relatif aux 
conditions d'adhésion èt aux a!daptations des trai
tés (31) â donc pris en ·compte les dispositions de 
la décision du 21 avri'I 1970. Mais des mesures per
manentes et transitoires ont été arrêtées afin 
d'adapter 1fa décisi.on d'avrill 1970 aux nouveaux Etats 
membres. 

. . . 
a) Les mesures générales d'adaptatio.n 

Aux termes de l'article 127 de f « acte d'adhé
sion », les nouveaux Etats imembr,es sont tenus de 
participer au financement du budget des Commu
nautés conformément aux principes arrêtés par la 
<;1écision du 21 avri'I 1970. L'ariHole 128 dudit acte 
précise .la définition des prélèvements agricoles et 
des droits de douane applicables dans •les échanges 
entre les nouveaux Etats membres et la Commu
nauté ,dans sa composition originaire, ainsi qu'entre 
les nouveaux Etats membres el les pays tiers. Ces 
disposifions concernent de nouveaux ·~léments de 
recettes. 

b) L'aménagemènt de ces mesures 

La partici'Pation des nouveaux Etats membres est 
progressive. En vertu des articles 130 à 132 de 
I' «acte d'adhésion », deux étepes su'ccessives sont 
défini·es. La première commence le 1~• janvier 1973 
et · s'achève le . 31 décembre 19n. La seconde 

, (31) J:O.C.E. · ~· L 73 du 27 mars 1972. , 
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conceme deux années, 1978 et 1979, pendant ·les
quefiles s'applliquent des dispositions particulières 

· relatives à une limitation de l'augmentation de ia 
part -relative de ces Etats d'une année sur ·l'autre. 
Cette limitation fixée pour· une période comp'lémen
.taire de deux ans répond au principe. retenu pour 
les Etats membres originaires dans 11a décision du 
21 avri'I 1970. Ces damiers supportent les insuffi
sances de ressources qui résulltent de l'app'lication • 
des arUcles 130 et 131 aux nouveaux Etats membres. 

Le principe de la décision du 21 avrÏ'I 1970 s'ap
plique donc intégralement ·aux nouveaux. Etats mem
bres selon des mesures transitoires. 

B. - LES MODAL.:ITÉS DE PERCEPTION DES RES
SOURCES PROPRES 

La· perception des ressources propres ainsi que 
leur affectation à la Communauté nécessitent la 
cofifaboration des administrations nationales appe- . 
fées à « constater » et à recouvrer les montants 
constatés. 

1. La collaboration des administrations nallonales 

Deux questions se posent : ·fa première ,concerne 
la souveraineté des administrations nationales, dans 
l'accomplissement de 11eur mission ; f,a seconde, 
corollaire de la première, concerne l'étendue. des 
obligations des Etats membres dans leur ,col1labora
·tion av,eé les institutions communautaires. 

a} La souveraf neté des administrations nationales :. 

En vertu de l'1article 2 de lfa décision du 21 avr·rl 
·1970, iles recettes ·qui y sont visées reviennent à une 
seule personne juridique : la Communauté. Dès 1Jors, 
le pouvoir souverain de disposer de ces recettes lui 
appartient. Par contre, et en faisànt cette 'distinction, 
le pouvoir souverain d'•a:dministrer eppartient aux 
Etats membres. Ceci est clai·rement exposé par 
l'avo·cat généra'( -Reisch'I dans 'les ·con1olusions sur 
les affaires jointes 178 à 180/73 (32). 

En effet, puisque la Communauté fixe l'assiette et ' 
le taux des ressources propres, les Etats membres 
n'ont-ils qu'un rô'le d'assistance ? ta réponse à ,cette 
question est . négative. 

En effet, 'le Conseil n'a pas retenu, ailors que la 
Commission 11'avait proposé, que le rôle des Etats 
membres puissè être contesté par la Commission 
dès Je « fait générateur » de la r,essource propre. 

· (32) ·C.J.C.1E., Arrêt ldu 4 avril 1974 (Etat ·belge et Grand
Duché de Luxembourg contre Mertens et autres, 178, 179 
et, 180-73). Recueil 1974, p. 383 à 408. 
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Ce qui a été retenu, ·dans le règlement d'aipp'li'ca
tion n• 2/71, c'est de· qonner. toute. responsabilité 
âux Etats pour recouvrer les montants des ressour
ces p"ropres qui ont été constatées; Ms agissent en 
leur nom propre, dans !l'intérêt des, Communautés. 
Lorsque 1,a'. Commission veut-exercer un contrôle, H 

:est str+ctement . limité aux trois ·opérations, qui 
consistent en 11a constatation,· le ·recoûvrement ~t 
l'affectation des ressources prnpres:. , 

. ·, . ' ' . / . 
La souveraineté des · Etats implique, en outre, 

qu'aucun contact ,direct ne doit mettre. en relation· 
·le contribuable et les servi'ces·.de la Commission ; 
les Etats sont titulaires de tous les ·droits afférents 
au recouvrement des ressources communautaires. 

Mais l'affirmation de la souveraineté du pouvoir 
d'administrer des Etats membres 11eur confère l;obli
gation de tout mettre en œuvre pour recouvrer les 
liessources propres. 

b) L'étendue ·des ob/igatio~s des Etats membres en 
matiè[§J de recouvremen.t · · 

estt, un1'forme nation d'{Mments, dont l'applioation 
dans iles différents Etats membres., l 
a) Définition de la constatation • · . 

Aux termes de l'arti'Olce 2 du ·règllerhent 2/71, un 
droit est constate dès que la créance dorrespon-

. . . ' 
dan te a été dOment établie· p._a_r ·le, service,·· ou · o. r.·ga-
nism~ compétent de l'Etat m~mbre. · · . 
. . ; . . ' . ") .. 

Le règlement du Conseiil définit ,1,a · èonsfatation 
d'uh droi~ par rappo_rt à une opé~atiôn quiiintervient 
à un moment donné. C'est à ,ce moment que prend 

, nàissance la dette de ,j'Etat ou ·1a ·èréance de ·la 
• f 

Communauté. L'Etat est tenu de recouvrer.les d~oits 
constatés et de les mettre à la disposi·tion .des Corn-

' munautés. Tant que les droits n'ont pas été consta-
. . ! . 

tés, et bien que le fait générateur de· cette cons~a-
. . . . . l 

tation existe, la dette vis-à-vis de la Communauté 
·n'est pas née. · ·· · ·. ' l 

La constatation des droits ne coïncide. pàs . non 
.Plus avec leur_ r~couvrement.. Etablir ·un~ créance 
n'est pas la recouvrer. Les Etats .doivent tout mettre 
en œuvre pour per,cevoir le moh~ant d~s droits 

En application des dispos·itions idu règ1lement constatés, et si ce montant n'est pas pe~çu, l'Etat 
n• 2/71, les Etats membres sont tenus de constater ·est néanmoins <tenu de verser au budget! commu
les réssourcès propres et de rectifiér cette constata- _nàutaire le mo11tant des droit'~ c?nstatés. 1. 
tion s'i'I y a lieu sur la base des éléments dont i'ls L Et t ét blJ' t n d I t 
disposent. La mission des Etats les ·ob!lige à recou- es 8 s a issen av~c exac ·1 u e .. , cons a-

tation des ,ressources propres.· Toute moëification 
vrer, sur la base d'une nouvelle constatation, lea ·de !',assiette de la créance amène le service à en 
montants des -ressources propres qui auraient. dO éta.bllir une nouv~lle constatation. . , , •. . J:, 
être perçus· si cette constatation avait. été correcte- t 
ment étal)lie de ,prime abord, et à ester en justice 'Le ·principe de :l'identité·· entre 1le monta'nt · des 

ressources constatées et le montant des nissources en tant que de besoin'. La compétence des Etats , 
membres en cas. de llitiges se rappoi:tant aux res- mises à la disposition ides Communautés est ·un prin
sources ·:propres (comme aux dépenses propres) a oipe affirmé par les textes èommunautaire

1

's. · 1 
• 

été fi:,çée par la Cour de Justice de Luxembourg à · 1 

propos des ·affaires. 178 à .180/73 'précitées. A -la ·~ffét9{>/issement de._l.a .. constatatio_n 

~uestion de ~avoir quel estl'-intérêt ~es Etats mem- Conformémei:it à l'àritide premier 'de la décision 
bres pour agir dans des litiges survenant à propos du 21 avril ·1970 la constatation dès ressources pro
des ressources propres, 1la Cour 'répond· 9~e l'enga- ·pres . est établi~, sur ·la base de la: rég:lerhentation 
gement d'une procédure judiciaire ten·dant au recou- naUôna:le. Pendant la période intérimàire,1 compte 
vreme~t des ressour:ce,s comm·~nau;aire~ ~elève_ l!ni- · tenu de la nature des ·ressources ,propres,! et sans 
quement ;du pouvoir souv~ram d admm1~re.r_ des préjudice de ,1a, rég1lementâtion arrêtée ~our les 
Etats membres. Le concour~ .~e. ]a Comm1ss1on a.u recettes provenant ôe :ra T.V.A., •cette -réglementation 
recouvrement de ces ressources est limité à l'exé- est · essentiêllenïent conimunaùtairê. En effet e(.le , 
cutfon de contrôles. '" ' :, · · · ,i • concerne principalement les dispositions farifaires 

'_, ! 

2. La constatation de~ ress~urces .propres . . . 

. -é'esfle règ11èment n° 2/71; ,cônlformément aux dis
··positions de la décis'ï_on ·du 21 avrj,( 1970 (,article 6) 
·qui d'étermine les modalités ét la ,procédure de la 
perception et de mise à la 'disposition des Commu
nautés européennes des ressources propres. Sont 
mises à la disposition des .Communautés les ,res
sources propres constatées. La constatati'on des 
ressources 'Propre$. .. eSt faite à parti-r de la détermi-
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et ,les procédures du dédouanement app1Hcables aux 
marchandises importées dans le territoi're ~ouanier 
de la Communaùté ou eX'portées 'hors de '.'ce terri
toire ... ·, 

3. Le recquvrement 

. C'est à partir de ·,1eur constatation · qu~ ~les res
sources propres sont comptabHisées dans d~s comp
tes spéciaux. Le recouvrement par les Etats mem
bres doit être :effeçtué dans les .. dél;:1is . res p·lus 



courts, dans leur propre intérêt. Vis sont donc char
gés' de comptabilliser les droits constatés et d'in
former ·la· Commission. 

' ' 
a) La comptabilisation des droits constatés 

Une 1comptabi!lité ·d~s ressources propres ~st tenue 
auprès du l':résor de ·chaque Etat membre et ventNée 
par nature des ressources. Cette ventHation. perme,t 
d'•appliquer à chaque catégorie de r.ecettes ·les dis
positions de ·1a décision du 21 avril 1970, au cours 

1 de 1Ja pério'de •intérimaire ·(1~' Janvier 1971-31 décem
bre 1974), pèrmettant ainsi de défini·r les montants 
de référence. , · 

Les droits . constatés sont repris dans cette 
com'ptabillité au plus tard ·le 15 du deuxième mois 
suivant cell_ui au cours duquel le droit a été consta
té {33). 

IJa -rédU'ction du d~lal d'inscription {fixé initiale
ment à 60 jours) permet un rythme de versement plus 
cohérent des ,ressources propres et doit couvrir 
d'une manière adéquate ·les besoins de trésorerie 
prévisiblles qes Communautés dians le cadre des 
d$penses budgétaires. 

b) L'information ·da la Commission 

Comptabiliser ·les· ressources propres est un Impé
ratif. En ·inform·er la Commission en est un autre .. 
Les Etats membres,· aux termes dês articles 3 à 6 
du règ1lèr'nent :n° 2/71 doivent communiquer à . la 
Commission les Informations relatives à la consta
tation des ressources propres soit à la demande de 
)':institution communautai're, soit systématiquement. 

· C'est ainsi que périodiquement des relevés men
suels sont adressés à 'la Commission le 15 du 
deuxième mois. suivant' celui au cours duquel la 
recette a été constatée. En outre, un compte récapi
tulatif annuel assorti d'un rapport est transmis à la 
Commission avant !Je 1~' Juin de !l'année qui sui_t 
l'exerci·ce concemé. Ces .communications doivent 
permettre la meM'leure. info11mâtion de la Commis-
sion. . , 

C .. ..:.:._ LA MISE A LA DISPOSITION DES COMMU
. NAUTÉS EURO'PÉENNÈS DES RESSOURCES PRO-

PRES ~ 
' . 

·Les ressoüroes p'rppres constatées sont mises à. la 
disposition' des Communautés européennes selon 
les prin'C1pes et les modailités arrêtés par la décision 
·du 21 avrH 1970 et par le règllement n° 2/71. · . 

(33) Tel qu'il résulte de la . modification apportée au 
règlement 2/71 par 11e règlement 906/73 du Conseil du 
2 avril 1973. 
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1. La détermination. du montant de la créance 

tes recettes provenant des prélèvements agrico1es 
sont inscr.ites en totalité au budget des Communau
tés au 1~' janvier 1971. A partir de la même date, 
tes recettes provenant des droits de douane sont 
progressivement inscrites au budget des Commu
nautés selon un montant de référence. 

a) Le montant de référence 

·· En vertu de ,f'arti·dle 3, 1, de 'la d'éclsion au 21 avril 
1970, le montant des droits dè douane affecté aux 
Communautés chaque· année par chaque Etat mem
bre est égal à la différence entre un m·ontant de 
référence et le montant des prélèvements agricoles 
affectés aux Communautés. Si cette différence est 
négative, il n'y a 'lieu à ancun versement de droits 
de douane· par l'·Etat membre· concerné, ni à rever
sement de pn§lfèvements agri·coles par les Commu
nautés. · 

C~ montant de ·,référen·ce est égal à : 50 °/o en 
1971 ; 62,50 % en 1972 ; 75 % en 1973 ; 87,50 0/o 
en 1974 ; 100 0/o à ·compter du 1er janvier 1975, du 
montant total des prélèvements agricoles et des 
droits de .douane perçus 1par chaque Etat membre. 

b) Le .montant ·global des ressources propres 

Chaque Etat membre verse une fraction annue'lle 
croissante des droits de douane diminuée d'une 
fraction annueHe décroissante des prélèvements 
agri1cdles. Ainsi; au 1•• Janvier 1975, 100 0/o des 
recettes provenant du produit des droits de douane 
ont été attribuées aux Communautés et sont venues 
s'ajouter à 100 % des recettes provenant du produit 
des prélèvements. agricoles. · · · 

Précisons un point qui a son ·importance pour •les 
Etats mèmbrès. Les Communautés remboursent à 
chacun de ces Etats 10 % des montants versés 
conformément à ces. dispositions, au titre des frais 

. de perception. Une ~isposition· analogue n'est pas 
prévue en ima~ière de ;perception des ,ressources 
propres provenant de 1a T.V.A. · 

\ 

2. Le versement 
.. Par application des moda'lités relatives à 'la mise 

à la disposition des ressources propres, les servi
ces ou organ'ismes compétents des Etats membres 
affectent ·les ressouirces_ :propres 'au budget des 
Communautés. 

Les arUoles 7 à 12 du règlement •n° 2/71 énoncent 
tes conditions de mise à 1la disposition des Commu
nautés des ·ressources propres. 

D'une part, :fe montant des ressources propres 
constatées est Inscrit par chaque E;tat me~bre au 
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crédit du compte ouvert à cet effet au noni de la 
Comm'issfon auprès du · Trésor national. L'inscrip
tion, en brut, ·intervient en prinC'ipe le 15 · du 
deuxième mo•is suivant celui au cours duquel le 
droit a été constaté, tout retard donnant lieu au 

· paiement d'un intérêt. Cette inscription est celle 
qui met véritab'lement 'les ressources propres à la 
disposition des Communauté!:!. El'le doit ·dooc être 
distinguée de ceNe qui correspond à '1a constata
tion des ,r,essources, phase purement nationale. 

Les versements des ,ressources propre~ sont effec-. 
tués obligatoirement par 1l'Etat concerné sur fa base 
de leur constatàtion effective ou, le cas échéant, 
sur ·la. base de leur prévision ,dans la proportion 
fixée par ,1e budget. Les versements doivent prendre 
en compte les ,rectificau'ons qui sont effectuées lors 
dé la' clôture des comptes. . ' 

C'est ainsi qu,e ,1a' Commission pourr·a disposer 
des sommes iinscrites au crédit de son compte 
pour 11a gestion du budget. Les Etats exécutent les 
ordres et instructions qu'elle 11eur transmet, dans 
les meiHeurs délais. • Lorsque 11a Commission le 
demande et en cas de difficUlté ·réelle. de trésore
rie, et lorsque toute possibilité d'avances à valoir 
sur les contributions financières des Etats· mem
bres est épu'isée, le ConseiÎ ayant statué à la ma]o
r.ité qualifiée, des avances peuvent être consenties 
par •les Etats par inscription des ressources futu
res correspondant au maximum aux -recettes prévi
sibles pendant un -mois et demi. , , 

Les organismes compétents des i·Etats membres 
ont une r,esponsabmté importante dans la mise à 
la disposition des 1ressources propres. Cette res
ponsabifüé est celle des ordonnateurs et des comp
tables chargés du ,recouvr~ment et de la centra
lisation des recettes 1inscrites au budget national ·et 
de celles inscrites au budget des Communautés 
européennes. Ces agents agissent dans •le r~spect 
des règles de leur comptabi'lité publique nationale 
et du droit communautaire. 

Les Etats membres sont tenus de verser toutes 
les recettes constatées. Toutefois, ils ne sont dispen
sés de cette obligation que ·lorsque le recouvre
ment n'a pas pu être effectué pour des raisons de 
force majeure: La déterm'ination des c~s,_de force 
majeur,e est 11aissée à 'l'appréciation du Comité 
consultatif des ressources propres. Cette question , 
doit être réso'lue entre partenaires européens au 
sein des institutions communaùtaires ·et le cas de 
force majeure évoquée par un Etat devra faire l'ob
jet d'une prise de position au niveau de. fa Com
mission. 

3. Les mesures applicables au nouveaux Etats mem
bres 

L'adhésion de trois nouveaux Etats membres en 
1972 (Danemark, Irlande, Royaume-Un'i) a nécessité 
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la mise ·en place d'un régime lèur. perJettant un,e 
participation finanC'ière progressive ; c~ci résulte 
~es dispos_ïtions com~l~ées (articles 129tet 130) de 
1 acte relatif aux cond1t1ons d'adhésion et aux adap
tations des traités, et de la déoision du 21 avril 
1970. C'est ainsi que ·tes ressources propres et les 
contributions financières ne sont du,es pa~ ces Etats 
qu'à concurrence de 45 % en 1973, 56 °io en 1974. 
No~s. ~errons plus foin, fors de fétude del'la période 
défm1t1ve, que cette progression continue jusqu'en 
1977 .. !.!es montants, des ressources pro&res à ver
ser aux Communautés sont ca'i'culés qu'après déter
mination du montant de référence (voir rfotroe déve
loppement ci-dessus}. Ceci revient à di/e que 1es 
nouveaux Etats membres bénéficieht d'une 
« remise » partielle de · teur dette Vis-àlvis de la 
Communauté, les Etats membres origin•aires pre-
nant à leur charge cette remise. 1 

D .. ·- DÉTERMINATION DE LA PART REUATtVE DE 
CHAQUE ÉTAT MEMBRE . 1 

En vertu de ·l'article 3 de la décision du 21 avril 
1970, la charge financière à supporter p~r chaqu,e 
Etat membre doit être ajustée par appl·Îcation de 
la v. ariation d'une année sur 'l'autre de lalpart rela
tive . de chaque Etat sur 1l'ensemble des; montants 
versés. Déterminer la participation de chaque Etat 
membre ·au financement du budget .. d'un! exercice, 
c'est, d'une part, déterminer •la part relative des 
nouveau~ Etats membres et des Etats f membres 
originaires avant ajustement et d'autre. part, déter-
min~r oette p~rt après ajustement. f . 

Nous ne développerons 'pas cette question relati
vement complexe à cause de la coex·istenbe de res
sources propres et de contributions fi'hancières 
'ajoutée, au cours de cette. période 'intétimaire, à 
l'adhésion de trois Etats. } 

Toutefois, précisons, pour la compréhension de 
. 1 

ce sujet, que la « part relative » d'un Etat membre 
· est le taux correspondant à la fraction dJs dépen

ses inscrites au budget des Communauté's qui est 
financée ·au moyen de ressources propre! prévues 
dans 'la décision du 21 avrH 1970 'et proJenant de 
cet Etat, ainsi que, ite cas échéant, au 1Jioyen de 
contributions financières de cet 'Etat. J. · 

Des dispositions particuHères sont app!ifal,les au 
1 

cours de cette période, aux ·nouveaux Etats mem
bres, conformément aux disposîtions âe l'acte 
d'adhésion. 1 

Les parts -relatives des Etats membres o·rlginaires 
et nouveaux étant dégag~. eHes sont 1 ajustées 
afin de déterminer :la participation définitive de cha
cun d'entre eux. 



Il.-, L'EXECUTION DES RECETTES AU COURS 
DE LA PERIODE DEFINITIVE 

A partir du 1er janvier 1975, 1le budget des Com
munautés est, sans préjudice des autres recettes, 
intégrarlement financé par des ressources propres. 
Par dérogation à ce principe, le budg,et des Com
munautés peut être financé par des contributions 
f.inancières des Etats membres. 

Avant d'analyser les caractéristiques de ce régime 
et les systèmes dérogatoires qui résultent des diffi
cultés rencontrées dans sa 'mise en œuvre, nous 
allons définir le cadre juridique dans lequel la 
Commission va gérer les ressources propres au 
cours de cette période. 

A. - UN NOUVEAU CADRE JURIDIQUE 

Si la décision du 21 avrH 1970 reste ·fe fonde
ment juridique de •l'autonomie financière des Com
munautés, il n'en r!:)"Ste pas moins qu,e les· textes 
d'application vont ·subir de profondes modifications 
à compter de rl'entrée en vigueur, d'une part, du 
traité du 22 juillet 1975 le 1er juin 1977 et, d'autre 
part,. de la sixième directive n° 77/388/CEE du 
ConssM du 17 mai 1977 et donc de rappliication 'inté
grale du système des ,ressources propres à compter 
du 1er janvier 1978. C'est ainsi qu'à compter du 1er 
janvier 1978 trois nouveaux textes d'application 
vont ·se substituer au règlement n° 2/71 et au règle
ment financier du 25 avr,i'I 1973. H s'agit tout d'abord 
du règ:lement n° 2891/77 du Consei'I, du 19 décem
bre 1977, qui abroge le règ'lement n° 2/71. Le règle
ment n° 2892/77 du Consei~. du 19 décembre 1977 
également, concerne la gestion des recettes pro
pres . provenant de •la taxe sur la valeur ajoutée. 
Enfin, pour les raisons que nous venons d'évoquer, 
ainsi que pour mieux l'adapter à !!'·environnement 
monétaire et pour une plus grande rigueur dans •fa 
gestion budgétaire, i1f convenait d'adapter un ,règle
ment financier à toutes ces exigences. C'est pour
quoi le règlement financier du 25 avri'I 1973 a été 
abrogé et remp'lacé par ·le règifement financier du 
21 décembre 1977, app'licable au budg·et général 
des Communautés. Tous ces nouveaux textes sont 
applicables à compter dÙ 1er janvier 1978. Jusqu'à 
cette date, ce sont les textes précités au cours de 
l'étude de ·la p·ériode intérimaire qui sont restés 
d'appfi,cation. 

1. Le règlement n° 2891/77 du Conseil (34) 

L'application intégralle du régime des 11essources 
propres à compter du 1er janvier 1978 nécessitait le 

(34) J.0.C.E. n• •L 336 du 27-12-1977, p. 1. 
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remJjlacement du règ·lement n° 2/71. C'est pourquoi 
fut arrêté le 19 décembre 1977 le -règ'lement du 
Conseil n° 2891/77, appificable aux trois Commu
nautés. Quelles sont les . novations apportées par 
ce règlement par rapport au règlement n° 2/71 ? 

a) Délai de comptabilisation et de mise· à disposi
tion 

Le règlement n° 2891/77 fixe de nouveaux délais 
de comptabillisation •et de mise à disposition des 
droits constatés. Ces d@lais sont de c'inquante jours 
en moyenne au lieu de quarante-cinq précédem- · 
ment. Mais ce principe n'est pas applicable aux 
ressources T.V.A. qu,i Interviennent 1le premier jour 
ouvrable de ·chaque mois, pl1isqu'il s'agit de dou-
zièmes provisoires. ,, 

b) La mise à disposition des « ressources T.V.A. » 
. . 

Afin d'évï'ter des distorsions entre les Etats mem
bres dans la mise à disposition des « ressources 
T.V.A. », N ,est apparu nécessaire de prévcilr les 
modalités susceptibles d'éHminer ces difficultés. 
C'est pourquoi tous •f·es Etats membres mettront à 

. la dispos'ition des Communautés ·1a prévision bud
géta'ire de ces ressources sous forme de douziè- · 
mes mensuels constants. Les sommes ainsi mises 
à di,sposiNon seront régularisées ultérieurement en 
fonction de •l'assiette réelle de 11a taxe sur la valeur 
ajoutée. Les douzièmes provisoires sont ajustés dès 

· qu'intervient un budget rectificatif ou supplémen
ta:ire ayant entraîné la modification du taux de la 
T.V.A. ou des ·contributions financières basées sur 
le P.N.B. 

Si des Etats membres ont •inscrit des contribu
tions financières fondées sur le P.N.B. au cours de 
f',exeroice 1978, ils doivëntprocéder, à partir du 1er, 
janvier 1979, et dans le respect des échéances 
mensuelles, à un ajustement de ces contributions 
de façon à •rétablir, compte tenu du produit effectif 
des ressources T.V.A., la répartition in-itiale exis
tant dans le budg,et entre ces dernières et les con
tributions financières basées sur ·le P.N.B. 

Telles sont •les principales adaptations apportées 
par ce règlement. 

2. Le règlement n° 2892/77 du Conseil (35) 

Le règlement n° 2891/77 fixe les modalités qui 
réglent la comptabMisation, .le versement et le con
trôle des ressources . propres. Le rég'lement n° 
2892/77 du Conssil, du 19 décembre 1977, prévoit 
les dispositions spécifiques concernant les res-

(35) J.O,C.E. n• L 336 du 27.-12-1977, p. 8. 
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sources T,V.A.' Il s'ag'it essentiefilement de détermi-
ner 1la base ·de . ces ressources. , . 

Deux méthodes sont applicables •au cours d'une 
période transitoir,e ~e cinq ans à compter du 1er 
ja~vier 1978. En outre, Ife règrfement prévoit dans 
quefile mesure les Etats pourront s'écarter · des 
règles générales qu'il pose. H •n'est appHcable que 
pendant cette période transitoire, c'est-à-dire {us:. 
qu'au 31 décembre 1982. 

La déterm'ination de 'la base de perception des 
ressources T.V.A. relative à un exercice est effec:. 
tuée par les Etats membres soit par application de 
la méthode déclarative, soit. par apprl1lcation de la 
méthode des recettes. Les Etats membres. ont dO 
informer ,fa Commission, avant 1fe 31 décembre 1977, . 
de •fa méthode qu'ils entendent appHquer. Ce chêlix 
n'est pas définitif ; mais tout changement de 
méthode nécessite. (''information de la Commission 
avant 'le 1er octobre qui précède l'exercice au cours 
duquel 'l'a·utre méthode serait appliquée. · 

a) La méthode déclarative 

La détermination de la base de perception est 
tirée des déclarations 'des •assujettis ou de celles 
des redevables de la taxe à ,f'1importatlon. En 'l'ab
sence de toute déclaration, la base de perception 
est déterminée à partir des Impositions effectuées 
d'offioe par ,('administration nationa;fe. Ainsi, 'la base 
des ressources T.V.A: est constituée par fa diffé
rence entre 1le total des bases d'·imposition des 
opérations prises en compte pour la détermination 
des ressources T.V.A., telles que ces bases sont 
définies par 11a sixième directive T.V.A. et lé total 
des bases ·d'imposition qui cor-respondent aux taxes 
qui sont déductibles par les assujettis en vertu de 
ladite directive. 

b) La méthode des recettes 

En vertu de cette. seconde méthode, la base des 
ressources T.V.A., pour une anné·e déterminée, est 
calcUilée en divisant le total · des recettes nettes 
de 'la taxe sur la valeur ajoutée encaissées par 
l'Etat membre par le taux exprimé en une fraction, 
auquel 1la taxe sur la valeur ajoutée est perçue 
pendant ,cette même année. SI plusieurs taux de 
T.V.A. sont appliqués dans un Etat, ·l·e . tota'I des 
recettes nettes de T.V.A. est divisé par ·le taux 
moyen pondéré de la T.V.A. En outre, cette pondé
ration est effectuée ·par catégorie d'opérations 
imposables, au moyen des comptes nationaux. 

c) Comptabilisation et mise à disposition 

Quelle qué soit la méthode utif.isée pour la déter
mination de· ·fa base des ressources T.V.A., les 
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1 
Etats · membres transmettent à la Gommission, 

.avant 'le 1er juNlet, ùn relevé 'indiquantl 11e montant 
définitif du total de la base afférente faux opéra
tions dont 1la taxe est devenue exigible au cours 
de .('année civHe précédel)te et à laqueIJe est appli7 

gué, en vertu de l'article 4 de la décision du 21 
avri1l 1970, un taux 'inférieur ou égal à f1 -O/o à l'as
siette déterminée uniformément pour tous les Etats 
par 11a sixième diriective T.V.A. Pour l'ex1rcice 1978, 
ce délai est prorogé jusqu'au 1·er septe~bre 1979. 

. Les Etats membres qui app'liquent la méthode 
déolarative, peuvent calculer la base des 1ressour
C?S T.V.A. à partir des déclarations dels assujettis 
ou des redevab·fes de la taxe à l'•impo1rtation. Les 
Etats membres qui appliquent la méthod~ des recet
tes peuvent calculer 1fa base des ressoJrces T.V.A. 
à partir des recettes nettes de ·fa T.V.A. rEn fonction 
de l'une ou ·l'autre méthode, •f'exeroice d~ référence 
est, l'année civile ou une autre ·période continue 
de douze mois déterminée par les Etats membres 
relative soit au dépôt des déclarations, lsoit à l'en
cai~semen~ des recettes nettes afférent (à des opé
rations dont :la taxe est devenue exigible au cours 
de 1l'année civile considé.rée. Enfin chique année 

' 1 ' avant le 30 avril, 11,es Etats membres transmettent à 
la Commission une estimation de 1fa ba!e des res-
sou~es T.VA pour l'exercice ~ulvant. 1 . 

B. - LES CARACTÉRISTIQUES DU RÉGIME DÉFI-

NITIF l 
Les 1ressources propres provenant des recettes 

perçues _ aux frontières extérieures de ia Commu
nauté ne sont pas suffisantes pour assLrer l'équi
foibre du budget. Aussi, des recettes fiscJies doivent 
être ·attribué.es aux C~mmunautés. 1 
1. Uri équlllbre budgétaire dlfflclle à assurer 

L:es montants des recettes perçues au! frontières 
comrriunautaires sont ,insuffisantes, à 'eux seuls, 
pour ·assurer le financement du budgdt _ dans sa 
totaf<ité. En 1977, el'les représentai,ent en\tiron 65 -010 

du budget. En outre, d'après les donnéJs relatives 
aux budgets •concernant les derniers exJrci·ces 1fes 
recettes provenant des iressources prnpr~s son

1

t en 
nette ·progression (notamment, par e~emple, en 
1975, par rapport à 1974) et ·ceci s'exp'Hque par 
l'augmentation de la va!leur des marchandises due 
à l'inflation, par la suppression des limités du mon
tant de référence ·et du versement des1 droits de 
douane en 1975, par 1'augmentation de 1J part rela
tive des nouveaux Etats membr,es. Maisl cette pro
gression résulte essentiellement de dispos'itions 
transitoires, pas de faits économiques. L~ relations 
préférentielles qu'entretiennent la Cdmmunauté 

' 1 
1 



européenne et ses Etats membres avec les pays 
tiers, d'une part, et le désarmement tarifaire mon
dial généra'!, d'autr,e part, concourent à l'abaisse
ment relatif de ces ressources propres et ont néces
sité la précision de recettes propres complémen
taires, de nature fiscale. 

2. L'attribution de recettes fiscales a~x Commu-. 
nautés 

La décision du 2~ avr-n 1970, tenant compte de 
ce que 1fes ,recettes 1provenant des prélèvements 
agricoles et des droits de douane ne suffisent pas 
à assurer il'équrilibre du budget •des Communautés, 
a prévu l'àttribution de recettes fiscales aux Com
munautés ; •les plus appropriées provenant de l'ap
plication d'un taux unique à ·l'assiette de ·la taxe 
sur 11a va'leur ajoutée. 

Nous ne nous étendrons· ,pas sur le choïx de la 
T.V.A. ni sur :fes hypothèses de gestion bu1dgétaire 
évoquées avant l'adoption de ,la six·ième directive 
T.V.A. 
· Rappelons simplement que nombreuses furent les 
difficultés de passage au régime définitif, l'harmo
nisation de -l'assiette de 11a T.V.A. marquant une 

' étape importantê et un objectif ambitieux de la 
. Communauté. · · 

La sixième directive T.V.A. n'étant entrée en. 
vigueur qu'à compter du 1er janvier 1978, des sys
tèmes dérogato·ires ont été définis et appliqués dès 
1975. . 

I 

C. - LES SYSTÈMES DÉROGATOIRES: 
LÀ PÉRIODE INTÉRIMAIRE P.ROLONGÉE 

Face aux d-ifficultés d'application .nées du régime 
définitif, les aufeur_s de ·la déci•sion du 21 •avri'I 1970 
ont imaginé deux systèmes dérogatoires, afin· de 
prolonger 'la périôde 1intérimaire. · : 

1 .. La mise en place <!e ces systèmes 

Malgré ,fe principe 'de 'l'autonomie financière des 
Communautés, des contributions financières peuvent 
être appelées à financer le budget ·selon que 'les 
règles déterminant ;l'assiette uniforme de la taxe 
sur •la valeur ajoutée ne sont pas encore appHquées 
dans tous 'les· Etats membres mals seulement dans 
trois a'u moins, ou ne le sont· même pas. 

a) L'application de règ{es uniformes dans trois Etats 
membres 

· Aux te~mes ~e rartio1e . 4 de la décision du, 21 
avril 1970, ,lorsque trois Etats membres au rnoins 
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appliquent 11es règ1les relatives à la détermination 
de l'assiette uniform·e de la T.V.A., ceux qui ne 
l'app'liquent pas do_ivent verser aux Communautés 
une contribution financière en comp·lément des res
sç>Urces propres. Cette contribution est déterminée 
en fonction de la quote-'part de son produit natio-
nal brut. · 

Le sdlde du budget est couvert par des recettes 
provenari.t de la taxe sur la valeur ajoutée et perçues 
par les autres Etats membres. M y a donc coexistence 

.entr,e ll'•ancien régime financier fondé sur des contri
butions financières et le nouveau fondé sur des 
ressources propres. Trois Etats n'ont pas à alimen
ter 1le budget des Communautés· par des contribu
tions financières, car ils mettènt à la disposition de 
la Communauté toutes les ressources propres visées 
par la. décision du 21 avril 1970. . 

· Par ·contre, les ·Etats · membres qui n'appliquent 
pas au 1•r janvier 1975 les règles déterminant l'as
siette· uniforme de la T.V.A., ont à verser une contri
bution financière qui n'est plus fon'dée sur des c'lés 
de répartition comme dans la période transitoire ou 
dans le régime financi~r précédant l'attribution de 
r~sse>urces 1propres aux Communautés. 

b) La non' appl/~ation de règles uniformes 

· En fait, le pâragraphe 3 de il'article 4 de la déci
sion précitée 'sti,pu'le que si · les règ'les déterminant 
l'assiette uniforme de la T.V.A. ne sont pas encore · 
appliquées dans trois Etats membres au . moins, 
c'est chaque Etat membre qui doit verser au budget 
des Communautés une contribution financière. 

Cettè, contribution· ·· est · fondée sur la· quote-part 
du produit national. brut de ·l'Etat concerné par rap
port à la somme des prod'uits nationaux bruts des 
Etats membres. Ces mesures dérogatoires sont cel
les qui sont en vigueur depuis le 1~r janvier 1975. 
Leur . arppllication entraîne· un certain nombre de 
difficultés. ·· 

~· 

2. Les difficultés .soulevées par leur application 
. concrète . ;: 

, L~IB:PP,lication des mes.ures dérogatoires en vigueur 
penda!'lt. 1l1a période « intérimaiire prdlongée » est 
rendue diffici11e par la participation des nouveaux 
Etats . membres. · . 

a) Les modalités d'application des mesures déro-
gatoirès · · · 

· Les modalités d'application des mesures dérog·a
toires définies plus haut sont fixées par le titre V du 
règlement n° 2/71 du 2 janvier 1971 confo·rmément 
aux principes ~rrêtés par la décision du 21 avrirl 
1970. · · 
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Cet artic'le vise le cas où des. contributions doi
vent être calculées en fonction du produit national 
brut. H s'agit de définir le produit national brut et 
de calculer 11a part ·contributive des Etats membres .. 

L'artidle 4 de la décision du 21 avrM 1970 précise 
que l'on entend par produit national brut •le produit 
national brut aux prix du marché. Le produit natio
na:I brut aux prix du marché est calculé sür la base 
des statistiques étab'lies par . l'Office statistique 
des Communautés européennes. H corr.espond pour 
chaque Etat membre, à la moyenne arithmétique 
des trois premières années de la période quinquen
nale précédant l'exerci'Oe pour lequel ill est fait appli
cation des mesures dérogatoires visées par la 
décision du 21 avrM 1970 .. 

' La contribution financière due aux Communautés 
par chaque Etat membre· n'appliquant pas les règles 
déterminant l'assiette unifor.me de la T.VA est cal
cu·lée en fonction du produit national brut. 

Lorsque des Etats membres ont couvert en pour
centage par des •contributions finall'cières fonction 
du produit national brut plus que leur quote.Jpart, 
la Commission constate, à la clôture des comptes 
de l'exercice en 1cause, ces e~cédents de verse
ment et procède à la constatation des ajustements . 
nécessaires, en réspectant la variation de 2 % d'une' 
année à 1l'autre de la part relative de. chaque Etat 
membre par rapport à l'année précédente. :. 

Ces modalités sont complétées par 'les· disposi
tions particu11ières a:pplli'cables aux nouveaux Etats 
membres qui r.ell'dent leur application difficile. 

b) La participation des nouveaux Etats membres 

Les principes et les modalités que nous venons 
d'e~poser s'appliquent aux nouveaux Etats membres, 
combinés avec ·les dispositions de I' « acte d'adhé
sion.» fixant la participation de ces Etats au finan
cement des activités communautaires. Mais· ces dis
positions ne leur paraissent pas entièremènt satis
faisantes ; le Royaume-Uni demande que les contri
butions nationales aux dépenses communes· soient 
réparties plus équitablement par app!lication d'un 
« mécanisme •correcteur ». t 

Conformément à l'ar,tio1e 130 de I' « acte d'adhé-
sion », l·es ressources propres ainsi que _les contri
butions financières ne sont dues par les nouveaux 
Etats membres que progressivement : 67,50 % en 
1975, 79,50 °/o en 1976, 92 °/o en 1977. En vertu de 
l'article 131, · les ressources propres et éventuel'le
ment les contributions sont intégralement dues par 
les nouveaux Etats membres dès 'le 1•r janvier 1978. 

, En outre, le régime définitif comporte deux limi
tes. L'augmentation de la participation financière 
d'.un nouvel Etat membre en 1977 et 1978 ne pourra 
dépasser les 2/5 de la différence entre la part 
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relative due en 1977 et la part relativJ que chaque, 
nouvel Etat aurait dO verser si ellle avait été calculée 
selon le régime prévu pour les Etats }membres de' 
la Communauté originaire à partir de 1978. La même 
limite s'applique pour !'·année 1979 dar rapport à 
1978. 1 

Après négociation menée par le Royaume-Uni, un 
mécanisme a été adopté ayant pour o~jet de mieux 
définir la participation des Etats memdres au finan
cement des Communautés, désigné sbus le terme 
de « mécanisme correcteur ». èe mébanisme, aux 

• J 
termes d'un communiqué des 9 et 10 décembre 
1974 (réunion des chefs de Gouvernerhent à Paris) 
serait app11ical)le au cas où la parti'cipktion de cer
tains Etats membres au budget des Gommunautés 

' serait inappropriée, compte tenu de leur situation 
économique. ~a situation est définie bomme inac-

' ceptal,le après appréciation, à un même moment, 
pour un Etat membre, ·une situation éJonomique et 
une participation inadéquate au finanbement com-
munautaire. 1 . 

Le mécan'isme correcteur, prévu pour, une période 
expérimentaile de sept ans, repose sur1un rembour
sement budgétaire sur initiative de l'Etat membre 
intéressé. Dès 11ors, 'l'e~cédent éventuel ~e versement 
de ressources propres constaté doit êtr~ remboursé. 
Cet excédent est égal ·à la différence Jntre le mon
tant des ressour.ces propres transféries effective
ment et le montànt des ressources j propres qui 
auraient fait l'objet d'un rtransfert dans ·le cas de • l'appHcation d'·une c!lé de financement fondée sur 

le P'.N.~. l 
Deux limites ont été introduites au rembourse

ment. D'une part, le mécanisme corredteur est pla
fonné à 250 mi'l'lions d'unités de comrptb tant que le 
budget général ne dépasse pas 8 mi'führds •d'unités 
de compte, 3 0/o des dépenses budgétaites totales si 

' . 1 
le budget excède le plafond budgét,aire préfixé. 
D'autre part, lorsque la balance des paiements cou
rants du pays considéré . est en excédent à partir 
d'une moyenne mobi'le établie sur troï's années, la · 
correction ne joue p'lus que sur l'éciart éventue'I 
entre le montant de ses versements a'u titre de la 
T.V.A. et le chiffre qui résulterait de sa part relative 
dans le P.N.B. communautaire. --

••• 
' L'1autonomie fünancière des Communautés est un 

des buts désiré par les auteurs des traités et pour
suivi dspuïs la mise en place de la politfque agri·cole 
commune. Mais si le princrpe est app1aru relative-• ment simple, son application s'est avérée comp1lexe. 
Cette difficulté tient à p·l~sieurs facteurs~dont notam
ment, à des degrés variables, l'él•argissement des 
Communautés européennes et l'évoldtion à des 



niveaux différents des économies des Etats mem
bres. 

L'1autonomie financière renforce la né·cessaire 
mission des organes de contrê>le communautaires. 
C'est pourquoi le Parlement européen, tout en exi
geant un accroissement de ses pouvoirs, revendi
quait 'la création d'un organe de contrôlle externe 
autonome, jouissant d'1un statut analogue à c~lui des 
autres institutions et doté de pouvoirs étendus. Le 
traité du 22 junrlet 1975, en créant une Cour des 
Comptes européenne, com·!Jle en partie les vœux du 
Parlement européen en marquant une nouvel!le étape 
de l"évo·lution . institutionne111e des Communautés. 
Mais l'ia!p~lication intégralle du système des ressour
ces propres exige sans doute une révision p1lus pro
fonde de la répartition des pouvoirs au sein des 
institutions communautaires. 
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' . f 
1. - LES ARRETS DE L'ANNtE 1976 

1. - INTRODUCTION 1 
1. Avertissement. 

_La .présente étude et •ceiNè qui suirra. constituent 
une mise à jour des dix artiêles sur qa jurispru
dence ,~e la Cour Ide Justi'ce des! Communautés 
européennes ên matière de concurrence, parus dans 

. 1 
la Revue du Marché Commun, entre avril 1975 et 

. ' mars 1976 (v. Revue du Marché Commun, n°• 185 à 
192 et 194). Ces artiC'les ont été 'léd,èrem~nt retou
chés, mis ·à jour au 31 décembre 1975 et rassemblés 
dans un fascicule, publié au déblit di 'l'été 1977 (1). 

• . i ~ I 
Le •lecteur. trouvera i•ci un ·complément aux travaux 
susmen'tionné$, · qui_ 'lui permette de 1p1endre connais
sance des onze arrêts rendus par 

1
1a Cour euro

péenne, pendant les années 1976 et ~977, en appli
cation des articles 85 et 86 du Traité de Rome et 
du droit dérivé de ces textes. 

2. Considérations générales. 

Les onze arrêts susvisés sont indiq~és au tableau 
vhronologique inséré ci-après. Ils ont lété numérotés 
de 50 à 60, en continuation de la nurriérotation figu
rant au tableau général de « L.F. JÙrisprudence », 

pp. 8 à 11. 1 · 
Sur lies onze arrêts prononcés en 1976 et 1977, 

neuf ont été rendus sur demandes d'interprétation 
préiudiciellile adressées à ia Cour ipar ·des juridictions 
nationales, en vertu de ll'arti'cile 177j du Traité de 
Rome. Un seuil arrêt (n° 57 du tableau ci-après) a 
été iren'du sur un recours direct en an

1
nUlation intro

·duit ,par une Mtreprise •contre une ,décision de la 
· Commission, du 15 décem'bre 1975. Ùn arrêt (n° 55 

du tablleau CÎ-laJprès) a été ipronon1cé dur un recours 
en interprétation de 'l'arrêt de la Cour!du 16 décem
bre 1975, ·concernant l'affaire « Industrie européenne 

- du sucre » '(voir :n° 49 du tableau ·général figurant 
dans « LF. Jurispr:U'dence », ;p, 11, ftainsi que •les 
n°• 90, 93, 104 et 121 dudit ouvrage) .. 

Les juri1di·ctions n1ationa!les ayant demandé des 
inte11prétations ipriéjudicieliies •à ,la Coür de 'Luxem
bourg sont : la Cour d'appel 'de Paris ,(affaire 63-75), 
la High Court of Justïrce de ,Londres ·(/affaire 51-75). 
le Tribuna!I maritime et de commerce d~ Copenhague 
fa#aiire 86-75), 11e L!an'dgeri·cht (Tiribuna!Î) de Cologne, 
la Cour d'appel de Ganrcl •(affaire 47-76), ile Tribun•al 
civH et pénal de Milan '(affairé 90-76), 111'0'berilandes-

. l 
(1) V. Lazar FOCSANEANU, La Jurisprudence de la Cour 

de Justice des Communautés européennes!en matière de 
concurrence, avec un préface de Daniel VIGNES, rédac
teur en chef de la Revue du Marché Com'mun, directeur 
au serviœ Juridique des Communautés européennes, Paris, 
Bditlons Techniques et Economiques, 1977.. Cet ouvrage 
sera désigné ci-après « L.F., JurisprtJldem:é ... 



' TABI.JEAu' DES ARRETS RENDUS PAR LA COUR DE JUSTICE 
DES qOMMUNAUTES EUROP,EENNES EN MATIERE DE CONCURRRENCE PENDANT LES ANNEES 1976 ET 1977 (6) 

Numéro de Recueil 
N" Date du Recueil Parties Art. 177 R.,D. des arrêts Avocat 

de l'arrêt et de la Cour général 
• ('affaire 

50 3- 2-1976 63-75 S.A. Fonderies Roubaix Wal- X 1976, 111 Gerhard .. trelos c. Société Nouvelle REISCHL 
' des Fonderies A. Roux et .. Société des Fonderies .. . 

JOT. 

51 15- 6-1976 51-75 EM.I Records Limited c. CBS X 1976, 811 Jean-Pierre 
United Kingdom Llmited. WARNER 

52 15- 6-1976 86-75 EMI Records Limited c. CBS X 1976, 871 Jean-Pierre 
Grammofon AIS .. WARNER 

53 15- 6-1976 96-75 EMI Reèords Limited c. CBS X 1976, 913 Jean-Pierre 
Schallplatten GmbH . WARNER 

54 1- 2-1977 47-76 Epoux Alexis dè Norre et X 1977, 65 Henri 
Martine de Clercq c. N. MEYRAS . V. Brouwery Concordla 

· 55 9- 3-1977 41-73 Sté anonyme générale su- Cl) - 1977, 445 Jean-Pierre 
43 et 44-73 ,crière et Sté Beghin-Say c. J 

,._t") 

WARNER 
1) Commission des Commu- i~ 

·nautés européennes·; 2) 0 -,CO t") 
NV Centrale Sulker Maats- 'O "; 
·chappij ; 3) ,Raffinerie Tir- (0~ 
llemontoise ; 4) Sté anony- .... .as 

::, 
me •Sucres et Denrées 1 'O~(') 
5) Süddeutsche Zucker r 

- U) r-,. 
A. G. ; 6) Südzucker Ver- ~ co-.!, , . 
kauf GmbH ; 7) Firma Pfel- ai t: 'I""! - _ .... 

.. -o 
fer und ·Langan ; 8) Coo- co·;a> 
peratieve Verenlging « Sul- 'O Cl) t") 

ker Unie » UA ; 9) Zuc- 5-~~ 
cherificlo del Volano SpA ; ·--:§ai~ 
10) Societa agricola Indus- ~ gi (') triale Emiliana-AIE ; 11) e--;;; I', 
Società 'Sadam SpA ; 12) .. ,S? C T-

Cavarzere Produzionl ln- C: al .... 
·--o'T-' 

. " dùstriali SpA ; 13) Società C: ::, (') 

ltaliana per l'lndustria de- Cl) 'O ..... 
U) C: 18 gli Zuccherl ; 14) Erldiana ... Q) 
::, !,-

~ucheriflci Nazionali SpA ; 8:e.as 
15) Unioné Nazionale Con- ~~;,; sumatori. 

'/ 
, 

56 24-5-1977 107-76 Hoffmann-Laroche A. G. c. 
Cenfrafarm Vertriebs Ge-

X 1977, 957 F. CAPOTORTI 

.. sellschaft Pharmazeutis-
' cher Erzeugnlsse mbH 

57 9-6-1977 00-:76 S.'r.l. . Ufficio Henry van X 1977, 1091 Gerhard 
· Ameyde c. S.r.l. Ufflcio REISCHL 

centrale italiano di assis- 1 -
tenza asslcuratlva automo-
bilistl in circolazione inter-
nazlonale (UCI) 

58 25~10-1977 26-76 Metro · SB Grossrrîarkte et X 1977, 1875 Gerhard . Co KG et Vèrband des REISCHL 
SB-Grosshandels e. V. c . 

' . . .. • Commission des Commu-
·: nautés européennes et 

SABA (Schwarzwalder Ap-
parate Bau-Anstalt August 
Schwer ·und Sôhne) 

59 16-11-1977 ' 13-77 SA G .B. lnno - B. M. c. X 1977, 2115 Gerhard 
.. Association des Tabacs REISCHL 

(A.T.A.B.) ASBL 

60 14-12-1977 59-77. Les Etablissements A. De X Inédit Henri 
. Bloos S.p.r.l. c . Société MEYRAS 

en commandite par ac-
. tlons « '8ouyer "· 

(6) Voi'r ·le tableau des 49 ,premiers ·arrêts ln « L. oF. Jurisprudence », pp. 8-11. 
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1 
gericht (Cour d'appe'I) de Karlsruhe (affaire 107-76), cureur de !l'ar.rondissement de Rotterdam (Rec. 1976, 
la Cour de ,Cassation de Belgique ·(affaire 13-77), et 613) et t 
Ira Cour d'1a:ppel ,de Mons (affaire 59-77). s'ur 1e nom-

. b) 22 juin 1976, ,affaire 119-75, Société Ter.rapin 
bre totall :de 9 demandes d'interiprétation, 4 éma- · (Overseas) Ud ·C. Société Terranovd Industrie CA 
nent •de tribunaux de ,première instance, 4 de Oours 1 
d'appel et ·un seul d'une juridiction de dernier Ka:pferer & Co. (Rec. 1976, 1039). . 
ressort. ' Ill paraît très prdbalJle qu'avant le revi-rement 

L.:e ,rapport ·constaté, pendant •les années 1962- , juris~rud_'.3ntie'I d~ .1a Cour européerne, consacré 
1975, entre ,arrêts rendus sur demandes'd'interprli- par ·l 'arret du ~ JUlll:let 1974, Van Zuylen Frères c. 
tation ipréjudicie'l'le et arrêtés rendus sur ·recours H~g A. G. 

1
(affai,re 192-73, Rec .. 197~,1731), 1les ~ro

directs (voir « L.F. Jurisprudence, .n• 3) s'est dété- blemes so.ulevés dans ,les deux affa1rrs susment1pn
rioré au détriment de 111a dernière ,catégorie, au ·cours l')ées auraien_t été tranchés par ré~érence aux règles 
des ,années 1976-1977. Tandis que, tpendant la communautaires de la concurrence. J . 

. période antérieure, iles .nombres des arrêts des deux · D'ailileurs, dans 1l'af:liaire 104-75, Adri,aan de Peijper 
catégories ·étaienrt rprattiquement à ·égalité, au rcours c. :rncureur de 'l'arron'?issement de iRotterd.am, 'les 
des deux dernières années, les arrêts sur demandes· articles 85 et 86 du Traité de Rome ont été evoqués 
d'interiprétation p11éjudicie'llle -ont été quatre rois plus dans 1les observations du Gouvernemtnt britannique 
nombreux que ,ceux ,rendus sur irecours directs (9 et dans lies conolusions de ll'avocat gé:nera'I, M. Henri 
conitre 2). · Mayras ·(v. Recuerl 1976, 1pp. 625, 626, 643, 653 et 

654). Ni dans les motifs, ni dans 11e di~positif de son • arrêt du 20 mai 1976, 'la Cour n'a fait a:lllusion à 
ces textes. . , J . 

Dans il'affaire 119-75, Ter11apin •c. {f errano.va, 1les 
règ'les du droit de la ·concurrence n'pnt même pas 

préjudi- été évoquées ,au cours rde 1la ,procédure, 1l'affiaire 
ayant été débattue et jugée uniquem'ent sur 1le ter
rai~ des arUcles 30 ~t 36 · du Trai,té ide R~me. 

En additionnant ries arrêts rendus jusqu'au 31 
décembre 1977, en application des articles 85 et 86 
du Traité de Rome et du ·droit dérivé ·corrél,atif, on 
arrive au total de 60 arrêts, dont la ventilation est 
la suivante: , 

32 arrêts sur :demandes d'inter:prétation 
· ciel'le; 

26 ,arrêts sut recours directs ; 
1 1arrêt sur recours en annulation et déclaration 

d'ina:pplicabi'lité d'un texte ,rég1ementaire ; 
. 1 arrêt sur un recours en carence. 

60 arrêts 

Il. - L'ARRÊT DU 3 FÉVRIER 1976 
(AFFAIRE 63-75) Rec. 1976,j (11) . 

S.A. LES FONDERIES ROUBAIX WATTRELOS 
C. SOCIÉTÉ NOUVELLE DES FONDERIES A. ROUX 

ET SOCIÉTÉ DES FONDERIÈS JOT 
11 ,convient de faim observer que, dans les 1rols · 1 

arrêts rendus le 15 juin 1976 (affaires 51-75, 86-75 
C d . d . 4. Les faits. , et 96-75), 'la our européenne a onne es reponses 

pratiquement identiques aux questions d'interpréta- Ill résulte des énoncés de l'arrêt ·et des coneluslons 
tion qui 1lui étaient posées ,par trois juridictions de l'avocat généraq, que 11e 29 juin 1963, ·1a Société' 
n1ationales. On ipeut considérer, qu'en réalité, Il s'agit - allemande Gontermann-Peipers (ci-argrès Gopag) a 
là d'une seule et même affaire. D'ailleurs,· t'avocat conc'lu .avec ·'lâ Société française Lesl Fonderies de 
générai!, M. Jean-Pierre Warner ,a conclu une seuile Roubaix-Wl:\ttrelos (ci-après Roubaix), clemanderesse 
fois sur les trois deniandes d'interipréta1ion. , au ,principal, un contrat aux tel"mes ~uque'I la pre-

mière conrc:édait à fa seconde ,1•ex&1usivité de la 
3. Deux arrêts analogues à ceux _fondés sur le droit . vente des fontes de marque Gopag ~our qa moitié 

de la concurrence. · Nord de 1a France. Par un accord vêrbarl de 1964, 
la ·concession a été étendue à -l'ensdmble du 1errl

. toire français. ne son côté, Roubaix !·interdisait de 
fabriquer des produits simi'lai-res àf ceux faisant 
l'obj·et du contrat de concession ou à ,travailler 
direCltement ou indirectemènt ,pour und firme concur

. rente. Les accords susmentLonnés qnt été repris 
dans un ·cont11at écrit du 16 mars 1966, notifié à la 
Commission 1e 8 septembre 1966. 1 

Par un -contrat conclu 11e 6 oCltobre 1964, Roubaix 
a) 20 mai 1976, affaire 104-75, Adriaan de Peijper, a 1con·cédé, à son tour, à tla Société Les Fonderies 

directeur de la société Centra~arm B.V. c. le Pro- _A. Roux, ti9. Lyon (ci-après Roux), ·la }evente exclu: 

Au ·cours de l'année 1976, !la Cour de Justice des 
Communautés europ·éennes a ·rendu deux. arrêts 
interpr-étatifs ana:logues à ·ceux concernant ~e droit 
de 'la •ooncurren·ce, mais fondés sur ~le principe de 
la 1libre ·circulation des ma11chandises à. l'intérieur 
du Marché commun, et notamment sur 1l'inter,préta
tion des arti'cles 30 et 36 du Traité de Rome. Ce 
sont les arrêts des : 
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sive des ,pro'duits Gopag, dans 24 départements du 
Sud de Ia France. Le contr~t iprécisait, entre au,t.res, 
que sa validité était ·liée à :l'existence du contrat 
prin'cipa:I, passé entre Goipag •et Roubaix. Roux s'en
gageait aussi à ne pas fabriquer •des produits simi
laires 'à •ceux faisant l'objet du ·contrat et s'interdi
sait, en outre, à travailler directement ou indirecte
ment pour une füme ·concurrente de Gopag. 

Roux ayant acheté, en mars 1972, des fontes 
d'origine suisse, pour ·1es reven'dre •dans ile territo'i-re 
concédé, Roubaix assigna •devant lie Tribùnal de 
Commerce de Paris son cocontra:otant Roux, ainsi 
que ;1:a firliale ,de celui-ci, 11a Société des Fonderies 
Jot, en ,paiement de dommages-intérêts pour rup
ture de contrat. 

Devant 'le T.rilbunal de Commerce, Roux souleva, 
pour ~a 1défense, l'incompatibifüé avec :l'artiole 85 
du Traité ide Rome du contrat Gopag-'Roux et •conclut 
à '1a nulllité de ce •oontrat et, 1par voie de consé
quen·ce, à ·l:a Milité du ·contrat qui ,Hait Houx à Rou
bais. Le Tribun,a:I suivit l'argumentation de Roux. 

Sur appe'I de •la demanderesse Roubaix, •la Cour 
de Paris, par arrêt du 5 juNiet 1975, réforma le 
jugement ~u Tribunal de commerce, déclarant que 
la notification du contr~t Gopag-Roubaix conférait 
à celui-ci une validité provisoire jusqu'à ce que 
la Commission se soit prononcée sur 11a notification. 

En •ce ·qui concerne la validité de ,la concession 
d'excilusivité entre Roubaix et Roux, 'la Cour de Paris 
a •considéré, dans son arrêt susmentionné, qu'elle 
dépendait ,de la réponse à donner ·à •la question de 
savoi,r si ·cette convention était dispensée de notifi
cation en vertu de il'artiole 4, iparagraiphe 2, chiffre 1 
du Règ11ement du ConseN n• 17-62. 

Quant ·à ·l'exemption catégorieMe ,aocor'dée à cer
tains ·contrats de revente excilusive en vertu du 
Règl·ement de ·1a Commission n• 67-67, lia Cour esti
mait que 'l'accord entre Roubaix et Roux se -trouvait 
en dehors du ·champ d'application •de •ce ·règ'lement, 
en vertu Ide 1f'iarti:dle 1, 1paragr.ap·he 2 de ce dernier, 
car N s'agissait ,c:i•un .a:ocord entre entreprises d'un 
même Etat mem1bre, et qui •concernait 1la revente de 
produits à 1f'intérieur de cet Etat. · · 

'Pour décider si •le contrat entre •Roubaix et Roux 
était ou non dispensé de notification, en vertu de 
l'article 4.2.1. du Règlement 17-62, la Cour de 
Paris a sâisi qa Cour de Justice des Communau
tés européennes afin qu'jll · soit statué ipar el'le 
« sur !l'interprétation de ,f'arti'dle 4, ,paragraphe 2,1) 
« du règ'lement n• 17 ; à 'l'effet de dire si un contrat 
« conclu entre deux entreprises d'un Etat membre 
« et ayant pour dbjet « de vendre aux moindres 
« fr.ais » un 1produit importé d'un autre Etat membre 
« par l'une 'des parties, grâce à !l'utilisation des 
« entrepôts et du réseau de distribution de :f'autre 
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« partie, doit être ou non ·considéré comme concer
« nant •l'importation et, de ce fait, être ou non sou
« im·is ·à ,1:a notification prévue à !l'article 4, para
« graphe 1, du règllemen1: susvisé ». 

5. Les thèses juridiques soutenues devant la Cour 
européenne. 

Devant ·la Cour, 'Cles observations écrites ont été 
présentées par 11a Société Roubaix, demanderesse 
au principal, àinsi ·que par 'la Commission 'Cles Com
munautés ·européennes. Les 'thèses soutenues 'dians 

· ces observations ainsi que ceMes développées dans 
les ·com~lusions de ·l'avocat général seront résumées 
ci-<après. 

A. Les observations de la Société Roubaix-Wat
trelos. 

La deman'deresse au 1prin1cipa!I a 'Soutenu, en sub
stance, que 'les Fonderies Roux auraient toujours été 
livrées sur des ,produi,ts déjà importés et disponibles 
en France, et que ces ,produits ont toujours été 
affectés à des uti'lisateurs 'locaux et n'1auraient pas 
concerné l'exportation. Dès lors, la demanderesse 
a proposé 'Cie répondre que 1fes typés d'accords 
visés ipar ,la juridiction nationale ne •ooncèrnai•ent ni 
l'importation, ni 1l'exportation enitre •Etats membres 
et étaient, par conséquent, dispensés de notifica
tion, en vertu ide 'l'•arti•cle 4, parag,raphe 2,1.) du règ'le
ment n• 17. 

B) Les observations de la Commission. 

Dans ses observations, 'la Commission suggère 
que 1fa question posée à 'la Cour européenne par 
la Cour d'appel de Paris ·soit reformuilée de la 
manière suivante : 

« a) un accord •d'exclusivité du genre de celui 
« condlu entre Roubaix-Wattrelos et Roux tombe
« t-il sous 1les :prévisions ide ll'article 85, iparagra
« phe 1 ? » ; 

« ib) si ·oui, un tel accord bénéficie-t-il de •l'exemp
« tion Ide notification régilée ,par ll'artiC'le 4, paragra
« 1phe 2,1) du règ'lement n• 17 ; en d'autres mots, 
« peut-il, malgré sa relation avec le contrat Gopag
« Roubaix-Wattre'los, être considéré ,comme ne con
« cernant « ni 'l'impor~ation ni 1l'eX!portation entre 
« Etats. membres » ? ». 

La Commission estime que lf'aocord Roubaix-Roux 
tom'be sous ·fes pr,évisions de •l'ar.tiC'le 85, paragra
phe 1, car i•I_ ·restreint ila ,concurren'ce et il est sus
ceptiblle d'affecter ,le commerce entre Etats mem
bres,. puisque Roux est empêché de se· fournir 
directement chez Gonitermann. 

Par aiilleurs ,!'·accord 1fitigieux ne pour-rait bénéfi
cier de i1a dispense de .notifiooation, parce qu'il 
concernerait l'importation entre tes Et~ts membres, 

343 



'I 

étant le prolongement direct d'un contrat de vente 
exclusive impliquant des importations à partir de la 
République fédérale. 

. . ' 
.Enfin, l'accord litigieux ne 1pourrait b'énéHcier de 

l'exemption collective prévue au Règlement de la 
Commission n° 67-67, à •cause du tex.te de ·f'arUcle 1, 
paragraphe 2, dudit règlement qui déclare ·l'exemp
tion •catégorielle inapplicable aux accords auxquels 
ne parHcipent que des entreprises d'.un même Etat 
membre et qui 1concernent 1la revente'. de produits 
à l'intérieur de cet Etat. 

Là Commission reconnaît que son point de vue, 
qui est juridiquement inéluctal:):le, est ,tout à fait 
insatisfaisant; car i'I aboutit au résultat paradoxaq de 
déclarer Ife contrat Gontermann-Roubaix valide au 
bénéfice de ,l'exemption ·colilective, tandis que le 
contrat Roubaix-Roux, qui n'en •est que le ,pro1lqnge
ment, serait nuif de plein droit. 

' j 

1°. èette convention présente un! lien direct avec 
des opérations d'importa1ion, ·car, pour pouvoir ,rem

.piJi.r ses obligations, ,fe concédant dAit préalablement 
procéder à des importations. 1 

2°. La convention litigieuse imP,ose au conces
sionnaire ·une obligation de non.,Joncurrence, qui 
lui interdit ·f'importation de produitJ similaires, èt 

3°. La même convention impose1 au concession
naire ·l'obligation ·de ne pas iprocéder à des ·livrai
sons au~elà du territoire concédé, tee qui empêche. 
les ·livraisons à travers les frontières. 

Toutefois, ,fe ,fait que la convention 'Htigieuse ne · 
relève ,pas du domaine de l'exemption de notifica
tion, ,prévue à 1f'arti·cle 4, pariagraphe 2 du Traité, 
n'implique pas .nécessairement ifa lconcilusion que 
sa validité soit suboridonnée à une ·no.tification à ·la 
Commission aux fins de l'exemptibn. La question 
de 'la notification peut être llaisséJ 1provisoirement 

· Au 'cours de lfa procédure ora'le, 'la Commission, ouverte· 'Par 1re juge ,pour exa:minbr deux autres 
Interrogée par lia Cour, donna son •avis sur 1l'attltude t · 'd' d l' ff · t 
à ,prendre ·par Ife juge national qui se ,trouverait aspec s !ur.r _iq~es · e . a · aire. • . 
c;onfronté à un ,accord dispensé de notification, mais ~) ~a JUn~iction nati?nale doit ex1ammer, sen ~re
qui serait susceptible de tomber sous 1l'interdi'ction mier lieu,. ~i la convention ,affecte d~ façon ens1ble 
de l'article 85 paragraphe 1. · . les cond1t1ons de la concurrence et le. comm,erce 

' entre Etats membres. A cet égard] l'I importe de 
La Com:mission ·estime qu'H faudrait distingue.r considérer,· d'une part, le pourcenthge du volume 

quatre_ hyp()l:hèses : d'affaires qûe représentent les produits concernés· 

1°. Si le juge national constate que l'accord liti
gieux n'exerce ipas d'effet sensible sur 1fe Jeu de la · 
concurrence ou sur iles échanges entre ~,es Etats 
membres, i:f dédlare î'ar:ti'Cle 85, paragraphe 1, lnap
pfi:cable. 

· '2°. Si le Juge estime que l'incompatibilité de l'ac
cord avec 1f'artiole 85 ne fiait aucûn doute, i'I constate 
la nufüté. 

3°. Si le Juge national constate que les conditions 
d'une exemption·,callective sont remplies, sur fa base 
des règ1lements 1communautaires directen'ient appli
cab'les, ·H déclare ,f'accor'd va!lide. Le juge national 
se prononce ainsi impllicitement sur 11'exemption pré
vue à <l'article 85, paragraphe 3, en statuant sur les 
conditions de l'exemption coHective. · 

4°. Si le juge estime qu'il y a incertitude quant 
, à 11a validité de 11'aoco~d 1fi1igieux, il doit suspendre 

la •procédure pour. obtenir une prise 'Cie 1position de 
la Commission. 

C. Les conclusions de l'avocat général, M. Ger-
hard Reischl. · 

Dans ses concilusions, l'avocat généra:r a estimé 
que •la convention 'litigieuse ne bénéficiait ,pas de 
l'exemption ide no.tiflcation prévue à lf'article 4, para
graphe 2 du Règllement n° 17-62. 1En effet : 
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par l'accord et, d'autre part, l'importance du chifire 
d'~ffaires réalisé par les entreprises) parties à l'ac
cord. En effet, ife champ d'application de l'article 85, . 
pàragrap·he 1, ne s'étend pas aux ~onventions qui 
n'ont qu'une incidence· nég11igeal,le !sur iles condi
tions de la 'concurrence et le commerce èntre Etats 
membres.· J 

b L'article 1, paragraphe 2 du Règ•lement de la 
Commission n° 67-67 doit être interip1rété en se fon
dant sur son esprit. Si les ·accorids {de concession 
exclus'ive 'de caractère exclusivement national n'oht 
pas été inclus dans ·l'exemption ·catégorieNe, c'est 
que 'la Commission estimait que dè tels accords 
n'étaient pas. susceptibles d'affecte1. ·le ·commerce 
entre Etats membres. . I . 

Or, si dans quèlques cas exceptionnels, ces 
accords tombent sous lie ·coup de 11'a'rtidle 85, ,para
graphe 1, la méthode du raisonner},ent a fortiori 
exige impérativement qu''ils bénéficient, par ana
logie, du même régime· que les co~trats appelant 
le franchissement des frontières. 1 . · . 

L'exemption de cO'llective prévue par ·le règ'lement 
n° 67-67 étant applicable en l'espè•ce, il devient 
inutille d'interpréter ·l'article 4, pàragr~phe 2, chiffre 

. 1 du règlement n• 17-62. · l · · 
En éon·dlusion, l'avocat général propose de 

répondre dè la marrière suivante à if.a demande de 
décision préjudiciefife présentée •par rà Cour d'appel 
de Paris : · 
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« Dans ,1a mesure où il tom~be sous le coup de 
« ,l'article 85, ,paragraphe 1, ,du Traité C.E.E.,. un 
« •contrat conclu entre 'deux entreprises d'un Etat 
« membre et aux termes duquel 1f'un des deux 
« contract~nts obtient, pour une partie .du territoire 
« de ,cet Etat membre, 1fe droit de .11'ex:qlusivité des 
« ventes de produits que •l'autre : partie importE:3 
« ·d'un autre Etat membre est, sans notification à 
« la Commission, exempté sur :la base rde 1f'article 85, 
« paragraphe 3,,au même titre ,que ifes ·cont!lats de 
«··concession e~clusive simjl(aires qui appellent ·le 
« franchissement des frontières lorsqu'ils remp11is-. 
« sent les conditions .posées par le règlement 
« n• 67-67 ». 

6. Les motifs de l'arrêt. 

Dans ses attendus, .fa Cour con'state que ife litige 
au principal oppose deux ·entreprises, ressortissan
tes françaises, et met en cause lia •validité, ·àu regard 
de •f'arti·cle 85 1du Traité, d'un •contrat par lequel 
l'une çoncède à l'autre, pour une partie du territoire 
français, lfa distribution et la vente rde jets de fonte, 
d'origine · al'lemande, dont l'entreprise ·concédante 
possède el'le-même la concession e~clusivè '.de vente, 
pour l'ensemble de ·ce territoire, en vertu d'un 
contrat ·la 1fiant ;:i.u producteur aMemand (motif 3). 

Or ·f'artiol·e 4, paragraphe' 1 du règlemènt du 
Conseil n° 17-62 dispose que •les accords visés à 
l'article 85, pâragraphe 1 du ~raité, ,intervenus 
après :fe 13 mars 1962 - date d'entrée en vigueur 
de ce règlement - doivent pour pouvoir bénéficier 
de ·l'article 85, paragraphe 3, avoir été notifiés à ,fa 
Commission. Cependant, aux termes du paragra
phe ?,1), du même article,. cette notification n'est 
pas nécessaire s'i•I s'agit d'accords ,auxquels ne 
participent que des entreprises ressortissant. à un 
seul Etat membre et si ces accords ne concernent 
ni l'importation ni l'exportation entre Etats ·membres 
(motif 5). · 

· · « Cette seconde condition doit s'interpréter en 
fonction .de l'économie de l'article 4 et des· objectifs 
de simplification administrative qu'il poursuit e:n 
n'oblig·eant pas les entreprises à notifier des con
trats qui, tout en pouvant~ relever de l'article 85, 
paragraphe 1, apparaissent, de façon générale, en 
raison de leurs particularités, comme moins nocifs 
au regard des· objectifs de cette disposition et, dès 
lors, très pr,obablement aptes à bénéficier du para
graphe 3 du même article 85 ,; . (motif 6). 

Les· accords de concession eX'clusive de vente 
visant la commercialisation de marchandises sur 
le territoire d'un seul Etat membre dont les entre
prises contractantes sont·les ·ressortissantes, auront, 
la' 'Plupart du · temps, · il'aptitude de bénéficier 
du paragraphe 3 de l'artiC!le 85, « même s'il s'agit 
de marchandises qui, dans un stade antérieur, ont 

.,, 
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été importées depuis un autre Etat membre » 
(motif 7). 

·.. Dès lors, /a circonstance que /es produits, 
objet de tels accords, ont, précédemment été im
portés d'un autre Etat membre, n'a pas, ·à elle 
seule. pour conséquence que ces accords doivent 
être considérés comme concernant l'importation au 
sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement 
n~ 17. ~> (motif 8). · 

Iil appartient à ,la juri·di,ction nationale saisie d'un 
litige relatif à la validité d'un accord ·de conces
sion exclusive de vente, ,d'apprécier si l'accord 
est susceptible d'affecter, de façon sensible le 
commerce entre Etats membres et de tomber, en 
conséquence, sous 1les prévisions de !('·article 85, 
P,aragraphe 1 (motif 10). 

Si te'I était le cas, l1a juridiction · nationale est 
également compétente pour constater que le· con
trat en Htige bénéficie, malgré ll'absence de noti
fication, de l'exemption par catégorie, prévue au 
règlement n• 67-67 de la Commission (motif 11). 

Il n'y a aùcun motif tiré des objectifs du règ1le
ment n° 67-67 de ne pas faire bénéficier de ·l'exemp
tion catégorielle ·les accords conclus entre deux 
entreprises appartenant à un même· Etat membre 
(motif 13). Au contraire; les motifs qui militent en 
faveùi d'une· exemption par catégorie lorsqu'H 
s'agit · d'accords entre deux entreprises d'Etats 

. membres différents· valent, éga!lement dans· le cas 
d'accords seml,lables ·conolus entre deux entre
prises ~·un même .. Etat membre (motif 14). · · · 

Sans doute, le paragraphe 2 de l'artiC!le 1 du 
règ,lement n• 67-67 dispose que le·« paragraphe 1 
n'est pas applicab'le aux accords auxquels · ne 
participent que ·. des entreprises d'un même Etat 
membre et qui concernent la revente de produits 
à l'intérieur. de cet Etat .rmembre (motif 15). 

Cependant, 'Cette :disposition ne sauràit avoir une 
portée d'exclusion à· l'égard des accords èonclus 
entre deux entreprises d'un même Etat membre 
fmotif 16). _ · 

.. La portée du paragraphe 2 de 1l'artiole 1 du règife
ment 61-67 est d'exclure du champ d'application 
de l'article 85, paragraphe 1, et, par voie de consé
quence, du règlement 67-67, les accords d'exclu
sivité ayant un caractère purement national et non • 
susceptibles d'affe·cter de façon sensible ·le co.m
merce entre Etats membres ,~motif 18). Par contre, 
ce texte n'a pas pour objet d'exclure du bénéfice 

1de l'~xemption par èatégorie les accords qui, 
quoique passés entre deux entreprises d~un mêmE! 
Etat membre, sont néanmoins, à titre exceptionnel, 
susceptibles -d'affecter de façon sensfüle le com
merce entre Etats membres mais qui remplissent 
toutes les conditions prévues à lf'artiole 1 du règle
ment 67-67 (ll]otif 19). , 
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7. Le dispositif de l'arrêt. 

Pour les motifs indiqués ci-dessus, Ja Cour euro
péenne, statuant sur ,la question à -e·me soumise par 
la Cour d'appel de Paris, a dit pour droit : 

« 1) L'article 4, :paragraphe 2,1) du règ11ement 
« du Conseil n° 17, en tant ·qu'i!I dispense de noti
« fication les accords qui ne concernent ni 'l'im
« portation, ni' l'e~portation, doit ' s'interpréter 
« comme s'étendant aux accords de concession 
« e~clusive de vente, ·qui concernent ,la commer
; cialisation de marchandises, lorsquè •la commer
« · cialisation visée ipar 11'·accol1d -s'opère exC'lusi
« vement sur lie .territoire d'un seül Etat'membre dont 
« ·les entreprises sont les ressortissantes, même 
« s'il s'agit de marchandises qui, dans un stade 
« antérieur, ont été importées depuis ,un autre Etat 
«membre». 

« 2) Le paragraphe 2 de l'article 1 du règlement 
« 67-67 de la Commission dont la portée. est 'd'ex-. 
« clure du champ d'application de l'article 85, para
" graphe 1, et, par voie de conséquence, du règ1le
« ment n° 67-67, les accords d'e){C!lusivité ayant un 
« caractère :purement national et non susceptibles 
« d'affecter de façon sensiblle le commerce entre 
« Etats membres, n'a pour objet d'e~clure du péné
« fice :de •l'exemption par catégorie •des accords qui, 
« quoique passés. entre deux entreprises d'un 
« même Etat membre, sont néanmoins, à titre e){cep
« tionnel, suscèptibles d'affecter de façon sensible 
« le commerce entre Etats membres mais qui, pour 
« 'le surplus, remplissent toutes les conditions pré
« vues à 'l'article 1 du règ:lement 67-67 ». 

8. Observations critiques concernant l'arrêt du 
3 février 1976. 

En ce ·qui concerne ile to11'CI des 1prol,lèmes tran
ch_és par l'arrêt du 3 février 1976, les solutions de 
la Cour sont empreintes de libéralisme et parais-
sent juridiquement fondées. . . , 

Pour décider si , un accord concerne l'importa
tion ou l'exportation entre Etats membres (article 4, 
paragraphe 2,2 du règlement n° 17-62), la Cour s'est 
référée au contrat litigieux, considéré en lui-même, 
sans tenir compte de •l'origine- des biens faisant 
l'objet du contrat. ' 

La Cour à, d'autre :part, statué que 11es ·accords 
passés entre entreprises d'un même Etat membre 
pouvaient bénéficier de l'exemption catégorie'Jlle du 
règlement 67-67, lorsqu'ils remplissaient les condi-
tions prévues à l'article 1 dudit règlement. · 

Par contre, sous l'angle du droit de la procédure, 
!'•arrêt du 3 février 1976 paraît critiquab'l,e. En effet : 
· a) Tout le deuxième paragraphe du dispositif est 

manifestement ultra pe.tita, car il statue sur une 
question qui n'a pas fait l'objet d'un renvoi, à titre 
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préjudiciel. En effet, d'après l'énjncé de l'arrêt de· 
la Cour européenne, la Cour · dJ · Paris a tranché 
elle-même la question de l'interdlrétation de 'l'art:i
dle 1, paragrap·he 2 du règlement 67-67 : 

« En ce qui concerne l'accord •e::onolu entre Rou
" baix et Roux, ,la Cour d'app1e'.I ·constate que, 
« s'agissant d'un accord entre de! entreprises d'un 
« 1)1ême Etat membre et qui co~cerne la revente 
« de produits à 1l'intérieur de cet \Etat, il se trouve, 
« en vertu du paragraphe 2 de l'article 1 du règle
« ment n· 67-67 de la Commission,1 du 22 mars 1967, 
« en dehors du champ d'application du paragra
« phe 1 du même article, lequel i9stitue une déclla
« ration col'lective d'inappilicabilité de l'article 85, 
« 'Paragraphe 1, pour certaines catégories d'accords. 
« Par voie de conséquence, la cbur d'appel! en a 
« dé'duit que, pour décider si, kn l'absence de · 
« notificaNon, ce contrat était oJ non va:l•able au 
« regard de l'article 85 du Traité,, il y avait, fieu à 
« interprétation de /'article 4, paragraphe 2, du règle
« ment n° 17 du Conseil du 6 téJrier 1962 ... (Rec. 
« 1976, 113) ». ' 

Le renvoi préjudiciel portait uniÇ.Juement sur l'in
terprétation de ce dernier texte ~t ne concernait 
mtlllement ce'l:le du paragraphe 2 Ide l'artiC'le 1 du 
règlement 67-67. En statuant néa~moins sur cette 
dernière disposition, les juges. del Luxembourg ont 
f0Jmu1lé une opinion qui ne . les engage qu'eux-
mêmes, à titre : personnel. · . 

Mais, ce qui est plus grave, l'opinion des juges 
de Luxembourg concernant .J'interprétation de l'ar
tidle 1, paragraphe 2 du règ'leme~t 67-67 constitue 
un désaveu flagrant de la Cour d'appel de Paris, 
laqueHe a adopté, sur ·le même\j problème, une 
solution diamétralement opposée. L'ingérence des 
juges européens dans l'administration de la justice 
pa~_ les tribunaux nationaux paraît tregrettable. · 

b) En ·ce ·qui _con·cerne ,le premi~r paragraphe du 
dispositif de l'ar-rêt 'Cfu 3 février 1~76, i'I est permis , 
de se demander s'i'l •a vraiment interprété ,l'article 4, 
paragraiphe 2,1) 'du Règilement n° 117-62 ou s'H n'a 
pas :plutôt statué sur ·la ·qualification de .l'accord 
litigieux de ·con·cession exdlusive. f A •cet égard, il 
faut reconnaître que ,la manière dont ila Cour de 
Paris avait fonmulé sa ·demande d'i~tenprétation pré-

. judiciel'le ~ndait un ,piège à 'la c;our européenne. 
En effet, ,l•a Cour de P,aris deman•dait qu'i'I soit st~tué 
« sur 'l'intèrprétation 'Cie l'article 4, }paragraphe 2,1), 
« du règ1lement n° 17, à l'effet de dire si un contrat 
« conclu entre deux entreprises d'.iln Etat membre 
« et . ayant pour objet de « vena,!e aux moindres 
« frais » un produit importé d'un autre Etat membre 
« par l'une des parties, grâce à 1 rutilisation des 
« entrepôts et du réseau de distribution de l'autre 
« partie, doit être ou non ·considérél comme qon'cer
« nant 'l'importaition et, ~e ce fait, êtr

1
e ou non soumis 

« à 'la notification ,pr-évue à !l'article ... ». 



1 

1 . 

L.:e ilibellé de 'la question visait visiblement la 
q'ua!liHcation d'un contrat concret, par·rapport à rar
ticile 4, paragraphe 1,2) du règ1lement n° 17, et non 
pas l'inter.prétation de ce dernier texte rég1ernen-
taire. ·· · 

Dans sa ,répÔnse précitée (vi n° 6 suprà), +a Cour 
européenne ,a mis l'accent sur l'interprétation du 
règlement n° 17-62, ·sans toutefois s'affranchir com
plètement •des circonstances de fait •de il'accord en 
litige. 

Ill. - LES TROIS ARRÊTS DU 15 JUIN 1976 

(Affaire 51-75, Rec. 1976, 811) 
EMI Records Umited ·c. CBS United Kingdom Limited 

. (Affaire 86-75, Rec. 1976, 871) 
EMI Records Umited c .. CBS . Grnmmonton AIS 

(Affaire 96-75, Rec. 1976, 913) 
EMI Records Umitec:I c. CBS Scha!Hplatten GmbH . . 

9. Le.s faits (2). 

Ainsi qu'B a été .précisé dans ,1es conclusions de 
l'avocat général, M> Jean-Pierre Warner, les trois 
affaires sur •lesquel·les ll·a Cour européenne s'est 
prononcée dans ses arrêts du 15 Juin 1976 ont été 
portées devant la Cour ipar des demandes de déci
sions à titre préjudiciel, formées par 11a Chancery 
Division de 11a High Court of JusUce d'Ang1leterre et 
du Pays _de Galles, par !le Tribuna:! maritime et de 
commerce (Sl25-og Handelsretten) de Copenhague 
et ,par 'le Tribunal! (Landgericht) de Cologne. l'i s'agit 
donc d',une « affaire ang·laise », d'une « affaire 
dânoise » et d'une « ~ffaire aflemande ». 

Dans chacune des trois affaires, la deman'de
resse au principarl a été. la Société anglaisè EMI 
Records I.Jimited, .qui est .une filiale à part entière 
de la Société anglaise EMI Limited. La défende
resse dans chaque affaire était une fHia:le loca'le 
de la Société américaine CBS Inc. Dans l'affaire 
anglaise, la défenderesse était CBS United King
dom Limited ; dans · l'affaire danoise, la Sooiété 
CBS Records ApS (autrefois, CBS Gramophon AIS) ; 
dans l'affaire allemande, la Société CBS Schall-
platten GmbH. ' 

(2) Voir, en •ce qui concerne ·les affaires EMI c, CBS, 
Peter HAY et ·Dieter OLDEKOP, « EMI/CBS and the rest 
of the world : Trademark rlghts and the European Com
munltles » in the American Journal of Comparative Law, 
vol. XXV, n• 1; Winter, 1977, pp. 120-151 ; J.-J. BURST 
et R KOVAR, " Deux décisions rassurantes : la Cour 
de justice des Communautés européennes fixe des limi
tes à sa Jurisprudence en matière de propriété Indus
trielle » in JCP, 1976.1. 2825. Un -résumé très succinct des 
trois affaires se trouve dans Commission des Commu· 
nautés européennes, « Sixième Rapport sur la politique 
de concurrence », Bruxelles~Luxembourg, avril 1977, Office 
des Publications des Communautés européennes, n• 1078, 
op. 2628. 
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Pour l'essentiel, les faits des trois affaires peu
vent se résumer de la . manière suivante. 

A la suite de certains événements et transactions 
qui remontent à 1894, EMI Records Limited · est 
devenu le propriétaire d'un énsemble de marques 
de disques constituées par le mot « Columbia » 

ou comprenant ce mot. 
Ces marques ont été déposées dans de nom

breux pays d'Europe, d'Afrique, d'Asie et d'Aus
trâlie, parmi lesquels figurent tous les · Etats mem
bres de :la _Communauté, à 1l'exception' de la 
France, où ces marques appartiennent à une autre 
Hlia:le de EMI Limited. 

De .son côté, CBS Inc. est propriétaire des mar
ques « Columbia 1> aux Etats-Un'is, dans les autres 
pays 'd'Amérique du Nord et d'Amérique du Sud, 
~insi que dans quel·ques autres pays. 

Les groupes EMI et CBS vendent un grand nom
bre de disques sous la marque Columbia, chacun 
dans les pays où il est titulaire· de cette marque. 
Dans les pays où i1I n'est pas propr.iétalre de la 
marque, chacun des groupes a vendu ses disques 9 

sous d'autres marques. Le groupe CBS, en parti
culier, a vendu ses disques dans la Communauté 
sous ria marque CBS. · 

Dans un certain nombre de câs, le groupe CBS 
a toutefois importé au Royaume-Uni, au Danemark 
et en Répub'lique fédérale d'Alllemagne des disques 
fabriqués en Amérique et qut portaient, tant sur 
l'étiquette située au centre du disque lui-même, 
que sur l'enveloppe du disque, la marque « Colum
bia ». Sur une partie des disques importés, cette 
marque a été ob'litérée, au moyen d'un paJ:)ier 
gommé. Cependant; sur d'autres disques impor
tés, la marque n'a pas été ,obl(itérée. Les ventes 
de ces derniers, sur 1lesquels la marque <; Co'lum
bia » était restée ap·parente, donnèrent lieu aux 
litiges qui ont été à l'origine des trois recours en 
interprétation préjudicie(i(e, sur ·resquels la Cour 
de Luxembourg s'est prononcée le 15 juin 1976. 

Dans chacun des trois litiges, la défenderesse a 
soutenu que l'exercice des droits sur la marque 
« Columbia », par EMI Records Limited; en vue 
d'empêcher le groupe CBS d'importer des disques 
portant. cette marque au Royaume-Uni, au Dane
mark et en A'Memagne, respectivement, était incom
patible avec le droit communautaire. 

En vue de trancher la question de la compati
biHté de l'exercice des dro·its du groupe EMI sur 
les marques « co·1umbia » avec lies dispositions du 
droit communautaire, la High Court of Justice de 
Londres a soumis à la Cour de Justice des Com
munautés européennes les questions suivantes : 

« Les dispositions du Traité instituant l1a Corn
" munauté économique européenne et en particu
« lier les prinoipes de droit communautaire ainsi 
« que les règ·les relatives à la libre circulation des 
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« marchandises et à la concurrence doivent-e11es 
« être interprétées en ce sens qu•e111es interdisent 
« à « A » l'exercice des droits de marque reconnus 
« par la loi nationale de chaque Etat 'rnembre pour 
« autant que l'exercice de ces droits )ait obstacle : 

i) à la vente par « B » dans tout Etat membre 
de biens portant la marque « X ~ fabriqués et 
marqués par « B » de la marque « X », à 
l'extérieur de la Communauté, sur un territo'ire 
où el'le est autorisée à appliquer, la marque 
«X», ou . 

·li} à ·la fabrication par « B » dans tout Etat mern
bre de biens portant sur la marque « X » ? ». 

Afin de mieux élucider :la ,portée de ces questions, 
la High Court of Justice a fourni à 11a Cour euro-
péenne les précisions suivantes : : · 

« 1) Une entité économique « A ~· (comprenant 
une société-mère et ses fi'liales) est propriétaire 
d'une certaine marque (« X ») au Royaume-Uni et 
dans tous les Etats membres de la Communauté ; 

2) « A » fabrique et vend sur une grande é~hel'le 
dans la· Communauté des biens portant la mar
que «X»; . 

3) Une entité économique « B » n'ayant aucun 
lien avec « A » est propriétaire de la marque « X » 

dans , un pays · ou des pays qui ne sont pas mem
bres de la Communauté et applique légalement la 
marque « X » sur des biens similaires dans· ces 
pays: 

4) « B » englobe. (entre autres) une société
mère étabHe à l'extérieur de 'ia Communauté et une 
ou ,plusieurs filla:les dont ellle est entièrement pro
priétaire, établies à !'·intérieur de la Communauté, 
et fabrique et vend à l'intérieur de la Communauté 
des quantités importantes de biens similaires sous 
des marques différentes de la marq1:1e: « X .» ; 

5) « B » vend désormais et se propose de conti
nuer à vendre dans la Communauté des biens 
simi'laires, mais portant l1a marque « X » ; 

6) Pendant un certain nombre d'années, bien 
avant fa Deuxième Guerre mondia!le; ,la marque 
« X », propriété de « A » et « B » dans des .condi
tions normales sur leur territoire ,respectif, était 
détenue par les mêmes entreprises àyant alors des 
liens étroits ( « A » ayant acquis ses droits sur la 
marque « X » ·en vertu d'accords ~aits entre ses 
prédécesseurs en titre et 1les prédécesseurs en 
titre de « B.» à une époque où ces prédéc~sseurs 
en titre étaient respectivement une filiale détenue 
à 100 % et une société-mère), mais la propriété 
de 11a marque « X » que détient maintenant « B » 

a changé de '!1ains à de nombreuses occasions ; . 

7) Il n'y a pas actuéllement, et il n'y a jamais eu, 
aucun •lien 'légal - financier, technique ou économi
que -'entre «A» et « B » temes qu'eUes sont consti
tuées maintenant ; et, 
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1 ' ' 
8) Conformément aux lois applicables en la ma-

tière dans les Etats membres de l'a Communauté (à 
l'exclusion du droit communautàir~). « A » a le droit 
d'introduire des actions en contrdfaçon de marque 
pour faire obstacle à la fabrication bu à la vente dans 
les . Etats membres. d. e bie~s de 1« B » por,tant la 
marque « X ». . . , . . 

• Dans « l'affaire danoise », la i:iuestion soumise 
à la Cour de justice des Commdnautés européen
nes ,par ;le Tribunal maritime. ~t de ·commercé 
de Copenhague, présente un 1l1ibeN'é analogue, quoi
que. non identique, à ce'lui de la guestion formulée 
par :la High Court of Justice dabs « l'affaire an-
g1laise ». Ce 'libeltlé est le suivant !: · . . ' 1 ·, . . ' 

« les dispositions du Traité instituant la Commu
« nauté économique européenne let en particulier 
« 'les dispositions relatives à la libre circulation des 
« marchandises et ce'Nes re'lativbs à la concur-. r 
cc rence doivent-elltles être interiprétées en ce sens 
« que « A » ne peut exercer sesl droits découlant 
« d'une marque nationatle d'un Elat membre pour 
« empêcher « B » de vendre, dan.s les Etats mem
" bres, des produits pourvus de la marque « X » 

« ·lorsque ces produits sont f~briq~és et P<?Urvus de 
« 11a m~rque « X » en dehors du ·Marché commun, 
« dans un pays où « B » a le liroit d'uti'liser· la 
« marqu~ « X » ? ~- · f 

Le tribunal de Copenhague précise que 1es let-. . 1 • 
tres A, . B et X correspondent ~ux désignations 
employées par la High Court of ~ustice et joint à 
sa demande une copie du renvoi décidé par le juge 
ang'lais. ' · .... :·I. . , 

Le tribunal de Cologne a formulé sa question 
préjudicielle d'une manière différinte des libellés 
employés par les juges anglais et) danois, quoique 
le problème soulevé fOt pratiquempnt le même. Le 
texte de la question du Landgericht de Cologne est 
le suivant : . · 1 .. 

« En supposant : . · 
« â) , qu'Üne unité économique 1cc · A » (société

« mère et fillia!les) est titulaire td'uqe marque « X » 

« dans tous les Etats membres de la Communauté ; 
« b) · qu'une unné économique «1 B », composée 

cc d'une · société-lmère établie enl dehors de la 
« Communa:uté et de filiales état,l'ies dans la Corn'.' 
« munauté, est titulaire, dans divdrs Etats qui ne 
« sont pas membres de . la Com•munauté, de la 

. cc 'même marque « X » pour des pro
1
duiits similaires ; 

f 
« .c) que les ·auteurs de « A » et de « B » ont 

« d'abord été liés entre eux, et !que l'auteur de 
« « A » a acquis la titu1arité tde 1la marque « X » 
« d'un auteur de « B », mai:;; qu.ella marque dont 
« « B » est titulaire a changé 1plusieurs fois de -titu
« laire, et que depuis plus de 40 Elns, il n'y a plus 
ci de lien juridique, économique, fi~ancier ou tech
« nique entre les deux groupes 

J• 

, 



« d) que, sèlon le. droit national, « A »· peut inten
« ter une action contre « B » aux fins de !'.obliger à 
« cesser d'utiliser la marque « X ». 

« Les principes de droit communautaire relatifs 
« à la libre· circulation des marchandises et à la 
« libre concurrence · font-ils obstacle à l'exercice 
« de l'action prévue par le droit national et empê-

. « chant-ils d'exiger de «B » qu'elle s'abstienne de. 
« vendre dans les Etats memores des produits sur 
« lesquels la marque ·« X ;. a été apposée lorsque 
« ces produits ont été fabriqués dans un pays exté
« rieur à la Communauté, ciù ·« B » a le droit d'utili
« ser la marque « X » ? ». 

L'ordonnance de renvoi du tribunal de co·togne 
fait état des procédures paral'lèlles ouvertes à Lon
dres et à' Copenhague, ainsi que des renvois à la 
Cour européenne décidés par Ja High Court of Jus
Uce de Londres et par le Tribuna!I maritime et de 
commerce de Copenhague. 

Par ordonnance du 3 décembre 1975, ·la Cour de 
Justice des Communautés européennes a décid~ 
de Joindre les trois affaires(« anglaise», «danoise»· 
et « allemande ») aux fins de la procédure orale. 

10. _La procédure. 

Les sociétés E.M.I. Records Limited ; C.B.S. Uni
ted Kingdom Llmlted ; C.B.S. Grammofon Ais, et 
C.B.S. Schallplatten GmbH ; le gouverneme'nt belge 

· (pour « l'affaire alleman'de » seulement), le gouver
nement danois, ~e gouvernement de •l•a 'Républlque 
fédérale d'Aflfemagne, le gouvernement français, le 
gouvernement Irlandais, le gouvernement néerlan-

, dais et le gouvernement du Royaume-Uni, ainsi que 
la Commission des Communaut~s européennes ont 

; présent~ des observations écrites, •confol'mément à 
l'alltlcle 20 du p-rotocQ'le sur le statut de la Cour. 

Or, en annexe à leurs observations écrites dans 
« l'affâire ailfomande », C.8.S. United Klngdom L.:i
mlted' C.8.S. AlpS, ic.8.S. Schalfl1pf,atten GmbH et 
E.M.I. Records ont rproduit devant ija Cour une masse 

· d'élléments de preuve documentaire. Avant l'ouver
ture de la procédure orale, la Commission ,a encore 
déposé des preuves documentaires. 

Compte tenu de la documentation produite par 
les parties, la Commission a conclu. qu'en vue de 
fournir aux juges nationaux des réponses utiles, la 
Cour devrait procéder à. une lecture élargie des 
questions posées comme tendant à savoir :, 

Si l'exercice par ~ A » de son droit de mar
que contrevient également aux règles du traité 
sur la concurrence, du fait que les prédéces
seurs de « A » ont acquis cette marque par 
voie ,d'accord dans le cadre d'une répartition 
de marchés leur réservant l'ensemble du terri
toire de la Communauté, et que des restric
tions à la concurrence ont été, en tout ou 
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partie, maintenues grâce à des accords ulté
rieurs intervenus entre « A » et « B » ou leurs 
prédéce~seurs. 

Lors de l'audience du 24 février 1976, les gouver
nements allemand et britannique « ont attiré l'atten
tion de la Cour sur' les inconvénients po_uvant dé-· 
cou'ler d'un examen du problème litigieux qui pren
drait en considération des faits autres . que ceux 
expressément précisés par les juges du· renvoi ». 

Dans ses conc-lusions, présentées le 31 mars 1976, 
l'avocat généra<!, M. Jean-Pierre Warner, · a réfuté 
la thèse des gouvernements aNemand et britanni
que concernant la production de preuves documen
taires dans un recours préjudiciel au titre de ,f'arti·cle 
177 du Traité. A cet effet, 1f'avocat général a déve
fc,ppé les trois principes suivants. 

1°. L'article 103, paragraphe 1 du Règlement de 
procédure de la Cour de justice des Communautés 
européennes rend applicables aux recours préjudi
ciais les dispositions des articles 44 et suivants du 
dit règ·lement. L'article 45 du règlement, concernant 
les · mesures d'instruction, est, en conséquence, 
applicab'le aux recours préJU'diclels. D'ai'l'leurs, de 
nombreuses affaires Jugées par: la Cour ont montré 
l'in~érêt qu'il y avait à autoriser, voire à sdNiciter' 
des preuves destinées à expliquer !;arrière-plan de 
fai1s ou à comip1éter ceux-cl, tels qu'Ms sont expo
sés dans l'ordonnance de renvoi, de manière à 
permettre à la Cour de mieux comprendre les ques
tions qui lui sont posées. 

· 2'>. La Cour ne peut pas trancher des points de fait 
qui ont de l'importance, non pas pour la détermina
tion· du· droit commun·autaire, mals pour son app/1-' 
·èation. Les questions dei fait pertinentes pour .l'ap
p/lcatlon du droit communautaire doivent être tran
chées par les juridictions nationa!les. 

ao. Dans les recours au titre de. l'article 177 du 
Traité, la Cour européenne ne peut s'écarter de la 
p·ortée des questions qui lui sont adressées 'par·1es 
Juridictions nationa1les. Ellle ne pell't pas répondre 
à une question qui ne ,fui est ipas posée. Cela ne 
signifie· pas que la Cour doit s'en tenir strictement 
aux termes dans lesquels la juridiction natlonale a 
formu'lé ses questions. Dans de. nombreuses affai
res, la Cour, pour répondre aux questions qui lui 
étaient ,posées, a jugé ,plus ,pratique et p,lus utHe 
de ne pas se conformer strictement à leur foriiluijà
tion ou à leur libellé. 

: Les motifs des . trois !3rrê~s rendus le 15. juin 
1976 ne tranchent pas ija •question de savoir si des 
preuves documenta'ires peuvent être ' produites 
dèvant la Cour européenne saisie d'un recours pré
judicie'I. Toutefois, dans les réponses données aux 
trois juripictions nationales, la Cour, sans é1largir, 
de manière apparente, le libeMé des questions qui 
lui étaient adressées, semble néanmoins avoir pris 
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en considération les preuves docùmentaires qui 
lui avaient été fournies : • 

En effet, dans les dispositifs des trois a~rêts, la 
~our « dit pour c;frnit » que les principes du droït 
co·mmunautaire, ainsi que les règlles relatives à la 
libre cirçul,ation des marchandises'. et à la concur
rence n'interdisent pas au titulaire d'une même 
marque dans tous 1les ·Etats membres de la Com
munauté I d'exercer ses droits de inarque ... en vue 
de faire obstacle à la vente par un tiers dans la 
Communauté de produits r(':lvêtus âe la même mar
que,· détenue dans un pays tiers « pour autant que 
/'exercice desdits droits n'apparaisse pas comme 
le fait d'une entente ou de pratiques concertées 
ayant pour objet ou pour effet d'isoler ou cloison
ner Je Marché commun ». 

Or, l'exposé de faits qui accompagne l'ordon
nance de renvoi de la High Court of Justice précise 
que : 

' ' ' 
« •fil n'y a pas actuellement, et ri: n'y a jamais eu, 

aucun lien légal - financier, tech'nique ou écono
mique - entre « A » et « B ». teilles qu'efifes sont 
constituées maintenant ». 

De même, le Landgericht de Cologne a précisé 
dans son ordonnanèe de ·renvoi : 

« que depuis p'lus de 40 ans, il n'y a p·lus de lien 
juridique, économique, financi(':lr ou technique entre 
les deux groupes ». 

· Le membre de phrase « pour autant que l'exer
cice desd'its droits n'apparaisse· pas comme le fait 
d'une ·entente ou de pratiques ,concertées... », ·qui 
figure dans ·les dispositifs Ides trois arrêts, 
semble mettre en doute l'exactitude des situ_aNons 
de fait retenues par ~es Juri'dlcti-ons nationales de 
renvoi, pour recommander à l'attention de ceMes ... ci 
les faits nouveaux résultan<t des élémen:ts de preu
ves documentaires produits devant la Cour. 

1 

Il convient d'ajouter que, par lettre du 30 avril 
1976, C.B.S. United Kingdom Umited a demandé à 
la Cour, en vertu de l'art:icle 61 du règlement de 
procédure (3) la réouverture de la procédure ora:fe, 
dans 11',affaire ·angllaise, eri â·~léguant ,fa n1écessité 
d'apporter des précisions sur les circonstances 
dans lesquef1fes C.B.S. Inc. (U.S.A.) aurait ençiagé 
une ac1!ion contre Nina Record Co: Inc., aùx Etats
Unis, afin d'empêcher l'importà<tion dans ce pa,ys 
de disques provenant d'E.M.I. et portant la marque 
«·Columbia ». · 

La Cour a rejeté la demande de réouverture de la 
procédure orale, au motif .que, ni f existence, ni la 
solution éventueVle du 'litige engagé aux E·tats-Unis, 
n'étaient déterminantes pour la réponse à donner 
aux questions posées par le Juge national 

(3) ·L'article 61° du règlement· de procédure de la Cour 
de Justice des Communautés européennes dispose : « La 
Cour peut ordonner la ·réouverture <le la procédure orale "· 
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· 11·. Les tf?èses juridiques soutelnues devant la Cour 
de justice des Communautés européennes. · 

Ainsi que précisé ci-dessuk des observàtions 
écrites ont été présentées à·· ,li Cour, par les par
ties aux litiges principaux, pdr la Commission et 
par les gouvernements de shpt Etats membres. 
Les thèses juridiques développ~ès dans. ces obser-

t. • é . 1è va ions seront resum es c1-apr s. 
. . 1 

A. - Les observations de C.B.S. United Kingdom 
Limited C.B.S. Grammofon AIS et C.B.S. Scha/1-
p/atten GmbH. -- , f · · ·_. · '. 
Dans leurs observations écrites, les sociétés, 

défenderesses aux procès pri~cipaux, après avoir 
retracé l'historique des marquJs litigieuses, 'exami
nent les questions faisant l'objit des renvois préju
d!cie!s .sous l'ang'le de r_èglesl relatives à_ la librè 
c1rculat1on des marchandises dt sous celui de l'ar
ticle 85 du Traité. Dans I' « affJire danoise·», C.B.S. 
Grammofon examine égalemJnt la question de· 
l'article 86 du Traité. } 

1°. En ce qui concerne les règles relatives à la 
libre circu'lation des marchandfses, les sociétés du 

1 
groupe C.B.S. formulent quatre thèses ': 

' a) Les dispositions du Traité relatives à la libre 
circulàtion des marchandises f (ârtioles 30 à 36) 
visent -directement les échanges entre Etats mem
bres. Toutefois, les principes jreJatifs 'à l'exè;éice 
du droit de marque· peuvent s'appliquer également, 
P_Br analogie, aux Importations! provenant de pays 
tiers. . · . J 

Les articles 30 et 36 du Traité poursuivent le 
même objectif que celui visé par l'article 85 : 
l'unité du marché commun etl la suppression des . 
entraves au •commerce entre 1Etats · membres. 

Or, la Jurisprudence de 1l•a co!ur et p!Ùsieurs déci
sions de la Commission ont reconnu que le com
merce entre Etats membres P.Ouvait être affecté, 
au sens de l'artic'le 85, par des mesures faisant 
obsta:C'le aux importations en provenance de pays · 
ti~L J · · · · 

Vu le para1'1é'lisme existant entre les artic<les 85 
et 30 du traité, on peut admett~e que les obstaoles 
créés aux. importations ' en provenance de pays 
tiers peuvent se traduire par des entraves au com-
merce entre Etats membr~s. J ... 

b) Une fois que les produits en provenanc~ de 
pays tiers· ont été régÙlièremept importés dans la 
Communauté, lis sont à considérer comme étant 
en libre pratiqué dans la Comrhunauté, au sens de 
l'article 10 du Traité (4). De _ce (fa_it,. ils so~t soumis, 
au même titre que ,fes produits orrgrnaires des Etats __ . ;__• . 1 . 

(4) L'article 10, paragraphe 1 du Traité précise que : 
« sont considérés comme étant èn libre pratique> dans 
un ·Etat membre les produits enf provenance de pays 
tiers pour lesquels qes formalités d'impo.rtatlon ont été 
accomplies et les droits de douane et taxes <l'effet équ!-

'· 
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membres,· aux règles relatives à la libre circulation à perpétuer cette répa,rtition de marchés, par l'exer:- · 
des marchandises. cice du droit de marque: 

c) Le principe affirmé par la Cour · dans !'.arrêt Les Sociétés C.B.S. se réfèrent à des accords 
« Hag » (affaire 192-73, Rec. 1974, 731) devrait êtrs Intervenus en 1917, 1922-1923, 1932 et 1962 et corn
appliqué sans distinguer entre les importations pro- portant des clauses de répartition des marchés et 
venant de pay~ tiers .et les importations provenant des restrictions à la concurrence. 
d'un autre Etat membre. Il es't de 'l'intérêt de la · c) Le fait que 'les acèOrds conCilus entre C.B.S. 
Communauté que des entraves ne soient pas créées et E.M.1. ou leurs prédécesseurs, aient pris fin en 
par des particuliers aux commerces avec des pays 1956 ou en 1968 est sans signification juridique. 
tiers. Lorsque la cession d'une marque est intervenue en 

Au surplus, dès lors qu'une marque appartient à tant qu'é·lément d'un accord de répartition de mar
l'origine à un seul propriétaire, elNe perd son, indi- chés, le fa:it d'invoquer la marque pour s'opposer à 
vidualité lorsque, par t'effet d'une cession, elie est des importations doit être considéré comme un 
transférée- à deux ou plusieurs propriétaires sépa- effet permanent de l'accord, tombant sous l'inter
rés. Dans ce cas, elle ne désigne plus exclusive- diction de l'article 85. 
ment les produits d'une entreprise déterminée. En d) J!I est vrai que •les accords de 1917 sont inter
conséquence, l'application de 'la d(?.ctrine de l'arrêt venus entre une société-mère et sa filiale. Mals 
~ ~ag ,.· ne menacerait pas l'existence de la marque /es liens de groupe entre /a société-mère améri
ht1gleuse. · • caine et sa filiale anglaise, ont définitivement cessé 

d) 'Le droit de marque et son . utilisation sont d'exister à partir de 1931. Depuis cette dernière 
particulièrement susceptibles de comribuer à /a date, il n'est ·plus question d'une répartition interne 
répartition du. marché et de porter atteinte :à /a des tâches ·entre des sociétés appartenant au 
libre circulation des marchandises. En cas de même groupe, mais d'un accord entre entreprises 
confüt entre la protection abso1ue d'un droit de indépendantes, relatif à la répartition des mar
marque et la libre circu1~ation des marchandises, le chés. 
droit de marque devrait céder face aux e,<igences 
du marché commun. 

' ' 

· 2°. Au sujet de l'application · de l'article 85 du 
Traité de Rome pou·r 11a solution du problème en 
litige, les sociétés CSS ont présenté six argu
ments juridiques. 

a) Conformément à 11a ·jurispruden:ce d.e .Ja Cour 
et à la pratique de la Commission, toute cession de 
marque aboutit à une répartition des marchés et, 
de ce fait, à une limitation .de la concurrence, si le 
droit exclusif· de marque est exercé pour faire 
obstacle à l'importation de· marchandises prove
nant, soit du titulaire origlnaire de la marque, ~o'lt 
d'un, tiers ayant· acheté la màrqûe dudit titu~1aire. 

b) Dans les affaires ayant donné lieu aux deman
des d'•lnterprétatlon préjudfoleNe, /a cession de la 

, marque litigieuse fait partie d'une vaste réglemen
tation de nature contractuelle, étal,lie par les socié
tés américaines et britanniques Columbia, en vue 
de répartir les marchés et de limiter entre el:les 
la concurrence sur des marchés ainsi cloisonnés. 
Les actions engagées par E.M.I. Records tendent 

valent, iixiglbles ont été perçus dans cet Etat membre, 
et qui n'ont pas bénéficié d'une ·ristourne totale ou par-
tielle des droits et taxes ». . • ' 

Par ailleurs, l'article 9, paragraphe 2 du Traité déclare 
que les dispositions du chapitre 1, section première et 
du chapitre 2 du Titre 1er s'appliquent aux produits 
qui sont originaires des Etats membres, ainsi qu'aux pro
duits en provenance de pays tiers qui se trouvent en 
llbr:e pratique dans les ·Etats membres. Or ,Je chapitre 2 
du Titre. 1~r du Traité est Intitulé : « 'L'élimination des 
restrictions quantitatives entre les Etats membres ,. et 
comprend ·tes articles 30 à 37 du Traité. · · 

e) La circonstance que /a marque Fitigieuse soit 
invoquée pour faire obstacle à des importations 
provenant d'un pays tiers n'est pas suffisante pour 
écarter l'appNcation de l'article 85, paragraphe 1 
du Traité. Le~ accords ayant pour objet ou pour 
effet d'empêcher les Importations provenant de 
pays .tiers peuvent eux aussi entrainer une restric
tion de la concurrence dans le Marché commun et 
affecter le commerce entre Etats membres. 

f) Le fait que le C.8.S. aurait la possibilité, en vertu 
du droit américain, d'interdire à E.M.I. l'importa
tion aux Etats-Unis de ses disques Columbia est 
sans signification, l'ap·pllication de /'article 85 
n'étant pas subordonnée à une condition de réci
procité. 

S°. En ce qui concerne l'application de l'article 
86 du traité, C.B.S. Grammofon précise que E.M.I. 
détient au Danemark une position dominante dans · 
le marché des produits en cause. Or, le fait pour un 
titulaire de marque ayant une position dominante 
constitue un comportement abusif lorsque ce titu-

. 1,aire, tout en Invoquant son droit de marque pour 
s'opposer aux importations de marchandises légale
ment revêtues d'une marque identique dans un 
autre pays, commercialise lui-même, ou permet à 
ses filia'les de commercialiser, à l'intérieur de 1a 
Communauté, ces mêmes· marchandises sous la 
marque susmentionnée. 

La deuxième partie de cette étude 
para1tra dans le prochain numéro de la Revue. 
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I. - Nominations 
1 
1 

-COMITÉ DU FONDS SOCIAL EU.ROPËEN 

· ~ors de sa session du 17 av;,; 11978, le ~on;ell a arrêté. 
la décision portant nomination des membres et sup
pléants du Comité du Fonds social européen pour la 
période d~ _ 17 a~ril 1978 au 1~1

1

avril 1980. 

Sont nommés : • 

1. ·Représentants des gouvernements 

a) Membrès : . , . , 1 b) Supp .. lé. anb 
Belglqu.e 

M. J. Denys M. P. Chevremont 

D~~em~;t· Etienne l . ··· ·· 
Alle~E~r:.·~~frup Ml M. Bulow·ludvlgseo 

Dr. <A. Miller Dr. G. Faust 
FranceDr. S. Schumm 1 _ .. . 

. M. H. Chavranskl . M' M Ramond 
M. J. P. Huchon l" · ·_ ._ · . 

Irlande 

•• M. M. c. O'Rlordan .M_ 1. J. __ S. tap!~Jon '_ . M. J. A. Agnew · 
Italie 

Dott. A. Gallô Dott. L. Crlstofan·e111 
Dott. A. Cavallaro 

Luxembourg 
M. R. Schlntgen · 
M. E. Emrlnger. ,_ 

Pays-Bas _ 
· Mr. W. A. -Renarde! de 

' Lavalette 
Ors. J. A. Waldus 

Royaume-Uni -
. · M. D. J. Hodgklns 

MJ"!le D. M. Ellison 

M. Y. Mersch 

Mr. J. w:· S. Pabon 

, . 
. ! 

· M. G. R. 'wnson 

2. Représ~ntants des organlsatlo~s ~.'employe.urs 

- , · a) Membres . b) Suppléants 
Belgique " 

M. D. de Norre M_ :,G. O. ttenb_o ur'g ,hs. _ M. R. Dussenne 

Danemark ·· 
M. P. Schadepoulsen M. ·,H. S .. Chris. tensen. 
M. J. Stenbjerre 

Allemagne 

Dr.: M. Haushofer - M. JA., E .bert_ 
· Dr. W. D. Llndner 

France " . 
M. B. Vever , M. M. Amis 
M. L. Lapierre · J ·_ · 

Irlande 
M. J. F. Kearney M. S. Doyle 
M. J. Lynch 

·,l" 



' 

Italie .:, 
Dott. C. Polltl 
Aw. G. Capecchl 

Luxembourg 
M. L Jung 

·,. M: A:Robert : " 

Pàys-Bas · . . . 

i' 

Dott. G. Paggl 

M. M. Sauber 

· ··Mm·e Mr. c. Hak 
: ·_Mr. · J. S. H. Huljb'en 

Mme G. A. de Lange 

Roya.Üme-Uni , . 
M. M. Morton 
M. •D. Deuchar 

M. J. Scates 

3. Représentants des organisations de travallleurs 

a),Memb~e~ _b) ~uppléants 
Belgique .. 

M. J; Geyetot · . M. A. Colle 
M. R. Van Depoele 

Danemark 
M. S. Sache Vognbjerg M. H. Hinrich . 
M. P. Nielsen 

Allemagne·. . · . 
· · ·or. U. Engelèn-Kefer M. e: Schupeta 

Mme T: Pütz_. ,, , 
France · . ., 

- M. J. Tessier M. A. Faesch 
M. B. Dizier 

Irlande 

Italie 

M. P. Cardiff 
M. O. Nevln 

Oott. E. Vercellino 
M. A. Izzo 

Luxé'mbourg ·· · 

M. o. Murphy 
~ u-. ~ • - .;... ' 

M. G. Cavazzuti 
• r' 

. M. J. ·castegnaro M. H. Dunkel • 1 
· ·. M. A. Mlrkes · 

• • 1 ' • 

Pays-Bas ,. . 
M. J. H. Ter Horst M. O'.. H. Grasman · 

, M. C. N. M. Commandeùr 
Royaume-Uni . • · . 

'. M. C. H. Urwln· 

-~ . ,. 

.GUYANE. 

,• 

M. K. Graham 
. j 

Le 17 avril. :1978; les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S. E. M. Samuel Rudolph lnsanally, 
~mbass;:ideur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le · Gouvernement de la Guyane comme Chef de la 
Mission de ce pays auprès de la Communauté écono
mique européenne, de · la Communauté européenne de 
de l'Energie atomique et de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. 

.._,f' 

. ,r ·, 
M~LAWI \,t~. _ ~ : .... ; 

· Le 27 avril 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S. E. M. Nelson Thompson Mizere, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la 'République de Malawi comme 
Chef. de la !Mission de ce pays auprès de la ·commu
nauté économique européenne, de la Communauté euro
péenne . 'de !'Energie atomique et . de la Communauté 
europé_enne du Charbon et de l'Acler, en rèmplacement 
âe S. E. M. !'Ambassadeur Timon :s. Mangwazu. . 

GUINEE ' .. 
#. f •• ,,• ' 
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. Le 2 mal 1978, le~ Comm!,lnautés européennes ont 
donné l'agrément à S. E. M.' Sekou Top, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par ·Je Gou
vernement de la République de Guinée, comme Chef de 
.Ja !Mission de ce pays auprès de la Communauté écono
mique européenne, de ,Ja Communauté européenne de 
('Energie atomique et de la Communauté européenne 
du Charbon et de l'Acler, en remplacement de S. E. 
M. !'Ambassadeur Seydou Keita. 

' 

Il. Activités communautaires 

PRIX ·AGRICOLES 1978/1979 

. A l'issue de ses discussions sur les propositions de 
la Commission concernant la fixation des prix agricoles 
pour 1a campagne 1978/1979 et mesures. connexes, notam
ment agri-monétaires et pour le développement des 
régions· méditerranéennes de la Communauté, Je Conseil 
est parvenu lors de sa session des 8 au 11 mal 1978, 
à un accord global portant sur les éléments suivants. 

MESURES AGRI-MON~TAIRES 

. _Le Conseil •a décidé de se filter pour objectif de pro
gresser ·régulièrement sur la voie menant à la suppression 
des montants compensatoires monétaires existants, dans 
le -cadr~ d'·une. politique des prix satisfaisants et de l'éta
blissement de relations ,plus stables· entre les monnaies. 
des Etats membres de la Communauté. · 

Les taux représentatifs sont modifiés comme suit : 
'·~· -+ 0,3 %. pour l'Allemagne . 1 DM = 0,293912 UC 

...:.. 3,6 % pour la France· 'pour · · 
-la campagne de com-
mercialisation 1978/ 
1979 

...:... 3,6 % · pour la France pour 
· la campagne de com-

mercialisation 1979/ 
. , 1980 

- 6 % pour l'Irlande .. 
- 5 %. pour l'Italie 

1 FF = 0,160639 UC 

1 FF = 0,154856 UC 
1 f IRL = 1,27079 UC 
100 LIT = 0,0866551 UC 

Ces taux représentatifs sont en principe applicables 
soit à partir du début des campagnes, soit à partir du 
moment de l'entrée en vigueur du règlement. Toutefois · 
certaines exceptions sont prévues pour c~rtains produits 
et certaines monnaies ; en ce qui concerne plus parti
culièrement la viande por-cine, le taux représentatif de 
1 franc français = 0,154856 unité de compte est appli-
cable dès le 17 mai 1978. · 

CEREALES 

Le prix de référence du blé · panifiable fixé pour la 
campagne de commercialisation 1978/1979 se rapporte au 
blé de qualité panifiable minimale (déterminée par le 
test de machinabllité existant ainsi que par le critère 
complémentaire du temps de chute. de Hagberg dé 160). 
Pour la campagne de commercialisation, 1978/1979 le 
pr.ix de référence est fixé à 136,96 UC par .tonne. 

Le Conseil a pris' acte de l'intention dl:! la Commission 
d'appliquer . des. mesures d'intervention spéciales cancer-
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nant le blé panifiable pour 3 mois au moins à partir 
du 1"' aoOt 1978. Ces mesures prendront la forme d'opé
rations d'achat au prix de référence de tout blé ordinaire 

, présenté aux organismes d'intervention et répondant aux 
exigences mlnimu·m pour la panificat!on. . . 

En ce qui concerne le blé dur, le prix Indicatif est 
fixé à 224,27 UC par . tonne et le prix d'intervention à 
203,01 UC par tonne. Le montant de l'aide est fixé à 
63 UC par hectare, cette aide éta11t açcordée pour le 
Mezzogiorno, les régions du Latium, de la Toscane et 
des Marches, les zones montagneuses e.t . les régions 
défavorisées de l'Italie, les régions françaises de Marseille 
et de Toulouse ainsi que pour les départements de 
l'Ardèche et de la Drôme. '. 

En ce qui concerne le seigle, le prix Indicatif est fixé 
à 155,12 UC par tonne et le prix d'intervention à 130,25 UC 
par tonne. Le montant .de la prime accordée pour le seigle 
panifiable .est fixé à 4,50 UC par tonne. 

Le Conseil est convenu de décider, sur la base d'une 
proposition de la Commission, de maintenir à 3 UC par 
tonne, pour la campagne de commercialisation 1978/1979, 

, le montant de la réduction du prélèvement sur les 
céréales fourragères importées en Italie par voie maritime. 

Le Conseil a pris acte de ce que la Commission envi-
' sage d'accélérer ses travaux d'examen concernant les 

« produits de remplacement des céréales ", notamment 
le manioc, en vue de permettre, le cas échéant, l'adoption 
rapide d'une décision sur toutes les mesures qui pourraient 
se révéler nécessaires. · 

RIZ 

Le prix d'intervention est relevé dei 2 0/o, passant ainsi 
à 174,98 UC par tonne. 

Le montant du prix lndi'catif est fixé à 301,26 UC par 
tonne. 

P,RODUITS AMYLACES 

Les restitutions à .ia production de semoule de mais 
et de brisures de riz utilisées en brasserie -et, aussi, de 
quellmehl utilisé en boulangerie sont rétablies, avec effet 
au 19 octobre 1977, à la demande de la partie Intéressée, 
jusqu'à la fin de la campagne de commercialisation 1978/ 
1979. Le même délai s'applique à . la restitution à la 
production de tout produit amylacé utilisé en brasserie. 

Le Conseil est convenu de prendre une décision rela
tive à l'ensemble des mesures concernant les produits 
amylacés avant le 1er janvier 1979. · 

SUCRE 

Le Conseil a décidé de relever de 2 0/o les prix communs 
dans le secteur du sucre en fixant , 

- à 25,94 UC/tonne le prix minimum· pour les betteraves 
- à 33,49 UC/100 kg le prix d'intervention pour le sucre 

blanc ' 
- à 35,25 UC/100 kg le prix indicatif pour le sucre 

blanc. 
Les autres prix seront ajustés en conséquence. 
Le quota maximal pour la campagne de cominerclali

sation 1978/1979 est fixé à 127,5 0/o du quota de base. · 
Le quota maximal spécial (QMS). est: fixé à 227,5 0/o du 

quota de base pour les campagnes de commercialisation 
1978/1979 et 1979/1980. , 

L'aide nationale 'en Italie sera ,de 
1

11 UC par tonne 
de betteraves. La quantité de · betteraves à laquelle 
s'appliquera ce montant ne dépass,era pas la quantité 
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t 
nécessaire pour produire 1,4 million de tonnes de sucre 

blanc. 1 
Prime de qaalité . , 

Le Conseil prend acte de l'intention de la· Commission 
de maintenir pour la campagne . de commercialisation 
1978/1979 une prime de qualitéj de 0,60 UC par 100 kg 
de sucre brut exprimé en sucre blanc, y compris le 
sucre en provenance des DOM,~. dans les mêmes condi
tions que celles appliquées pêndant la campagne de 
commercialisation 19n/1978. 1 · ·. ·. 
lsoglucose 

.. 1 

·Le Conseil a marqué son accord sur la modification 
du règlement (CEE) n• 1111m I établissant des disposi
tions communes pour ·l'isoglucose visant à maintenir à 
5 UC/100 kg le montant de la cbtisation à la production, 
et cela jusqu'à la fin de la campagne 1978/1979. 

1 ' 
Prix garantis du sucre préférentiel . 

,Le Conseil arrêtera à bref délall le mandat à la Commis
sion pour la négociation annuelle concernant les prix 
garantis pour les livraisons à éttectuer au cours de la 
période 1978/1979 de sucre des 'pays ACP conformément 
au Protocole n• 3 à la Convention de Lomé. Le sucre 
préférentiel · en provenance de l'Inde sera également 
concerné par cette décision. 

LAIT ET PRODUITS LAITIERS 

Prix 

•Le Conseil a marqué son accord sur les prix suivants : 
Prix indicatif du lait : 1 17,70 UC par 100 kg 
Prix d'intervention : . . · 

- du beurre · · 235,72 UC par 100 kg 
- de la poudre de lait écrémé 95,78 UC par 100 kg 

. - des fromages Italiens · l · 
(compte tenue des marges de 

fabrication plus grandes) 
- Grana Padano (30 à 60 jours) 231,13 UC par 100 kg 
- Grana Padano (6 mois) 280,48 UC par 100 kg 
- Parmiglano Regglano 

(6 mols) 306,03 UC par 100 kg 
Les prix de seuil pour les produits laitiers seront 

adaptés en conséquence. 1 . 
En oùtre, le Conseil est convenu d'instaurer, après avoir 

recueilli l'avis du Parlement e~ropéen, une aide au 
stockage privé de fromage Provolone d'un âge d'au 

moins trois mols. . l ~ 
Lait écrémé en poudre 

Le Conseil, reconnaissant les problèmes qui continuent 
de faire obstacle au retour à un J marché équilibré dans 
le secteur du lait et des produits laitiers, · 

- a décidé de réexaminer, avànt le 1•r octobre 1978, 
les problèmes qui se posent dans le secteur du lait, 

- a invité la Commission à présenter, pour le 1•r aoOt 
1978, un rapport complet sur. ces; problèmes, assorti, le 
cas échéant, de propositions d~ règlements. Lors de 
l'examen de ce rapport et de toute autre proposition, le 
Conseil . prendra une décision sur la proposition de la 
Commission relative à la suspension des mesures d'inter
vention en faveur du lait écrém~ en poudre et sur le 
taux du prélèvement de coresponsablllté à appliquer à 
compter du 1•r octobre 1978. 



Entre -temps lé Conseil a décidé de fixer le taux de 
prélèvement de coresponsabilité pour la campagne 
1978/1979 à 0,5 %; avec application rétroactive à partir 

· du 1•• mai 1978. · 

Primes de non-commercialisation et de reconversion 

Le Conseil a marqué son accord sur l'adaptation 
suivante des primes : 

- la limite · supérieure de 120 000 kg de lait est 
supprimée; 

- l'aide accordée au titre de quantités excédant 
120 000 kg s'élève à un montant de 11 UC/100 kg pour 
les 2 primes ; . , 
, - la prime de reconversion est fixée à 17,5 UC/100 kg 
pour les quantités inférieures à 120 000 kg. ' 

Ces primes seront applicables avec effet à compter du 
début de la compagne 1978/1979 et les augmentations 
concerneront les paiements effectués par la suite au 
titre du régime de primes de non-commercialisation du 
lait et de reconversion de troupeaux bovins déjà en 
vigueur. 

D'ici Je 1-2-1979, Ja Commission élaborera un rapport 
conèernant les résultats enregistrés dans le cadre de 
l'attribution des primes et proposera éventuellement une 
nouvelle prorogation si, d'ici cette date, les primes n'onf 
pas été accordées au titre d'un nombre de bovins 
supérieur à 1,3 million ; ce qui correspond à l'estima· 
tion initiale de la Commission. Parallèlement, la Commis
sion' réexaminera ·le montant des aides. 

Le financement des pril'(les sera assuré uniquement 
à. l'aide des ressources du FEOGA, à ·l'exclusion des 
fonds constitués par le prélèvement de coresponsa~ilité. 

LaH scolaire 

Le Conseil 'a marqué son accord sur une aide de 
13 UC/100 kg pour le lait scolaire, le mode de finance
ment (FEOGA/Fonds de coresponsabilité) restant à détèr
. miner selon la procédure du Comité de' gestion. 

Il a également marqué son accord l?Ur ·l'inclusion 
notamment du lait battu, du fromage naturel, et du lait 
écrémé dans la liste des prod1,1its susceptibles à finan

, cernent communautaire. 

Aides à la consommation de beurre 

Le Conseil . . 
- a décidé de supprimer, avec effet à compter du 

ter janvier 1978, 'la limite de, 56 · UC/100 kg pour les 
aides , à -la consommation de beurre dans les Etats 
membres; · . 

- a décidé que pour -la période allant du 22 mal au 
30 Juin 1978, le financement communautaire de l'aide à 
la consommation de beurre au ·Royaume-Uni sera de 
100 % pour la part de l'aide n'excédant pas 28 UC/100 kg 
et de 25 % pour la part de l'aide excédant ce montant, 
q'ue pour la période allant du 1•• Juillet au 31 décembre 
1978 il sera de 100 % pour la part de l'aide n'excédant 
par 23 UC/100 kg et de 25 % pour -la part de l'aide 
excédant ce montant, et que pour la période allant du 
1••. Janvier au 31 niars 1_979 ce financement communau
taire sera de 100 % pour la part de l'aide n'excédant 
pas 18 UC/100 kg et de 25 % pour. la part de l'aide 
excédant ce montant ; · 

- est. convenu qu'il y a lieu de rétablir le programme 
de ventes de beurre à prix réduit au bénéflcè de· caté
gories particulières de consommateurs (beurre social) le 
montant de l'aide étant fixé à 50 UC/100 kg. Il a invité 
la Commission à lui soumettre une proposition à cet 
effet;· ·· · 

REVUE OU ' 
MARCHË 
COMMUN 

- a approuvé la proposition de -la Commission aux 
termes de laquelle un montant additionnel de 50 MUC 
sera affecté au financement de mesures supplémentaires 
destinées à favoriser -la consommation de beurre au 
sein de la Communauté au cours de la campagn·e 
1978/1979. · 

En conséquence, il a pris acte de l'intention de la 
Commission d'accorder uné subvention à la vente de 
beurre de deuxième qualité provenant des stocks 
d'intervention aux taux de 24 UC/100 kg pour la cam- , 
pagne de 1978/1979 et de donner aux ,Etats membres, 
à titre de solution de rechange, la possibilité d'écouler 
le beurre provenant des stocks d'intervention · et. des 
stocks bénéficiant d'une aide au stockage privé au taux 
de 75 UC/100 kg au cours de la campagne 1978/1979, 
sous réserve de la fixation d'une limite quantitative. 

Aides aux Investissements 

En outre, le Conseil est convenu de poursuivr.e l'étude 
de la proposition de la Commission visant à suspendre 
les aides aux investissements dans le secteur de la 
production laitière. . 

Mllk Marketing Boards 

Le Conseil est convenu d'adopter, après consultation 
du Parlement européen, les propositions de la Commis
sion visant à autoriser le Royaume-Uni dans le cadre 
d'une réglementation générale à maintenir les Milk 
Marketing Boards, sous le -respect de certaines condi
tions visant à assurer qu'il n'intervienne pas de distor
sions de concurrence. 

Harmonisation des normes pour le lait 

Le Conseil est convenu en outre de prendre prochaine
ment une décision sur l'harmonisation de normes 
communes de qualité et de normes sanitaires afin d'assu
·rer le libre échange dans le secteur du ·1ait frais destiné à 
la consommation. 

Stocks d'lnterv?ntlon de lait écrémé en poudre 
' . 

Le Conseil est convenu de décider de transférer en 
Italie 100 000 tonnes de lait écrémé en poudre· prove
nant des , stocks d'intervention d'autr.es pays de la 
Communauté. Ce lait écrémé en poudre sera utilisé pour 
l'alimentation des animaux. 

VIANDE BOVINE 

Le Conseil a marqué son accord s.ur les prix suivants, 
qui représentent une augmentation de 2,5 % : _ 

Prix d'orientation pour 
gros ovins (poids vif) : 1 259,70 UC par tonne 

Prix d'intervention pour 
gros boyins (poids vif) : 1133,70 UC par tonne 
_ ·ces prix -reflètent le maintien, en dérogation du règle
ment de base, du rapport de 90 % entre prix d'interven
tion et prix d'orientation retenu au cours des trois der-
nières campagnes.. · 

· Le Conseil a marqué son accord également sur un 
assouplissement des conditions d'admission à l'lnterven::
tion, voire même la suspension totale des achats à 
!'.intervention, dans , un Etat membre ou une · région de 
cet Etat membre; lorsque le prix de marché d'une qualité 
ou des qualités·· déterminées devient supérieur au prix 

· maximum d'achat. 
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. Le Conseil a pris acte cl'une déclaration de la Commis
sion· en vertu de laquelle elle n'envisage pas, compte 
tenu du niveau de prix moyen peu élevé en Irlande de 
suspendre !.'intervention pour c1:1rtaines catégories de 
viande bovine i?n Irlande tant que le niveau de prix 
moyen dans cet Etat membre restera inférieur à 85 % du 
prix d'orientation. 

Lè. régime de primes à la nai~sance de vèaux, ainsi 
que ses conditions d'application prévues dans le règle- · 
ment n° 620/76, sont étendus à la campagne de commer
cialisation 1.978/1979, la prime étant fixée à 35 UC par 
veau. 

Le Conseil a également marqué son accord sur le 
maintien en vigueur du régime existant en ce qui concerne 
la prime variable en cas d'abattage de certains · gros 
bovins de boucherie pendant la campagne 1978/1979. 

VIANDE PORCINE 

Le, Conseil a décidé une augmentation du prix de base 
de 2 %, le fixant à 1 226,04 UC/tonne. · 

Le Conseil 
- est convenu de réduire de 85 0/o à 78 0/o, sur propo

sition de Commission et après avoir recueilli l'avis de 
l'Assemblée, le prix d'achat minimum pour le!! carcasses 
de porcs; . 

-'- a pris note de· l'intention · de la Commission. de 
calculer en pareil cas les montants compensatoires 
monétaires dans le secteur de la viande de porc sur la 
b~se de 78 % du prix de base. 

VIANDE DE MOUTON 

Le Conseil est convenu de la nécessité de mettre en 
place une organisation de marché dans le secteur de 
la viande de mouton ; Il se propose d'accélérer l'examen 
de la proposition de la ·commission et d'étudier à une 
date prochaine ·la politique à suivre en la matière. 

J 

VIN 

Le Conseil a marqué son· accord sur .(es prix d'orienta
tion suivants par type de vin de table pour la période 
allant du 16 décembre 1978 au 15 décembre 1979 : 

Type de vin .. ., 1978/1979 .. ;, 

-A 1 (UCl°lhl) 2,07 
R Il (UC/°/hl) 2,07 
'R Ill (UC/hl) 32,28 
A 1 (UC/°/hl) 1,94 

• ir: ::·,:, A Il (UC/hl) 43,02. 
A Ill (UC/hl) 49,12' 

• r 

l ' 

Le Conseil 

. :.:..::. . ,est cOnv~nu qu'il existe un lien manifeste entre 
l'amélioration des structures dans le secteur du vin et 
la · nécessité d'instaurer un régime de marché plus effi-
cace ; ' "· < · · , 

- est convenu de la nécessité de renforcer les disci
plines surtout en cas de production excédentaire, entre 
autre, par l'application équilibrée de distillations obliga
toires, tenant compte du volume d'alcool ainsi produit ; 

- a décidé; si le prix de marché représentatif pour 
un type donné de vin de table reste: pendant 3 semaines 
consécutives inférieur à 85 % du prix d'orientation, que 
le ·Conseil et la Commission adopteront les mesures 
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nécessaires pour que le prix Ide marché s'établisse rapl· 
dement au niveau corresponèlant ou supérieur au prix 
de déclenchement. ; à cet èffet, il engage toutes les 
interventions nécessaires pou~ dégager Je marché : resti
tutions pour l'exportation suri les pays tiers, aides à la 
transformation et au stockage des moOts et des jus de · 
raisins et, le cas échéant, un~ prix plancher accompagné 

· de distillation (les vins bénéf)clalres de cette opération 
doivent répondre à des critères ,qualitatifs au moins 
comparables à ceux qui sont retenus pour l'admission 
sous contrat de stockage à l9ng terme). Au cas où une 
telle distillation est décidée, le ·conseil fixe la part des 
dépenses Incombant aux organismes d'intervention qui 
sera financé par le FEOGA ; 1 · · . . . 

,.... a pris acte du fait que les propositions de la 
Commission figurant au document R/402/78 sont retirées, 
à l'exception de l'article 6 de la proposition modifiant 
le règlement (CEE) n°-816/10 ;} 

- a Invité la Commission à leconsldérer les problèmes 
du régime de marché et à présenter, au plus tard. le 
1•• aoOt 1978, des proposition·s complémentaires concer-
nant les mesures structurelles~ . 

- a pris acte de l'intention pe la Commission d'étudier 
les moyens appropriés d'accroître les débouchés pour le 
vin au sein et à l''Elxtérieur d~ la Communauté .. 

FRUITS ET LEGUMES · I 
a) Prix e; primes pour fruits et lég~mes frais . t . 

Le Conseil a marqué son accord sur une augmentation 
de 2 % des prix d'intervention ~àlables pour la campagne 
1978/1979 pour les choux-fleur~. les tomates, les pêches, 
lès citrons, les poires, les rai~ins de table, les pommes 
(autre tjue pommes à cidre)', les mandarines et les 
oranges douces, ainsi que sur !les montants des " primes 
de pénétration " pouf les oran'ges, mandarines; ·clémenti
nes et les citrons, produit pour lequel ladite prime a été 
instaurée de manière permanente. 
. . . . 1 
· Le ·Conseil est convenu d'adopter, après avoir recueilli 

l'avis du Parlement européen, la1proposition de la Commis
sion vis_ant à rendre permanent~le régime de p'rfmes d'une 
part, à la transformation de citrons en jus et d'autre 
part à la vente à l'industrie dê transfo"rmation d'oranges 
pigmentées retirées du marché! ·· · 
- l ' . 

b) Groupements de producteurs 

Des mesures supplémentairJs d'encouragement à la 
création de groupements de prÔduct'Elurs dans <:e secteur 
seront applicables' pendant une période de sept ans. 
L'àpplication de ces mesures C:omportera essentiellement 
une aide dégressive relative à la valeur de la production 
commercialisée .couverte par l'àction de groupement des 
pro~ucteurs en cause. . 1 
c) Mesures spéclalea 

En ce qui concerne les pêches · et les poires, le 
Conseil est convenu de renforcêr les· mesûres en vigueur 
afin d'éviter les perturbations dtÎ marché. A cette fin, il a 
élonné son accord à une modification du système compor
tant des critères spécifiques, d'une part, permettant à la 
Commission de déclarer une si(uation de crise grave sur 
ce marché et de recourir à de~ mesures de sauvegarde 
et, d'autre part, permettant a4x Etats mèmbres ayant 
d'importants intérêts de production de procéder à l'achat 
obligatoire des produits .en cause. · • 

Ces dispositions s'appliquent lux pêches pendant toute 
la campagne et aux poires d'été' du 1er Juillet, a_u 31 aoOt. 

d) Fruits et légumes transformé• I 
Le · Conseil a marqué son accord sur l'octroi d'une aide 

à la transformation pour les tomates pelées, les conçeo: 



trés de tom_ates, les jus _de tomates, l~s pêches et les 
pruneaux.. .i •. 

Le montant de cette aide sera fixé de manière à cou
vrir la différence entre le niveau des prix des conserve~ 
produite_s dans la Communauté et celles fabriquées dans 
les pays tiers, et elle .sera payée au transformate1,1r à 
condition qu'il paie au producteur de la matière première 
un prix minimum à déterminer. · ' t 

, · Le Conseil réexaminera d'ici · fe 1er octobre 1982 le 
fonctionnement de ce régime sur la ,base·'•d\un rapport 
établi par la 'Commission et décidera de ta politique à 
suivre à l'avenir en ce. qui concerne l'aide' et la protec-
tion à· accorder à ces •produits. ·:-'· -- ·> . . 

POIS, FEVES ET FEVEROLES 

' 'Le· Cons~il ~- marqué ;on a,ccord sur là règlement pré
voyant des. mesures spéciales pour . les pois, fèves - et 
féveroles utilis~s dans l'alimentation des anlmau_x. 
. Ces~ mesures incluent la fixation chaque arinée d'un 
prix de seuil de déclenchement, d'un régime d'aide pour 
une qualité type de. pois, à. l'exclusion des pois chiches 
(sous-position 07.05 8 1 . du T-DC), ainsi què .pour les 
fèves e féveroles (sous-position 07:;os:0· Ml). • . . , . .. ' ... . . ' 

Lorsque le prix moyen· du marché mondial des tour-
teaux; de. soja est Inférieur au prix de déèlerichement, 
une aide est accordée pour les pois, les fèvres et féve• 
roles récoltés dans la Communauté et utilisés dans la 
fabrication des aliments pour animaux.,. Cette aide est 
égale à 45 % d.e la différence entre ces deux prix .. • 
. Le prix minimum figurant dans les contrats entre: 
fabricants et producteurs est fixé à un niveau qui, compte. 
tenu des variations du mamhé ainsi que des frais 
d'acheminement des produits en question des zon~s de· 
production vers les zones de transformation, permet aux 
producteurs d'obtenir une rémunération équitable. Ce prix 
est fixé en mêm·e temps et selon la même pra,cédure,, 
que la fixation du prix 'de déclenchement. 
: Pour la campagne 1978/1979 le 'Conseil a marqué son 
accord sur : . · 
. - un prix minimum garanti de 17,5 UC/100 kg pour les 
pois, fèves et féveroles; . . .,.. . . _ . • . ' 
, - un prix de seuil de déèlenchement de 28,5 UC/100 kg. 

Ce dernier se réfère aux tourteaux de soja ayant une· 
teneur en protéines de 44 % e~ .. en ~umldlté de 11 %. ; 
: A cette occasion le Conseil a pris acte de l'intention 
de ·la Commission : • · ' · 
1
· - de surveiller les lnèldences 'de cette réglementation 
sur le secteur des pois destinés. à l'alimentation humaine, 
et en cas de constatation de distorsions de concurrence, 
d'examiner -les mesures susceptibles d'y porter ·remède, et 
le éas échéant, de · faire des propositions appropriées; 
au Conseil ; . , . . , ~ . . . ; 
• - d'examiner l'opportunité 'de prévoir dans ce secteur, 
d'une part, des mesures monétaires et, d'autre part, la 
possibilité de la préfixation du montant de l'aide, et 
de soumettre le -cas échéant au ·conseil avant le' 
31 décembre 1978, sur la base dere~périence acquise, des 
propositions appropriées pour la campagne '1979/1"980. 

FOURRAGES SECHES 

· Le Conseil a arrêté lè règlement portant organisation 
commune des marchés dans le seèteur des fourrages 
séchéi;. Cette nouvelle régl_ementation, en partie, prend 
le relais du règlement n° 1067/74 concernant les fourrages: 
déshydratés, et s'applique· aùx prodult.s •suivants : · 
: • Luzerne, sainfoin, trèfle; lupih,"vesé:es et autres pro
. duits fourragers similaires, déshydratés par séchage· 

artlficleL et à ,fa"chaleur, à l'exçluslon c!u fe>Jn .et· 

REVUE DU 
MARCHE 
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des choux foum~gers ainsi que les produits contenant 
du· foin ; luzerne; sainfoilJ, trèfle, lupin et vesces 

. au~rement s_échée et moulue (ex 12.10 8) ; èoncen-. 
trés de protéines obtenus à partir de Jus de luzerne 

; et d'herbe (ex 23.07 c) ; . · . · 
• ·les:·pommes de terre déshydratées (ex 07;04 8) ainsi 
~ que . .fa_, farine, semoule et flopons d.e. pommes de 

terre,. impropres à la consommation . humaine 
. '(ex 11.05) sont également couverts par ce règlement 
· pour fa campagne 1978/1979. / ·· 

; Les éléments essentieÏs . dê cette · organisation de 
marché sont : 

,1 .. ~ 

;.. ..._,. une aidè forfaitaire d'un montant uniforme dans 
toute la Communauté fixé avant le 1eraoOt pour la cain
pf!gne débutant l'annéé;_suivante de façon à améliorer 
l'approvisionnement de la Communauté en produits pro
téiques; .· . •, 

- un · prix d'objectif des produits déshydratés par 
séchage artificiel et .à la chaleur fixé en même temps 
à un niveal! équitable pour les producteurs ; 

- ·une aide éomplémentaire accordée pour les pro
duits obtenus à partir de ces fourrages récoltés dans ·la 
Communauté lorsque le prix d'objeétif valable pour une 
campagne est supérieur au prix moyen du marché mon
dial, déterminé à partir des possibilités d'achat les plus 
favorables sur le marché ' mondial et ramené, le cas 
échéant, à la qualité type des produits déshydratés par 
séchage _artificiel et à la chaleur. 

Cette aide complémentaire est égale à un pourcen. 
tage à déterminer ·de Ja différènce entre ces deux prix. 
Le pourcentage· est fixé par le Conseil. en même·· temps 
que le prix d'objectif et selon la même procédure. Le 
montant de l'aide complémentaire est fixé périodique
men~ par la Comm_lsslon. 

Dans ce contexte, le Conseil a marqué son · accord 
sur les prix suivants : 
Z \ • ..:: prix d;objectlf · .~ 103 UC/t · · 

- montant de l'alde forfaitaire- . ·. 5 UC/t , 
-'· pourcentage à utiliser pour · 70 0/o pour les pro-

le calcul de l'aide complémen, ·. duits séchés -à. fa 
taire · · . " chaleur ; -

40 % pour les pro
duits séchés · au 

···;soleil 
-.-· aide forfaitaire aux pommes 
, · de terre. déshydratées 

SEéTEUR DES POMMES DE TERRE 

9,55 UC/t 

'Lé Conseil est convenu . de prendre, à.;· b;ève ~chéance, 
une çlécision concernant. l'instauration d'une nouvelle 
organisation de· marché dans le secteur des pommes 
de. terre, quJ comportèrait égàlement des mesures pour 
les pommes de terre nouvelles. · 

,• 

HUILE D'OLIVE 

· Le Conseil a marqué son accord s1,1r le nouveau 
régime pour l'huile d'olive comportant les ~léments 
essentiels suivants : · · ·. 

:--: application d'un régime d'aides à double vole·t. (pro-
duct_lon .et consommation) ; . _ . . 
· ....;; maintien 'âu régime de prix Indicatif à la ·produc-_ 
tlon, prix d'intervention et fixation d'un prix de· seuil afin 
de garantir la· préférence communautairë ; . · 

- application d'un régime _de prélèvements à l'impor-
tation, soit· classique, soit par adjudication ; · · : · 

-:- application. de sanctions -administratives en cas· de 
non-r,espect des dispositions ; 
·- reconnaissance · de groupements_ de producteurs 

et leur -participation à la gestion du marché. 
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· Dans la • perspective de son application à compter du 
1"' novembre ·1978, le Conseil ,a marqué son accord 
sur une augmentation de 2 % dés prix dans ce ·secteur, 
en' les fixant comme suit : ! ·· 

- prix indicatif à la production 191,54 UC/100 kg 
- aide à la production " 43,11 UC/100 kg 
- prix d'intervention . 141,14 UC/100 kg 
Le nombre de majorations mensuelles est fixé à 7. 
La Commission soumettra au ·conseil, avant le 31 octo

bre 1980, un rapport sur l'application du nouveau régime 
d'organisation commune du marché de l'huile d'olive. 

Le Conseil est convenu, en : outre, d'appliquer les 
critères concernant la fixation de l'aide à la production 
de manière telle que cette aide couvre, pour l'essentiel, 
la différence entre le· prix indicatif à la production et 
le prix représentatif du marché et le Conseil est convenu 
de faire en sorte que, calculé en lires italiennes, le mon
tant de l'aide à la production accordé jusqu'en 1981/1982 
ne soit pas inférieur à' l'aide prévue pour la campagne 
1978/1979, si la situation de marché reste inchangée au 
cours des trois iprochaines campagnes. • 

GRAINES OLEAGINEUSES 

Colza, Navette et Tournesol 
Le Conseil a marqué son acçord sur les prix suivants 

Colza et. navette · r 

- Prix indicatif 
.:_ Prix d'intervention de 

base. 
- Majorations mensuelles 

Tournesol 

29,67 UC/100 kg (+ 4%) 

28,82 UC/100 kg ( + 4 %) 
0,~10 UC/100 kg ( 2 %) 

- Prix indicatif 32,32 UC/100 kg ( + 5 %) 
- Prix d'intervention de 1 

base 31,38 UC/100 kg (+ 5 %) 
- !Majorations mensuelles 0,362 UC/100 kg ( + · 2 %) 
A {:ette occasion la Commission a déclaré : 
: - que l'huile de colza peut être prise en considéra

tion dans le programme d'aide .alimentaire, compte tenu 
des besoins ·.des pays bénéficiaires et des exigences de 
la politique de la ·communauté en matière de développe
ment; 

- que les déyeloppements récents en matière de 
recherche variétale des graines de colza ayant une faible 
teneur en acide érucique et en glucosinoglates, et une 
teneur élevée en protéines, sont à l'étude ; 

- qu'elle envisage d'·examiner la P,ossibillté d'accorder 
en temps opportun des règles en vue de l'appllcation de 
l'article 3, § 6 du règlement n° 136/66/CEE aux tour-
teaux oléagirieux ; • . · · . 

- qu'elle envisage d'examiner la possibilité .d'accorder 
un_e aide en. faveur de la dégermination du mais, à , 
l'exclusion de la dégermination entrant dans le cadre 
de l'industrie des produits amylacés, et de présenter 
des propositions au Conseil, si possible, avant le 
1er juillet 1978. 

SOJA ET RICIN 

'Le Conseil a marqué son accord sur les prix suivants : 
Graines de ricin : , . 

- Prix d'objectif · · 42 UC/100 kg 
-:- Prix minimal 40 UC/100 kg 

Graines de, soja : 
- Prix d'objectif . ~ 32,17 UC/100 kg 
La Commission a déclaré que, ,pendant la campagne 

de commercialisation · 1978/1979, 1 elle effectuera une 
étude au sujet des effets de l'application du · système 
d'aide semi-forfaitaire -actuellement en vigueur sur la 
production du soja dans la Communauté.. ; si; à la 
lumière de cette étude, des modifications au S}!Stème 
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. . 1 
d'aide s'avéreraient nécessaires, elle en tiendrait compte 
lors de l'élaboration des prÔpositions pour la {:ampagne 

1979/1980. . _ l . . _ 
c~~ . . . 
: Le Conseil a marqué son accord sur une aide annuelle 
de 108,70 UC/ha dans le secteur des graines de coton. 

LIN . 1 
Le Conseil a marqué son accord sur un prix d'objectif 

pour les graines de lin de t32,43 UC/100 kg. 

VERS A SOIE • . 
Lë Conseil a marqué son accord sur une aide annuelle 

de 55 UC par boîte de grafne~ mise en œuvre. 

LIN TEXTILE ET CHANVRE f · . · . · . 
Le Conseil a marqué son .accord sur une aide au lin 

textile de 202,55 UCiha et auJ chanvre de 183,96 UC/ha. 
A cette occ~sion il a pris acte de·s déclarations de 

la Commission qui s'engage1 à entreprendre une étude 
approfondie de l'opportunité !de mesures visant à encou
rager la production communautaire .de lin, et à promou
voir l'emploi de lin textile d'Ôrlgine communautaire dans 
l'industrie textile, et examinera, sur la base de l'expé
rience acquise, l'incidence {les régimes d'aide actuels 
sur la production de lin textile, ainsi que les questions 
qui se posent du fait du cumÙI des aides dans le secteur 

SEMENCES 

des gr~ines de Jin. 1 . 
Le Conseil a marqué son accord sur les prix suivants ·: . 
Numéro du 

tarif douanier 
commun 

ex. 12.01 A 

ex. 12.03 C 

ex. 07.05 A 1 

ex. 07 .05 A Ill 

ex. 12.03 C 

.. 1 
Llnum usftatlssfmum L. partlm (fin 

textile) f 
Llnum usltatlsslmum L. partfm (fin 

oléagineux) ! . 
Cannabis satlva J (m11nolc11) 

1. GRAMINEAE ·1 
Arrhenatherum. elatlua (L.) J. et C. 

Presl. - • J 
Dactylls gfomerata L. . . 
Festuca arundlnàcea Schreb. 
Festuca ovfna L.l 
Festuca pratensfil Hùds. 
Festuca rubra q 
Lollum multffforum Lam. 
Lollum perenne L 
-: à haute peràlstance, tardif ou 

ml-tardif 1 
- nouvelle variété et autres 
- à basse persistance, ml-tardif, 

ml-précoce oû précoce . 1 . 
Loflun\ x hybrfdum Hausslon. 
Phleum pratense L. 
Poa nemoralls L. 
Poa pratensfs L. 
Poa trlvlafls L. 

2. LEGUMINOSAE 

Pisum arvense L. 

Vicia fabà L. ssp. faba var. ecjulna 
Pers. f 

Vicia faba L. var. Miner (Peterm.) 
. bull 1 . , · 
Medfcago sauva L. (écotypes) 
Medlcago satfva L. (variétés) 
Trffoflum pratensè L . . 
Trifoflum repens L. 
Trffollum repens L. var. gfganteum 
Vicia satfva L. 1 

Montant 
de . 

!"aide 
UC/100 kg 

14,5 

11,5 

10,5 

33 

28 
29 
21 
22 
19 
11 

18 
14 

10 

11 
38 
20 
20 
20, 

4 

5 

5 

10 
18 
2!J 
28 
28 
18 



TABAC 

Le Conseil a marqué son accord sur les prix d'objectif, 
prix d'intervention et primes suivants : 

N• · Prix Prix 

d'ordre Variétés d'objectif d'inter- Prim~s 
vention 

--- .. 
1 Badlscher Geuder- 2,362 2,126 1,617, 

-theimer 
2 Badischer Burley 2,623 2,541 1,656 
3 Vlrgin D 2,741 2,467 1,631 

---
-
4 Paraguay 2,101 1,/391 1,315 
5 NIJkerk 2,047 1,842 1,270 
6 Burley (B + B) 2,251 2,026 1,098 
7 Misionero 1,899 1,709 1,315 

' ---
8 Philippin 1,662 1,496 0,961 
9 Semois 1,992 1,793 1,141 

---
10 Bright 2,302 2,072 1,327 
11 a Bur1ey 1 , . .. 1,tm4 1,516 0,828 
11 b Maryland· 1,974 1.m 1,039 
12 Kentucliy 1,754 1,579 0,813 
13 Nostrano 1 1,676 1,508 1,232 
14 Beneventano · 1,295 1,038 0,904 
15 Xanti Yaka 2,434 2,191 1,494 
16 Perustitza 2,305 2,075 1,419 
17 Erzegovina 2,070 1,663 1,254 
18 . Round Tlp 10,856 9,770 5,500 
19 .• · Braslle ~ 1,147 · 1,P32 0,400 

MESURES DE POLITIQUE ST,RUCTURELLE 

Transformation et commercialisation des produits agrlcolea 

Le Conseil a approuvé certaines modifications des 
conditions d'application dans le Mezzogiorno italien et le 
Midi de la France du règlement n• 355/77 relatif à l'amé
lioration des conditions. de transformation et de ,commer
cialisation des produits agricoles. 

·ce règlement Yise à donnèr un stimulant particulier à 
la réalisation des objectifs du règlement en question -
essentiels pour ces régions - par l'octroi d'aides plus 
élevées ainsi que d'un taux plus élevé de participation 
du FEOGA étant donné que les conditions normales éta
blies en ,fonction de la situation de l'ensemble de la 
Communauté ne permettent pas de surmonter .suffisam
ment les graves obstacles que toute initiative économique 
rencontre dans ces réglons. 

Le · règlement prévoit que, pour les projets réalisés 
dans le Mezzogiorno, la participation financière du béné
ficiaire doit être d'au mplns. 25 0/o et la subvention du 
F·EOGA est, au plus, égale à 50 %. Pour les projets 
réalisés dans 'le Languedoc-Roussillon, la participation 
financière du bénéficiaire doit être d'au moins 35 %, la 
subvention accordée .par le FEOGA est au plus de 35 %. 

Pour ce qui est des projets concernant le vin dans 
les départements du Vaucluse, des Bouches-du-Rhône, 
du Var, de l'Ardèche et de la Drôme, Ils sont traités 
de la même manière que les projets, ,du Languedoc-
Roussillon. . . 

Le coOt prévisionnel de l'action commune que constitue 
l'exécution du règlement 355/77 à la charge du FEOGA, 
est ajusté en conséquence ; li sera de 610 MUC, soit, 
122 MUC par an, ceci représente donc une augmentation 
de 210 MUC par rapport au montant prévu initialement 
au règlement 355/77. · 

Par ailleurs, en ce qui concerne l'application du règle
ment 355/77, la Commission a Indiqué qu'elle attachera 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

une attention particulière aux programmes et projets 
présentés par les pays Benelux pour répondre à des 
besoins particullers qui s'y sont fait Jour. 

Reconversion de la viticulture dans la région Languedoc
Roussillon 

Le Conseil a marqué son accord sur la directive rela
tive au programme d'accélération de la restructuration 
et reconversion de la . viticulture dans la région du 
Languedoc~Roussillon et des départements de l'Ardèche, 
Bouches-du-Rhône, Vaucluse et Var. 

La directive a pour but - en vue d'améliorer le revenu 
agricole dans la région Languedoc-Roussillon et quelques 
autres départements voisins présentant des caractéristi
ques similaires - d'améliorer de façon collective les 
structures de base, d'une part, du vignoble et, d'autre 
part, des zones viticoles à r-econvertir, permettant ainsi 
une modernisation des exploitations agricoles. L'action 
vise à encourager une meilleure orientation qualitatlvé 
du vignoble qui restera -et la reconversion des surfaces, 
dont la vocation viticole n'est pas affirmée à d'autres 
cultures ; la directive stipule les critères techniques de 
cette action. 

. ' 
. A. cette fin, des aides financières sont prévues avec 

participation du FEOGA, section orientation. L'action de 
restructuration comporte une aide de 2 600 UC par ha -
dont 35 % pris en charge par le FEOGA - et concerne 
66 000 ha dont 44 000 en Languedoc-Roussillon. L'action 
de reconversion conc·erne 33 000 ha dont 22 000 ha èn 
Languedoc-Roussillon. Le FEOGA remboursera 35 0/o du 
coOt_ des opérations collectives d'irrigation nécessaire. 

En outre est prévu le paiement d'une prime de recon
version dégressive pour laquelle la participation du 
FEOGA peut atteindre 50 %. · Pour les deux opérations, 
le montant des dépenses éligibles ne pourra dépasser 
2 000 UC par ha irrigué. 

Le coOt .prévisionnel total de l'action commune à charge 
du FEOGA s'élève à 105 .MUC pour sa durée de 5 ans. 

lrrlgatl!)n· dans le Mezzogiorno 

Le Conseil a marqué son accord sur le règlement 
relatif au programme d'accélération et d'orientation quali
tative des opérations collectives d'irrigation dans le 
Mezzogiorno. . 

Ce règlement vise à accroitre les revenus agricoles 
dans le Mezzogiorno en améliorant les structures agri
coles de base et permettànt ainsi une modernisation des 
exploitations agricoles moyennant un programme cadre 
et programmes spéciaux portant sur des opérations 
collectives d'irrigation à partir de bassins de retenue 
et de canaux principaux ainsi que par la mise en place 
de plans des développements dans le périmètre Irrigué 
et en favorisant une meilleure orientation des productions 
en fonction des besoins du marché. 

Le concours du FEOGA consiste en un'e contribution 
en capital de 50 % des coOts de la réalisation des 
travaux publics hydrauliques dans la limite d'un maximum 
de 200 000 ha irrigables et des coOts par hectare irrigué 
de 3 000 UC au maximum. · · 

Le FE OGA participe également avec 50 % à la rétribu
tion des animateurs/vulgarisateurs - chargés de 
conseiller les exploitants pour les passages des cultures 
sèches aux cultures irriguées - dans la limite de 
12 000 UC par conseiller. 

Le coOt prévisionnel de -l'action à charge du F,EOGA 
est de 260 MUC pour 5 ans. 
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Infrastructure dans certaines zones rurales 

C:e Conseil a approuvé le règlement concernant l'amé
lioration de l'infrastrùcture dans certaines zones rurales 
et visant à encourager les mesures d'électrification et 
d'adduction d'eau potable ainsi que de création d'une 
voirie rurale efficacé par une aide communautaire .• 

Cette aide pourra être donnée aux régions au sens 
de la directive concernant l'agriculture de montagne ainsi 
qu'à. certaines autres zones défavorisées en Italie, au 
Mezzogiorno notamment, et dans f.e sud qe la France. . 

Le niveau de la participation' ·communauutaire sera le 
même que celui qui sera décidé. pour les mesures d'infra
structure financées au titre du règlement ,relatif au Fonds 
régipnal.: européen. . ' . 

Service de Vulgarisation agricole et Reboisement 

Le Con§leil a · pris acte de. la proposition de la Commis
sion sur le reboisement des zones sèches en région médi
terranéenne dont le -c::oOt pour la Communauté est estimé 
à 230 MUCE sur cinq a.ns et de l'intention de la Commis
sion de présenter U!1e proposition visant à mettre en 
place des services de vulgarisati.on agricole en Italie dont 
le coOt pour la Communauté est estimé à 79 MUCE sur 
13 ~ms. Il est convenu de prendre une décision au sujet 
de ces propositions avant le ?O septembre 1978. dans le 
cadre du train de mesures <:oncernant les r~gions médi
terranéennes. 

GROUPEMÉNTS DE PRODUCTEURS ET LEURS UNIONS 

Le ·Conseil a approuvé •le règlement ,concernant. les 
groupements des producteurs et leurs unions visant à 

· remédier. aux déficiences structurelles au niveau de 
l'offre et de la mise en marché· de produits agricoles 
existants dans certaines régions. A cette fin, le règle
ment tend à encourager moyennant l'octroi d'une aide aux 
frais de constitution et de fonctionnèment administratif 
la Jormation de groupements de producteurs et de leurs 
unions. ~ . ·· ·· · 

Le règlement concerne l'ensemble du territoife Italien, 
les régions françaises du Languedoc-Roussillon, . Pro
vence-Côte d'Azur, Midi-Pyrénées,.; la Corse, la Drôme et 
l'Ardèche ainsi que les DOM, l'ensemble du territoire 
belge. Toutefois, ert cè qui concerne les différents pr9-
duits couverts par le règlement - tout les produits 
agricoles ·èt certains produits ~gricoles transfor.més -
une différenciation intervient entre les différentes réglons 
concernées ; ,ainsi pour l'Italie, le règlement s'applique 
~ tous les produits visés qui sont produits dans ce pays, 
'pour les différent-es réglons françaises des cas d'appli
cations spécifiques sont prévues pour des produits médi
terranéens notamment dans "8 Midi •et les fruits tropi
c13ux et le secteur viande bovine. pour . les DOM ; les 
céréales, f,es bovins, les porcelets, la luzerne pour la 
Belgique. · · . . • · 

Le règlement établit les règles détaillées pour la consti
tution, la reconnaissance et le fonctionnement des grou
pements de producteurs et de leurs unions. 

Le montant des aides accordées aux ~groupements de 
producteurs sera respectivement de 3 % pour la première 
a,nnée, 2 % pour la seconde et 1 % pour ta· troisième 
année, de la valeur dès produits mis en marché. Il ne 
peut dépasser sp, 40 et 20 % des frais réeis de consti
tution ~ et de fonctionnement -administratif 'et ne peut 
dépàsser un montant global de 50 000 UC. Toutefois 
des faux supérieurs peuvent être fixés· par le Conseil 
temporairement pour certaines régions et produits lorsque 
des difficultés particulières d'adaptation aux •conditions 
et conséquences· économiques 'de la politique agricole 
commune existant. . , 
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Le FEOGA, section ori1ntation rembourse aux Etats 
membres· 25 % des dépenses éligibles. Toutefois le 
Censeii peut décider une} participation de · la Commu
nauté sugérieure à 25% et pouvant atteindre 50 % des 
dépenses éligibles effectùées par les Etats membres 
lorsque 2/3 des membres :du groupement ou de l'union 
sont situés dans des régioQs qui éprouvent des difficultés 
particulières d',adaptation à ia pol)tiqt1e agricole éommune. 
. Le coOt prévisionnel , to.tal à la charge du FE OGA,. 
section orientation, est de }24 MUC pour cinq ans. · 
: Il est à noter que ·des mesures particulières d'encou
ragement à la création dej groupements de producteurs 
sont prévues dans le secteur des fruits et légumes (voir 
ce secteur). : . .. l : . . · 
DRAINAGE EN IRLANDE DE L'OUEST ET IRLANDE DU 

NORD 1 
Le Conseil • a approuvé la directive concernant- un 

programme de drainage dans des régions défavorisées 
de l'Ouest de l'Irlande. Cetle -directive vise par une aide 
communautaire à accéiérerl des opérations . de drainage 
destinées à améliorer la productivité de l'agriculture dans 
ces régions et, par là, les Jrevenus agricoles. . 

'Le FEOGA - section orientation - contribuera à 
raison de 50 % aux dépenses éiigibles. Le coOt prévi-
sionnel total est de 26 Mili'C pour 5 ans. · 
• Le .Conseil a pris acte dJ la Commis~iim de faire une 
proposition relative aux me~ur.es communes comprenant 
un. programme conjoint def drainage ,principal ·des bas
sins de réception situés de part et d'autre de la fron
tière entre l'Irlande et l'irian'de du Nord, à des conditions 
de financement. équivaianf élans l'ensemble à celles qui 
ont ~té décidées pour let drainage principal dans le 
programme :de drainage de, l'Ouest de l'Irlande et. pré
voyant une participation · de la sectiori orientation· du 
FEOGA au financement <le ~e·programme n'exc;édant pas 
8 millions d'UC au cours d'une période de 5 ans. · · 

j '.· ' . ' 

. ' 

Mesures structürelles ultérieures en Irlande · . ·· · 

Le Conseil a pris acte deVintention d~ 1~. Co~,:,,ission 
de présenter dès que possible. d'autres propositions 
concernant des actions comryiunes pour (',amélioration de 
la situation structurelle d!:! lt~agriculture dans les régions 
de :l'Ouest de l'Irlande. • . 

. . '. . 
. . . ,, . . ~. . '\ .. . 

Protection · contre les Inondations dans !'Hérault · 

·Le Conseil ·a· pris acte -de ~l'int~~tion' de. la Co~mi;sion 
de proposer. des mesures. de prévention des inondations 
dans le Bas~Hérault impliqu~nt une participation de · la 
-section orieptation du FEqGA. -au . fi.nancementde ces 
mesures n'excédant pas 10 'millions d'UC au cours 
d'une période de 5 ans et cbnvient de se ·prononcer sur 
cette proposition à une datè rapprochée. 

l~rlgatlon en ~orse . · k ... · , .. 
· · Le Conseil a pris acte de '.l'intention de la Commission 
de proposer des . mesures, }communes comprenant un 
programme d'accélération cjes travaux d'irrigation en 
Corse à des conditions de financement équivalant dans· 
l'ensemble à ·celles décidéês daris ,Je cadre du pro
gramme visant à accélérer •le stravaüx d'irrigation dans 
le Mezzogiorno, attendu quel ce ,programme se !Imitera 
à une zone de 15 000 hectar~s et que fa. participatiêm de 
la · section orientation du: FECDGA au financement de ce 
programme n'excédera pas ô5 millions d'UC au cours 
d'une •période de cinq ans. Il -convient de se prononcer 
sur cette proposition à unê date ri:ipprochée. · 

'I 
1 

'1 
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Révlsfon des directives soclo-structurelles 
Le Conseil est convenu de · ra nécessité de prendre 

dès,que possible une décision sur les propositio11s de la 
Commission concernant la révision des directives socio
structureiles; dans Je but de .parvenir à plus de sou
plesse. et d'efficacité, compte 'tenu de (',expérience acquise. 

QUESTÎONS FINANCIERES 

Le Conseil a pris' acte de ée que lè coOt des modifi
catiqns de prix et des mesures d'organisation de marché 
résultant de ces décisions et éligible du FEOGA Garantie 
s'élève pour l'exercice 1978 à 209 MUCE. 

La Commission présentera en temps utile à l'autorité 
budgétaire ,(.es adaptations nécessaires du budget 1978; 
en tenant compte également de l'évolution de la conjonc

. ture. . 
. Le coOt prévisionnel global des mesures structurelles 

adoptées en même temps que les décisions sur les prix 
pour la campagne 1978/1979 s'élevant à 910 MUCE pour 
une période _de cinq ans, le Conseil a reconnu la néces
sité :de mettre à la disposition de la Section Orientation 
du FEOGA des crédits. supplémentaires venant s'ajouter 
au m·ontant annuel de 325 MUCE ,prévu à l'article 6 para· 
graphe 5 du règlement 729/70. La _réserve inscrite au 
chapitre 88 du budg·et CEE étant disponible, l·es cré
dits supplémentaires seront nécessaires à partir de 1980. 

'.Ainsi f.e- Conseil a invité la Commission à présenter 
dès qùe possible une prop9sition visant à augmenter la 
dotation annuelle (ie : la_ section orient_ation du FEOGA. 

POURSUITE DU FINANCEMENT DE CERTAINS. PROJETS 
INDIVIDUELS ' . . 

Le Conseil a invité ·la 'Commission à prendre les dispo
sitions nécessaires afin· de permettre ,le fina'ncement, eri 
1978 et .en 1979, de mesures dans le domaine des struc
tures de proëluction sur la . base du règlement . (CEE) 
n• .17/64 ou de dispositions complémentaires r.estant à 
proposer et, dans le premier cas, à accepter ,Ja présen:. 
tatjon. de projet!) individuels ,par les -·~tats membres Jus
qu'aû 1 ". octobre 1978. - Le financement devra se faire 
par dérogation à l'article 6 du règlement n° 729/70 en 
recourant aux· réserves inscrites au· Chapitre 38 du bud
get (réserve MANSHOL T) ; le montant à utiliser à ces 
fins.ne peut dépasser 70 MUCE. 

' . ~ ~ ' t 
Mesures spéciales pour la Belglque, le Luxembourg et 
ies Pays-Ba!S,.. . ._ .. 

... ... " ~ _J ~ . 

Dans ce contexte et en complément du dispositif prévu 
dans le cadre du règlement 355/77 en faveur des pays 
Benelux, le Cense.il, a pris acte de l'intention de la_ Com
mission dé proposer certains compléments aux dispo
sitions existantes afin d'être en mesur,e de mieux tenir, 
compte~ des besoins · particuliers ·de l'agricultur,e belge, 
luxembourgoise et néerlandaise et de tenir compte, lors 
de la ,décision d'octroi de concours du FEOGA à ces 
projets, notamment de l'importance que revêtent les pros 
blêmes r-encontrés par l'agriculture d~ ces Etats membres. 

LA COO,RDINATION DE LA CO-ASSURANCE 

Lors de sa session du 17 avril 1978, le Conseil a adopté 
· une. directive en matière de cc-assurance que la Com

mission lui avait soumise en 1974. Cette directive facjlitera 
sur le plan .communautEtire, 'la conclusion _de conJrats de 
co:assurance entre assureurs de différents Etats mem
bres.~ Elle prél(oit à cet effet un minimum de coordina
tion des dispositiont3 législ.,~tives, -réglementaires ·èt admi
nistratives.: · :,,_-.:- .. . , 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

L'adoption de cette directive constitue un pas vers un 
marché commun des assurances. Elle facilit-e le déblo· 
cage du dossier «assurances», qui, pendant les dernières 
années, n'a ,pas marqué de progrès sensibles. Dans une 
Communauté, où les biens circulent plus ou moins sans 
entrav.es, la création d'un marché commun en matière 
de services financiers devient très Important. · · 

La .directive s'applique à la plupart des ·branches des 
assurances dommages, .mais seulement ·lorsque les ifisques 
relevant de ces branches nécessitent par leur nature 
ou l!:)ur importance 'la participation de plusieurs assureurs 
pour f.eur gàrantie. Ce sont, en fait, ceux pour lesquels 
une couverture internationale représente une réelle utilité. 
C'est ainsi que la directive ne s'applique pas aux assu
rances «" accidents », « maladie », " responsabilité civile 
véhicules terrestres automoteurs ", etc. · 

On parle de cc-assurance quand plusieurs assureurs 
se partagbent la couverture d'un risque, généralement 
trop important pour un ·assureur seul. Hs Je font par 
accord mutu.el, mais sans qu'il y ait de solidarité entre 
eux, c'est-à-dire que chacun ne · couvre que la .,partie 
du risque pour laquelle il s'est engagé. Les conditions et 
le tarif de l'assurance sont établis par un <les assureurs 
qui est en quelque sorte leur chef de file (dénommé « apé
riteur»). La cc-assurance n'est .pas à confondre avec la 
ré-assurance. Tandis que pour la première, l'assuré voit 
son risque. couvert directement, ,en différentes parts, par 
pl_usieurs assureurs à la fois, ,pour 'la réassurance, l'assuré 
ne traite· qu'avec un seul assureur celui-ci , couvrant 
l'entièreté du risque assuré, mais se ré-assurant ·lui-même 
auprès d'u·n ou de plusieurs assureurs. ·· 

Actuellement, ·certains Etats membres ne' connaissent 
la cc-assurance que sur le plan nationaJ : un assureur 
établi dans un autre Etat membre ne ,peut pas .partici
per à ce contrat. La dir.ective met donc fin à cette situa
tion restrictive et elle prend soin de précisèr que l'assu
reur qui veut faire de la cc-assurance avec des assureurs 
d'autres pays a toute liberté de choisir ceux-cl et peut 
même le faire si ceux-ci sont des agences dont le siège 
social clans l'Etat du chef de file ou des sièges sociaux 
dont urie agence se trouve ·dans l'•Etat du ch-ef de file. 
Le chef de file a, en effet, tout intérêt de pouvoir choisir 
ses partenaires en fonction de leur importance financière 
ou en fonction de leur spécialisation dans les risques 
à couvrir ou d'autres critères inhérents à 'l'affaire, mais 
pas uniquement d'après l'Etat dans lequel le_ partenaire 
est établi.. . . , n ,,. 

La direètive institue uhe co(Ja:boration particulière entre 
autorités <le contrôle afin d'éviter notamment qu'elle ne 
soit détournée de son objectif, c'est-à-dire, la couverture 
internationale des risques d'une certaine importance. 

il convient dè rappeler què •fa •liberté d'établissement 
pour les assurances dommages, -et l'!mportante coordi
nation qu'elle implique, a été réalisée ·par la directive du 
Conseil du 24 juillet 1973. La directive cc-assurance cons
titue un premier pas vers l'étape suivante, à savoir faci
liter ·l'exercice effectif de >la prestation du service de 
l'assurance et réaliser la coordination· complémentaire 
que cela .exige ; une entreprise d'assurance pourra ainsi 
2lus ·aisément offrir ses services dans d'autres Etats 
membr-es, sans y être établie. . · .. - :. · 
· Ce but est maintenant atteint ·pour les contrats de éo

assurance. Pour le restant des activités des assurances', 
la liberté de la prestation de services n'est pas encore 
accomplie. ,A ce . sujet,. 'la . ·Commission _ a soumis une 
proposition~ de directive au Conseil en décembre 1975, 
laquelle -esf actuellement en discussion au Con~eil. 

,La directive cc-assurance donne 18 mois aux Etats pour 
modifier leurs législations, lesquelles devront être appll· 
quées par les -entreprises dans les 24 mois de la n_otifi-
cation de la. directive. ,_. 
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III. - Relations . extérieures 

ACCORD CEE/AID 

Le· 2 mâi 1978 a été signé à B~xelles au siège du 
Conseil des Communautés européennes l'accord relatif 
à la mise en œuvre et à la gestion de la contribution 
communautaire à l'action spéciale décidée dans le cadre 
de la C.C.E.I. entre la Communauté économique euro
péenne et ,les Etats membres de cette Communauté, d'une 
part, et l'Association Internationale de Développement 
(AID), d'autre part. 

Il est rappelé qu'à l'initiative de la Communauté euro
péenne les pays Industrialisés étaient convenu, lors de 
la clôture de la C.C.E.I., d'·un programme d'action spé
ciale d'un milliard de dollars dans le but d'aider diffé
rents pays à faible revenu - qui sont confrontés à des 
problèmes de transfert de ressources entravant leur déve
loppement - à satisfaire leurs· besoins immédiats. 

La Communauté avait décidé d'y contribuer ·avec un 
montant de 385 millions de dollars se répartissant de la 
. manière suivante : 

Belgique 
· Danemark 

République fédérale d'Allemagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

en millions 
de dollars 

u.s 
15,90 
11,28 

119,08 
56,48. 
1,04 

34,92 
0,50 

30,80 
115,00 

385,00 

L'•acèord signé à ce jour confie à l'Association Inter
nationale de Développement la· gestion de cette contri
bution de la Communauté économique européenne dans 
le cadre d'un compte spécial séparé et de critères objec
tifs fournis par la Communauté. La contribution de la 
Communauté économique européenne sera utilisée sous 
forme de crédits additionnels au .programme normal de 
l'AID et aux conditions usuelles de celle-ci, à savoir : 
prêts sans intérêts, remboursables en 50 ans avec période 
de différé de remboursement de 10 ans. 

La Communauté ,est la seule. parmi les participants à 
l'action spéciale à mettre en œuvre sa contribution inté
gralement par la voie multilatérale. Avec la signature du 
présent accord, elle a tenu son engagement, souscrit à 
Paris, de mettre en œuvre rapidement sa contribution. 

L'accord sera approuvé par chaque Etat membre et 
par la Communauté économique européenne selon les 
procédures internes nécessaires. L'objectif fixé est que 
la totalité de la contributiton des •Etats membres soit 
engagée dans les six mois à compter de la date de prise 
d'eff.et de l'accord et les crédits effectivement décaissés 
pour autant _que possible dans les deux ans à compter 
de )a même date. 

AIDE FINANCIERE ET TECHNIQUE AUX PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT NON ASSOCIES (Conseil du 25 
avril 1978) '! , · 

' 1 
-;-, Projet de règlement cadre de base , 

' Lors de sa dernière session de novembre 1977, le 
Conseil « Coopération au développement " s'était mis 
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d'accord sur le principe dl l'étàblissement d'un règlement 
cadre -de base pour la mise en œuvre de l'aide financière 
et technique en faveµr des pays ,en voie de développe-
ment non associés. J . . . 
·, Au cours de la présente session, le Consell a mis au 
point le contenu de ce règlement. Celui.cl a pour objet 
de définir les actions à~. entreprendre, les objectifs à 
atteindre et les modalités de gestion de l'aide. On sait 
que le montant de l'aide est fixé annuellement dans le 
cadre de l'adoption du ·budget de la Communauté. 

1 . 
On relèvera en particulier que cette aide s'adressera 

en règle générale aux pais en voie de développement les 
moins favorisés ; dans l'èpplication de ce principe, la 
Communauté recherchera lun équilibr.e géographique rai-

. sonnable entre les grandes régions du monde en déve-
loppement. . t 

L'aide devra contribuer essentiellement à une amélio
ration des conditions de vie des couches de populations 

· les plus •nécessiteuses. Ùne importance toute particu
lièr.e revient· au développèment rural et à l'amélioration 
qe la production alimentàire. Une participation à des 
projets régionaux peut êtl' e envisagée ; une réserve est 
prévue pour faire face à des circonstances exception
nelles (catastrophes). . ·. ·. . . · . 

Les conclusions du Conseil ont pris la forme d'orien
tations communes qui ~~ron~ transmises· au Parlement 
Européen dans le cadr-e de. fa procédure de concertation 
entre cette Institution et le Conseil qui est d'application 
pour ce règlement et qui} peut être ouverte lorsque le 
Conseil s'écarte de l'avistdu Parlement. Tel est le cas 
notamment pour les modalités de gestion de l'aide où 
le Conseil ne s'est pas ralÎié à l'avis de l'Assemblé_e et à 
la proposition initiale de ia Commission qui a maintenu 
sa proposition. J 
~ Orientations généralesJ pour le programme 1978 

. Le Conseil a dégagé, sur base de suggestions de la 
Commission, les orientatiohs. générales ·pour la mise en 
œuvre du programme 1978J d'aide financière et technique 
en faveur des pays en voi~ de développement non asso
ciés. Un montant de 70 millions d'UC est inscrit au budget 
pour ce programme. Suri base de ces orientations la 
Commission pourra entamer l'instruction des projets à 

!'"""'·'· . . 1 . ·.. . . 
AIDE ALIMENTAIRE .(Session du Conseil du 25 avril 1978) . ·t . . 
1. Opération cc FLOOD Il » en .faveur de l'Inde · 

D~ns le domaine de rJide alimentaire, le Conseil a 
marqué son accord de principe pour que la Communauté 
contribue à la mise en œuvre de l'opération " FLOOD Il " 
en Inde. l . · 

Il s'agit d'un vaste projet pluriannuel de développement 
rural qui vise à améliorer les conditions de vie de 
10 millions ·de familles de producteurs de lait grâce à la 
création d'une industrie làitière efficace ainsi que les 
infrastructures nécessaires) à cett-e fin. Le réseau de 
distribution à mettre en ,place concerne plus d'une cen
taine de villes importantesfl comportant globalement 150 
millions de personnes. 

Outre l'apport du Gouvernement Indien, la réalisation 
du projet « FLOOD Il » sê fonde sur, une contribution 
financière de la Banque Mopdiale et sur une contribution 
Importante d'aide alimentaire de la Communauté sous 
forme de lait écrémé en poudre (31 000 tonnes) et de 
butteroil (12 700 tonnes). L'Jmpact de la contribution de 
la Communauté en produits' est accentué par la consti
tution de fonds de contrepartie en monnaie locale résul-



tant de la vente des produits et qui seront utilisés en 
tant que source de financement complémentaire. 
• Pour ce qui concerne l'année 1978, 'le Conseil a d'ores 

. et déjà marqué son accord sur la livraison de 6 000 tonnes 
;- d~ lait écrémé en poudre et de 3 500 tonnes de butteroil 

en tant que 1re tranche. L'adaptation formelle des règle
ments nécessaires pour la fourniture des quantités sup
plémentaires pour •cette année (25 000 tonnes de lait 
écrémé en poudre et 9 200 tonnes de butteroll) intervien
dra après que la Banque mondiale aura pris à. son tour 
une décision positive concernant l'opération. 

·En ce qui ,concerne les années à venir, le Conseil a sou
ligné l'opportunité d'assurer à l'ensemble de l'opération . 
la continuité nécessaire à la réalisation de ces objectifs. 
Dans cet esprit, il examinera avec bienveillance et en 
fonction des disponibilités existantes pour l'aide alimen
taire le renouvellement annuel de la contribution' commu
nautaire à l'opération pendant la durée de celle-ci. Il est 
entendu cependant que la continuation de la participa
tion de la Communauté au-delà de trois années pourra 
dépendre du maintien ,par 'la · Banque mondiale de sa 
participation à la deuxième phase de l'opération. 

L'importance de ·la contribution de la Communauté en 
aide alimentaire pour la réalisation de ce projet ne doit 
pas être recherchée uniquement dans les montants impor
tants mis à la disposition de l'Inde, mals également, et 
peut-être surtout, dans son caractère nouveau. Dans 
le Gadre de ('Opération " FLOOD Il "• l'aide alimentaire 
ne constitue plus un moyen destiné uniquement à aider 
les pays en voie de développement à faire face à leurs 
besoins alimentaires Immédiats, mais également à encou
rager directement le développement rural dans une 
perspective .à plus long terme. ·Elle revêt donc le carac-
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.tère d'un instrument. (:Omplet de coopération au déve
loppement.;· 

Il. Schéma d'exécution - Poudre de lait et butteroll 

,Le Conseil a marqué son accord sur ,(es programmes 
d'aide alimentaire de lait écrémé en poudre, et de 
butteroil pour 1978. 

Le volume total de l'aide en poudre de lait sera de 
125 000 + 25 000 tonnes prévues pour l'Inde dans le 
cadre de « FLOOD Il ,. s'ajoutant aux 6 000 tonnes déjà 
affectés. Ce volume total correspond à l'orientation arrêtée 
pa~ le Conseil le 7 février dernier. 

Le volume total de l'aide en butteroil sera de 35 800 
tonnes + 9 200 tonnes ,prévues pour l'Inde dans le cadre 
de « FLOOD Il ,; s'ajoutant aux 3 500 tonnes déjà affectées. 

A la même occasion, le Conseil a ,pris la décision 
· d'affecter, sur la réserve 1977 de 12 600 tonnes de lait 
écrémé en poudre, 9 600 tonnes à la République socia
liste du Vietnam et 3 000 tonnes à la ,République de Sri 
Lanka, ainsi que la réserve 1977 de 1 960 tonnes de 
butteroil à la 'République arabe d'Egypte. 

AIDE D'URGENCE AU VIETNAM 

Lors de sa session du 2 maf 1978, le'Conseil a marqué 
son accord sur une aide d'-urgence de 100 000 UCE en 
faveur du Vietnam, à ·Imputer sur _l'article .950 du budget. 

Cette aide, mise en œuvre par l'intermédiaire de 
l'Organisation mondiale de. !'Agriculture, est destinée à 
l'achat et au transport de fongicides, d'insecticides et 
de .pulvérisateurs pour faire face aux dommages Infligés 
aux rizièr~s par une importante Invasion d'insectes. 

,. :. 
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INSTITUTO PARA LA INTEGRACION . B.4.NCO INTER~MERICANO 
DE AMERICA LATINA; • j DE DESARROLLO 

EL PR0'.CES0 DE INTE6RAC110ru. EN 
AMERICA LATINA.·EN·~1977 ~:~~.~: 

~ .... ~ ·~ ... 
1"'" .: • 

..... ' 
. Nuevo' tnforme Anu~I 

.t.,. ,,1 - j. 

. El lnstituto para la lntegraci6n · de ·.América Ladna (INTAL), ~el Banéo· · lnterameriè?nÔ de 
Desarrollo (BIO), acaba de pubHcar. 'et. informe anual dedicado al [' roceso de. integraci6n y 
cooperaci6n latinoamericano correspo'ndiente al ano.1977 .. ·, ·;~ . · ., : .. : 

• "i t• ,i .. • • • • ' ... • 1 • l I"• ' • ~ ~ .. ... 1 

El volumen in'èluye· las siguientes 'seèciones : · . "· : · · · . · · ' 
1. El .procèso de Întegracion" latinoamè'ricana en ··1977 en èl. c·ontexto eéonom'iéô' intern~cional 

y·,regional_. ~ · · · ; . -~ , · · ..... ·w · 

2. ·As·ociaci6n Latinèamericana de 'Libre Comercio (ALALC).· · r,,, 
. 3. Grupo Andino. . ' . . . . ~~ "·: . . . 

4. Mercado ComCm Centroam'érica~o· (MCCA). · ~ . ,· 

5. Comunidad del Caribe (CARI.QOM).•. · " 
6. Programas multinacio.nales y otra,s formas de cooperaci6n. · ' . · · - .· : · - · · 

· 7: Cronologia-de, los princip.ales hechos producidos' e~ materia de lntegraci(>~ y . c·oo'perâçi6n: 
regional durante 1977. ··· ·•· ··: , · · • '•_J· <. V 

~ . • . ~. ·t 
El informe comienza considerando, el con- En· la· secci6n sexta se han reunido ·los· 
texto de la situaci6n econ6mica internacional · anâlisis dé todos ·.~quellos :prégramas · multi-
Y règional para .poder analizar las respuestas .. n'acionales y las foJmas de .co'operaci6n que 
que desde la variable integraci6n han dado adoptan los proyectos conjuntos no incluidos ~ 
los paises latinoamericanos a los problemas expresamente en los esquemas, tales como 
manifestados durante 1977. el Sistema Econ6mico Latino-americano, la 
En las cuatro secciones siguientes se ana- Cuenca del Plata, :el Comité .para el Desar-
lizan pormenorizadaniente los ;progre,sos rollo y la Cooperapi6n del Cari be, los· pro-
evidenciados en los cuatro esquemas for- yectos de integraci6n fronteriza, la defensa 
males de integraci6n vigentes en América conjunta de preciqs de productos bâsicos 
Latina en materia comercial, ïndustrial, agro- exportables, y las demâs multiples modalida-
pecuaria, de infraestructura, financiera, social des que adopta la ~oluntad de los .paf ses por 
y juridica. · desar.rollarse en forma conjunta e integrada. 

PRECIO Y ,MODO DE ~DQUISICION 

El eJemplar : u$s 15 (en Argentlna : $.10.500*) 

No •se vende en J.ibrerfas. Se puede adqufr.ir, directamente, en ·la ·sede del INTAL , Cerrito 264, 2<> -piso, Buenos. 
Ai-res; 1eléfonos 35-5513 y 35-5754- o •solicitarse -por correo :acompafiando el oup6h •adjunto y r,emitiendo glro o 
cheque (libre de ,comisiones y gastos .bancarios) a la orden del lnstituto pa~a •la lntêgraci6n de Amérl-oa Latina. 

• P,oclo •âfldo ·hasta •I 1° de Julio de 1978. : 1 

lnstituto para la lntegraci6t:i Numero de eiemplares ................... . 

de América Latina Nombre ........... ·I: ..................... . 
Casilla de Correo 39 · Direcci6n ................................ . 

Sucursal 1 

1401, Buenos Aires 

Argentin a 

. . 
Ciudad ............................ .- ...... . 

Pais 

1 
] 

; 1 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE! 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes jurid1ques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' "acquis communautaire" ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes rel!!tlfs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un Instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion •.. earont la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

o Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhéslon 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le::. rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
.• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveat.:x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhéslon et aux 

adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du Oroit communautaire dans les Anner.es 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.e.utaires Bibliographie 
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• 

1 . • -,:: . . INTRODUCTION 

- Quelques données générales;' par··Jacques·FUNEl::,"Chargé·de mission- à la Délégation·à·l'Emploi. 
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- PREMIERE PARTIE : LE DROIT SOCIAL ET L'ENTREPRISE EN DIFFICULTE 

!. --;:- LE DROIT DU TR~VAIL . 1 
A. Le chômage ,I partiel 

Il 

- Le licenciement consé. cutif à un chômage partiel, par Jean-Pierre KAF.1

1

. AQUILLO, Maître-assistant 
à· la Faculté de Droit; et des Sciences économiques de Limoges. 

· Il 
B. Les licenciements . ' 

" . - Les licenciements économiques : la pratique administrative, par Claude CHETCUTI, Directeur régio-
nal du Travail et de l'Emploi. · 1 

~ - Les licenciements poûr motif économique et Je juge administratif : où en est-on ? par Frank 
· MODERNE, Professeur' à la Faculté-de Droit et des Sciences économiqu~s de Pau. 

• 1 
Il. - LA SECÜRITE SOCIALE 
- La sécurité sociaie :,âce à /'entreprise en difficulté, par Maurice BANCAREL, Directeur de 

l'U.R.S.S.A.F. de ·la Haute-Garonne. 

1 
DEUXIEME PARTIE : LE DROIT SOCIAL ET. LES PROCEDURES D'EXECUTION 

i 
/. - LE DROIT DU TRAVAIL . 

A. La sécurité d~ l'emploi 
- La sécurité de l'emploi et le droit des procédures collectives, par Fernand DERRIDA, Professeur 

des Facultés de Droit,·: Nice. · 1 ~ 
- La « faillite » et /'article L 122-12 du Code du travail, par Roland LE ROUX-COCHERIL, Magistrat. 
- L'intervention du comité d'entreprise devant la juridiction consulaire charg~e d'une procédure collec-

tive de liquidation, par Bernard SOINNE, Professeur agrégé des Facultés de Droit, Directeur de 
l'Institut d'Etudes Judi~iaires de l'U~.iversité de Lille Il. 1 

B. La garantie du salaire (l'A.G.S.) par 
- Jean CANTENOT, Président de l'Union des Industries Métallurgiques et Minières, Président de 

l'A.G.S. 1 
- Roland LE ROUX-COCHERIL, Magistrat. 
- Henri ROSSIGNOL, Administrateur judiciaire, Syndic. 

n 
Il. - LA SECURITE SOCIALE 
- La situation de la Sécurité sociale en cas de règlement judiciaire et de riquidation des biens de 

l'entreprise, par Antoine' PIROVANO, Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences économiques 
de l'Université de Nice.\ 

* ** 
UN CAS PARTICULIER 

- La convention de protection sociale de la sidérurgie, par Bernard MOUR UES, Secrétaire Général 
de la Fédération F.O. de la Métallurgie. 
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